
li 
I\ 

I 

I: a"~ra Institutde Developpement Economique :': •J~• Banque Mondiale . 

It 
I 

I 
" !; 

I 
I' 

l· 

f r 
I; 

' 

~ . 

. ' 
I 
I 
I 

i 
I 
l 

I 
) 
I . 

93844
P

ub
lic

 D
is

cl
os

ur
e 

A
ut

ho
riz

ed
P

ub
lic

 D
is

cl
os

ur
e 

A
ut

ho
riz

ed
P

ub
lic

 D
is

cl
os

ur
e 

A
ut

ho
riz

ed
P

ub
lic

 D
is

cl
os

ur
e 

A
ut

ho
riz

ed



i; . 

•• '1 

. ·~' 

,.,:\ 

·., 

Copyright© 1996 . 
Banque Internationale pour la Reconstruction 
et le Developpement/Banque Mondiale 
1818 HStreet, N.W. 
Washington, D.C. 20433, U.S.A. 

La Banque Mondialedetient les droits d' auteur en vertu du protocole 2 de la Convention universelle 
sur les droits d'auteur. Ce document peut neamoins etre reproduit a des fins d'enseignement OU de 
recherche, mais uniquement dans les pays membres de la Banque Mondiale. Le contenu du' 
documentestsujetarevision.Lesopinionsetinterpretationspresenteesdanscedocumentn'engagent 
que les auteurs et ne doi vent etre attribuees ni a la Banque Mondiale ni a ses institutions affiliees ni 
a aucune personne agissant pour leur compte.Si ce document est reproduit ou traduit, une copie de 
la reproduction OU de la traduction devrait elTe envoyee a l'IDE. 



', ... ' '' 

Table des matieres 

Remerciements 
Presentation du document 
Liste. des. acronymes -· 

· -Pl'eface . 
, Preainbule 

vii 
viii 

x 
1 
4 

· . ·._ -1; • Demarc he genera le 7 
1. Se situer dans le cycle du projet 9 
2. Differencier projet municipal etprojet urbain 9 
3. Adapter le PDM au contexte local 10 
4. Preparer le projet : elements de methode 12 
- Illustration - pays 20 

2. Contexte institutionnel 21 
- Demarche 22 
-1. Le fonctionnement general du systeme local 23 
2. Mesurer le poids des villes 28 · 
3. Evaluer la capacite.fioapciere du secteur local 29 
4. Identifier Jes domaines et modes d'intervention des communes 32 
5. Definir Jes modes de financement des investissements locaux 34 

3. Finances locales 37 
- Demarche 39 
1. Evaluer la situation et les perspectives financieres des communes 40 
2. Evaluer et ameliorer la mobilisation des ressources 55 
3. Analyser et diagnostiquer la gestion financiere 68 
4. Recommander la mise en place d'outils et de procedures 76 
5. Proposer des elements de refonne de la fiscalite locale 84 
- Illustration - pays 86 

4. Organisation des communes, personnel, formation 89 
-~~ 00 
1. Identifier les prerogatives et Jes missions des communes 91 
2. Analyser le fonctionnement des services municipaux 9Z 
3. Evaluer les perfonnances des cQmmunes 99 
4. Identifier les capacites de formation existantes 102 
5. Recommandation 1: contribuer a la reforme de I' organisation communale 104 
6. Recommandation 2 : mettre en place un plan de formation 106 

5. La privatisation des services 113 
1. Definir Jes notions de base US 
2. Opter pour un mode de gestion 118 
3. Choisir un contrat pour la gestion indirecte 121 
4. Preparer un contrat de delegation de service public 126 

-m-



5. Conclure le control et en conttOler l'ex6cution 

6. Flnancement des lnvestlssements 
- ~marche 
1. Diagnostiquer la production de8 ~uipements municipaux 
2. Estimer le volume des investissements communaux 
3. D6finir les projets finan~ables par le PDM et les conditions d'6ligibilit6 
4. Constituer une banque de projets 
5. Mettre en place ou arn6liorer les outils de programmatiOn 

7. Contenu, dlmenslonnement et montage du Projet 
- ~marche 

1 Preciser le contenu et le dimensionnement du PDM 
2. Pr6ciser le montage institutionnel du PDM 
3. D6finii l'organisme de financement des investissements communaux 
- Illustration pays 

8. Procedures • Dossiers de prits 
1. D6finit la procedure g6n6rale. 
2 .. Preparer le dossier preliminaire de la demande de pr!ts 
3. Evaluer le dossier de demande de pr!ts 
4. Pr6parer le dossier d6finitif 
5. Suivre l'ex6cution des projets communaux 

.. Bibliographie 

-IV. 

132 

133 
135 
133 
143 
144 
149 
150 

153 
155 
155 
160 
165 
178 

185 
186 
191 
197 
206 
211 

218 



. . 

Table des ·Fiche's· 
No 

1 ·. ~ ~he p0ur la preparation du PPM 13 
2 Indicatetlfs de·b• du pays: Almasi~ 15 
3 Les Communes d'Ali:nasie ; · 16 
4 ™marche paurl'analyse Instit:Utionelle · 22 
5· Fonctionnement.generat du systeme .local d'Almasie 26 
6 . Les Collectivites Locales en Almasie · 28 
7 Capacite financiere des communes d'Almasie 30 

. 8 Les doinaines et les modes d'Int.er\rention des communes d'Almasie 33 
9 Financement des Investissements communaux d'Almasie · 35 
10 Demarche p0ur l'analyse des finances locales 38 
11 Dimensionnement du sect.eur financier: local en Almasie -. 41 
.12 Le systeme de ressources en Almasie. · 43 
13 . Tableau d'~uilibre financier par categorie en AlJl13sie . 45 
14 . L'arbittage emprunt-autofinancement selon' leS eategoricil de villes 46 
15 Equilibre fmanc_ier.des communes d'Almasie 46 
16 Ratios de reference p0ur les commufies .d' Aimasie selon Ieur categorie 48 
17 R~partition des masses. en jeu par categone de villes en Almasie 49 
18 Autofinancement - Annuites - Emprimt · · 51 
19 Projections - Equilibres fmancieci des communes d'Alrriasie 52 
20 Ratios d'cccessibilite des communes d'Almasie 53 
21 Amortissement de la deue des communes d'Almasie · . · 53 
22 Axes pOut diagnostic et recommendations en matiere c:ie'finances locales 58 
23 Indicat.eurs de perfonnances . . . 58 
24 Exemples de contraint.es li~ a l'assiett.e des prmcipaies categories d'Imp0ts 60 
25 Diagnostic de la fiscalite locale d'Almasie-exemples d'extraits- 62 
26 Criteres pour la reparition des dotations OU !'attribution des subventions 65 
27 Les cinq principales etapes de la chaine fiscale 66 
28 · Le fonctionnement de la chaine fiscale en Almasie 67 
29 La decentralisation de la chaine ciscale dans differents pays 68 
30 Les sources d'lnformations financieres sur les communes d'Almasie 70 
31 Schema de preparation budgetaire · 73 
32 Incidence du Programme d'equipment sur le budget N+1 et suivants 74 
33 Ragle de comptabillte appllquee 75 
34 Calendrier de reformes de la fiscalite locale en Almasie 84 
35 Demarche pour organisation et formation dans les communes 85 
36 Organigrammes de communes en Almasie 93 
37 Niveaux et grades communaux par domaine d'intervention en Almasie 95 
38 Agents par qualification, domaine d'activites et categorie de villas en Almasie 97 
39 Effectifs communaux par types de qualification et tranches d'ages 97 
40 Agents par qualification et categories de communes en Almasie 98 
41 Exemples d'indicateurs cles pour les performances des communes 1 oo 
42 lndicateurs de performances des communes 101 
43 Almasie : capacites de formations administrative et technique 102 
44 Diplomas delivres par discipline et par institution 103 
45 Grille d'elaboration d'un plan de formation 107 
46 Scenrio de formatio avec priorite au renforcement de l'encadrement 107 
47 Exemples de themes de formation 109 · 
48 Almasie : gestion du plan de formation 11 o 
49 Estimation des couts du plan de formation 111 
50 Demarche pour le fincement d~s investissements 134 
51 Evolution de l'investisseinent national et communal (en MD) 139 
52 EvolUtion de i'investissement communal par categories( en MD) 139 
53 Evolution du financement des investissements 140 

-V-



No page 
53 Evolution du fmancement des investissements 140 
54 Perspectives d'evolution du financement des investissements 143 
55 Priorites des investissements' fman~ables par le PDM d'Almasie 145 
56 . Classification des projets a financer en Almasie 146 
57 Programme d'Investissements Communaux d'Al Ksar 151 
58 Demarche pour le montage du projet 154 
59 Synthese des coots du PDM 156 
60 Part du PDM dans le financement des investissements 158 
61 'Plan de financement des projets presenres a la CCA 159 
62 Conditions d'octroi des prets du PDM d'Almasie 160 

· 63 Schema d'organisation du PDM d'Almasie 162 
64 Circulation des fonds du PDM d'Almasie i64 
65 . Caracteristiques diStlnguant les systemes de financement 169 
66 Organisation inteme de la Caisse des Communes d'Altuma 172 
67 Cadre des simulations financieres • 175 
68 De la. preparation des projets au .remboursement des prets 190 
69 Fiche d'infonnation et de demande de pret 191 

· 70 Lettre de demande de prec · · 192 
71 Recettes.des marches existants et projete 193 

. 72 Esquisse du plan de financement du marcbe C 193 
73 Comptes de la commune d'Al Ksar 194 

. . . . . 74 Al Ksar : etat de la dette 196 
75 Investissements en couis et prevus 196 
76 . Evaluation de la capacite financiere de la commune d'Al Ksar 198 

.. 77 . Sjtuation ~e la cort:imune d'Alksar.par rapport aux ratios de ref6rence 199 
78 Evolution de la capacite d'autofinancement des Investissements • 1992-95· 200 
79 Estimation des recettes et des depenses d'Investissement · 200 
80 Financement de l'Investissement 200 
81 Fiche de Notation 201 
82 · · Prospective : c3pacite d'endettement de. la commune d'AI Ksar 202 

· 83 · Tableau d'amortissement de la dette (existant et nouvelle) 203 
· . ·· . 84. Exemple de,protocple de·partenariat financier 204 

85 Couts du projet de marche 208 
86 Repartition des responsabilites 20'J 
87 Passation des marches (coilts en P) 20'J 
88 Financement du marche C (projete) 210 
89 Recettes previsibles du marche "C" 210 
90 Emplois / Ressources previsibles du marche "C" 210 
91 Taux de rentabilite en fonction des variations annuelles depenses et receues (%) 211 

• VI-



'.' :! 
~ ' ' 

, REMER,CIEMENTS 
'·· , .· ... 

. ' 
. J ,· Ce .. docume:p.t a ere prepare a 1'occa8ion de la Table rond~ Sur le 

flnancement des inv~stis~em~nts municijJailx daris les pays du Maghreb, 
organisee a I Hanimamet en juin 1995' par l 'Institut de Developpement 
Economique de,Ja.Banque mondiale. I/initiative. de sa preparation revient 

, .a Bernard: V euthey et' a Chantal Reliquet.'. Une relecture de la version 
preliminaire du document a ete effecttlee par : C. Carr, M. Gautier, V. 

'Gouame, D: Grahluii~ s. 'Hammam, F. Jakob, 1t Larbi, J. Mazurelle, c. 
Reliquet, B. Veuthey. Le document,a ere prepare par L. Godin, A. Sinet et 
C. Bouchaud. F. Pechon et V. Chomentowski ont ere, par leurs conseils et 
leurs orientations~ d'~e aide precieuse. Le document a bene:ficie d'apports 
de A. Baltagi, A. Basti, : C: Hovpam~ •. C. Lonqueue. Ont egalement 
collabore a sa realisation H. Leroux, S. Karoui ainsi que I. El Amrani et C. 
Opal: Erifui~ des doCUnients rassembles et prepare·s pour la Table ronde par 

'.•: .... Jes. participants. orit ete. utilises,·· nbtamnient a' la fin des principaux 
chapitres .. 

. Ce doc;ument doit · beaucoup ·~ .entretfons et seances de travail 
avec les.'intedocuteurs des pays du M~meb et.d' Afrique tenus au cours 
des projets, et tout ... particulierement de la preparation du Projet de 
developpement municipal. de Tunisie. · · · · · 

'· . . ( 

.: •' 

.• VII. 

\ 



PRESENTATION DU DOCUMENT 

Cet ouvrage fait suite au document technique portant sur La 
Preparation des Prqjets Urbains d'Am®agement publie en 198i. II 
represente une illustration du ·type de projets de decentralisation et de 
renforcement des infrastructures urbaines tels qu'ils ont ete finances par la 
Banque mondiale au cours des dernieres annees. 

Ce document ne pretend pas aborder tous les themes de la 
4ecentralisation. II ne constitue en rien un document de politique sur la 
finalite des projets de developpement municipal mais bien un guide 
pratique de preparation de projets, comme ii n'y en a encore 
malheureusement trop peu. 11 s'adresse aux personnels municipaux, aux 
praticiens du developpement municipal, aux responsables de projets a la 
Banque mondiale et dans d'autres institutions de financement, aux 
bureaux d'etude et aux professionnels independants. II se veut un 
document illustratif d'une bonne pratique, un reflet de l'evolution de la 
conduite de ces projets, et non un "diktat" de:finitif et dogmatique 
presentant hl seule fayon de preparer k projet de developpement 
municipal. 11 a ete elabore a partir d'une audience specifique et lui est 
destine en priorite. 11 s'agit de pays a revenu intermediaire, plus 
precisemertt les pays d' Afrique du Nord de tradition francophone (Algerie, 
Maroc, Tunisie ). II est toutefois souhaitable que cet ouvrage puisse etre 
repris, adapte et utilise ailleurs, notamment dans le pourtour 
mediterraneen, au Moyen Orient et dans les pays d' economie en transition. 
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l' elaboration de l' ouvrage ainsi que les participants a la table ronde 

1 Document technique No 66F, Preparation des Projets Urbains d' Amenagement, L. 
Godin, Banque mondiale, 1987. 
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PREFACE 

Institution de base de /'organisation territoriale ou simples demembrements 
de l'Etat, tes collectivites locales sont appetees a jouer un role grandissant 
dans les pays en developpement. La gestion rapprochee des infrastructures 
et,des services publics presente l'avantage de faciliter l'adaptation de ceux
ci a une demande dont /'expression peut differer d'un endroit a l'autre, m~me 
sipar ailleurs la rarete et le cout eleve de /'expertise constituent bien sou
vent un obstacle a une reelle autonomie de.s collectivites locales. 

Bien plus qu'un theme a la mode, la decentralisation est aujourd'hui un en
jeu essentiel du developpement en raison de son impact economique direct 

· mais sunoui de son role fondateur dans l'instauration d'une democratie ef
fective. 

/.,'analyse economique peut en effet faire ressortir que la demande de ser
vices publics n'est pas necessairement homogene sur /'ensemble d'un terri
toire, ce qui conduit a identifier des "marches" locaux (of/re et demande de 
services publics) relativement independants. Elle peut egalement s'attacher a 
mettre en balance les economies d'echelle d'un service public centralise avec 
les gaspillages resultant de la lourdeur des procedures et des dispositifs de 
mise en reuvre : ce bilan peut varier sensiblement d'un pays a l'autre; en 
moyenne ii est vraisemblablement proche de zero et n'est done pas un argu
ment tres determinant pour ou contre la decentralisation. 

Plus significatif est l'effet economique indirect de la decentralisation a tra
vers son impact politique : la tegitimite de pouvoirs locaux veritablement de
centralises (et non pas simplement deconcentres) procede necessairement 

, d'une democratie locale effective, c'est a dire pluraliste. Celle-ci deteint tot 
au tard sur la pratique de la democratie a /'echelon national. Or, sans entrer 
dans un debat ideologique ou de theorie politique, la simple observation 
comparative des pays· du monde montre qu'il n'est pas de prosperite econo
mique durable sans liberte democratique : s'il appartient au pouvoir central 
de veiller a l'egalite des chances et a la protection des plus faibles, /'initia
tive en matiere economique procede plus efficacement de motivations indivi
duelles que de mots d'ordres collectifs. Les bouleversements intervenus ces 
dernieres annees dans les pays de l'ancien bloc de l'Est en apponent /'illus
tration. 

Les Projets de Developpement Municipal de la Banque Mondiale se distin
guent d'autres categories de proje:s, et notamment des projets urbains, par 
leur objectif avant tout institutionnel : il s'agit de creer les conditions du suc
ces pratique d'un projet global de decentralisation. /ls mettent done /'accent 
sur la correcti<>n des principales faiblesses qui entravent les collectivites lo-

1 



. cales dans l'exercice des prer,ogatives que leur confie la decentralisation : 

. l'insuffisance des ressources propres et celle de /'expertise des lwmmes. II 
s'agit de fournir les moyens d'un fonctionnement economiquement sain et 

· techniquement efficace des institutions locales. · 

·.La methodologie des Projets de Developpement Municipal est essentielle
. ment pragmatique. Aucune recette ne peut etre consideree comme univer-

.. se/le. Encore moins s'agit,.il de fixer les regles d'elaborq.tion du ''projet cor
.rect''. Cepend(J,nt,. /'experience accumulee depuis une qizaine d'annees, tout 

. paniculierement dans les pays du Maghreb, est apparue a bien des egards 
comme particulierement r:iche ,· de ce fait elle f ournit, aia nouveaia initia-

. teurs de Projets de Developpement Municipal les references susceptibles de 
leur permettre de gagner du temps et de concentrer leurs efforts sur les ca
racteres specifiques du cas qu'ils ont a traiter. 

Ce document des Projets de Developpement Municipal a done une ambition 
modeste et neanmoins de vastes possibilites d'emploi. II sefonde avant tout 
sur une experience limitee dans l'espace dont tout n'est certainement pas ge
neralisable. II offre des exemples, des outils, un aide-memoire non limitatif 
des themes a aborder; pas tout afait un "etat de l'art", car ii ne vise pas l'ex
haustivite, mais neanmoins une compilation tres complete des lef(ons tirees 
de /'action par les nombreia praticiens qui ont contribue a son elaboration. 
II reste a l'utiliser, ce qui permettra de l'enrichir encore 

La reussite d'un Projet de Developpement Municipal s'apprecie dans la du
ree : les collectivites locales doivent etre capables de degager durablement 

· une epargne de gestion croissante, sans laquelle il ,n'est pas de financement 
des investissements possible. Contrairement aia Etats, les collectivites lo
cales ne peuvent maintenir leur independance et leur capacite d'initiative 
lorsque leurs finqnces se degradent car la sanction est immediate : reprises 
en tutelle par l'Etat ou reduites a l'impuissance faute de ressources sufft
santes, elles perdent rapidement leur raison d'etre economique et leur poids 
politique. · 

Le standard a atteindre pour une reelle efficacite de la decentralisation est 
done tres eleve et le chemin a parcourir reste long dans la plupart des pays. 
C'est dire que le champs est encore tres vaste pour le lancement de nouveaia 
Projets de Developpement Municipat 

Encore faut-il que des resultats tangibles vtennent conforter la demarche. A 
cet egard l'un des enjeia les plus signijicatifs en tennes d'impact potentiel 
est celui de la mobilisation des ressources fiscales des collectivites locales. 
Les taia de recouvrement des impots locaia - mesures par rapport au poten
tiel fiscal (et non comme .on le fait trop souvent par rapport aia emissions de 
roles) - restent tres bas dans de noinbreiapays (generalement inferieurs a 
50% ). fly a lQ. un gisement de ressources inexploitees apropos duquel il se
rait trompeur de mettre en cause seulement l'insuffisance des moyens tech
niques : ces moyens existent ou p¢uvent etre fournis relativement aisement, 
encore faut-il avoir la volonte politique de les mettre en a:uvre, c'est a dire 
d'identifier tousles contribuables. · · 

., '. 
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fl serait particulierement malencontreux de croire que le recours a l'emprunt 
· peut pallier l'insuffisance 'des ressources propres : c'est au contraire celles

ci qui constituent le point d'appui sans lequel le levier de l'emprunt reste 
inoperant. Les charges recurrentes du service de la dette doivent pouvoir 
etre absorbees par une croissance forte de l'epargne de gestion si l'on veut 

· maintenir durablement la cdpacite d'investissement de la collectivite. Ceci 
implique un decalage entre le taux de croissance des recettes et celui des 
depenses et passe done par une gestion rigoureuses des depenses, mais plus 
encore par des actions fortes et determinees d'accroissement des recettes. 
En raccourci, ii n'est pas exagere de dire que la democratie exige le passage 
d'une egalite devant l'evasionfiscale a une egalite devant l'impot. 

Fran9ois Pechon· 

F. Pechon : Credit Local de France 
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PREAMBULE 

A partir de la fin des annees 80, de nombreux pays en developpement met
tent en place des politiques volontaristes de decentralisation. L'optimisation 
de l'intervention des collectivites locales apparait progressivement comme un 
des moyens necessaires pour assurer un developpement economique et social 

. des pays a la fois durable et plus rapide. Si le succes de ces politiques varie 
sensiblement d'un pays a l'autre, le mouvement semble aujourd'hui bien an

. ere, en particulier dans les pays a revenus interm6diaires. 
·. Cenains des pays concernes ont accompagne leurs reformes d'un soutien 

imponant de l'Aide multilaterale et bilaterale. La.Banque mondiale s'est, de 
son cote, adaptee a cette evolution en appuyant la mise en place d'une nou
velle generation de projets : les. Projets de Developpement Municipal (PDM). 

Les'PDM ont pour principal objectif d'aider a la creation de conditions favo
rables a l'accroissement des investissements locaux. 11s mettent souvent au 

. centre de leurs preoccupations la modernisation OU ia creation d'institutions 
de credit specialisees a meme d'accroitre la capacite d'investissement des 

· collectivites locales; ces institutions constituent des moteurs pour 
!'amelioration des performances de !'ensemble du:secteur local aussi bien 
dans le domaine des finances .locales que dans celui de la formation des 
cadres ou encore de l'identificatiori d'une politique coherente d'investisse-

. ment au niveau des villes. L'imporuince de ces enjeux assimile les PDM a des 
projets contraignants qui exigent qtie des conditio~~ minimales de faisabilite 
soient reunies. 

·Inspire par les experiences du Maghreb mais.aussi par celles d'autres pays, 
ce document a pour principal objectif de contribuer a la reflexion et a la deci-

. ·. ' · : · · si.on ·des responsables associes a la preparation d'un Projet de Developpement 
Municipal {PDM), finance avec l'aide de la Banque inondiale ou d'autres 
bailleurs de fonds. 11 s'adresse tout autant : · . 
• · aux agents des services de l 'Etat impliques dans ce secteur, 
• aux elus et agents des collectivites locales, 

. · • .. aux responsables et charges d'etudes des organismes de financement des 
coll~tivites locales, · · ·· 

• · aux bureaux d'etudes, consultants, etc .. : 

Ce document a ete con~u comme un outil pratique. 11 ne pretend pas etre 
· prescriptif, mais seulement indicatif. Son utilisation doit atre la plus souple 

et la plus ouvene possible et devrait s'enrichir au fur et a mesure de !'expe
rience de chacun dans un domaine considere comme complexe et tres 
evolutif. 
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Enfin, la'demarche retenue se veut pragmatique: . 
• le choix des themes abordes repond aux·exigences principal.es d'un mon

tage de Projet et ne vise pas l'exhaustivite. II retient trois composantes : 
mobilisation des ressources ( finances locales ), amelioration de la gestion 
( organisation et personnel communaux ), et financement des 
investissements; 

• l'accent est mis sur les articulations entre les differents themes comme 
element principal de comprehension du fonctionnement du secteur local 
et de ses contraintes; 

• · 1e traitement des composantes et le choix des orientations proposees sont 
' presentes comme des exemples a adapter.' ' 

i; '. ' '. ' • "' 

-Le plan comprend huit chapitres correspondant aux·principaux domaines a 
traiter dans la preparation du Projet : themes servant: a definir le 1contenu 
mSme du Projet et themes relatifs a son montage et a ses procedures. 
• · le chapitre l detaille la demarche· et foumit une grille de lecture du 

document; · 
· •··le chapitre 2 propose une grille d'analyse du "c6ntexte institutionnel" 

.. · dans lequel le PDM s'inscrit;· ' . · . ·· . · .. · · ·· . 
• ' le chapitre 3 propose une metllode d'analyse.des .''finances locales", 616-
, ment-cle dansJa mise en oeuvre du PDM.; · . . 

'' • le chapitre 4 tra.ite d.Cs capacites des communes. 'a, mettre en oeuvre le 
. : projet: "organisadon, personnel, fo~ation~';. . : . . ·: 
• · le ·chapitre 5 aborde, sous un angle essentiellement juridique, le probleme 

·de la ''privatisation des Services"; : .- . ·:: 
•· Ie chapitre 6 traite· du "financement des investissements" et des conditions 

dans lesquels ils peuvent Stre finances; 
• le chapitre 7 .aborde les asp~ts du "dimeJ:isionnedient et du montage du 

PDM"· . . . .· · . .. . . . . . . ; 
' " ' ' 

• le chapitre 8 peut 8tre considere comme une '"Annexe" consacree aux 
"procedures" pouvant intervenir dans la pr6paratj.on et le suivi du projet. 

··· Cha,que chapitre s~inspire du deroulement habit~el de la.plupart des etudes en 
. deux phases : diagnostic et repommandations. ; il pebute generalement par 

une rubrique "demarche": 
• un cas d'etude sert .d'illustration. 11 s'!J.git d,e l'Almasie, pays imaginaire a 

revenus intermediaires ; n est signal6 pm: : QQQ : 
. ' - . ~· . .. 

• . les tableaux se rapportent a ce ,cas d'etude et sont presentes comme des 
"fiches". c'est a dire' coinme des modeles types a remplir pour la saisie des 
informations ou pour leur exploitation; leur'libelle en "petits caracteres" 
ne doit pas tramper sur leur importance. ' ' ' 

.• des encadres. pJaces en fin de chapitre rappellen~ des experiences de PDM 
men6es dans le Maghreb et dans d'autres regions .. ~ls sont signales par : . . . . .. 
llai' ILLUSTRATION PAYS ·: ' 

s 





1. 
; ; ; 

DEMARCHE GENERALE 

Introduction - 1. Se situer dans le cycle du projet - 2. 
Differencier pro jet municipal et projet urbain - 3. 
Adapter le PDM au contexte local - 4. Preparer le 
pro jet : elements de methode 
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Introduction 
· Ce chapitre introductif propose des elements de cadrage pour un Projet de 

Developpement Municipal" (PDM) : 
1. en rappelant les grandes etapes du "cycle du projet"; . 
2. en differenciant projets de developpement urbains (des annees 80) et pro

jets de developpement municipal; 
3. en clistinguant plusieurs"options" de PDM, en fonction du contexte local; 
4. en proposant quelques elements de methode : (a) une demarche pour la 

preparation du PDM, (b) un cas d'etude, (c) un exemple de termes de re
ferences pour la preparation du PDM. 
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1. SE SITUER DANS LE CYCLE DU PROJET 

Un projet pent etre defini comme un "ensemble d'investissements et d1activi
tes limites dans le temps, ayant pour but d'eliminer ou d1attenuer differentes 
contraintes au developpement". Le resultat attendu doit contribuer a amelio
rer la qualite de vie d'un groupe de beneficiaires donne. 
Le Projet se deroule selon un cycle generalement propre a chaque Bailleur de 
fonds. Dans le cas des projets finances par la Banque mondiale, revolution 
se fait de la simple "idee de Projet" a sa realisation, a travers une Serie d1eta
pes conclues par une decision: (1) identification; (2) preparation; (3) evalua
tion; (4) approbation; (5) execution; (6) evaluation retrospective. 

1. L'identification (6 mois a un an) est retape au cours de laquelle le 
Gouvernement selectionne avec le Bailleur de fonds, les "idees de Projet11 

susceptibles de renforcer les strategies de developpement nationales et 
sectorielles. A son issue, le Projet est seulement esquisse dans ses grandes 
lignes. Une etude de faisabilite du Projet est generalement lancee a cette 
occasion et fait l'objet de termes de reference. 

2. La preparation (environ un an) correspond a l'etape de l'etude; elle definit 
notamment les actions a entreprendre, les conditions de mise en oeuvre, 
les aspects financiers et economiques du Projet. 

3 Les propositions font l'objet d'une evaluation (environ un mois) au cours 
de laquelle le Gouvemement et le Bailleur de fonds s'accordent sur les 
"composantes" a retenir dans le Projet. 

4. Les documents contractuels sont alors prepares (environ 6 mois) et font 
l'objet de negociations (une semaine) entre les deux partenaires, en vue de 
l'approbation du Projet par le conseil d'administration de la Banque. 

5 La periode d'execution est la plus longue (5 a 7 ans). 
6 L'evaluation retrospective fait le bilan de !'experience passee et pennet 

d'en tirer les le~ons pour identifier un nouveau projet: de la, l'expression 
"cycle du projet". 

La preparation du Projet est, de toutes les etapes, la plus nevralgique, car elle 
correspond a sa conception et necessite une forte implication du gouverne
ment dans le suivi de l'etude de faisabilite. C'est pourquoi le present docu
ment s'est principalement focalise sur cette etape. 

2. DiFFERENCIER PROJET MUNICIPAL ET PROJET URBAIN 

Les Projets de Developpement Municipal (PDM) sont intervenus dans l'his
toire des Projets de Developpement Urbains (PDU) de la Banque mondiale, 
au debut des annees 80, au moment ou les Collectivites locales devenaient 
des acteurs significatifs de l'investissement public. Les premiers Projets ur
bains portaient plus particulierement sur des operations d'amenagement et 
d'infrastructures et concemaient le ·plus souvent les Ministeres techniques 
(Travaux publics, Urbanisme, Logement, etc ... ) ; ace titre, ces projets rele
vent d'une demarche conjointe du Gouvernement central et du Bailleur de 
fonds. 
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Les PDM, compares aux PDU, s'inscrivent dans un contexte plus "decentra
lise", oil la demarche precCdente entre Gouvemement et Bailleur de fonds est 
necessairement completee par celle entre le Gouvemement et les communes. 
Les PDM cherchent a stimuler l'investissement local a travers des dispositif s 
appropries, mais il ne peut y avoir de PD¥ s'il n'existe pas un minimum de 
decentralisation et si les communes ne sont pas partie prenante du Projet. 
Cela suppose qu'elles soient impliquees financierement dans le choix de 
leurs investissements, meme si cette implication est modeste a l'origine. 

On attend, en effet, du "Projet de Developpement Municipal", qu'il contribue 
a renforcer progressivement les communes, pour qu'elles soient en mesure 
d'ameliorer leur "marge de manoeuvre11 financiere et de definir, en conse
quence, leur programme d'investissements. 

L'experience de la Banque mondiale en matiere de PDM reste encore limit6e. 
Certes, de nombreux projets urbains comportent des composantes munici-

, pales, mais la liste des projets exclusivement municipaux est encore mo
deste : moins d'une vingtaine (sur 220 projets urbains environ). C'est dire que 
les le~ons a tirer restent encore fragmentaires et que la diversite des 
contextes amene a considerer plusieurs types de PDM. 

3. ADAPTER LE PDM AU CONTEXTE LOCAL 

A differentes situations correspondent differentes options de PDM Pour sim
plifier' on se limitera a quatre options, susceptibles de donner lieu a des va
riantes intermCdiaires. Elles ne constituent pas des modeles de reference, 
mais simplement des reperes et traduisent les solutions proposees en fonction 
des evolutions suivantes: 
• evolution du contexte au fur et a mesure que s'opere le renforcement 

· communal, 
• evolution dufinancement qui passe d'un systeme principalement subven

tionne a un systeme laissant place au credit, 
• evolution du champ d' application qui se limite d'abord a quelques villes 

et s'interesse ensuite a !'ensemble des communes. 

PDM : Option 1 

, .Le contexte economique est fragilise. Les communes ont peu d'autonomie 
· finariciere et peu de moyens <factions. Leurs ressources proviennent essen

tiellement de transferts de l'Etat. II n'y a pas d'organisme de financement 
specialise. La decentralisation n'est pas d'actualite. 

Dans ce cas, l'objectif du PDM est d'effectuer des investissements ( equipe
ments et infrastructures ) dans quelques villes et de mener des actions pone
. tuelles sur leurs services communaux. Le financement est supporte par le 
Gouvemement central, sans implication financiere des communes. 
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PDM : Option 2 

Le contexte · economique reste fragile mais les communes sont plus auto
··nomes et sont dotees de plus grands moyens d'intervention. II existe une vo-
lonte de renforcement des communes. · 

· .. bans ce cas, I' objectif essentiel du PDM est de renforcer l'autonomie finan
';pier~ communale et de favoriser !'emergence de capacires d'investissement. n 
:intervient sur une ou quelques communes, en appuyantnptamment leur ren
: forcement institutionnel. Le financement est supporte essentiellement par le 
,Qouvernement central. 4s composantes du PDM portent, par exemple, sur : 
··• un renforcement des capacites de gestion et une amelioration des res-

sources des municipalites concemees, 
• le financement dequelques investissements communaux, supportes essen
~ ; ti_ellement par)e .Gouvernement central mais_ impliquant plus directement 
' ·. l'.autorite locale pour leur realisation, .. · ' ; 
• 'J 'etude des conditions de creation d 'un eventuel organisme specialise de 

1 prets. 

PDM : Option 3 

La situation economique est a peu pres stabilisee. Les capacites d'interven
tion des communes sont globalement plus elevees que dans les options pre
cooentes. L'existence d'une capacite d'autofinancement des communes per
met d'envisager qu'elles recourent a l'emprunt. 
Liobjectif du PDM est de mettre en place pour !'ensemble des communes un 
systeme de prets. Dans un premier temps, le dispositif mis en place beneficie 
souvent de sources de financenient privilegie et de procedures derogatoires 
qui prennent en compte la specificite du marche des coll~ctivites locales. Les 
<;omposantes porteraient, par exemple, sur : 
~ · la" mise en· place' d'une ligne· de credit pour les investissements commu

naux; 
·• le renforcement des capacites de gestion des municipruites ; 
• !'amelioration de leurs ressoqrces. 

PDM : Option 4 

Les communes sont devenues des acteurs economiques de poids. L'organis
me de prets existant cherche a acceder a de nouvelles sources de financement 
pour repondre a la demande croissante d'emprunts de la.part des collectivites 
!<;>Cales. . · , · · · · · 
L'objectif du PDM est de fa,Voriser la diversificaticm des sources de finance
ment et le rapprochement des regles du marche. Le PDM aurait pour objectif 
de favoriser cette diversification. Plusieurs scenarios sont envisageables : ac
ces de l'organisme de prets aux marches financiers~ mise en competition de 
l'organisme specialise avec des banques commerciales, recherche par les 
communes d'autres sources de credit sans intermediation; etc ... 

Cette classification volontairement simpliste permet de mieux cibler l'objec
tif du document, qui s'interesse en priorite aux options 2 et 3. La preparation 
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du PDM associe a la fois les municipalites, les organismes de tutelle et les 
organismes de financement existants. Les axes de travail sont principale
ment: 
• que faire pour que les municipalites disposent des ressources financieres 

necessaires? 
• que faire pour que la capacite d'action du personnel communal soit suffi-

sant pour atteindre l'objectif precedent? · 
• comment financer les investissements communaux" et comment fixer les 

priorites? 

4. PREPARER LE PROJET: ELEMENTS DE METHODE 

Cette partie suggere une demarche possible pour une etude de faisabilite de 
PDM; puis elle brosse les grands traits d'Almasie, pays imaginaire pris 
comme cas d'etude ; elle rappelle enfin les travaux qui precedent normale
ment l'etude (termes de.reference, etc ... ). 

Proposer une ~emarche pour la preparation du PDM 

La demarche decrite ci-apres n'est qu'un exemple parmi d'autres et doit 
done etre adaptee selon les pays. Elle conceme plus particulierement ceux 
qui lancent un PDM pour la premiere fois. 

Une preparation en deux phases (fiche 1) 

Le canevas retenu s'applique a la phase de "preparation du Projet" et corres
pond generalement au lancement d'une etude de faisabilite. L'administration 
requiert Pappui de consultants, tenus de lui presenter periodiquement l'avan-

.. cement de leurs travaux pour avis et decisions. Le deroulement de la prepa
. ration s'effectue en deux phases: 

• Phase 1. Le contexte institutionnel est d'abord decrit brievement: il per
met de cadrer le diagnostic des trois composantes ( fjnances locales, per
sonnel et services communaux ). Ce diagnostic conduit a formaliser des 
premieres orientations qui prefigurent le Projet (dimensionnement, scena
rios de montage .. ). Les resultats sont soumis a !'Administration. 

• Phase 2. Les composantes sont reprises sous forme de propositions detail
Iees (descriptions des actions, coiits, responsabilites ... ). La confrontation 
des ressources disponibles, des. capacit6s du personnel et des perfor

. mances des.services peut conduire a des propositions de delegation ou de 
·.privatisation de services. La synthese des propositions debouche sur une 
definition du contenu du Projet, de son dimensionnement et des modalites 
de ·son montage. 

Les resultats de l'etude de faisabilite sont alors discutes entre !'Administra
tion et le Bailleur de fonds et donnent lieu a "!'evaluation" du Projet. 
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.FICHE 1 
Demarche pour la pr6paratlon du PDM 

1 
CONTEXTE 

INSTITUTIONNEL 

6 
PROPOSITIONS 
FINANCES ET 
RESSOURCES 

7 
PROPOSITIONS 

PERSONNEL 
FORMATION 

8 
PROPOSITIONS 
SCES PUBLICS. 

LOC. 
INVESTISSEMENTS 

Commentaires 

2 
DIAGNOSTIC 
FINANCES ET 
RESSOURCES 

3 
DIAGNOSTIC 
PERSONNEL· 
FORMATION 

4 
DIAGNOSTIC 

SCES PUBLICS. 
LOCAUX 

INVESTISSEMENTS 

9 
RIVATISATION OU 
DELEGATION DE 

SCES PUBLICS LOC. 

. PHASE f: DIAGNOSTIC 

5 .. 
PREFIGURATION 

DU PROJET 

PHASE2: 
PROPOS/110NS 

16 
CONTENUET 

DIMENSIONNEMENT 
DUPROJET 

11 
MONTAGE 
DUPROJET 

·Phase 1: Un resume du contexte institutionnel (1) permet de cadrer le diagnostic des.3 composantes du 
Projet: finances locales (2). personnel, formation (3), et services publics et investissements locaux (4). 
Des premittes orientations conduisent a une prefiguration dµ Projet (5), qui est .soumise fl l'avis de 
l'Administration (6). 
Phase 2 : L'etude s'oriente vers des propositions (6, 7, 8). La confrontation des resst>urces, des capacit6s 
du personnel communal et des performances realisees dans les senices peut conduire a deleguer ou 'a 

· privatiser l'un ou l'autre des services (9). La synthese des propositions permet de definir. de dimensionner 
le Projet (10) et de preciser les modalites de son montage (11). · 
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L'lmponance du montage 
La phase de preparation doit couvrir I' ensemble des conditions necessaires a 
la realisation des objectifs vises par le Projet. L'etude de faisabilite doit per,. 
mettre de dire si le Projet est faisable du point de vue teehnique, institution
nel et financier. Elle doit permettre de verifier si les conClitions sont reunies 
pour developper I' offre de crCdit a long terme des collectivites locales. 
La diversite des acteurs impliques dans le developpement municipal place 
generalement les questions liees au montage institutionnel du Projet au 
centre des preoccupations. 

. Travaux prellmlnalres 
II .est souhaitable que des travaux preliminaires soient realises avant l'etude 
de faisabilite du PDM, par !'administration et/ou par des consultants. Ces 
travaux portent sur : 
•. ;le recueil des textes regissant le fonctionnement des communes (ou des 

· Collectivites locales impliquees dans le Projet), 
• les donnees budgetaires et comptables des communes : recapitulatif ou 

. synthese sur 5 ans, generalement disponible a la Direction des Collec-
tivites Locales ou au Ministere des Finances, 

• des donnees sur la population communale, 
• . la repartition des effectifs communaux, 
• le liste des investissements des communes au cours des 5 dernieres an

nees, 
• les etudes et travaux en relation avec le Projet (tableaux de bord, base de 

donnees ... ), 
• la description (statuts, fonctionnenient ... ) de l'organisme implique dans le 

· financement des investissements locaux, 
• . le choix de communes representatives, oil le consultant aura a conduire 

les investigations qui serviront de base a son diagnostic, etc ... 

lllustrer par un cas d'etude (fiches 2 et 3) 

Pour faciliter la presentation du document, on utilisera un cas d'etude elabore 
a partir de differentes experiences. Les principales rubriques des chapitres 
soot illustrees par des "fiches" et des "commentaires", dont les canevas pour
ront etre repris dans l'etude de preparation du PDM. Ces documents font re
ference au pays d'Almasie: ii s'agit d'un pays imaginaire, a revenu interme
diaire, dont les caracteristiques soot representatives des pays d'Afrique du 
Nord et peuvent etre etendues a d'autres pays. Un premier ensemble de 
fiches et commentaires illustre les grandes caracteristiques d'Almasie : 
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FICHE2 
.. lndlcateurs de base du pays : Almasle 

lnclcateur UnitB 

Demographle 
Population million 14,1 
Superficie km2 135.CXIO 
Densite .hab'km2 104 
Croissance annuelle o/o 2,8 ' 
lndce de tecondite 3,9 
Mortalite infantile OAX> 55 
Esperance de vie ais ee 
Population urbaine % 

;_ ' 
;, 

. Education· Sant6 
MaJphaM!isme o/o 41,2 
Scolarisation (12-17 ans) % 8:>,2 
Scolarlsation 3° degra '%' 7~ 
Mortafite infantile .,,,,. 62 
Habitanls/medecins 1970 ilbnil 5500 
HabitantslmM:lcins 1995 nbre 23X> 

Ecomomle 
PNB /habitant 1995 $ 1750 
PIB million$ 3),2 
croissance/an % 3.2 
Inflation 197000 % 12,5 

198G'95 o/o .8,3 
Dine exterieure totale million$ 12000 
Service datte/Export. % 33 
De~enses de l'Etat 
- ducation o/o 8,3 
- Defense :o/o 3,3 

Equlpement 
Eau - acces eau salubre o/o fl) 
Electricite lCC~S electricite o/o 48 
RouteS revetues km/million hab. o/o 1015 
- enbonetat % '45 

Commerce 
Importations million$ 7120 
Exportations million$ 4290 
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FICHE3 
Les communes d' Almasle 

,:. ·:' 

P!?P,ulation % nbre de comm. 
CategOries de communes: 
-categ. 1 : p1us de 100 ooo habitants 2232000 31% 8 
- Categ. 2 : entre 30 000 et 100 000 hab. 3490600 49% 51 
- Categ. 3 : moins de 30 000 habitants 1377500 1!1'/o 13> 
Tolal de la population c:ommunale 7100100 100"/o 1tii 

Principalss viHss 
Assima 000000 

Belda 360000 
Djecleida 270000 

Laaroussa 180000 
Menzel Djedid 150000 

EIAin 135000 
Nadour 125000 
Sidi Ali 112000 

l'Qpulation moysnne et medane 
cat 1: population vnte moyenne 279000 

popul. ville mediane 165000 
Cat 2: population ville moyenne 68500 

popul. ville mediane 69700 
Cat 3: population ville moyenne 11000 

popul. ville mediane 8500 

Ensemble des villes Moyenne 38400 
Medane 15400 

VHles retsnues pour l'enqutJte du PDM 
· Categorie 1: Assima 000000 

Laaroussa 180000 
Gategorie 2: Al Ksar 80100 

Bordj Hassen 55000 
Gategorie 3: Qadima 8000 

. ',' 

QQQ Commentaires des fiches 2 et 3 
Almasie est un pays a revenus intermediaires (1750$ par habitant). n s'etend sur 135 000 
km2 et comptait en 1994, 14 millions d'habitants. Ses principales ressources proviennent des 
mines, du tourisme, de l'agriculture et de l'industrie alimentaire. Pr~ du tiers des villes soot 
locali~ a proximi~ de la cote. La capitale, Assima, est le port principal, devant Dje.deida, 
port mineralier. L'arriere pays est aride et montagneux et les seules agglomerations urbaines 
y soot des villes minieres. 
Le pays est divise en 30 gouvemorats et compte 185 communes urbaines. Il n'y en avait que 
15 a l'independance en 1959, mais en 1970, pres de 80 villes ont e~ erigees en communes. 
La population urbaine represente 51 % de la population totale. Assima, la capitale, denombre 
en.viron 900 000 habitants, mais avec Ies 12 communes peripheriques, l'agglomeration, 

· d'Assima Kbira compte 1 600 000 habitants. On distingue 7 auttes grandes villes de plus de 
100 000 habitants (dont Belda, Djedeida et Laaroussa). 51 villes moyennes entre 30 000 et 
100 000 habitants et 126 petites villes de moins de 30 000 habitants. 
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Etabllr les Termes de reference de l'etude de preparation du PDM 

A titre indicatif, est donne ci-apres un canevas de Termes de reference 
(IDR) pour une etude de faisabilite de PDM. La diversite des situations, 
evoquee plus haut, implique de considerer ces IDR comme une simple illus
Jration et non comme un modele. 
Ces IDR sont senses s'adresser a une equipe de consultants. Ils decrivent 
brievement (a) le contexte du pays concerne par le PDM, (b) les objectifs, 
(c) !'indication des "composantes" du PDM et le schema de deroulement de 
l'etude, (d) les taches a executer, (e) le calendrier et les documents a foumir, 
(f) !'estimation de l'enveloppe et l'echeancier des paiements, (g) la composi
tion de l'equipe d'etude, (h) les prestations attendues de !'Administration. 

000 Contexte du projet 

Avec quelques 14 millions d'habitants en 1992, la population urbaine d'Almasie depasse au
jourd'hui 51 % de la population totale. Elle croit a plus de 3,5 % par an. Malgre une pous~ 
recente assez remarquable des villes secondaires, I'hypertrophie de la capitale reste impor
tante. Le mouvement de decentralisation qui prend forme en Almasie est de nature a reduire 
ce desequilibre. Engagee depuis une dizaine d'annees, cette orientation est soutenue par 
!'aide intemationale et bilaterale. Certes, il existe des freins a Ia decentralisation, dos no
tamment a la faiblesse des moyens locaux, mais le Gouvemement a ex.prime sa volonte 
d'impulser un nouvel elan a ce processus. 
Deja, au cours des demieres decennies, trois Projets de Developpement Urbain ont contribue 
a passer d'un systeme Urbain fortement oriente sur la Capitale a Ia pose des premiers jalons 
de la decentralisation. Le premier (annees 70) oriente vers l'habitat du plus grand n<;>mbre 
(trames d'accueil et rehabilitation de quartiers) concernait Assima et deux autres villes, 
Belda et Djedeida. Le troisieme et quatrieme (annees 80-90) ont traite respectivement du 
transport urbain et du financement du logement. mais ils ont consacre une part importante 
des credits du Projet aux villes secondaires. 
Le Projet de Developpement Municipal d'Almasie doit done mettre a profit !'experience des 
precedents projets et s'inscrire dans l'actuel contexte de decentralisation en aidant les com
munes a mieux assumer les responsabilites dont elles ont la charge. 

Objectlfs du Pro)et 

L'objectif du Projet consiste a : 
• · .aider les communes a mieux se "prendre en charge", notamment en ameliorant Ja pr6pa
. · ration et les conditions de financement de leurs projets et en developpant Ies possibilites 

d'emprunt. 
Pour ce faire, deux objectifs complementaires doivent etre atteints: 
• ameliorer I' organisation communale notamment en matiere de personnel et de formation; 
• assainir la situation financiere des communes et mieux mobiliser les ressources. 

Composantes du Projet et deroulement de l'etude 

Le Projet comprend trois composantes principales repondant aux objectifs precedents: 
• Appui a la gestion municipale, 
• Assainissement des Finances et mobilisation des ressources communales 
• Preparation et execution d'Investissements Municipaux. 
L'etude se deroulera en deux phases: 
• la phase 1 est consacree au diagnostic de la situation communale, mais elle doit conclure 

par des premieres recommandations, qui seront alors soumises a l'avis de l'Administra-
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don. Ces recommandations porteront sur une prefiguration du Projet (actions a entre
prendre. premier: dimensionnemenl) et sur des scenarios de montage. 

• · Ja phase 2 est consacree a la mise en fonne du Projet Le document devant servir de base 
a Ia mission d'evaluation qui devrait suivre. 

. . . 
Pour mener a bien son etude. le consultant appuiera ses analyses sur Ja documentation exis
t.ante et sur le resultat d'enqu~tes qu'il conduira sur un echantillon de six municipalites repr6-
. sentatives des grandes villes, villes moyennes et petites villes. La liste de ces villes a ete ar
r~tee par I' Administration: Assima (900 000 hab.). Laaroussa (180 000), Al Ksar (80 000), 
Bordj Hassen (55 000), et Qadima ( 8 000). 

Taches Iii executer 

1. Analyse du contexte institutionnel. 
presentation du systeme local : les principaux acteurs. Qui decide, qui finance. qui 
execute 'l 
estimation du "poids" demographique des communes: que represente la "clientele" 
potentielle du PDM? 

. , · - capacite financiere du secteur local ; 
- domaines et modes d'intervention des communes; 

mode de financement des investissements locaux. 

2. Analyse des finances locales. Actions a mettre en oeuvre dans le cadre du PDM 

.··3 

- evaluation de la situation actuelle des communes et de leurs perspectives financieres : 
poids des finances du.secteur local, syst.eme de ressources, capacites d'autofinance
ment, ratios de reference, capacit.e des communes a recowjr au credit ; 

- evaluation et amelioration de la mobilisation des ressources: ~rfonnance du sys
t.eme, diagnostic des principales ressources, l'aide financiere de l'Etat ; 

- diagnostic de la gestion financiere: tiabilire des sources, dqcuments comptables, pre
paration et execution budgetaire ; , 
reeommandations~ actions a mettre en oeuvre dans le cadre·de l'execution du PDM. 

Gestion communale: organisation des communes. personnel et formation 
- prerogatives et missions des communes ; · 
- organisation municipale et diagnostic des effectifs ; 
- perfonnances des services communaux ; 

offre et besoins Cle formation ; ~ • 
- recommandations: actions a mettre en oeuvre dans le cadre de l'execution du PDM 

(y.c. conditions de privatisation de services communaux). :>:: 

,,,, 4. Pf',litique communale d; investissements . 
· - diagnostic de la fQurniture des equipements municipaux ; .~ ·.· 
- pertinence des realisations ; 
- projets en preparation ; . . 

· - · recommandations : (a) conditions de financement a pratiquer pour les projets des 
. communes; (b) autres actions a mettre en oeuvre dans le.cadre de l'execution du 
PDM. 

5. Contenu, dimensionnement et montage du PDM 
- contenu et dimensionnement du Projet: description des composantes, dimensionne

ment de la composante "financement des investissements communaux", coots et fi~ 
nancement du Projet ; 

- montage institutionnel du PDM: responsabilites pour la coordination et I' execution, 
origine et circulation des fonds ; 
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- l'organisme de financement des investissements communaux: (a) Jes conditions pour 
developper l'offre de credit sont-elles reunies? (b) les options possibles et recomman
dations, (c) propositions pour une politique d'intervention de l'organisme de prets, 
(d) cadre juridique et organisation de l'organisme. 

ca1endrler et documents l fournlr 

Deroulement de l'etude 
· L'etude se deroule sur un total de neuf mois. La phase 1 dure trois mois. Elle est suivie d'un 
'mois de reflexion de I' Administration. La phase 2 commence au 5eme mois et dure trois 
mois. L'Administration dispose a nouveaud'un mois de reflexion a l'issue duquel le consul
tant edite son rapport final. 

Documents a fournir 
• . a l'issue du premier mois: un bref rapport d'etablissement en 10 exemplaires ; 
• a l'issue de la phase I (fin du 3 eme mois): un rapport intermectiaire en 20 exemplaires ; 
• a !'issue dela phase 2 (fin du 7 eme mois): un rapport final provisoire en 20 exemplaires; 
• a la fm du 9 eme mois: un rapport fmal en 40 exemplaires ; 
• a la fin du 2 eme, 5 eme et 6 eme mois: un bref memorandum sur l'avancement de 

· l'etude. 
Un exemplaire de chaque document est envoye par le consultant a la Banque mondiale. 

Estimation de l'enveloppe e~ palements 

TI est prevu de consacrer 25 personnes-mois environ a l'execution de l'etude. L'enveloppe 
maximum de I' ensemble de frais ne saurait depasser ...... dollars E.U. Les paiements seront 
.effectues comme suit a la remise des rapports (indiquer Jes pourcentages prevus). 

Composition de l'equlpe d'etude 

• Le consultant propo~ra une equipe de. specialistes, dirigee par un chef de projet ayant au 
moins dix ans d'experience professionnelle dont plusieurs dans les pays en developpement. 

. ' n devra par ailleurs avoir !'experience de la direction de projet et repondre a un profil appro
prie (planificateur ou specialiste des affaires communales). 
Pour le reste de l'equipe, le consultant presentera les experts qu'il considerera comme les 
plus aptes a repondre aux divers aspects de l'etude, telles que fiscalite locale, gestion muni
cipale, formation, organisation des services municipaux, aspects institutionnels et financiers. 

Prestatlons de !'Administration 

L'Administration mettra en place un Comite de suivi de l'etude. Son secretaire sera l'interlo
cuteur du consultant tout au long de la phase de preparation du PDM. Le Comite se reunira 
notammeilt, a la remis'e des rapports d'etablissemerit, de phases 1 et 2. 
L' Administration foumira au consultant trios les elements d'information en sa possession, 
susceptibles d'interesser l'etude. La responsabilite administrative de l'etude (mattrise d'ou
vrage, signature de'contrat, etc ... ) sera assuree par le Ministere de ... Par ailleurs, pour assu
rer le bon deroulement de l'etude, a ete mis en place un Comite de Suivi, qui reunit notam
ment les repr6sentants des administrations, des organismes impliques et de I' Association des 
Maires d'Almasie. 
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~. ILLUSTRATION PAYS . 
'\";""''·{ 

•. 

lncilca~eurs de base du Maghreb 

unitB Algt§_rie Maroc Tunisie die 

IMnaogrephle 
Population million 26,00 .. ~.20 8,40 1992 
SUperlicie km2 2382000 - · .. 447000 ·. 164000 
Densit6 hab'km2 11 59 51 87-92est 
Croissanoe annueUe % 2,8 2,5 2,3 80-92 
lndic:e de f6oond~ en rant/femme 4,3 3,8 3,8 1992 
Mortali~ infantile 0.00 55 51 48 87"92est 
Esp!Wance de vie ans 67 EB 83 1992 
Population ulbalne % 54 47 51 87-92est 

Educa11on-Sant6 ... ·--., .. 
Analphabetisme % 43 51 3) 1900 
Scolarisalion (12-17 ans) % 6) 28 46 1991 
Scolarisalion 3" degre % 12 10 9 1991 
Habitanls/medecins 1970 nombre 8095 13100 5900 87-92est 
Habitanlslmedecins 1995 nombre 2332 4844 1500 87-92est 

Economle 
PNBJhabitant $ 1840 1030 1720 1992 
PIB million$ 35674 28401 13854 1992 
croissance PIB/an % 2,6 4,0 3,8 1980-92 
inllation 1970/80 % 14,5 8,3 8,7 
inllation 1980l95 % 11,4 6,9 7,2 
Dene exltlrieure totale million$ 26349 21005 8475 1992 
Service delleiExport. % 
Depenses de l'Etat 

Education % 18 18 1992 
Defense % 13 5 1992 

Equlpement 
Eau - EICCllls a reau salubre % 78 61 iO 1987'92 
Electricite (branchements) % 49 'ST EB 1964 
Routes nMIUes km/million hab 1366 618 1177 1988 

enbon~ % 40 3) 55 1988 

Commerce 
Importations million$ 7763 7356 6425 1992 
Exportations million$ 12055 3977 4040 1992 

RB(JpDft sur le ddvBtoppement dans le monde 1994, Banque Mondiate 
Social lndicatottl of Development 1994, World Bank 
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2. 

CONTEXTE INSTITUTIONNEL 

1. Le fonctionnement general qu systeme local - 2. 
Mesurer le'poids des villes - 3. Evaluer la capacite ft-

. nanciere du secteur local - 4. Identifier les domaines et 
modes d'intervention des communes - 5. Modes de ft._ · 
nancement des investissements locaux 
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FICHE4 
Demarche pour !'analyse lnstltutlonnelle 

FONCTIONNEMENT 
DU 

DU SYSTEME LOCAL 

LE POIDS DES VILLES 

CAPACITE 
FINANCIERE 

DU SECTEUR LOCAL 

DOMAINES ET MODES 
D'INTERVENTION 
DES COMMUNES 

MECANISMES EXISTANTS 
DE FINANCEMENT DES 
INVESTISTS. LOCAUX 

Projet de Developpement Municipal 

QUI DECIDE? 
QUI FINANCE? -
QUI EXECUTE ? 

QUELLE CUENTELE 
POTENTIELLE -

POURLEPDM? 

.,. LES COMMUNES 
.....__. SONT ELLES EN 

.,... MESURE D'EMPRUNTER ? 

QUI INTERVIENT? 
...,__,~-DANS QUELS DOMAIN ES? -

COMMENT? 

QUELS CIRCUITS ? 
QUELS MONTANTS? -
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Introduction - demarche 
L'analyse du contexte institutionnel (fiche 4) doit aider a prefigurer le "mon
tage du Projet" des la fin de la Phase 1 de la preparation du PDM. 11 s'agit de 
fournir une vue d'ensemble du systeme local et d'eviter de traiter ces infor
mations de man1ere dispersee, dans les differentes composantes techniques. 
Le systeme local etant un ensemble complexe, les informations a reunir seront 
ciblees sur les preoccupations du Projet. Pour ce faire, le present document 
structure !'analyse autour de cinq themes principaux illustres chacun par une 
fiche : 
• Fonctionnement general du systeme local (fiche 5) 
• Poids des villes: demographie communale (fiche. 6) 
• Capacire fmanciere du secteur public local (fiche. 7) 

. • Domaines et modes d'intervention du secteur local (fiche. 8) 
• Mecanismes existants de financement des investissements locaux (fiche. 9) 

Les fiches laissent peu de place a !'analyse de la situation politico-institution
nelle, ou plus simplement au fonctionnement effectif du systeme local. En ef
fet, plus que dans d'autres systemes, le politique regit une grande part du 
fonctionnement des systemes locaux. On completera les cinq fiches par: (a) 
i:me carte administrative du pays ; (b) la liste des communes classees selon 
!'importance demographique et leur appartenance regionale; (c) la liste com
mentee des principaux textes regissant le fonctionnement du secteur local. 

1. :LE FONCTIONNEMENT-GENERAL DU SYSTEME LOCAL , ' . ~ . 

Qui decide ? Qui finance ? Qui execute ? 
Le systeme local est.un ensemble complexe, produit par l'histoire du pays ou 
ii prend place. On limitera les investigations au reperage des principaux acteurs 
et des principales articulations de ce systeme. En clair, ii s'agit de repondre a 
trois questions : qui decide ? qui finance ? qui execute ? 
Ces trois questions sont generalement liees et il habituel de dire "qui finance, 
decide". Toutefois, tout systeme, quel qu'il soit, fait intervenir des poids et 
des contrepoids, des mecanismes de contrf>le, de surveillance et de partage qui 
assurent son efficacire et sa bonne marche. Ainsi, les trois fonctions sont ra
rement detenues par le meme acteur.1 

1 Dans le cas de 1'.investissement communal, si les communes autofinancent leurs inves
tissements, elles peuvent decider seules de leur opportunite et de leur mode d'ex6cution; dans le cas 
ou elle doivent recourir l une subvention, les Communes devront soumettre leurs projets l 
l'approbation du financier, qui exercera ~ controle plus ou moins lourd sur la nature et les 
modalites d'execution; enfin, dans le cas d'un pret, les communes devront prouver au banquier 
qu'elle disposent d'une marge de manoeuvre .suffisante pour recourir a ce fmancement ext6rieur. 
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· Quatre categories d'intervenants principaux se panagent ces fonctions essen-
tielles: · · · · 

·· . . • · . l'Etat a 'travers one administration centralisee et des services deconcentres, 
· • des collectivites locales· auxquelles la personnalite morale a ete reconnue 

mais dont l'autonomie du pouvoir de decision varie, 
. ' : . • . des concessionnaires et prestataires a statut divers (public, prive), interve

llant pour les grands services urbains (eau, assairiissement, etc ... ) et pour 
des services plus localises (ramassage des ordures menageres. transports, 

. · '.···· · etc ... ) · · . . . 
. . '. .·.:. •, de~·organismesfint.Jiu:iers a statµtdivers intervenantdans le financementde .· · < ·: J'investis'sementlocaL .· . · . .. .. 

L'analyse pennettra d'apporter une premiere reponse sur : 
• le degre d'autonomie des collectivites locales vis-a-vis de l'Etat et de son 

administration, . . 
· · • i • .•.. •: · les acteurs sur. lesquels le Projet devra s'appuyer au niveau de sa prepara-

. · tion. et de sa miSe en oeu~, 
•. I~ pertinence .d.C la creation .OU du renforcement <:l'un dispositif specifique de 

financement des investisserneµt~ locaux. · 

Qui decide? 

· L'Etat et les collectivites t,erritoriales se partagent le pouvoir de decision. Les 
· tennes·de ce partage expriment le caractere plus oumoins decentralise du sys
. teine. On retiendra que la decentralisation consiste a 11retirer du· pouvoir au 

· · centre pour le·distribuer a la peripherie". Cet equilibre entre le centre et la pen-
.; ; pherie s'exprime a deux niveaux : ' . 

• au niveau de la repartition des domaines d'intervention entre l'Etat et les 
collectivites territoriales, 

.. } .au niveau·d~ia marge de manoeuvre laissee aux coitectivites locales dans 
l'exercice de leurs prerogatives (degre de controle et de tutelle). 

L'objectif est de reperer les principaux centres de decision dans les compo
santes interessant plus directement le Projet : maitrise d'ouvrage locale des in
vestissements, mobilisation des ressources, etc. 

Qui finance? 

Les quatre categories d'acteurs sont susceptibles d'apporter des financements 
au fonctionnement du systeme public local : 
• r.Etat apporte generalement des subventions et, dans les systemes d'inspi

ration francophone, assure la maitrise des principales operations des 
chaines fiscale et comptable, 

• les collectivites locales mobilisent leurs "ressources propres" (autofinan
cement), 
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• les organismes financiers apportent des financements qualifies d'exterieurs 
;, aux investissements decides par les acteurs locaux~ principalement les col

lectivites locales (il peut s'agir d~ subventions, de prets ou de dons), 
• les prestataires et concessionnaires peuvent.recouvrer directement aupres 

des usagers et,a~rter des financement~ propres dans les operations qu'ils 
' e~ecutent. ' ' 

. On s'interessera en prlorite au ririancemeht des in~estissements. On identifiera 
les differents circuits de financement existants, IC degre d'autonomie financiere 
des collectivites'locales et les ameliorations qaj p0utraienf etre apportees par le. 
Projet, notamment aux organismes financiers existants (Caisse, fonds, ban
que, etc ... ). 

' Qui execute ? ' 

Selon les cas, l'executj.on est soit assuµfo en direct par les memes acteurs qui 
detiennent le pouvoir de decisiQn (e~ecution en tegie,1, soit est deleguee a des 
acteurs specialises (concession, affermage, gerance, exploitation a l'entre
prise, exploitation par"demembrementjuridique", etc ... ). 
L'analyse sera affinee en fonction de la nature de la tache : conception, 
realisation OU main:tenance. Elle doit apporter des elements de reponses aux 
questions suivantes : · 

. , . ! qui assurera la mis~ en oeuvre effecdve des operations financees par le 

. , .· Projet dans ses differentes <?Omposantes (composantes "transversales" et 
· coniposante "financement des investissemenis COilJillup.aux")? 

' • comment ameliore~ les performances du .systeIIJe· local en incitant par ' 
exemple a une plus grande privatisation au niveau de l'execution des ser-
vices publics lOC!l\JX 1 · 

La comprehension du role des inrervenants est genCra.Iement facilitee par l'ela-
.' boratiori·de schemas sm l'organisation·hierarchique des acteurs et sur les cir-

' cuitS de financement. · · · · · · 

ol ·' 

· .. 'f ·~. ··, ::. -. ·;-
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FICHES 
Fonctlonnement general du syat•me local d'Almasla 

Schit.ma "hlerarchlque" 3 
Agence• natlonale• 

GOUVERNEMENT & conce•ttlonna/l'H 
CENTRAL Del{Jgstion 

MIN. INTERIEUR 
(OCL) 

tute/Je et conlr61e 
1 , 

Etst et organes 1 SAAS,SONEL deconcentres 
(unites Co//ectlvltes terrltorlal• concessionnaires 

admlnlstrat/ves) (personnes morales locaux 
avec autonomle flnanclere) 

i * • I ••• I 

j I 

Gouvemorats 

Tresor 
.. Y. .. 
' ..... COMMUNES 

lmp6ts .~foiilf Delegations 

I Equipement I . . ...... -

' tute/Jeet communaut6 Del{Jgstion . . ..... lmadas conlr6/e urbalne 
.. .; (secteurs) 

. . ...... 

Schema des flnancements MINISTERE 
' ' .. DES ' 

FINANCES 

Loi de 6n'ances 

1 
1 ' 

·~ 

MINIS~ERE DE MINIS ERES j 
L'INT RIEUR TECHNIQUES 

(DCL) J!! 
l -6 

l: 

I 
.§ 

.l - CCA "'."" l 
l "II 

prets & sutventions i ) ·i I 

I 'e 
"II -i coMJUNES 
fl) fij 

·~ I - - i Q) 

~ ..... 
-

communaute 
urbaine 
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000 Commentaires de la fiche 5 

En Almasie I' administration ·nationale est puissante et largement centralisee, et les collecti
vites locales sont pour le moment faibles (qui decide ?). L'essentiel des investissements 
realises dans les communes est assure par les concessionnaires agissant sous ma1trise 
d'ouvrage Etat. Le poids des communes dans l'investissement local est encore marginal. Le 
mode d'intervention privilegil par les communes est la regie (qui execute ?). II existe 
neanmoins deja un organisme specialise dans le financement de l'investissement communal, 
la Caisse des Communes d' Almasie : CCA (qui finance ? ) . 

. 1. Les quatre acteurs. Le systeme local en Almasie est compose de quatre grandes categories 
d'acteurs : l'Etat et ses services centralises et deconcentres (a). des collectivites locales 
composees du seul echelon communal (b), des concessionnaires avec une distinction entre 
concessionnaires institutionnels et petits concessionnaires locaux (c), un organisme de 
financement specialise dans les investissements locaux (la CCA) et aliment6 par des fi
nancements d'Etat (d). 

2. Qui decide ? L'organisation administrative de l'Etat est dense et encadre de maniere etroite 
les communes : 

• elle se decompose en quatre principaux echeloµs administratifs : le niveau central, le ni
veau du Gouvemorat (30 Gouvemorats), le niveau de la delegation (500 delegations) et le 
secteur. 

• la tutelle est exercee au niveau superieur par le Ministere de l'Interieur qui dispose d'une 
direction specifique, la Direction des Collectivires Locales (DCL) pour assurer la tutelle 
des communes. Selon !'importance des actes, le contrOle est exerce soit directement par le 
Ministere soit par le Gouvemoratau niveau deconcentre. La DCL est au centre du dispo
sitif de fonctionnement du systeme local. 

3. La tradition communale est ancienne en Almasie. La legislation a ere remise a jour plu
sieurs fois ces vingt demieres annees dans le sens d'une plus grande decentralisation et 
d'un renforcement des municipalites. Ces lois ont en particulier conduit a la creation de 
nouvelles communes surtout rurales et de Ia communaute urbaine d'Assima (la capitale) 

· qui est le seul organisme supra-communal. Le Gouvemement envisage par ailleurs l'ins
tauration de collectivites locales au niveau des Gouvemorats. 

4. Les maires et conseillers municipaux sont elus au suffrage universel. Le mandat est de six 
ans. Les prochaines elections locales devraient intervenir dans deux ans. La vie politique 
en Almasie reste fortement marquee par le parti au pouvoir depuis 30 ans. 

5. Qui execute ? L'essentiel des gros investisse1J1ents realises dans les villes est assure par 
les grands concessionnaires mandates par l'Etat qui assure la maitrise d'ouvrage de ces 
operations (amenagement, eau. assainissement, transports, etc ... ) ; il existe, pour le mo
ment, peu de prestataires de services prives, d'envergure locale ou regionale, intervenant 
pour le compte des collectivites. 

· 6. Qui finance ? TI existe deja un organiSme de financement specialise, la Caisse des 
Collectivites Locales. Cet organisme est tres ancien. II dispose d'un double mecanisme de 
subventionnement et de pret. Les communes d'Almasie, ont done la capacite legate d'em
prunter. La CCA reste toutefois extremement liee a l'Etat par son statut (EPIC, conseil 
d'administration preside par Secretaire General du Ministere de l'Interieur), son mode 
d'alimentation (fonds publics alloues chaque annee en Loi de Finances, subventions de la 
DCL, et remboursement des pr6ts consentis) et ses procedures d'attribution des prets et 
subventions. · 
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2. MESURER LE POIDS DES VILLES 

. I ' 

·.' 

\ 
\ 

Quelle est la clientele potentielle2 du PDM ·? 
Le nombre de collectivites locales, la taille des villes, l'equilibre entre l'urbain 
et le rural, !'evolution demographique du secteur local sont autant de reperes 
necessaires au montage et a la definition du Projet. Ces reperes soulignent 
!'influence de la geographie et de l'economie des pays sur l'amenagement du 
territoire et sur la constitution des systemes locaux. · · 
Toutefois, on resserrera l'analyse autour de trois questions : (fiche 6) 
• quelle est la "clientele" potentielle du Projet (nombre de communes, popu-

lation communale) ? . 
• cette "clientele" est-elle homogene·ou au contraire contrast6e (repartition des 

populations entre les grandes villes, les communes moyennes, les com
munes rurales, les con;ununes touristiques, etc ... ) ? 

• !'evolution de la demographic communale confirme -t-elle cette situation ou 
la modifie t-elle (eµ .nombre et en population) ? 

FICHES 
Les Collectlvlt6.s locales en Almasle 

Collectlvltes terrltorlales 
1 · Communes 
2 Communauta urbaine 

Population 
3 Population totale D'Almasie 
4 Population communale 
5 structure % 
6 Population non communale 
7 strucwre % 
8 Croissance urbaine 

Population des grandee vllles 
10 1 lllre commune (Assima) 
11 % pop. communale 
12 . 2 lllme commune (Belda) 
13 · % pop. communale. · 
14 3 lllme commune (Djedeida) 
15 % pop. communale 
16 Autres communes 
17 

· Population • moyenrie par commune 
% pop. communale • 

18 
19 Pop. de !'agglomeration d'Assima Al Kbir 

Population des communes par categorle 
. al Cat. 1 : superieur a 100 000 hab. 

21 nombre de communes 
22 
23 
2A 
25 
m 
'lT 
28 

Cat 2: entre 30 000 et 100 000 ~. 
.% pop. communale. 

nombre de communes . . 

Cat. 3 : moins de 30 ooo hab. 
. % pop. CO!M1Unale 

nombre de communes 
· % j:iop. communale 

111; 
1 

14000000 
7100100 

51% 
6899900 

49o/o 
3,50% 

900000 
13"/o 

360000 
5% 

270000 
4% 

5570100 
78% 

38379 
1600000 

2Z32000 
8 

25% 
3490600 

51 
50% 

1377600 
133 

25% 

2 Clientele : ~e~ble des communes sans distinction. La d6m~che institutionnelle pr6fere rete
nir la notion de commune A celle de ville. 
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aaa Commentaires de la fiche .6 · · . , 

Almasie a m.Oins de 200 communes; .La moitie des populations est administree directement 
par. l'Etat, essentiellement dans le sud du pays (voir carte). La population moyenne par 
commune est done relativement elevee (40'000 hab.). La capitale, Assima, concentre avec 

·son agglomeration 20%. de la .population .du. pays. La moitie des communes a moins de 
20 000 habitants ;patmi les communes de plus de 20 000 habitants, on distingue 7 grand.es 
villes (+de.JOO 000 hab.).assez bien reparties sur le territoire. La population connatt un 
accroissement rapide surto.ut dans .les villes les plus importantes .. .. 

L Alril'asie estwi pay's qedimension moyeime (14 m11lions'Ci•n~bitants). Le demier recen
. sement general de population a et6 effectue ii y a trois ans. 

2. Son territoire n'est ~ maille de commuries; ce qui signifle qu'une partie de ce territoire 
· .est directementadministre par l'Etat. . . . ' . · · · 

. '. . . 3. Quelle "clientele" poteritielle poitf le PDM? Almasie oomprend 185 communes. qui re
gro~pe~t 7 .1 millions d'habitants. La commune constitue le seul echelon de collectivit6s 

. : · - ., territoriales. -

4. Quelle evolution deinographique? Le taux'd'urbanisation est relativement eleve (57%) 
. l;linsi que la population moyenrie par commune ,(55 000 hab.) et le taux de croissance ur
baine ( +3.5%). 

5. · L'agglomeration de I~ Capitale concentre plus de 20 % de la population communale et.est 
admi,11is~ par 10 communes et une communaut6 urbaine.. ' 

6 .. Quelles disparites ? Un ecart de 1 a 3. separe la capitale, Assima, de la deuxieme ville, 
Belda. La plus petite commune a 500 habitants. 

. . . . ' 

7. La moitie de la population communale est concentre~ dans 50 communes de taille 
moyenne (20 000 / 100 000 habitants), les grandes villes et les communes rurales se par
tagent dans des proportions identlques l'autre· moitie de la population communale. Ce 
classement en 3 cat6gories est celui retenu par le Ministere .de l'lht6rieur pour la reparti
tion de ses. concours financiers (cf. lignes 20 a 28) • 

.. , ':;'. 

3. EVALUER LA CAPACITE FINANCIERE DU SEcTEUR LOCAL. 

Quel est.le poids du secteur public local? Les communes sont el/es en mesure 
de contracter des emprunt~ ? 
Le poids financier des systemes locaux constitue un' elerrient cle de ranalyse 
du contexte institutionnel. 11 donne uneidee generalement assez juste du degre 
de decentralisation atteint par les differe.nts systemes et done de la marge de 
manoeuvre dont disposent les. communes. 11 complete en ce sens utilement 
!'analyse menee sur les circuits de decisioµ. . , 
11 est toutefois indispensable de,resituer cette analyse des systemes locaux. par 
rappo~ aux performances des Etats et des economies nationales. Tres globa-
lement~ on observe que : · . 
• le taux de prelevement public (ressorirces :Etat + collectivites locales) est 

d'autant plus fort que,Ja production de,richesses estelevee (PIB); 
• ce taux de preleveJllent public est influence par le ciegre o'interventionnisme 

economique de l'Etat ; . . , . . 
• erifin, ie partage du taux de prel~vement public entre r:EJat et les collectivi

. tes locales est fonction du degre de decentralisation des Etats. 
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On orientera l'analyse autour de cinq questions : (fiche 7) 
• Quel est le poids du secteur public local ? 
• Quelle est la sante financiere des collectivites locales ? 
• Le poids financier des collectivites locales offre +ii les garanties d'une ca

pacite d'investissement par emprunt ? 
• Q9el est le degre d'autonomie financiere des communes par rapport a 

l'Etat? 
• Y a+il des ecarts importants de ressources entre les grandes categories de 

collectivites locales ? 

Cette appreciation portera sur les seules collectivites territoriales, principaux 
acteurs interesses au Projet 3• 

3 

FICHE7 
Capaclte flnanciere des communes d'Almasle 

en millions dB$ 1900 1995 evo/. 
m~an(!; 

1 Ressources collectlvltes locales 33) rm 10,50% 
2 Rassources coll. loc. / PIB 1,70"/o 2,00% 3,00'k 
3 Ressources coll. loc. I Etat + coll. loc. 5,60% 5,80% 0,70% 

4 Ressources coll •. loc. I habitant (en $) 54 71 6,30'/o 

5 Ressources 1ere vllle (Asslma) 62 FI! 8, 10% 
6 "lo Rassources coll. loo. 19"..b 17% 
7 Ressources coll. Ice./ habitant (en$) 72 96 6,70% 

8 Ressources par categorle 
Ca!Sgorie 1 : communes super a 100 000 hab. 149 199 6,80% 

9 % 45% 45% 
Categorie 2 : entre 30 000 et 100 000 hab. 165 231 a, 100A. 

10 "lo 35% 35% 
Categorie 3 : moins de 30 000 hab. ES 7J 2, 100..b 

% 20% 20% 

11 Categotie 1 : recettes I habitant (en $) i5 ~ 3,70% 
12 Categotie 2 : recettes I habitant (en $) 5B es 3,10% 
13 Categorie 3 : recettes I habitant (en $) 52 53 0,500/o 

Structure des ressources locales · 
14 dont Rassourcas propres 132 2.26 14,30'% 

o/o 40% 45% 
15 dont transferls 165 2.26 7,400/o 

o/o 500/o 45o/o 
16 dontautres (emprunts, etc ... ) m S) 10,50",{, 

o/o 10% 10o/o 

17 PIB 19463 24841 6% 
18 par habitant (en $) 1 S>4 1656 2o/o 
19 Recettes Etat 5529 8124 9% 
:!) par habitant (en$) 421 542 5,300/o 
21 Taux de prelevement 0 0 3,00% 

n serait interessant de comparer !'intervention de ces collectivites locales a celle de !'en
semble des acteurs intervenant dans les villes, en particulier, l'Etat. L'exercice est toutefois 
complexe ; les comptabilites publiques nationales ne permettent generalement pas de pro
ceder a ce type d'evaluation au niveau des Etats. 
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000 Commentaires de la fiche 7 

Compare aux pays a revenu intermediaire dont ii fait par tie, Almasie se caracterise par un 
secteur local encore relativement faible : 2% du PIB et moins de 6% du budget de l'Etat. Les 
communes disposent en moyenne de 70 dinars par habitant pour fonctionner avec un ecart de 
1 a 4 entre les petites communes et la capitale. La capacite d'investissement local est propor
tionnelle a la capacite globale definancement. Elle est par ailleurs etroitement dependante 
pour la plupart des communes des aides transferees par l'Etat. La sante financiere des com
munes semble toutefois globalement satisfaisante . 

1. Quel est le poids du secteur public local ? Le secteur financier local represente en volume 
un peu plus de 500 millions de dinars et a evolue en moyenne annuelle de 10,5% ces cinq 
demieres annees (en dinars courants), ce qui est significatif (lignes 1 a4). 

2. II represente moins de 6% des ressources publiques {Etat + communes) et environ 2% du 
PIB ce qui confirme la faiblesse des collectivites locales. 

3. Garantie d'une capacite d'investissements par emprunts ? En partant de l'hypothese que 
25 % des budgets locaux sont consacres a l'investissement, on peut estimer (en l'absence 
d'analyse plus precise) que l'effort d'equipement des communes est d'environ 11 dinars par 
habitant, soit un volume total de 82 millions de dinars par an. Cet investissement est 
pour le moment tres largement finance par l'epargne et les subventions. La perspective 
d'une augmentation de la capacite d'investissement des communes par le developpement 
d'un dispositif de prets, necessitera une augmentation significative des ressources 
courantes des communes. 

4: Quel est le degre d'autonomie financiere ? Les communes sont financierement depen
dantes des concours financiers de lEtat qui representent en moyenne 45% de leurs res
sources totales .. Ces concours sont constitues en fonctionnement par les dotations du 
FCA (Fonds des Communes d'Almasie) et, en investissement, par les subventions de la 

· CCA et des ministeres techniques. La part de ces concours financiers dans les budgets 
communaux a toutefois tendance a decroitre, sous le double effet des difficultes bud
getaires de lEtat et de la plus rapide progression des recettes propres des communes (cf. 
lignes 14 a 16). . 

5. La repartition des capacites de financement entre les differentes categories de communes 
montre que le niveau de ressource par habitant emit avec la taille des communes mais que 
cette hierarchisation est faible : une commune de moins de 20 000 habitant dispose en 

· moyenne de deux fois mains de ressources qu'une ville de plus de 100 000 habitant; plus 
inquietant, les villes de la categorie 2 ont des ressources par habitant a peine plus impor
tantes que les villes de la categorie 3 (cf. lignes 8 a 13). 

6. Assima, la capitale, dispose d'un montant de ressources par habitant deux fois superieur 
seulement a la moyenne nationale ; son budget concentre toutefois a lui seul 17% des ca
pacites financieres du secteur local (cf. lignes 5 a 7). 

7. Quelle est la sante financiere des communes ? Enfin, la sante financiere des communes 
semble satisfaisante. Lecompte au Tresor des communes (consolide en fin d'annee) est 
excedentaire sur les deux exercices de reference (1990 et 1995). 
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4 ... IDENTIFIER LES.DOMAINES ET MODES D'INTERVENTION DES COMMUNES 

··.Qui intervient? Dans quels doma.ines et comment ? 
Les Collectivites locales intervierinent dans des domaines de plus en plus 
nombreux ; leur articulation avec les autres acteurs est de plus en plus com
plexes. Cette complexire va croissante avec !'augmentation de la demande de 
s~rvices, ainsi qu'avec la recherche des meilleurs modes de gestion et d'une 
plus grande maitrise des cofits. 
L'heterogeneite des champs d'intervention communaux est accentuee par le 
parti pris adopre par la plupart des legisl~teurs qui attribuent ilne competence 

. · generale aux collectivites locales: Les textes se contentent generalement de de.; 
· ;· firiir le champs d'interventioh communale de la maniere suivante : "les com

munes gerent les affaires 'locales dans les conditions prevues pat la loi'' . 
. ·Exception faite des s:iuelques competences regalien·nes exercees par les com
mimes au nom de l'Etat, le~ competences techniques relevant de l'equipement 
des villes et de l'offre de seivices ne sont done qu'exceptionnellement pl'Cci-
sees par les textes4.• ' 

Ce n'est done pas parce que les communes se sont traditionnellement OCCupCes 
de social et de voirie que ces qeux domaines releve.nt uniquement des affaires 
communales. Le catalogue des actions susceptibles d'etre assurees par les 
communes n'est done pas exclusive, d'autres acteurs pouvant intervenir en 

0concurrence ou en complementarire .sur ces memes de>maines. 
·:En butte, iLserait vain de definir les affaires.de la commune comme celles de
limitees par le territoire de la comrnun~. Le territOire communal est aussi celui 
du Gouvernorat, de la Region ou de l'Etat~ et au surplus les interdependances 
economiques-sont aujourd'hui trop nombreuses ettrop fortes pour qu'il existe 
un interet specifiquement communal. · · 

" L'objectif est de cerner : 
• le champ des investissements et de l'offre de services des communes ; 
• les modalites d'intervention des communes. 
11 s'agira done de constituer un "tableau de bor.d" · simplifie et empirique du 
systeme local a partir de trois niveaux d'informations : qui fatervient ? dans 
quels domaines ? selon quel mode d'executic:m et de gestion ? ' (fiche 8) 

'\, ' ' ..... ' ' . .. ; . ' _;-~ . \- " ' , 

'· ' .. ' 

4 Les mouvements de decentralisation de ces dix demieres annees se sont toutefois accom
pagnes de tentatives pour clarifier les prerogatives de8 communes : notions de blocs de 
C<?mpete~s. approches de la subsidiarite. · 
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FICHES 

Les domalnes et modes d'lnterventlon des Communes . d'Almasle 

Reseaux et setvices de base 

,'•• . 
1 . Voirie nationale 

·.. 2 · . Voirie locale 

a orain• .·.. . 
4 . Assainisseinent 
5 ,Ecl8ii-age publiC 
6.· ~res~res 
7 J:a~. Eledrjcittl, ~. 
8 · 'i"lllbmmu~icatlons 
9 Stalionnement 
10 Transport pUbHc · 

'Eijiiipements sOcitx:ol/ectifs 

11 Batimenls administratifs 
12 En~ment · 

·;·13 Santtldebase 
\ 14 ·. Hopitaux 

15 'Sport et jetlnesse 

16 Culture 
17 Cimetieres 
18 Pares, jardlns 

." ·i 

Eqiipements a caract8re econon1iau1 

.19 ;_ Mard1' de gr~ 
·, . 

, .. a> Marche et souks 
.: • .I 

21 AbatlDirs 

:12 Zones d'habitat 
23 RIV!abOitation de quartiers 
24 Zones industrielles 
25 · Zones touristiques 

Intervention occasionelle 
lntBMmtion courante 

Etat Commune Agences Auttes · 
Nationales {priv{js) .. 

, Conception R8alisation Msmenance 

Communes un· 

Execution entreprise ou B.E. T. 
Execution en n§gie 
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2. Quels positionnement et quelle alimentation des circuits? La CCA existe depuis 1910. 
Jusqu'au d6but des ann6es 1980, elle a uniquement disttibu6 des avances aux communes 
pour leur permettre d'entreprendre des petits travaux. Ses ressow:ces provenaient d'6mis
sions d'obligations speciales et 6taient relativement limitees. 

3. En l979, la CCA a 6te r6~ov6e dans le bu~ de~l'a~pter a 1'6volution que connaissait le 
systeme communal d'Almasie. Ses ressources ont ete augmentees et proviennent princi
palement d'une quote-part pr6lev6e sur le Fonds des Communes d' Almasie destioo priori
tairement au fonctionnement, d'une dotation annuelle de l'Etat flioo en loi de finances et 
des recouvrements operes par la Caisse (principal et intetets). Les avances ont 616 rempla
c6es par un systeme de ptets et de subventions. 

4. Depuis 1979, la CCA est un EPIC. Elle est g6r6e par un conseil d'administration presid6 
par le Secretaire G6n6ral du Ministere de l'lnterieur et composoo de 4 membres : deux re
presentants du Ministere des Finances, un repr6sentant de la DCL et un representant de la 
FNV A (Federation Nationale des Villes d'Almasie). Le conseil d'administration d6libere 
sur le programme annuel de la Caisse, arrete le budget de l'ann6e et approuve le rapport 
annuel d'activites. Le secretariat de la Caisse est assure par la DCL qui, a ce titre, atttibue 
les prets et les subventions. La gestion comptable de la CCA a 6te confioo a la BDA 
(Banque de D6veloppement d'Almasie). 

5. Quels montants mis en circulation? Les proc6dures d'octroi de prets et de subventions 
sont peu transparentes et repondent a des motivations essentiellement politico-administta
tives. Les prets sont consentis a des conditions tres pref6rentielles (2% a 4% par an sur 
10 OU 20 ans). II a ete particulierement difficile d'6valuer a ce Stade le volume respectif 
des prets et subventions consentis par la Caisse. On 6value le montant global de l'activite 
de la Caisse a environ 20 millions de Dinars par an. 
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3. 
. . . 

FINANCES LOCALES 

•.j r' 

, 
Demarche- 1. Evaluer la situatiqn et les perspectives ft-

. nancieres des communes - 2. Evaluer et ameliorer la 
mobilisation des ressources - 3. Diagnostiquer la ges
tion financiere - 4. Recommander la mise en place 
d' outils et de procedures - 5. Proposer des elements de 
ref orme de la fiscalite locale - Illustration-pays. 
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FICHE 10 
Dilmarche pour !'analyse des Finances Locales 

SITUATION ET Y-A-T-IL TEST 
PERSPECTIVES ... UNEMARGE · - D'ACCESSIBIUTE 
FINANCIERES 

~ 

DE .. ET ANALYSE DE 
DES COMMUNES MANOEUVRE? RISQUE 

., 
::.: ·~ 

FISCALITEET QUELLES REFORM ES 
MOBILISATION - PERSPECTIVES - DELA 

DE .. DE .. FISCALITE 
RESSOURCES REFORMES? (CHAINE FISCALEl 

ANALYSE DE LA QUELLES AMELIORATION DU 

GESTION - AMELIORATIONS - CADRE ET DE LA 

FINANCIERE .. ENVISAGEABLES? 
.. GESTION 

COMPTABLES 
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Objectlfs. Demarche. 

L' objectif de ce chapitre consiste a : 
• evaluer la capacite financiere des collectivites locales dans robjectif d'en 

' faire un element determinant du dimensionnement et de la composition du 
'- PDM (chapitre 1, les differentes options de PDM), 

• formuler des recommandations destinees a ameliorer, sur la duree, la mobi
lisation des finances locales et la gestion financiere locale. 

La demarche (fiche 10) - a laquelle se conforme le plan du chapitre - s'articule 
commesuit: 
1 Evaluation de la situation et des perspectives financieres des collectivites lo

cales. 
L'analyse doit conduire a une vision globale de la situation financiere des 
futurs clients du PDM. Elle est retrospective et prospective; elle doit per
mettre de connaitre la "marge de manoeuvre" des communes. Une simula
tion de la capacite previsionnelle de financement des collectivites doit en 
particulier permettre de tester l'accessibilite des communes aux mecanismes 
de credit qui pourraient etre envisages dans le cadre du Projet. 

2 Identification des atouts et contraintes du systemefiscal local. 
Ce theme repond directement a l'objectif du PDM d'agir sur la mobilisation 
des ressources locales. Le diagnostic doit aboutir a !'identification d'actions 
allant dans ce sens et a financer dans le cadre du Projet. 

3 Analyse de la gestionfinanciere. 
Ce theme s'attache plus specifiquement aux aspects qualitatifs de la gestion 
financiere et aux ameliorations envisageables dans ce domaine. n doit ega-
lement aboutir a l'identification d'actions a fjnancer dans le cadre du Projet 

Les analyses debouchent sur des recommandations (donnees comme 
exernples) a mettre en oeuvre dans le cadre de !'execution du PDM: 

4 La mise en place d'outils et de procedures pour !'analyse financiere des 
communes. 

5 L'amorce de rijormes dans le domaine de la fiscalite locale. 

L'lnformatlon sur les finances locales 

L'acces a !'information financiere sur les collectivites locales est souvent plus 
problematique que dans d'autres domaines d'intervention. Les informations 
sont plus rares, leur fiabilite est variable de pays a pays, enfin leur compre-
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'' hension necessite des traitements specifiques lies aux specificites de la comp
tabilite publique. On appellera !'attention sur : 

• la disponibilite des sources : le probleme tient au nombre des collectivites 
locales, a un systeme de controle partiellement deconcentre, enfin l la fai
blesse des moyens des administrations en matiere de gestion de l'infonna
tion; 

.•, la fiabilite de !'information: l'acces difficile aux infonnations cohabite sou
vent avec plethore de documents d.e qualite inegale (budgets, comptes, 

· - situations, etc ... ) ; i1 s'agira d'opter pour tel ou tel type de document ; 
• l'actualite des donnees : la necessite de travailler sur des comptes realises 

plutot que sur des budgets previsionnels impose un decalage en general de 
deux ans entre les donnees disponibles les plus recentes et le demarrage de 
l'etude; · 

• !'exploitation des donnees: lorsqu'elles sont centralisees, les donnees sont 
souvent traitees manuellement au niveau du Ministere de l'Inteneur ou du 

.. Ministere des Finances. 

, .. 
1. EV ALUER LA SITUATION ET LES PERSPECTIVES flNANCIERES DES COMMUNES 

Que/ enjeufinancier representent /es collectivites locales dans l' ensemble des 
finances publiques et dans l' economie nationale ? Les collectivites locales 
sont-elles en bonne sante financiere ? Quelle est leur capacite d' autofinance
ment previsible sur les cinq prochaines annees ? 

L'analyse est menee a partir de cinq "fiches", commentees l partir du cas d'e
tude: 
• dimensionnement du secteur financier local : fiche 11 
• structure et evolution des ressources courantes : fiche 12 
• equilibre financier et financement de l'investissement : fiche 13 
• elaboration d'une grille de ratios de base: fiche 14 
• evolution previsible de la capacite d'autofinancement communal : fiche 15 

Comblen pesent les finances du secteur local ? 

L'analyse doit permettre d'evaluer: 
• le secteur financier local dans ses grandes masses, comme une des bases du 

dimensionnement du PDM ; 

• l'urgence des actions a mettre en oeuvre en matiere de mobilisation des res
sources. . 

On s'interessera principalement : 
• ', au poids des budgets locaux par rapport a la production de richesse natio

nale (PIB), 
• · au poids des budgets locaux par rapport au budget de l 'Etat, 
• a !'importance de la FBCF locale par rapport a la FBCF publique locale, et 

PrOjet de D6veloppement Municipal 40 



000 Commentaires de laflche 11 
En Almasie, le secteur public represente pres de 30% du PIB, ce qui est fort. L'Etat y joue 
un role predominant, puisque les communes ne representent que 1,5% du PIB, ce qui est 
faible. La part des communes dans I' ensemble des finances publiques est toutefois en pro
gression constante depuis cinq ans. Celle progression semble essentiellement assurle par une 
augmentation de la mobilisation des ressources locales, les transferts d'Etat (le FCA) mani
festant une diminution progressive en part relative. Compte tenu de ces informations, on 
peut penser que le montant du PDM d'Almasie sera relativement modeste pour rester en ade-
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quation avec la capacite d' absorption des communes. L'urgence de /'amelioration de la mobi
lisation des ressources est confirmee mais devra prendre en compte le tdveau deja I/eve du 

· taux de prelevement public. 

· 1. La secteur public dons son ensemble represente une part appreciable du PIB. Les receues 
courantes de l'Etat et des communes (diminu008 du FCA pour eviter les doubles comptes) 
representent une part importante du PIB. Cette part s'est accrue jusqu'l repre.,enter 30% 
du PIB en 1987 ; depuis cette date, le Gouvemement tente de diminuer son tame de pr610-
vement sur la production de richesse nationale. 

2. La predominance de l'Etat dans la secteur public. Les recettes des communes ne represen
tent que 5% des recettes de l'Etat et 1,5% du PIB, ce qui est faible mais assez representatif 
de la situation rencontree dans les pays l revenus intenn&liaires. 

· 3. Une progression plus rapide des ressources locales. Sur la ~riode, les ressources locales 
progressent toutefois plus vite que celles de I'Etat. Parallelement, le FCA (Fonds des 
communes d' Almasie et principal transfert financier de I'Etat vers les communes) voit sa 
part diminuer dans les recettes des communes. 

4. Une pression fiscale forte sur les habitants avec une preference de plus en plus marquee 
pour les impots indirects. La pression fiscale atteignait 20% du PIB en 1989, elle a 
bais~ d'un point en 1995 evoluant l peu pres au meme rythme que les recettes courantes 
de IEtaL Pour l'Etat, revolution des rendements de la fiscalite indirecte est meilleure que 
celle de la fiscalite directe. Cette tendance provient en grande partie de !'institution recente 
de la TV A et de sa generalisation progressive. Le meme phenomene est constate au ni
veau des communes : essouffiement de la fiscalit6 locale et compensation par la fiscalit6 
indirecte, souvent geree par les communes. 

Quel est le systeme de ressources locales ? 

L' analyse portera sur la composition et la performance du systeme de res
sources locales. Les resultats doivent permettre : 
·• d'identifi.er les points faibles et les atouts du systeme de ressources des 

communes dans l'objectif de recommandations futures, 
• d'~valuer l'autonomie fi.nanciere des collectivites locales par rapport l 

l'Etat, et . . 
• d'analyser la repartition de !'effort contributif ~ntre les contribuables et les 

usagers et entre les contribuables locaux et l'Etat dans le but de maintenir 
ou d'etablir un equilibre acceptable entre ces differentes categories. 
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FICHE 12 
Le systeme de ressources en Almaale 

1990 1991 1992 um 1994 var941SO va-91//t/O 
millions de Dinars moy.am. mqr.ann . .. J '~~ ', . . . 

Din.const. D in.courant ... , ' 

' .. 1 Taxe Urbaine 32 3) :;/ 42 43 2,00% 8,60% 
2 . en structure. 13"/o 12% 13% 14% 14% 
3 Patente rommunale 3) ~ m 'O 32 -3,20% 1,70% 
4 . en structure. 12% S"k 10'k 9% 10"/o 

· .. · · . 5 Taxe de sejour 5 7 9 12 . 14 21,80% 42,00% 
6 . en structure . 2% 3% 3o/o 4% 5% 

. . · 7 li!,Ulre fiscalite 1 1 1 1 1 4,3>% 10,80% 
8 . en structure. 0% O'k O'k 0% O'lo 

9 Chapi. 1 total fiscalite ea 61 75 82 00 2,20% 8,10% 
10 . en structure. 27% 24% 27% 28% 29% 
11 Chapitre 2 Taxes 42 EO . 52 a; 58 3,20% 9,00% 
12 . en structure. 17% 19% 19% 19o/o 19% 
13 Chapi.4 redevances 25 24 m 29 33 .2.00% 7,9tl'lo 
14 . en structure. 10% 9% 10'k 10'4 11% 
15 Chap.3 FCA 1ere part . 106 1m 111 113 115 ~2.90% 2,00% 
16 . en structure. • 43o/o 42% 40"/o 39% 37% 
17 autres recettes 6 16 10 13 15 19,8)% 37,50% 

.18 • en structure . 2o/o 6% 4% 4% S°k 

. 2> Total 247 261 276 3>2 311 0,00% 6,40% 

000 Commentaires de la.fiche 12 

La fiche confirme le role predominant de l'Etat dans le financement des communes en 
· Almasie. II montre egalement que les usagers sont autant sollicites que les contribuables. 

Enfin, ii souligne la faible imposition locale des activites, en tous les cas formelles 
(patente). Ces tendances sontconfirmees par l'evolution des differentes sources definance
ment. On estfrappe par le dynamisme des ressources specifi.quement locales. L'evolution du 
FCA (Fonds des communes d' Almasie) et de la patente est par contr;e preoccupante. 

1. Une evolution satisfaisante. Les ressources courantes (titre l) des communes d'Almasie 
• progressent deux fois plus vite que celles de l'Etat (fiche 10). Cette evolution est toute

fois freinee par !'inflation (en moyenne +5,5% par an). Celle-ci represente pr~ de la moi
. ··.tie de la progression.annuelle en dinars courants. 

2. La dependance vis-d-vis de l'Etat. Environ 40% des ressources communales soot consti
tuees par le FCA, principal transfen financier de l'Etat en direction des communes. Les 
soinmes mises en repartition au titre du FCA progressent toutefois moins vite que les 
autres ressources locales et la part du FCA dans l'ensemble des recettes courantes des 
communes est passe en cinq ans de 43% a 37%. 

3. Un prelevement identique sur les contribuables et sur les usagers. Les autres ressources 
soot constituees par : 
• la fiscalite proprement dite ; 

/ 

• les taxes communales indirectes qui s'assimilent le plus souvent a des produits tir6s 
de l'exploitation du domaine communal et sur lesquels les municipalites ont une rela
tive marge de manoeuvre ; 
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• les redevances qui correspondent a des recettes en contrepartie de services rendus par 
les municipalites ; 

• diverses res.sources de moindre importance. 

Le financement des budgets de fonctionnement des communes est effectu6 en moyenne 
pour: 
• 30% par l'apport des contribuables, 
• 30% par rapport des usagers entendu au sens large (taxes et redevances), 
• 35% par l'Etat ou par les impots d'Etat (FCA Titre 1), et 
• 5% par des recettes diverses. 

L'equilibre entre rapport des contribuables et l'a~n des usagers corrobore la tendance 
constat6e au niveau du fmancement du budget de l'Etat oil la fiscalite indirecte constitue 
une part de plus en plus importante des ressources du Titre 1. 

4. Une baisse preoccupante de lafiscalite directe sur les entreprises: g6n6ralement. la pa
. tente et les taxes assimiloos constituent une source de financement majeure des budgets 
locaux. Dans le cas des communes d'Almasie, la patente ne repr6sente que 10% des res
sources locales et voit sa part baisser d'annoo en annoo. 

Y a-t-11 une capaclte d'autoflnancement au nlveau des collectlvltes locales ? 

L'epargne com.me critere principal d'evalua.tion des marges de manoeuvre et 
de la sante financiere ,'.et quelques autres notions cle. La presence ou non 
d'une capacite d'autofinancement au niveau des collectivites locales constitue 
un critere essentiel pour !'orientation du PDM i. En !'occurrence, !'absence de 
capacite d'autofinancement au niveau communal ne pennet guere le montage 
d'un PDM axe sur la mise en place d'un mecanisme de credit aux collectivites 
locales. Au mieux, dans ce cas, pourraton tenter la mise en place d'un 
dispositif pilote de prets aux communes .. 

La reelle capacite financiere des collectivites locales s'etablit a partir d'une no
tion centrale : l'epargne. Cette appreciation est un complement indispensable 
aux resultats precedents qui s'attachaient principalement aux ressources. Elle 
pennet: 
• . d'evaluer la capacite des communes a prendre en charge des depenses nou

velles (amelioration du service rendu, remboursement d'emprunts, etc.) 
• d'approcher la structure de financement des investissements locaux (auto-

financement, emprunts, subventions, autres). 

La fiche 13 contient trois illustrations-types de l'equilibre financier: tableau, 
graphique et schema. II est souvent utile d'avoir recours a differentes formes, 
chacune mettant en evidence plutot tel ou tel caracteristique : (a) le tableau a 
l'avantage de mettre en exergue les notions cles de l'equilibre et leur mode de 
calcul, (b) le graphique pennet des comparaisons (evolution, comparaison 
entre les categories de communes), (c) le schema image le double positionne
ment de l'epargne, a la fois comme depense et recette. 
A ce stade, ces illustrations n'offrent qu'une photographie de la situation 
d'equilibre a un moment donne. 

l Chapitre 1 - §3 Adapter le PDM au contexte local. 
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Les notions cle de l'equilibre financier sont : , 
• l'epargne de gestion : ce solde avarit annuite permet de verifier s'il ya une 

capacite d'endettement ; · 
• l'autofinancement net: ce solde correspond a l'epargne disponible pour fi

nancer des depenses d'equipement ; 
.~ . le besoin de financement des depenses d'equipement: ii s'agit des depenses 

d'equipement restant a financer au moyen de l'epargne nette degagee sur le 
fonctionnement (autofinancement net) et/ou de l'emprunt L'arbitrage entre 
les deux types de financement constitue un acte cle de la gestion financiere ; 

• le besoin final de financement : ii correspond a la part des depenses d'equi
pement restant a financer par ei:nprunt c'est-a-dire par financement exte-
rieur; · 

Ces notions sont preferees aux notions comptables (par opposition a 
financieres) habituelles de l'epargne telles que le prelevement ou la contribu
tion du Titre· 1 au Titre 2. 

La fiche ne retient qu'une annee. II est conseille de recenser les informations 
sur plusieurs exercices afin de confinner les resultats. Siles informations le 
permettent, ii est egalement souhaitable de confectionner le tableau d'equilibre 
pour les differentes categories ou strates de collectivites locales, la structure de 
l'equilibre etant assez contrastee entre les differentes categories. 

FICHE 13 
Tableau d''qulllbre financier par cat,gorle en Almas le 

Ensemble Cat. 1 Cat.2 Cat. 3 
1994 1994 1994 1994 

en millions de Dinars realise ' realise realise realisS 

1 Recettes courantes 311 140 1CS 62 
2 D6penses de fonctionnement 244 '128 76 40 

3 Epargne de gestlon (1 • 2) 61 12 33 2'l 
4 Annuita 33 12 11 3 
5 Autofinancemenl net (3 • (4+5)) ' 41 0 22 19 

6 Besoln de financemenl des depenses d'equlpeml 69 34 'Z1 8 
·7 Besoln final de financemenl (6·5) · :lB 34 5 ·11 

8 Emprunt 3) 15 10 5 

9 Solde 2 -19 5 16 

10 Fonds de mserve budg6te 52 15 3) 7 
11 Budget total en ressources 389 172 140 Tl 
12 Budget lotal en d6penses 351 181 120 51 
13 R6sultat global de clOture (9+ 10) 54 -4 35 Z3 

Cat: calegorle de vmBS. d. fiche 2 
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FICHE 14 
L'arbltrage emprunt-autoflnancement selon les categories 

de vllles en Almasle 

70 
60 
50 
40 
30 
20 
10 
0 

II eesclin de financement des • • 
depenses dllquipement 

11 Aulofinaneement net 

EIEmprunt 

Ensemble Cat1 Cat2 eats 

Fonctionnement 
Titre 1 

lnvestissement 
Titre2 
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FICHE 15 
Equlllbre financier des communes d'Almasle 

RECETTES 

FCA 
37% 

Fis ca lite 
29% 

Taxes & redevancas. 
00% 

Autres 

5% 

Contribution 

25% 

FCA 29me part 

Subv. & credits del. 
39% 

Fonds de tresorerie 
3So/o· 
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DEPENSES 

Frais de personnel 
55% 

Frais de gestion 
35% 

Frais financiers 2% 
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ctep. /credits de~. 
10% 
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direcls71% 

Exo9dent 16"/o 

alirnentation 
fonds de tmsomrie 

alimentation 
fonds de tresorerie 



000 Commentaires des fiches 13, 14, 15 

Globalement, les communes d'Almasie degagent une epargne satisfaisante (autofinancement 
net) egale d environ 13% des recettes de fonctionnement. Elles degagent un solde global de 
cUJture superieur d 10% de leurs budget en depenses. Le besoin definancement des investis
sements n'est toutefois que partiellement couvert par les 1'.ecettes de I' annee, y compris em
prunt. Cette situation est tres largement due aux grandes vii/es et tout particulierement d 
Assima, la capitale, dont la situationfinanciere est particulierement tendue. Les communes 
ont recours a leur tresorerie (fonds de reserve) pour couvrir une politique d'investissement 
plus active depuis quelques annees. Ce diagnostic doit etre affine en fonction des categories 
de'communes. 

1. Definition des donnees chiffrees et tableau de ftnancement : La fiche a ete realis6e a partir 
d'une exploitation des comptes administratifs 1994 de l'ensemble des communes d'Alma
sie. Les sommes inscrites en recettes correspondent a des montants encaim ou dont les 
titres de recettes ont ete emis ; les sommes inscrites en depenses correspondent aux de
penses ayant fait l'objet d'un mandat, les mandats de fin d'exercice n'ayant pas forcement 
ete payes. Les principales etapes du tableau de financement sont inscrites en gras. 

2. Recettes courantes. En 1994, les communes d'Almasie ont dispose de 311 MD de res
source propres, dont 115 MD en provenance du FCA (37% ). 

3. Ces ressources ont ete utilisee pour: 
• 43 % en frais de personnel 
• 33 % en depenses de gestion diverse 
• 8 % en annuite 

4. L'autofinancement (16 % des recettes courantes). Les communes ont degage une epargne 
de gestion et un autofinancement net positif, excepte pour les grandes villes dont la 
capacite d'autofinancement est nulle. Les petites communes atteignent un volume 
d'autofinancement comparable a celui des villes moyennes. 

5. Le financement de l'investissement. Le besoin de financement est couvert a raison de 
60 % par l'epargne degagee sur le fonctionnement et de 40 % par l'emprunt. Le montant 
des emprunts tires est legerement superieur au besoin de financement Cette structure de 
financement recouvre toutefois des situations contrastees entre les trois categories de 
communes: 
• les grandes villes n'ont pas pu autofinancer leur depenses d'equipement en 1994 et les 

prets obtenus ont couvert moins de la moitie du besoin de financement ; 
• les villes moyennes ont dispose d'un autofinancement important au regard de leur be-_ 

soin de financement (80%); elles ont complete ce financement par un recours a l'em
prunt excedent leurs besoins ; 

• les petites villes disposent de ressources superieures a leurs besoins. Cette sl~n 
illustre la faiblesse du taux de realisation de leurs depenses d'investissement,due,eg 
grande partie au manque de moyens techniques pour lancer et suivre les operations 
d'investissement et au contrOle administratif etroit exerce par la tutelle. . ~ 

6. Resultat et tresorerie. Globalement, Ies communes depensent moins qu'elles ne mobili
sent de ressources (ligne 13). Ceci est vrai autant pour le fonctionnement que pour l'in
vestissemenL En 1994, elles ont degage un excedent correspondant a 14 % des ressources 
mobilisees pour l'annee. Toutefois, cet excedent est constitue essentiellement par un ex
cedent degage sur les exercices anterieurs, principalement par les petites communes et 
quelques communes de ta.ille moyenne. 
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. Definition d'urie grille de ratios de reference 

. '•(. 

fl n'y a pas de "ratios magiques". La constitution d'une grille de ratios de 
. ' reference pennet de faire la synthese des resultats du diagnostic chiffrC et d'il
. lilstrer la comprehension du systeme financier local. TI est toutefois admis qu'il 
.: n'y a pas de "ratios magiques", que les comparaisons entre collectivites locales 
'sont souvent risquees et surtout que !'analyse de ratios reste une analyse sta
. tique qui doit etre completee par une vision prospective. 
L'ana).yse de ratios constitue toutefois un moyen· simple et rapide de se faire 
une premiere idee de la situation financiere d'un ensemble de collectivites ou 
d'une collectivite particuliere. Les ratios de reference proposes dans les fiches 
14 et 15 pourront alimenter par la suite le tableau de bord financier des com-

. munes developpe par l'organisme de financement et les organismes de tutelle 
interesses au PDM. 

On preferera retenir ici des ratios de structure. Parmi les douze ratios propo
ses, le ratio cle est constitue par le rapport entre l'autofinancement et les re
cettes courantes des collectivites locales. 
Le choix des ratios propose dans ces fiches laisse peu de place aux ratios de 
fiscalite, consideres neanmoins comme fondamentaux. Le calcul du potentiel 
fiscal (indicateur de richesse) et de !'effort fiscal (indicateur depression fiscal 
sur les contribuables) necessite dans la plupart des pays en developpement des 
analyses complexes qui excedent !'exploitation des informations fournies par 
les budgets OU les etats fiscaux disponibles. 

FICHE 16 
Ratios de reference des communes d'Almasle salon leur categorle 

Ratios debase 1994 Ensemble Cat 1 Cat.2 C.at3 

.1!12!:!.fation 7100 2232 34!XJ 1377 •• ~ •n 
Ressources mobillseeS 

1 Ressources cfrsponibles I habitant (0) 00 82 48 62 
.2 Recettes courantes I habitant (0) 44 63 31 45 

Capaclte a depenser 
3 Depenses totales/ habitant (0) 48 a> 33 3) 

4 Effort d'equipement I habitant (0) 14 22 11 7 
5 Depenses investissement I Oepenses totales 24% 23"/o 28"/o 16% 

Capaclte d'epargne 
6 Epargne de gestlon I Recettes courantes 22% 9% ro% 35% 
7 Autolinancement net I recettes coursntes 13% 0% 20'% 31% 
8 Autofinancement net I besoin de financement 59% 0% 81% 238% 

des investissemenlS 

Charge de la dette 
9 Encouis I habitant (0) 28 41 2A 17 
10 AnnuiM I Recettes de fonctionnement 8% 9o/o. 10% 5"/o 

. Autonomle vls·a·vls de l'Etat 
11 FCA I Reoettes de fonolionnement 37% 40% 35% 33% 

12 . Fonds de roulement en nb de jours 91 9 157 2S6. 
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FICHE 17 
Repartition des masses en Jeu par categorle de vilies en Almasle 

L' ~,, ~ ... 

. " ' 

:~~ -, 

, 1 R~urces mobili~es 
, . . 2 Depenses totales . 

3· E~nt 

· 4 Recettes courantes 
. , 5 Effort d'equipement 

6 FCA 

7 Depenses de fonctionnement 
8 Annuite 
9 Emprunt 
10 Subventions + FCL 

Ensemble Cat. 1 • Cat. 2 Cat. 3 

7100100 2232000 3490000 1377500 

100"/o 42% 39% ~ 
100"/o 52"/o 34% 150/o 
100% 5o/o 58% 41"A:. 

100% 
100"/o 

100% 

100"/o 
100% 
100"/o 
100"/o 

45% 
50"/o 

49% . 

52% 
. '16"k 

56% 
34% 

35% 
40% 

33% 

31% 
42'/o 
33o/o 
44% 

20% 
10% 

18% 

18% 
12% 
11% 
22% 

000 . Commentaires des fiches 16 et 17 

1. Repartition entre categories. Les gn;mdes vUies mobilisent 42% des ressources du secteur 
local pour 31 % . de la population. Les petites villes equllibrent leur situation, les villes 
moyennes sont penalisees par le part.age des ressources. L'effort d'equipement est assure a 
50 % par les grandes villes, 40 % par les villes moyennes et 10 % par les petites com
munes. Les grandes villes absorbent 49% du FCA et 56% des empmnts. Elles sont tou
tefois moins bien servies au niveau des subventions et de la seconde part du FCA. 

2. Les ressources mobilisees. On retiendra le montant modeste des ressources mobilis6es par 
. les communes d'Almasie, la hierarchie relativement faible des montants moyens recens6s 
pour les trois categories, la situation defavorable des communes moyennes qui disposent 
en moyenne de ressources inferieures aux petites communes. 

3. La capacite a depenser. Les grandes cpmmunes depensent par habitant un peu plus de 
deux fois plus que les petites communes. La aussi. la hierarchie est faible. La repartition 
fonctionnement/investissement est plus parlante : l'investissement (hors remboursement 
du capital de la dette) represente en moyenne 24% des depenses totales: le pourcentage 
est de 28% dans les communes moyennes ce qui est deja relativement eleve. L'effort 
d'equipement connait un ecart de 1 a 3. 

4. L'epargne. Elle est relativement variable entre les trois categories. Tres faible au niveau 
des grandes villes, elle represente plus de 30% des ressources disponibles au niveau des 

· petites communes. · 

5. L'annuite. La charge de la dette pesant sur les communes est encore contenue; les condi
tions d'empmnt en Almasie restent ties favorables. Une augmentation du recours a l'em
pmnt dans le cadre du PDM necessitera une politique active de mobilisation des res
sources. 

6. L'autonomie. Le FCA represente entre 33% et 40% des ressources courantes des com
munes. ce qui est plut6t eleve, pour un pays a·revenu intermediaire. Ce poids va crois-

. sant avec la taille des communes. . · · 

7. Couts de gestion. Les frais de personnel representent plus de 50 % des recettes courantes 
·· des communes. Cette part est encore plus forte dans les petites communes. 

49 3. Finances Locales 



Les communes sont-elles en mesure de recourir au credit dans le cadre du PDM ? 

Evaluer l'accessibilite des communes au mecanisme du credit necessite une 
analyse previsionnelle rigoureuse. Cette question motive une grande partie de 
la composante finances locales de la preparation du PDM. Le recours au credit 
. constitue un formidable appel d'air pour le financement des budgets locaux 
mais a pour contrepartie d'etre un mecanisme tres contraignant (nouvelle de
pense constituee par la charge de la dette, remboursement avec interets). 

·La tache de·1a composante "finances locales" est d'evaluer au plus pres la 
capacite financiere des villes a acceder ace nouveau type de financement . 

. ·. L'exercice ne peut etre que prospectif. II prend en compte trois principales 
series d'hypotheses : 
• hypotheses de progression de ressources con¥ues a partir de l'evolution,de 

la situation economique, des reformes en cours et des retombees attendues 
du PDM dans le domaine de la mobilisation des ressources ; 

• hypotheses d'evolution des depenses de gestion liees la aussi a certains in
dicateurs macro-economique (inflation, indexation des salaires), a des re
formes eventuelles (decentralisation de competences), et aux retombees des 
actions menees dans le cadre de !'execution du PDM (actions de restructura
tion et de formation au niveau des communes, privatisation de services, 
etc ... ) ; 

• hypotheses d'evolution previsible de la charge de la dette a partir des vo-
lume d'emprunt et des modalires de prets envisagees (taux, duree, differe). 

Les projections financieres s'attacheront plus particulierement a la surveillance 
des indicateurs suivants : 
• evolution de l'epargne de gestion des collectivites locales (solde avant an-

nuite) ; · 
• evolution de la charge de la dette communale et comparaison par rapport 

aux recettes courarites des communes ; 
• . 6quilibre du plan de financement global des investissements communaux 

(autofinancement, emprunts, subventions). 

Les hypotheses seront ajustees en foriction du dimensionnement propose du 
PJ:?M, des modalites d'octroi des prets, de !'effort budgetaire consenti par 
l 'Etat en matiere de subventionnement des communes et, enfin en fonction de 
l'impact des ameliorations attendues en matiere de mobilisation des res
sources. 
II est recommande d'effectuer le test sur une periode superieure a cinq ans 
( duree du PDM), afin de bien prendre en compte les retombees de la montee en 
charge des emprunts sur la dette communale. 
Ce test a un interet essentiellement macro-economique : la montee en puissance 
de l'offre de financement en matiere d'investissements communaux est-elle 
tolerable pour les finances locales ? Le diagnostic des finances locales permet 
d'en nuancer les resultats en fonction des categories de communes ; les proce
dures de preparation et d'evaluation financiere des projets (chapitre 8) permet
tent au moment de l'execution de mesurer au cas par cas, la capacite des com
munes clientes a assumer ces nouveaux financements. 
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Le test d'accessibilite des communes aux prets comp~nd trois tableaux 
(synthetises dans le graphique de la fiche 18): · 
• tableau d'equilibre global des communes sur la base d'hypotheses pour les 

differents agregats (recettes courantes. depenses de gestion. etc ... ); les 
c projections sont etablies en B.P .. elles ne prennent done pas en compte les 

reports de depenses et de recettes d'un exerciee sur l'autre; (fiche 19) 
• tableau d'amortissement de la dette communale sur la base des volumes 

d'emprunts mobilises dans le cadre du PDM et des conditions de prets pro
. jetees ; le tableau inclut, le cas echeant, l:amortissement de la dette existante 

au demaITage du PDM ; · (fiche 20) 
• tableau des ratios d'accessibilite : presente les sept ratios permettant de ve

rifier si les conditions financieres sont atteintes au niveau des communes. 
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FICHE 19 
Projections • Equlllbre financier des communes d'Almasle 

.. 
;·.: 

en miUions de DA 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002·. 2003 2004 2005 . . 
1 Resaources 11tre 1 334 359 385 414 445 4'18 514 553 ,. 595. 640 689 

2 . (1vofution 7,4% 7,4% 7,4% 7,4% 7,5% . 7,5% 7,5% 7,6% .,7,6% 7,6% 7,6".4 
3 Tue Urbaine 46 EO 54 m 64 it) 76 a; 00 SB 1C17 
4 {IVDfution 8".4. 8% B"h. 8% 9% 9% go,{, 9%. 9% 9% 9% 
5 PaJenB 34 35 37 39 41 4'3 45 47 EO 52 !ii 
6 •. i§volution S% 5% S% S% S% S% 5% 5% S% S% 5% 
7 Taxsde•jour 15 17 19 3) 22 23 25 'll 3) 32 34 
8 . flvolution 10% 10% 10% 8",(, 8% 8% 8% B"i. 8".4. .8% 8% 
9 Autres fiscal~ 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 2 
10 dvoliJtioti 5% 5% S% 5% 5% S% S% S%. 5% 5% S% 
11 Tola! FISCBli~ 96 103 111 119 128 137 148 1!9 171 184 1SB 
12 flvohition 7,2% 7,2% 7,3% 7,0% 7,5% 7,6% 7,6% 7,6% 7,6".4. 7;6"...& 7,7% 

13 Taxes (chap 2) 63 68 74 8) fI1 g; 100 111 121 131 142 

14 {lvo/ution 8,5% 8,6% 8,S°.4. 8,5% B,S°...& 8,6% 8,6% 8,5% 8,5% 8,5% . B,S°h. 
15 Fonds c:ommun 123 132 141 151 161 173 1£5 1SB 211 22) 242 
16 . flvo/ution 7% 7% 7% 7% i% 7% i"h. i".4. 7% i"h. i'% 
17 Redevances(chap4) 3) 39 42 46 a> 54 58 63 E9 75 81 
18 flvo/ution 8,5o/o 8,5"k 8,5% 8,5"/o 8,5% 8,5"/o 8,5"/o 8,5"/o 8,5"/o 8,5"/o 8,5% 
19 autres receues 16 17 17 18 19 3) 21 22 23 24 35 
3) flvo/ution S% 5% 5% S% S% 5o/o 5% 5% S"k 5o/o S"k .. 

,, qq . . . . .. . " u 

21 06penaes de gestlon 254 212 293 314 338 363 300 419 4!D 484 520 

22. flvolution 7,4% 7,4% 7.4% 7,4% 7,4% 7,4% 7,4% 7,4% 7,S°lo 7,S°A. 7,5% 
23 remur*ations 143 153 164 176 188 201 215 23J 246 264 . 282 .. 

24 flvofution i"...& 7% 7% 7% i"...& 7% i"lo i"h. 7%. i"h. i"lo 
25 aUlnls ctepenses c1e·geslion 110 119 1:18 139 1!0 162 175 189 3)4. ZD 238 
as flvo/ution B"lo 8"~ 8% B"lo 8% 8% B"A. 8% 8",{, 8% 8% 

' 

'O Epargne de gesllon m 86 93 m 1C17 115 124 134 145 156 169 

2B Annult6 25 28 31 35 4) /fl 54 63 63 68 56 
~ . flvofution 0% 11% 13% 15"...& 12% 17% 14% 16% 0% 7% -17% 
3) sur empnints < 1994 25 25 25 24 23 24 24 25 16 11 ; 0. 
31 sur emprun!S > 1994 0 3 6 12 17 23 3) 38 47 51 m 

' oh 

33 Autoflnancemenl net 55 59 62 m fJ1 flB '1Q 71 82 89 113 
IU .. 

34 Emprunts 25 41 45 9) 511 85 65 65 65 65 85 
35 flvofution 25% 64% 10"'6 11% 12'% 16% 0% 0% 0% 0% 0% 
as FCL 2tme part 18 aJ 22 24 26 2B 2B 2B 28 a :a 
37 flvo/ution 13% 11% 10% 9% B"lo 8% 0% 0% 0% 0% 0% 
S AUlres subventions 5 6 6 6 6 7 7 7 8 8 9 
39 flvolution S°.4. 5% S°h. 5"4. S"h. S% S% S% 5% S% • 5%; 

·~ "'q . "'~"' ~ ~~ u N. O• OU UO ... 
«> IMpenHS d'6qulpemenl 104 125 134 144. 155 168 1'10 172 183 100 214 

·' 

41 (1vofution 14"/o 21% 7% 7% 8% 8% 2% 1% 6% 4% 13% 
42 . Solde global 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ·o "' 
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FICHE20 

Ratios d'accesslblllt" des communes- d'Almasle 

1995 19913 1997 1998 1999 axxJ 2001 2002 2IXJ3 2IXJ4 2<XJ5 

Epargne de gestionl recettes courantes 24% 24% 24% . 24o/o 24% 24% 24% 24% . 24% 24%. . 25"lo 

2 Autolinanoement I recettes courantes 

3 Annuite I recettes courantes 

4 Encours I hab. (er:i Dinars) 

5 Emprunt I <Mp. equipement 

6 Autofinancement I tl6p. equipement 

7 Taux dannuite 

8 Annuile dette ancienne 

9 . Annuile dette nowelle 

population communale 

17% 16% 16% 15% 15% . 14% 14% 13% . 14% 14% 16"/o. 

7% 8% 8% 9% 9% 10% .11% 11% ·11% 11% So/o 

34 

24% 33"k 33% 35% 36% 39% 38"k 39% , .. 360/o 34% 31'/o 

53% 47% 46"/o. 44% 43% 41% 41% 42%;... 45% 47"'/o 53% 

14% 16"/o. 18"/o 19% 19% 21% 22"/o 23% 20'k 19% 18o/o 

100% 90% 80% 67% 5/o/o 51% 44% 40% 25o/o 16% Oo/o 

0% 10% 20% 33"k 43% 49% 58>/o 00% 75o/o 84% '100% 

7327 7562 7804 ,8053 8311 8577 8851 9135 9427 9729 10040 

FICHE21 

Amortlssement de la dette des communes d' Almasle 

en millions de Dinars 1995 19913 1997 1998 1999 axxJ 2001 2002 2IXJ3 2IXJ4 2005 

Dene exlstante (emprunts contractes Jusqu'en 1994 lnclus) 

2 Frais financiers 

3 Remboursement du capital 

4 Total annuite 

5 Capital restant dO 

6 Dette nouvelle (emprunts PCM) 

· 7 Frais financiers 

8 .Remboursement du capital 

9 Total annuile 

. 10 Capital restant dQ 

11 Total delte 

12 Frais financiers 

13 Remboursement du capital 

14 Total annuite 

15 Capital restant dO 

7 

18 

6 

19 

5. 

20 

4 

20 

25 25 25 24 

175 156 136, 116 

1 

1 . 

3 

3. 

3 

6 

5 

6 

12 

2 

21 

23 

95 

9 

8 

17 

23 

24 

72 

13 

23 

24 

49 

17 

11 . 13 

23 3) 

24. 15 

21 

16 

10 

1. 
10 

11 

,0 

32 

17 20 25 

38 47 57 

0 

0 

0 

() 

-
3) () 

0 

0 

0 19 . 42 78 . 116 157 201 251 3)7 364 340 

7 

18 

25 

7 8 

20 ; 23 

31 

11 14 . 18 22 ._28 33 3) 

29 34 35 41 ., $ .·35 .3). 

40 -~ 54 68 

175 175 . 178 194 211 229 250 276 317 364 340 
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000 Commentaires des fiches 18 d 21 

Les hypotheses d'evolution. soot le plus realiste possible. Les depenses d'equipements 
communaux soot one resultante des financements pouvant elre mobilises. 

1. Recettes courantes (titre 1 ). Pendant cinq ans, augmentation comparable a celle constatee 
au cours des trois demiers exercices, puis legere augmentation du rendement de Ja fiscalite 
directe (taxe urbaine et patente) due aux premiere retomMes des reformes a mettre en 
place dans le cadre du PDM. En premiere periode, l'evolution des recettes recouvre toute
fois des tendances differentes et des phenomenes de compensation : le ralentissement du 
FCA (1 point) est compense par one augmentation des taxes et redevances. 

2. Depenses de gestion (titre 1). Evolution superieure a celle constatee au cours des demiers 
exercices pour prendre en compte les besoins ressortant du diagnostic de l'organisation 
communale et les charges recurrentes (hors dette) des equipements qui seront finances 
dans le cadre du PDM. 

3. Epargne brute. Elle resulte des deux series d'hypotheses precedentes; elle se maintient 
entre 23% et 25 % des receues coumntes ce qui est tout a fail satisfaisanL 

4. Annuite. Elle recouvre la dette contractee avant le PDM et celle contractee au cours du 
PDM et meme au-dela (cf. fiche 19 - ligne 34 Emprunts ). Les modalit6s de prets 
retenues soot plus contraignantes : pendant les trois premieres annees du PDM, Ja CCA 
(Caisse des Communes d'Almasie) auribue les prets sur 10 ans au taux de 6,5%; au
dela, les prets soot auribues sur 10 ans au taux de 8,5%. Le tableau de dette permet de 
detailler Ja repartition de Ja charge de Ja dette entre les frais financiers et le remboursement 
du capital et enlre Ja dette ancienne et la dette nouvelle. 

5. Autofinancement net. 11 est positif; compte tenu des hypotheses precedentes, les com
munes continueraient a autofinancer leur investissements de maniere satisfaisante meme 
si inferieure a la periode precedente. 

6. Emprunts. Les montants resultent du dimensionnement des financements du PDM evo
que precedemmenL Ces montants passent de 25% des depenses d'equipement a 40%. 

7. FCA 2eme part et subventions. Le FCA 2eme part evoluerait.au m.eme rythme que Jes 
equipements communaux en depit des difficultes budgetaires de l'Etat. Cette evolution 
fait partie des conditions de faisabilite du PDM, one partie importante dCs investisse
ments communaux etant subventionnee. Les subventions specifiques des ministeres evo
lueraient de 5% par an. 

8. Depenses d'equipement. Les financements mobilises permettraient de financer 830 mil
lions de Dinars d'equipements communaux sur Jes cinq annees du PDM et d'augmenter 
I' effort d'equipement ( depenses d'equipement I habitant) de pres de 40% en 5 ans. 

9. Ratios d'accessibilite des communes aux prets. Ils sont au nombre de sept. Soot particu
lierement importants : 
• l'annuite sur les recettes courantes serait de 10% a l'issue du PDM ce qui est tout a 

fait tolerable. et 
• l'autofinancement sur les depenses d'equipement serait de 40% ce qui laisse une marge 

de manoeuvre pour un nouveau PDM plus volontariste dans le dimensionnement de 
ses financements. 

L'annuite de la dette nouvelle rejoindrait celle de la dette ancienne a l'issue du PDM en 
2000. 
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2. EvALUER ET AMEUORER LA MOBILISATION DES RESSOURCES 

Comment tvaluer le systeme de ressources locales ? Qu~l diagnostic poner sur 
.les taxes et impots locaux, sur les relations financieres Etat-communes et sur la 
chatne fiscale ? 
L'amelioration de la mobilisation des ressources locales est un des objectifs 
prioritaires du PDM. Elle est en effet la condition necessaire a la mise en place 
de projets de soutien durable a l'investissement local. Ses resultats seront tou
tefois fonction de la situation economique et institutionnelle du pays oii le 
Projet prend place. Le diagnostic d'ensemble doit done conduire a un dimen
sionnement realiste de la composante et des exigences du Projet (cf. les diffe
rentes options de PDM, chapitre 1). 

L'analyse privilegie quatre themes: 
• la performance du systeme de ressources locales 
• le diagnostic specifique des taxes et impots locaux 
• les relations financieres Etat-communes 
• la chaine fiscale (procedures d'identification des contribuables, collabora-

tion entre les Impots, le Tresor et les municipalites, etc ... ). 

Le "temps du Projet "et le temps necessaire a l'amelioration de la mobilisation 
des ressources : l'une des difficultes de l'exercice de dimensionnement du 
Projet reside dans le decalage existant entre le temps necessaire pour recolter 
les premieres retombees des actions de mobilisation des ressources et le calen
drier d'execution des autres composantes du Projet . 

. Le plus souvent, les actions en faveur de la mobilisation des ressources n'ont 
de retombees veritables qu'au-dela de la duree de vie ~du Projet. On evaluent 
generalement ces retombees a cinq ans au plus court. Echappent a cette regle, 
certaines decisions a effets immediats comme !'augmentation des tarif~ OU des 
taux de fiscalite ou encore !'augmentation des concours financiers de l'Etat aux 
collectivites locales, decision par ailleurs assez exceptionnelle. 

Les recommandations en matiere de mobilisation des ressources sont done 
amenees tl avoir peu d'impact sur le Projet en cours de preparation, d'ou la ne
cessite d'adapter en premier lieu le PDM aux capacites financieres constatees au 
moment de la preparation. Les actions en faveur de la mobilisation des res
sources trouvent done leur justification dans le fait que le PDM sera suivi d'un 
·autre PDM, et qu'il s'agit d'assurer, sur la duree, une amelioration du systeme 
financier local. Cette "regle" permet de confirmer la proposition de plusieurs 
"options" de PDM, dont le choix est fonction du degre d'autonomie financiere 
des collectivites locales. Pour cette raison, les recommandations retenues en 
matiere de ressources locales, constituent souvent des conditionnalites au lan
cement meme du PDM. 
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' eo~ment 6valuer la performance du systeme de ressources locales ? 
. ~ ·• ' 

:.:., 

'· ': 

'.'1, 

. ' " 
• ' ' I. 

' ' ' 
' ' ' 

\. 

· •La recherche de l'equilibre entre les principes de rentabilite, d'equite et d'ejfi
cacite dolt prendre en compte le probleme specifique du taux de recouvrement. 
Le .choix de ce premier theme a pour objectif d'identifier les principales insuf -

· ·fisances et atouts du systeme de ressources locales du pays d'intervention. Il 
doit. permettre d'acceder a une vision globale du systeme et d'orienter vers les 

'recomniandations les plus importantes, avant meme de rentrer dans le dia
' gnostic detaille des differents impots, taxes et dotations. 

Le systeme de. ressources locales Ideal et universe! n'exlste pas. 

Les systemes de ressources locales sont composees de trois principales 
·sources de revenus ·: · 
• lafiscalite directe: il peut s'agir d'une fiscaliie.directe locale proprement 

. dite (par exemple, fiscal!te fonciere et/ou patente, etc ... ) ou d'une fiscalite 
cfu:ecte p~gee entre l'~tat et le ou les differents echelons de collectivites 
locales, · . . 

• les concoursfinanciers de l'Etat :,il s'agit de dotatl.ons OU de transferts qui 
peuvent.p~ndre differentes formes en fonction de leur source d'alimenta-
tion et des crireres de -repartition retenus, · 

• ·. [es produits du domaine et taxes pour services rendus : on trouve generale
merit dans cette categorie un nombfe important de prelevements effectues 

. ,&ur l'usager en contrepartie de l'acces a des services publics locaux claire-
ment identifies. · 

On peut s'accorder sur le fait qu'il n'existe pas de systeme de ressources lo
.. 'cales ideal et universe!. Le systeme existant sera fonction de la situation eco
nomique du moment, des equilibres. a assurer entre les collectivites locales, de 
fa hierarchie a operer entre Ies interets des partempres economiques (menages, 

. entreprises, usagers, consommateurs, etc ... ). L'Etat joue dans ce domaine le 
· · role de grand coordonateur, avec toutefois des marges de manoeuvre et une 

reelle liberte d'arbitrage souvent limitees. 

En effet, les moyens mis en oeuvre ne se reduisent pas a de simples tech-
. . niques fiscales. Le rendement des impots, leur efficacite economique, leur 

justice, sont tres dependants du degre de legitimite accorde par les agents eco
nomiques au systeme fiscal du pays. Les choix effec~es doivent par ailleurs 
prendre en compte les differents stades de. developpement auxquels est 
confronte le pays en question. La reforme de la fiscalite locale constitue un 
bon exemple de ces difficultes. Elle fait partie de ces themes inusables qui 
s'accrochent en permanence a l'histoire des collectivites locales, y compris 
dans les pays a revenus eleves. 

Trols crlteres de performance peuvent toutefols servlr de ref(~rence 

L'experience montre que les reformes en profondeur de la fiscalite locale sont 
rares et difficiles et qu'il s'agit le plus souvent de travailler a la marge en privi
legiant !'amelioration du systeme de ressources existant ou l'accompagnement 
de reforme deja en marche. 
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Avant d'envisager ces actions, I' evaluation ·du· systeme existant 'est men6e a 
partir d'une batterie d'indicateurs illustrant trois criteres ~lassiques de perfor-
mance:. · 
~ ·. Le critere de rentabilite est celui directement vise par l'accroissement des 

ressources ou, dit autrement, de !'effort fiscal. L'effort fiscal est egal au 
· · '· . montant des sommes recouvrees rapporte au potentiel fiscal et permet de 

mesurer le taux de mobilisation du potentiel fiscal. Deux types d'actions 
sont generalement privilegiees pour accroitre la rentabilite des impots et 
taxes:· 

· ·- la reforme des. bases (valeurs locatives OU· venales, indicateurs econo
miques) et l'augmeqtation des taux et des tarifs; 

- ·!'augmentation de la population contributive ,par !'amelioration des 
proce.dures et moyens de recouvrement. 

• ' Le critere d' equite c9nsiste a rechercher une meilleure repartition de la, 
charge de l'impot entre les differentes categories de redevables concernes 
par la fiscalite locale. On entend par meilleure repartition, une repartition 

· qui assure uhe adequation entre la recherche de productivite et !'acceptation 
·de l'impot par les populations. La fiche 22 donne un aper~u de ces catego
ries et renvoie a uncertain n.ombre de questions : · 

faut-il faire d'avantage·payer les contribuables ou les usagers, les n:ie.., 
nages ou les entreprises ? · · · 

- panm les contribu~bles,. faut-il exercer une pression fiscale plus impor
tante sur les proprietaires ou sur les locataires ? 

· ·-_ Enfin, le critere d'efficacite consiste a mettre au point un systeme fiscal qui 
assure a la plupart des communes. (urbaines, rurales, equilibree, en deficit, 
etc ... ) un niveau de ressources ~uffisant. Cet objeetif est generalement at., 

' teint a travers trois types de mesures : . 
. - l'elargissement de l'ass~ette c'est-a-dire fa definition d'une pano~lie 

d'impots suffisamment importante pour repondre aux differentes situa-' 
tions; 

- l'assouplissement des regles de fixation des taux et tarifs generalement 
·tres controles par la tutelle des Ministeres des·Finances (taux) et de l'In
rerieur (tarifs) ; ' 

- ramenagement des regles de repartition des concoi.Jrs financiers de l'Etat 
de.m~iere a assurer un minimum de perequationentre les differentes 
categories de collectivites locales. · · · · '' 
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FICHE22 
Axes pour diagnostic et recommandatlons 

· en matlere de finances locales 

Ces criteres renvoient a des indicateurs: exemple fiche 23 

· Mobilisation 
des 
ressources 

Panage 
cte/8 

FICHE23 
lndlcateurs de performances 

i-u--·-·-·~ !Oo...i Volume potantiel fiscal j 
!J!"".~---------------~-

-.....+----.ill!>...I Nlveau d'effort fiscal = Produit I Potential fiscal I . ISP'.._ ________________ .... 

i-u---~lllo...i Tarifs/ coots services I ,.....,__ ________________ _ 
"'---·--i1a1...~·· 1 Date demiere revision des tarifs I 

Ill"'---------------~---
Nombre contribuables imposSs/potentiels 

% impels I% facturation .usagers 

chsrgeMcsle ~wt-~~""'"illllll!o! % contnbution menages I% activitils 

.. Ad§quaton 
Re8sourcesl 
Besoins 
cJeS communes 

Montant c:Ontribulion fonciere I tai<e locative 

· Ecart de recettes entre les oolleclivites 

Degre de souplesse dans la determination des la.Ux 

Degre de p6~uation des tran~erls 
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Les contralntes a prendre en compte 

L'amelioration de la mobilisation des ressources doit gerer dans le cadre du 
PDM un certain nombre de contraintes, exacerbees dans le cas des systemes 
fiscaux en developpement : 

• le caractere souvent deflationniste de la demande publique : en depit de l'in
suffisance de leurs ressources, les collectivites locales prelevent davantage 
via l'impot qu'elles ne reinjectent dans le circuit economique par exemple 
en offre de services et en commandes au secteur prive. Ce decalage peut 
avoir differentes causes : insuffisance de la gestion inteme, difficulte a or
ganiser l'offre de services, constitution d'une tresorerie forcee. La difficulte 
sera alors de justifier une augmentation a court terme des prelevements fis
caux par une amelioration a moyen tenne de l'offre de service. 

• l'heterogeneite des contribua.bles et des collectivites locales : la fiscalire lo
cale, parce qu'elle est prelevee en fonction de la localisation de l'assiette, 
exacerbe les differences de potentiel fiscal entre les collectivites locales. La 
patente, les droits de marches, par leur rendement habituellement plus eleve 
que les autres taxes et leur repartition inegale sur le territoire national sont 
des ressources particulierement discriminantes pour les collectivites locales. 
Generalement, l~s systemes financiers locaux attenuent ces differences par 
des transferts d'Etat de naTure perequative. Toutefois, il est clair que cer
taines communes devront conjuguer avec moins de ressources que leurs 
voisines et que d'autres n'auront a recourir que faiblement a la fiscalite des 
menages grace a un hon rendement de la fiscalire sur les activites. 

• lafaible acceptation de l'impot: elle s'illustre a travers le taux de recouvre
ment qui plafonne generalement autour de 50%. La mauvaise organisation 
et le manque de moyen des services charges du recouvrement expliquent 
une partie de ce resultat. D'autres raisons sont de nature plus institution
nelles ou politiques. Le circuit entre la demande de services et le niveau de 
contribution est plus court au niveau local qu'au niveau national et expose 
davantage les maires aux critiques et aux revendications des habitants. Pour 
cette raison, les taxes indirectes et les redevances, en intervenant en contre
partie directe d'un service ou d'une autorisation, ont une productivite supe
rieure a la fiscalite directe dans les pays intermediaires et en developpement. 
Ces taxes et redevances ne sont toutefois pas a meme d'assurer a elles 
seules le financement des villes ; genCralement, elles n'assurent meme pas 
la couverture du service dont elles sont la contrepartie, !'imposition en 
fonction du prix du service etant souvent jugee inacceptable pour l'usager 
du service public. 

• la difficile mobilisation de la volonte politique : on ne peut pas dire que 
!'amelioration de la mobilisation des ressources soit un theme reellement 
porteur aupres des responsables locaux et nationaux, cela quel que soit le 
pays oii le PDM prend place. L'une des taches de la preparation du Projet 
consistera a evaluer le degre de determination des responsables locaux par 
rapport a !'effort de mobilisation des ressources recherche dans le Projet. 

La fiche 24 fournit des exemples de contraintes liees a l'assiette des principales 
categories d'impots et des .solutions generalement retenues par les pays en 
developpemeni. · · · · 
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FICHE24 
Exemples de contralntes llees a l'asslette 

des prlnclpales categories d'lmp6ts 

Tyees d1m2$?1s 

lmpats personnels 

lmp6ts benefices --+ des entreprises 

lmpOts sur las ventes --+ 
lmpot foncier --+ 

lmp6ts sur les serviceS --+ 

Contraintes. 

faiblesse des 
revenus salariaux 

pas de systeme 
oomptable dquate 

systemecle 
commercialisation 

disperse 

faiblesse des 
immatriculations 

faiblesse de l'offre 
de service 

mulli-aklulaires 

__... base forfaitalre 

~ 
sur .las monopoles 

pliblics et venleS en gcos 
et ckoils de douane 

.~ 
sur les recenses 

--+ sur utilisation 
du domaine public 

base forfaitalre 

Les diagnostic~ speclflques.: flscall,~e f9ncierfiol, patente, .flscallte lndlrecte locale 

Les systemes de fiscalite locale font generalement appel a trois sources ou 
fonne d'imposition : · 
• la fiscalire menages principalement represenree par la fiscalire fonciere et ses 

derives, 
• la fiscalite des entreprises principalement represenree par la patente, et 
• un empilement heteroclite ·de taxes et redevances grevant les usagers du 

domaine public ou des services publics locaux. . . 
Ces trois sources de fiscalite font l'objet, dans le cadre des diagnostics, 
d'analyses specifiques dont un canevas indicatif est foumi ci-apres (sous 
fonnes de taches) : 

lnventalre et analyse specmque du regime de chacune des prlncl· 
pales taxe ou lmpOt. Tdche 1 

· 1 Textes applic-;ables. II peut s'agir de lois, de decrets, de circulaires, etc ..• 
2 Beneficiaires. La taxe est-elle per\:ue par les seules communes ou est-elle 

partagee avec d'autres echelons de collectivites locales ou avec l'Etat 
(fiscalire specialisee OU partagee)? 

3 Champ d'application. Nature des biens, de l'activite, de la transaction ou 
du service donnant lieu a imposition. n peut s'agir de locaux d'habitation, 
d'immobilisations foncieres ou non, d'actes de ventes ou d'achat, etc ... La 
definition du champ d'application est generalement assortie d'exonerations 
soit pennanentes soit temporaires qu'il s'agit d'identifier ; 

4 Redevables. Sur qui repose la charge de l'impot? Le proprietaire, le loca
taire, l'usager, le gerant, etc ... 
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s Assiette. Comment est etablie la valeur imposable et quel est son degie de 
complexite ? mode de calcul de la valeur locative, de la valeur venale, de 
i·activite de l'entreprise OU du prix. du service. On s'interrogera egalement 
sur le mc.Xl,e ·d'obtention des informations servant ace calcul : s'agit-il d'un 
mode declaratif ou non ? utilise-t-:ot;t les baux ? etc ... 

·. , ,. . 6 Tarifs. S'il s'agit d'un impot quel sont les taux pratiques ? Quelle est la 
marge de manoeuvre des communes en la rilatiere ? etc ... S'il s' agit d'un 
impot incliciaire, quels sont les tarifs· pratiques et comment sont-ils etablis 
(evaluation economique OU administrative) ? De quand date la demiere ac-
tualisation ? etc ... · 

•Description et analyse d's modes· et · moyens· de gestlon flscale 
.· (fonctlonnement de la. chaine flscale). Tache 2 

. 7 Emission. y a-t-il emission de roles QU. de registres et quelle en est 
!'Administration responsable (il s'agit generalement de !'Administration des 
Impots; il sera interessant d'en connaitre I' organisation et le niveau de de-

.· concentration) · · · · 
· 8 Recouvrement. Comment et par qui est assure le recouvrement des impOts ? 

quel est le rythme de ces recouvrements dans l'annee et les moyens 
mobilises ? Dans les systemes d'inspiration francophone, les recouvre
ments sont generalement effectues par le Tresor public qui gere egalement 
l'affectation des fonds au compte des· collectiVires-Ioeales~ · ·. · · •· · · · _,:· : 

9 Outils de gesiion fiscale. La gestion de la fiscalite locale comprend des 
operations complexes et lourdes ; c'est particulierement vrai pour la fiscalite 
menages de nature fonciere qui exige un minimum d'.outils de type cadas
tral. On fera l'inventaire et l'analyse de ces outils. 

~nalyse · statlstique. des : r•~ultats J>ar taxe ou · 1mp6t. Tdche 3 

Par exemple : 
10 Montants fecouvres. A comparer avec les.montants emis, avec le potentiel 
· fiscal estime, avec le cofit des operations de recouvrement ; 

11 Population contributive. Nombre de contribuables' ayant effectivement 
paye l'impot, presentation par categoric socioprofessionnelle, etc ... ; 

.- 12 Potentiel fiscal. Recenseinentdes 100 premiers contribuables dans les 
villes-tests, etc... · · · 

13 Efforifiscal; Charge fiscale moyenne cEtat + collectivites locales) par cate
gorie. de contribuable, etc ~ .. 

Synthese des problem·es rencontres et orientations pour les 
recommendations. · · · · Tdche 4 

... 
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FICHE25 
Diagnostic de la flscallte locale d'Almasle - exemples d'extralts -

TaJCe Objet de la taxe Taux Recouvrement 

Taxe urbalne . .fugemenls residentiels. s'appfrque a 25 % de la . ROie et parception par bitimenlS dont la 
valeur des logemenls !'echelon central. propnelil est partag0e 
residentiels, a des !aux . Reversement aux . 

allantde0a30% . Communes(moins10%). 

Patents Similaire a la taxe . Le taux varie de 5 % a 30 Memes modalites que Charge excessive pour 
urbaine mais avec une 

base plus elevee 
% (groupe A) et de 20 % pour la taxe urbaine. 

a 10 % (groupe 8) 
. etablissements 
. industriels (sur bAtiments 

et llquipemenls) ? 

Drolts d'abattage . Par tate de betail abattu, 
une taxe accessoire 

pen;ue pour l'utilisation 
des installations 

specialisees 

Fixe localement. Redevance d'usagers . 
- T axe principale 

. -Taxe accessoire . 

. - Surtaxe pour prestations . 
social es 

Niveau de la taxe: 
pertinent? 

Marches etlleux . - soitdroits d'entree 
de vente pubfrque . - soit de stationnement 

Fixe localement Redevance d'usagers . 
Taxe sur les ventes? 

Choix de la base ? 

Drolls Etat civil 

Terrains urbalns . 
non batis 

Documents 

Proprietaires. 
Exoneration temporaire: 

terres domanialest; 
terrains non viabilises 
etterrains possedes 

depuis moins de 3 ans. 

Fixe au niveau central 

Fixe au niveau central 
selon la surface 

Redevance d'usagers . 

Im pot immobilier a 
la surface et non a la 

valeur 

Le probleme speclflque de la flscallte fonciere 

Niveau de la taxe: 
pertinent? 

. Une source principale de 

. revenu des communes? 

. L'existence deux regimes 
fonciers paralleles 

(official et traditionnel) 
rend difficile 

l'identification des 
propnetaires 

La fiscalite fonciere est generalement au centre des preoccupations en matiere 
de mobilisation des ressources locales. Consideree, dans la plupart des pays 
developpes comme l'imp0t local par excellence (notion de territorialisation, de 
valorisation par l'offre de services de proximite, etc ... ),la fiscalite fonciere 
directe2 s'avere tres difficile a mettre en place dans la plupart des pays en deve
loppement y compris dans les pays a revenus intermediaires. 
L'echec tient d'une part a l'inadaptation de l'environnement juridico-legal of
fert par ces pays au regard des standards requis pour la mise en place d'une 
fiscalite fonciere "classique" : immatriculation non systematique des proprie-

. tes, faible transparence du marche immobilier, parfois coexistence d'un droit 

· 2 Du type taxe fonciere sur les proprietes bil.ties et non-baties, taxe locative ou taxe urbaine, par 
opposition a d'autres types de fiscalite fonciere : taxe sur les mutations, droits d'enregistrement, 
taxe sur les loyers, etc ... 
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moderne et de pratiques traditionnelles (la majorite des transactions se fait de
vant notaires pour des biens qui ne sont generalement pas immatricules). 
L'echec tient d'autre part a la difficulte d'adapter ace contexte les procedures 
et les instruments de gestion deja connus tels que : procedures de 
determination de la valeur des biens (valeur venale ou valeur locative), misc en 
place, generalisation, et conservation d'un cadastre. 
Sur la question du cadastre, subsistent de nombreuses questions : les objectifs 
attendus (cadastre fiscal, legal, polyvalent, simplifie, etc ... ), le cout par rap
port aces objectifs (mise en place et suivi), la restructuration administrative 
qui concerne les ministeres charges de la justice, des finances, de la conserva
tion fonciere, de la cartographie, etc ... 
L'experience de nombreux projets de cadastre finances avec l'aide multilaterale 
au cours des dernieres decennies, s'est soldee par des echecs ou tout au moins 
de grandes deconvenues. II est parf ois difficile de justifier la mise en place 
d'un instrument cadastral pour des raisons uniquement liees a la fiscalite lo
cale. La tentation est souvent de faire un cadastre polyvalent, mais le cofit en 
est souvent dissuasif. 

Dans ces conditions, deux voies sont envisageables : 
• so!t les synergies entre les differents partenaires interesses par un cadastre 

(Etat, collectivites locales, banques, agents immobiliers, etc ... ) sont de
mon trees et justifient sa mise en place, 

• soit l'objectif est principalement celui de la mobilisation des ressources des 
collectivites locales. On preferera dans ce cas s'orienter vers des formules 
moins lourdes - mais novatrices - a meme de garantir des resultats plus 
rapides : taxe d'occupation se referant a la notion de service rendu plutot 
qu'a celle de propriete, ou encore p,reference pour un partage l'imposition 
de la consommation (TV A) entre l 'Etat et les communes. 

Comment analyser !'intervention flnanclere de l'Etat? 

Dans le cadre de la preparati9n du PDM, le diagnostic et les recommandations 
formules sur les dotations d'Etat sont generalement strategiques pour deux rai
sons: 
• d'abord, la part de ces dotations dans les budgets locaux est generalement 

tres importante3• Elles participent done pleinement de la recherche d'une 
meilleure mobilisation des ressources et d'une amelioration de la capacite 
des communes a investir et a s'endetter. Une vision globale des possibilites 
d'amelioration de !'ensemble des ressources para1t d'autant plus necessaire 
que la tentation des administrations centrales est souvent de reduire le vo
lume des dotations proportionnellement a !'augmentation des ressources lo
cales, ce qui conduit a terme a stabiliser le niveau de ressources des com
munes; 

• ensuite, le role joue par ces dotations dans !'orientation de la politique eco
nomique nationale en direction du secteur public local est central (volonte 
de decentralisation ou non)4• 

3 Souvent entre 30% et 50%. 
4 Les systemes les plus decentralises comportent des transferts d'Etat; ceux-ci ne sont pas 
contraires au principe d'autonomie financiere des collectivites locales 
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. 'L'intervention financiere de l'Etat reste generalement forte meme si Ies 
difficultes economiques de la plupart des pays conduisent a un certain 
desengagement. Cette participation peut prendre plusieurs formes : 
• dotation globale indexee ou non,· 
• conditionnelles (affectees) ou non, 

.. • , fiscalite partagee (centimes additjonnels)5, . 

· • dotation en fonctionneinent OU en investissement, 
· • dotation globale,·subvention d!equilibre ou subvention specifique, etc ... 

, ' · Cette diversite des aides tient a la fois au caractere progressif et empirique de 
leur creation. On· note que l'avancee de la decentralisation s'est traduite le plus 
souvent par la substitution de dotations globales aux anciens systemes de sub-

.,. ·. . . . : , v.entions specifiques qui permettaient a la tutelle d'exercer un contrOle plus 
'.· . etroit stir les depenses des collectivites locales. Ces dotations se donnent pour 

, objectifs : · 
· · : • de completer les ressources specifiquement locales (fiscalite locale directe et 

indirecte, produits du domaine ), de maniere a permettre aux collectivites lo
cales de fonctionner et/ou d'investir un minimum (revenu minimum); 

• de reduire les inegalites de richesse fiscales entres les collectivites locales 
(perequation); · 

• . de compenser un transfert de charges clairement identifie (cas des politiques 
de transferts de competences), ou une perte de recett~s fiscales subie par les 
·Collectivites locales et resultant d'une decision de l'Etat (par exemple poli
tique d'exoneration fiscale ou suppression pure et simple d'impOts locaux 
dans le cas de reforme d'envergure nationale). 

Les Gouvernements tentent le plus souvent de mener de pair ces trois objectifs 
ce qui, en periode de rarefaction des ressources,. n'est pas sans poser de pro
blemes. La recherche d'un "ratio magique" dotation I ressources totales est en 
grande partie vaine. 

L'experience montre que les themes sur lesquels la preparation du PDM est 
susceptible d'intervenir sont generalement les suivants : 
1 le volume des transferts financiers 

revision a la hausse du volume des transferts pour repondre au souci de 
decentralisation pours\rlvi le cas echeant par le Gouvernement en place, 

- indexation des dotations et transferts 
2 · la compensation de nouveaux transferts de competences t\UX collectivites 

locales: 
- evaluation des charges transferees ; 

choix de ia methode de compensation : transfert de fiscalite (la vignette, 
la patente, etc ... ) ou dotation de compensation ; 

5 De nom~eux systemes en transition pratiquent une fiscillite partag6e entre I '~tat et les -
collectivites locales, soit parce qu'U n'y a pas encore de fiscalite locale (cas des pays ex
socialistes d'Europe de l'Est), soit que celle~ci reste suffisamment marginale pour justifier un 
systeme de partage des taxes. Plusieurs systemes. de partage de la fiscalitcS nationale sont en 
vigueur a travers les pays. La principale distinction porte sur la question de la localisation OU de la 
non-localisation des taxes. 
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3 la recherche d'un meilleur systeme de perequation entre les collectivites lo-
cales · 
- criteres de charges 
- criteres de richesse 
- criteres d'incitation 

Les solutions adoptees sont souvent les plus conservatrices en raison du 
nombre eleve d'intervenants (nombre de collectivites a satisfaire). A partir du 
debut des anilees 80, les pays du nord ont developpe des systemes de plus en 
plus complexes de subventionnement de leurs collectivites locales, tentant de 
repondre ainsi a !'intervention croissante et diversifiee de celles-ci et a des in
egalites de ressources souvent penalisantes. Ces systemes ont beaucoup perdu 
en lisibilite mais egalement en efficacite . 

. La fiche 26 foumit quelql!eS exemples de criteres retenus pour la repartition 
des aides financieres de l'Etat. Ces criteres valent essentiellement pour les do
tations en fonctionnement, les dotations en investissement, ou subventions 
etant generalement fonction de la nature et du cofit de !'operation a financer. 

FICHE26 
· Exemples de crlteres retenus pour 

la r'partltlon des dotatlons ou !'attribution des subventions 

, 1 Forfait par commune (quelque soit sa taille) 

2 Nombre d'habitants (forfaitaire/hierarchisee 
en.fonction de !'importance ~mographique) 

3 Superficie 
4 Superficie de la zone urbaine 

5 Population touristique 
6 Nombre d'enfants de moins de ... 
7 Nombre d'enfants scolarises 
8 Nombre de personnes agees de plus de ... 
9 Nombre de chOmeurs 

, 10 Longueur de la voirie communale 
11 Nombre de logements sociaux . 

12 Montant des exonerations 

13 Nombre de logements A loyers eleves 
14 Potential fiscal 
15 Revenus moyens par habitant 

' 16 Effort fiscal 
17 Produit de l'impOt fancier par habitant 

18 Montant d6penses ou service de la dette 
occasionn6s par emprunts contractes pour 
des actions s~fiques par emprunts 
contractes pour actions specifiques 

65 

dotation 
non-concitionnella 

perequation 

compensation/revenu 
minimum 

compensation 
compensation 

compensation charges 
compensation charges 
compensation charges 
compensation charges 
compensation charges 
compensation charges 
compensation charges 

compensation perte 
de ressources 

~requation 
~requation 
perequation 

incitation 
~requalion/ incitation 

promotion tourislique 
entretien a::otes 

entretien 6coles/allocalions 
entretien maison de retraite 

allocation 
entretien des roUlles 

entrelien habitat social 

compensation 
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Les. fonctlonne'fnents et dysfonctlonnements de la chaine flscale · 

La fiche suivante rappelle les principales etapes qui constituent la chaine 
· fiscale. · · · · 

FICHE27 
. Les 5 prlnclpales 6tapes de la chatne flscala 

I : ,;~'" I 
[_::: :~~: ] 

[·:: ::~ :::: I 
1::::: ::7 ] 

· 1. ~ ~ Recouv~ment ~ ~~~~- ] 

[ ~-~~:. :i 
[ :~-.;: .. ~: ... : I 
i:::::·:::: ~'"~,:,~~~~ :: :::::J 

I :·:. AvN~~~:::· :::: I 
r ~ Coll~~ le ~rodult ~la~ ~ ) 

Les principaux problemes rencontres dans le fonctionnement de la chaine fl.s
cale sont resumes dans la fiche suivante. Ceux afferent aux procedures geres 
par l'administration du Tresor sont specifiques au systeme francophone (dep()t 
obligatoire des fonds au Tresor, unicite de caisse, etc .. ~). Toutefois, quelles 
que soient les· modalites administratives et institutionnelles du recouvrement, 
celui-ci est problematique dans la plupart des pays en developpement. Les 

· taxes les mieux recouvrees, comme la patente ou les droits de place sur les 
marches, ne depassent generalement pas des taux de recouvrement de 50%. Le 
·potentiel fiscal des collectivites locales est par ailleurs mal connu et les taux de 
recouvrement sont souvent calcules en comparaison avec les roles emis (deja 
tres defectueux) ce qui ne donne qu'une idee tres partielle de l'effort reel de 
recouvrement. 

Parmi les contraintes rencontrees dans le fonctionnement de la chaine fiscale, 
le diagnostic fera la difference entre la part liee a 1 'absence de volonte politique 
et la part liee a des difficultes techniques resultant du manque de moyens OU a 
l'inadaptation des procedures. Les ameliorations proposees par le Projet sur ce 
demier point permettront de tester la capacite des responsables locaux et natio
naux a se mobiliser pour ameliorer l'acceptation des taxes par les population et 
la performance de la fiscalite existante~ 
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FICHE28 
Le fonctlonnement de la chalne flscale en Almasle 

Administration des lmp6ts 

r·-·-·;~ ::: H ...................... • m""""' de ma•lrlal - eto) 
- faiblesse des m61hodes de reperage 

c: --:·~~·:·:: ~~~ :~==:-pM
L::: ~~~~.:~ ..... ::H :;:~?~·-·™-

Administration du Tresor 

lmputa~on des fonds au 
oompte de la commune 

- problems unicite de caisse 
__ - pas ou peu de oonlrOle de la part 

de la Mairie 

L'une des tentations a souvent consiste a envisager une decentralisation des 
operations d'evaluation et de recouvrement des impots et taxes au niveau des 
communes ; l'objectif est de raccourcir le circuit entre le redevable et l'admi-

. nistration chargee du recouvrement de l'impot et, au-dela, de son affectation a 
des depenses publiques specifiques. Cette orientation sera consideree avec 
beaucoup de prudence (moyens humains et techniques a mobiliser, risque de 
gestion politique). On retiendra toutefois l'interet d'une implication plus forte 
des communes a certaines etapes de la chatne fiscale et plus particulierement 
aux etapes suivantes : 
• fixation des taux et tarifs, sur lesquels les collectivites .ont generalement tres 

peu de marge de manoeuvre, · 
• association aux operations d'identification des contribuables (mise au point 

. d'outils en gestion partagee avec les services des Impots), 
• assistance technique et logistique apportee aux operations de recouvrement 
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FICHE29 
La decentrallsatlon de la chaine flscale dans dlfferents pays 

1-z 
w 
::! 

Etat 

·France 
Turquia 

Cote d'Ivoire 
Pakistan 
indonesie 

Suede 
Jordania 

. EVALUATION 
Collectivites locales 

Pays Bas 
Tunisia 

~ ------------------------~-----------------------
a:~ ~o~ :: ID _: Royauma Uni 

~ Nigeria , 

~ Al=:ne : 
~ Colombia : 
~ I 8 . ,__ _______ _,, : 

Etats Unis 
Brasil 

. inde 

JaPon 
Mexiqua 

Philippines 

Source: Urban property tax.reform. William Di/Hnger World Bank I UNDP 1992 

.. 
3. ANALYSER ET DIAGNOSTIQUER LA GESTION FINANCIERE 

·; ,·'. 

Qu' en est-il de lafiabilite des sources d' iri/ormation, de la tisibilite des docu
ments comptables, de la pertinence de la preparation budgetaire et de la qualite 
de son execution ? .. 

· L'administration locale est sou vent presentee, a juste titre, comme disposant 
d'outils de controle efficaces et d'outils de gestion insuffisants6. La compta

. bilite publique, le statut des fonctionnaires, le Code des marches, s'ils sont 
·autant de moyens de contrOle des ressources humaines et financieres des col
, lectivites territoriales, n'en assurent pas forcement une gestion "optimale". 

Le diagnostic de la gestion financiere constitue un element important de 
!'analyse des finances locales. 11 permet: 
• d'evaluer lafiabilite du systemefinancier local: degre d'organisation du 

systeme financier local, maitrise des flux, transparence des procedures ; 
• d'evaluer la maftrise qu'ont les responsables locaux de leursfinances; en 

situation economique difficile, cette maitrise constitue un element important 

6 Cf. Herve Allegre et Fran~is Mouterde. "Le controle de gestion." Ed du Moniteur, 1989. 
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d'efficadte des collectivites locales qui peut compenser en partie la penurie 
de ressources ; · . 

• d.e mieux definir l~s procedures qui regiront 'z'offre de prets et le rembour
sement de la dette dans le cadre du PDM. L'organisine ·specialise a tout inte
ret a bieri connaitre le fonctionnement des municipalites clientes, afin 
d'adapter ses propres procedures et modes de fonctionnement inteme : de
lais de traitement des dossiers au niveau communal, processus de decision 
en matiere financiere, interventions de la tutelle administrative et financiere, 
.lecture d~s nomenclatures comptables, etc ... 

Le Projet compte sur I' amelioration des moyens et procedures de gestion des 
communes clientes pour entrainer une diminuti~n du "risque" financier, l'ins
tauration d'lin climat de confiance, une meilleure progranlmation et un meilleur 

· suivi des. operations financees, enfin, une augmentation de la demande de 
prets de la part des communes. 

Les techniques d'audit de la gestion financiere dans les collectivites locales ont 
beaucoup evolue depuis le debut des annees 80 vers des analyses assez 
proches de celles du secteur prive : maitrise des cofits, performance des ser-

. vices, comptabilite analytique, analyse du risque financier, etc. Ces techniques 
· pourront inspirer l'organisme financier mis en place dans le cadre du PDM 
· dans la definition de ses procedures de preparation et d'evaluation des projets 

communaux a financer (cf. partie sur les recommandations finances locales et 
partie sur les procedures de preparation et d'evaluation des projets a financer). 

Au stade du diagnostic, on retient quatre points importants, chacun illustre par 
un schema ou un tableau : 
• fiabilite des sources d'information financiere 
• lisibilite des nomenclatures comptables 
• pertinence de·la preparation budgetaire. · 
• .qualite de !'execution budgetaire 

. : - . . . . 

Flablllte des sources d'lnformatlon flnanclere 

(fiche 30) 
(fiche 31) 
(fiche 32) 
(fiche 33) 

Autour d'un cadre prealablement fourni par le modele de comptabilite 
· francophone ou anglophone, d'autres pratiques se sont developpees propres 
.. au pays etudie. L' analyse devra permettre : 
• dejuger de la fiabilite et de l'efficacite des sources d'informations dispo
. · nibles, sachant que ces conclusfons auront un impaCt direct sur !'analyse de 
. la situation finailciere menee auparavant et en particulier Sur !'evaluation de 
la capacite d'absorption des collectivites locales;. 

• d'identifier les amelioratio~s possibles au niveau de l'inforrilation financiere 
des. communes. 
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B.P. 

BS 

BA 

CA 

CG 

SM 

FICHE 30 

Les sources d'lnformatlons flnancleres sur les communes d'Almasla 

Caracteristiques Produit? par qui? Date Date IUtsllB 
MgaJe effective 

Budget Primitif prevision oui commune avant 15janv. mars Min. lnWrieur 

Budget Supplementaire prevision non commune 31 mai/31 dee. Min. lnterieur 
+reports N-1 depuis1975 

Budget Annexe prevision non commune 

Compte Administratif realise plus commune avant31 mai Min. lnterieur 
mandat9/emis depuis 1975 deN+1 

Compte de Gestion realisll occasionnel receveur avant31 mai Min. Fsnances 
paye/encaiss0 municipal deN+1 Tresor 

Situations Mensuelles realisll oui receveur au 10du quelques Min. Finances 
paye/encaiss0 municipal mois suivant retards Tresor 

Situations consolid0es surB.P. oui DCUPrefets 2ans 
DCL etPIC deretald 

Situations consolidees sur situations oui Dir. du Tresor/ ajour difficile 
Tresor mensuelles Receveurs aobtenir 

000 Commentaires de lafiche 30 

Les documents disponibles en Almasie illustrent /'adaptation qu'ont subie au cours des 
dernieres annees les reg/es de fonctionnement heritees de la comptabilite publique 
d'inspiration francophone. Au principe de la confrontation des informations produites par 
l'ordonnateur et le comptable, Almasie a pre/ere une specialisation plus affirmee des ta.ches 
qui conduit afaire du Comptable Public le seul responsable de la comptabilite communale. 
Ce controle etroit du Tresor sur l'activite financiere des communes laisse penser que les 
informations fournies par les fiches financieres sont relativement ftables. 

1. Les documents disponibles. Au niveau de chaque commune, on trouvem des budgets 
primitifs etablis par les communes et valides par la tutelle de la Direction des 
Collectivites Locales (DCL) ainsi que des fiches de situations mensuelles cumulees 
etablies par le Re.ceveur (Tresor). Ces documents sont ttait68 au niveau de l'Adminis
tration centrale et ont permis de realiser Jes exploitations mentionnees au niveau de 
!'analyse sur la situation financiere des colle.ctivites locales. Ces exploitations ont utilise 
les situations consolidees 6tablies au niveau du Tresor. Aucun rapprochement auto
matique n'est encore possible entre ces situations et celles 6tablies par la DCL a partir des 
Budgets primitifs ce qui aurait permis d'analyser le taux de realisation des budgets des 
communes. 
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2. Les documents non-disponibles. II s'agit essentiellement des comptes administratifs. Ces 
deux documents sont a etablir par les communes. En Almasie, les communes ne les 
produisent plus depuis le milieu des annees 70 soit environ 20 ans. 

3. L'unique comptabilite est tenue par le Comptable Public. En n'etablissant plus les deux 
documents mentionnes au §2, les communes renvoient au Comptable du Tresor, l'entiere 
responsabilite de la tenue de la comptabilite communale. Ce constat est confinne par les 
enquetes menees dans les villes tests qui montrent que les services financiers communaux 
ne tiennent pas de comptabilite d'engagement. De la meme fa1;on, les communes ne pr6-
parent plus de budgets supplementaires et n'ont done plus de document budgetaire et 
comptable de liaison d'une annee sur l'autre. Cette deresponsabilisation des communes est 
confirmee par le caract.ere contraignant des regles regissant la gestion de la tresorerie : pas 
d'avances par douzieme de la fiscalite sur role et du FCA ; obligation d'affectation de 80% 
des excedents constates en fin d'exercice sur le fonds de tresorerie qui sera obligatoirement 
affecte au financement de l'investissement (epargne forcee). 

4. Les donnees fournies par le Tresor sont jugees flab/es et ont l'avantage d'etre reguliere
ment etablies. Les receveurs etablissent chaque mois une fiche financiere qui int.egre la 
notion de SHB (service hors budget). Celui-ci retrace a la fois : les impayes de la com
mune sur les exercices passes (1), les recettes notamment fiscales attendues sur les arrit
res des annees passees (2), la situation de tresorerie qui forme le fonds de tresorerie. 
Comme les mouvements financiers sont rares, (environ 4 000 mandats par an pour une 
ville moyenne de 50 000 habitants, dont 60% constitues par la paie du personnel), les re

. ceveurs peuvent fournir une situation de tresorerie quasiment quotidiennement. 

5. Le niveau du compte consolide des communes au Tresor est reste difficile a obtenir. Dans 
le cas d'Almasie, on sait que ce compte est globalement excedentaire. Les prelevements 
annuels sur le fonds de tresorerie pour financer l'investissement communal le prouve. 
Toutefois, 20% des excedents communaux ne sontjamais rebudgetes et assurent un fonds 
de roulement dont on maitrise mal la disponibilire effective, les communes etant gerees 
dans le cadre du principe de l'unicire de caisse. 

La llsibllite des documents comptables 

TI s'agit principalement de reperer si la presentation des comptes permet: 
• une relative maitrise des cofits par les responsables communaux, 
• de distinguer le financement de l'investissement de celui du fonctionne

ment, et 
• d'individualiser les mouvements lies au:ic exercices precedent~ (reports, ex

cedents, deficits, abondement OU prelevement SUr le fonds de tresorerie). 
\ 
I 

000 Almasie : Les nomenclatu~es comptables 
1. Distinctionfonctionnementlinvestissement. Le cadre comptable des communes d'Almasie 

clistingue clairement le fonctionnement (Titre 1) de l'investissement (Titre 2). II existe un 
mouvement d'ordre permettant d'affecter l'epargne degagee par le budget de fonctionne
ment au profit du financement des investissements : ii s'agit de la contribution du titre 1 
au titre 2. 

2. Les mouvements d'ordre. Le cadre comptable prevoit egalement un autre mouvement 
d'ordre : le prelevement sur le fonds de tresorerie. II s'agit de l'affectation d'une partie de la 
tresorerie disponible au financement des investissements. Ce mouvement n'est pas tota
lement transparent : le montant inscrit en recettes d'investissement est negocie avec la tu
telle et fail appel a divers criteres (clisponibilites du fonds de tresorerie, depenses d'inves
tissements engagees non mandatees au cours de la periode complementaires et restant 
done a couvrir sur l'exercice en cours, besoin de financement global de la section d'inves
tissement, etc ... ) 
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3. Uire faible mattrise des couts. La presentation des depenses et des recettes mixte 1D1e pre
sentation par nature et une presentation par fonctions, sans pour autant faire de ce mixage 
lDIC presentation systematique. Ainsi, les depenses de personnel ne sont pas reparties dans 
· ies services fonctionnels ce qui empeche d'avoir une appreciation complete des couts des 
services. 

4. Une presentation peu detaillee de l'investi~sement. Les operations d'investissements sont 
classees en sept rubriques : eclairage, voirie, assainissement, amenagement zone d'habita
tion, travaux de salubrite publique, batiments, acquisitions immobilieres. Le detail des 
operations qui seront realisees a l'interieur de ces rubriques n'est pas mentionne dans le 
cadre comptable, ni annexe. 

, La preparation budgetalre 

La qualite du processus budgetaire a pour principal avantage de reveler la ca
pacite des communes a identifier et a programmer les priorites quelles se don
nent. Ce point sera particulierement important pour le choix des investisse
ments a financer dans le PDM. 

La faiblesse des moyens financiers conduit toutefois souvent les collectivites 
locales a negliger cette fonction de la gestion financiere. La signification du 
budget primitif, qui constitue en tout premier lieu une autorisation a depenser, 
est souvent mal comprise. Cette situation est aggravee par !'absence de previ
sibilite des recettes par les responsables locaux : la plupan des ressources 
budgetaires des collectivites locales sont recouvrees par les services de l'Etat 
qui ne s' engagent generalement sur aucun resultat. 

L'assistance a la preparation budgetaire constitue done une des recommanda
tions a privilegier dans le cadre du Projet. Cette assistance peut etre apportee 
de maniere indirecte par l 'obligation faite aux communes de respecter des 
regles de preparation des projets pour acceder aux financements du Projet (cf. 
chapitre 8 : procedures). 

L'analyse de la qualite du processus budgetaire prendra en compte cinq points 
importants: 
• le processus budgetaire associe t-il des partenaires exterieurs representatifs 

des attentes des populations ? Comites de quarrier, commissions ad hoc ; y 
a-t-il une infomiation minimale des populations par la Mairie sur les projets 
inscrits au Budget ? 

• les etapes de la preparation budgetaire sont-elles respectees '! Elles 
consistent en: (1) definition generale des objectifs; (2) propositions 
budgetaires par services; (3) arbitrage et equilibrage entre les depenses 

.. prevues et le taux de pression fiscale, etc ... ; 
• les procedures de dimensionnement et de preparation des operations a fi

nancer en cours d'annee sont-elles recevables? La plupart du temps, les 
operations d'investissement envisagees sont inscrites pour la totalite de leur 
montant sur l 'annee alors que leur execution necessitera au moins deux 
ans; plus globalement encore, !'evaluation des coats, y compris sur le 
fonctionnement reste extremement sommaire; 

• le calendrier de preparation est-ii a peu pres respecte? L'ideal est que les 
communes puissent disposer d'un nouveau budget au tout debut de l'exer
cice. 
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• I 'impact des decisions et des choix sur les budgets ulterieurs est-ii evalue ? 
(fiche 32) 

.L'amelioration du processus budgetaire est tres etroitement lie a l'amelioration 
des relations avec la tutelle administrative (Ministere de l 'Interieur) et avec la 
tutelle financiere (Minisrere des Finances). 

SERVICES 
DEPENSIERS 
Evaluation des 

besoins 

COMMISSIONS 
MUNICIPALES 
SPECIALISEES 

Propositions 

TRESOR PUBLIC 
Concoursdu 

receveur 
municipal 

PARTENAIRES 
EXTERIEURS 
Consultation et 
concertation 

FICHE31 
Schema de preparation budgetalre 
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000 Commentaires de lafiche 31 

1. Le calendrier budg6taire impose aux communes d'Almasie est le suivant: 
. • juillet n-1 : le Secretaire general adresse aux differents services une circuJaire leur de-

mandant de faire "lt'monter" leurs previsions de depenses, . · 
• septembre n-1 : la commission municipale des affaires financieres se r6unit pour &a

blir le Budget primitif sur la base des demandes des services et des previsions de re-
cettes etablies par le service financier, . ' 

• octobre n-1 : le Bureau Municipal (Conseil Municipal resserr6 comprenant 15 ad
joints au Mai.re et chefs d'arrondissement) arrete le budget primitif, 

• novembre n-1 : le Conseil Municipal adopte le budget primitif et le maire le soumet 
a l'approbation de la DCL, 

• Janvier n : le Conseil Municipal se reunit une deuxieme fois pour adopter definitive
ment le B.P. ; un representant de la tutelle assiste a la reunion; le B.P. comprend 
entre autre le montant du FCA notifie par la DCL, 

• Janvier n : les Ministres de l'interieur et des finances co-signent le B.P~ de la com
.mune. 

Ce calendrier et cette procedure ne soot pas mises en pratique systematiquement : toutes 
les communes ne disposent pas de commission des finances ; le rOle du maire peut-&tre 
preponderant mais frequemment, le secretaire general etablit lui-meme le budget sans que 
le mai.re donne meme ses orientations generales. 

2. Le budget doit etre presente en equilibre et doit contenir les depenses obligatoires (frais de 
personnel, dette, petit entretien, etc ... ). 

3. La prevision des recettes est etablie a partir des resultats des trois derniers exen::ices sauf 
pour le fonds des communes (FCA) pour lequel les communes fixent un montant a16a
toire corrige par la DCL au moment de l'adoption definitive du B.P. 

4. L'evolution des depenses est tres encadree par la tutelle. L'inscription de projets d'equipe
ments superieurs a 100 000 Dinars est pr6alablement soumis a Ia tutelle. 

FIOHE32 
Incidence du programme d'equlpement 

sur le budget N+1 et sulvants 

[ BUDGET AN NEE N+ 1 I 
DEPENSES DEPENSES DE 

D'EQUIPEMENT FONCTIONNEMENT 
(equipements a livrer fin ~ (induites par les nouveaux 
d'ann6e N, courant N+ 1) equipemenls 
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L'executlon budgetalre . 

Alors que la preparation budgetaire est un processus plutot politique dont la 
qualite pennet d'evaluer !'implication des elus dans l'activite de la commune, 
r exe((ution budgetaire se re!ere plus directement a la capacite a gerer des ser
vices financiers de la mairie. 

I/analyse est'~ mener dans deux domaines : 
• le suivi de la comptabilite d'engagement: existe t-elle '! est-elle decentralis6e 
· . au niveau des.services.?quels sont ses resultats par rapport aux previsions 

budgetaires (ratio d'engagement)? 
• Le suivi de la tresorerie : 1' absence de produits financiers a court terme 

permettant une veritable gestion de tresorerie limite tres fortement les pos
sibilites de gestion de tresorerie offertes aux communes. II sera toutefois 
indispensable d'analyser, en systeme de penurie la qualite des relations 
entre l'ordonnaterir (la Mairie) et le comptable (fresor clans le systeme fran
cophone, banque dans d'autres systemes), les delais de paiements des en-

. tr<'~prises ef des fournisseurs, etc ... 

000 

FICHE33 
R•gle de . comptablllte appllquee 

1 separation de rordonnateur 
et du comptable 

2 Annuaiita budgetaire 

3 Non-affectation des 
recettes aux d9penses 

4 Equilibre reel (sincere) 

5 Unicite de caisse 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

receveur municipal 
dans ~ plus grandes viUes 

1.01131.12 
+ p8rioda complementai19 

' 20janv. 

sauf subvention 
etemprunt 

pas de juridction 
des comptes active 

pas avances par 18ime 
avarices ponctuelles 
Fonds de merve 

Commentaires de la fiche 33 
1. La comptabilite des communes d'Almasie fonctionne sous le regime de la s6paration de 

l'ordonnateur et du payeur ; le maniement des deniers des communes est a la charge du 
receveur municipal. agent du Tresor. Le receveur joue le role de veritable responsable 
financier ~s la plupart des villes petites et moyennes. Le manque de moyens en 
personnels ralentit considerablement le rythme des paiements et des recouvrements ; 
toutes les operations soot effectuees manuellement y compris pour Assima . 

. 2. L'execution budg~taire est retracee dans les fiches financieres mensuelles. La tteizieme 
fiche offre une situation cumulee sur l'annee integrant la p6riode complementaire d'un 
mois qui permet de mandater les depenses d'ores et deja engagees. 

. ' l ' 
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Sur la base des analyses precCdentes, des recommandations specifiques au 
theme "finances locales", doivent etre formulees. A titre d'exemples, on a 
choisi d 'en retenir deux : 
• outils et procedures a mettre en place pour l'analyse financiere des 

communes (recommandation 1) ; · 
.• elements de reforme de la fiscalite locale (recommandation 2). 

4. RECOMMANDER LA MISE EN PLACE D'OUTILS ET DE PROCEDURES 

Quels outils et procedures pour l'anaJysefina.nciere des communes? 
La mise en place de nouveaux mecanismes de financement des investissements 
locaux devra s'accompagner d'une meilleure maitrise de la situation financiere 
des villes et de son evolution. Dans ce cadre, ii est recominande de developper 
au sein de l'organisme de prets7 des procedures et des outils appropries. 
Cette recommandation s'inspire de !'experience de nombreux organismes de 
financement intervenant dans divers pays sur le financement des collectivites 

·. locales. Elle prend egalement en consideration le role de banque de develop
pement devolu a l'organisme de prets. 

Pour repondre a cet objectif, on retient trois sous-projets a implanter au niveau 
. de l'organisme de prets: 
• constitution d'une bS:se de donnees financieres sur les communes ; 
• developpement d'un logiciel d'analyse financiere des communes8 ; 

• definition d'une procedure de traitement des dossiers de demande de prets 
des collectivites locales. 

Constitution d'une base de donnees flnancleres sur les communes 

. Objectlfs 

· Tout organisme specialise de financement tente d'ameliorer sa connaissance du 
marche sur lequel ii intervient. Cette recherche d'information repond a deux 
objectifs: 
• maitriser et limiter le risque-client (outil d'analyse, etablissement de ratios 

de reference), 
• asseoir la politique commerciale de l'etablissement en faisant le specialiste 

du.domaine sur lequel ii intervient (observatoire). 

Dans le cas de l 'organisme de prets, cet objectif est d'autant plus justifie qu 'il 
intervient sur un marche tres cible, constitue d'organismes a caractere public, 
et ou sa responsabilisation dans le financement des investissements locaux est 
extremement forte. 

La constitution d'une base de donnees financieres est souvent la premiere 
· etape de ce processus d'amelioration de !'information financiere. Elle s'ac-

7 Dans le cas d'Almasie: la CCA (Caisse des Commune d'Ahnasie) 
8 a concevoir sur tableur 
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compagne generalement d'un plan de formation et/ou de recrutements ade
quates. Elle justifie de la constitution d'un service d'etudes ou observatoire 
responsabilise dans la constitution et le maintien de cette base de donnees. 
La creation de cet outil devra prendre en compte le caractere specifi.que des in- · 
formations a rassembler et l'environnement institutionnel et procedurier qui 
prevaut d'ores et deja dans le secteur des collectivites locales : eparpillement 
des collectivites locales sur !'ensemble du territoire et importance de la tutelle 
dans Ia: production et le controle de !'information fi.nanciere sur les collectivites 
locales. 

Conte nu 

11 s'agit de preciser un certain noinbre d'informations tenant aux : 
~ .. donnees contenues dans la banque de donnees 
• aux sources d'information utilisees 
• aux modalites de recuperation de cette information 
• au traitement de cette information (quel support informatique? quels types 

d'exploitations ?) 
Par rapport a ces trois preoccupations, on precisera que pour bien fonctionner 
cette base de donnees doit remplir trois conditions : exhaustivite, specialite, 
regularite. 

1. Exhaustivite : contenir un nombre important de donnees 
Cette condition est necessaire pour effectuer des analyses financieres 
fiables. 11 est par ailleurs souhaitable que le travail de saisie des donnees 
n'appelle pas de traitements particuliers qui sont souvent sources d'erreur. 

DOD Un budget communal comprend en Almasie entre 100 et 120 donnees qu'il 
faut multiplier par 2 si l'on veut comparer le "prevu" et le "realise" ; on majorera ces 

· donnees budgetaires et comptables des informations contenues dans l'etat de la dette 
communale (qui constituera un volet a part de la base de donnees financieres), ce qui 
fixera a 300 le nombre de donnees a saisir chaque annee pour chaque commune. Si l'on 
prend le cas d'Almasie, le nombre de donnees a encoder chaque annee pour !'ensemble des 
~ommunes (185) s'eleverait a environ 50 000. 

2. Specialite : contenir des donnees exclusivement financieres 
La tentation est grande d'elargir la base de donnees a d'autres aspects de la 
gestion municipale (donnees urbaines, donnees sur l'investissement, sur 
les effectifs, etc ... ); il est recommande de contenir la base de donnees sur 
les seuls aspects financiers quitte a developper parallelement d'autres bases 
d'informations specialisees. Cette recommandation vise a assurer une 
meilleure maniabilite et une plus grande effieacire de. l_a base de donnees. 
Les sources a utiliser sont generalement : 
• les budgets primitifs (prevu) 
• les comptes administratifs ou assimile (realise) 
• l'etat de la dette generalement annexe au budget primitif 
• des documents fiscaux (synthese des rOles) : bases, taux, produits, exo

nerations, etc ... 
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La population et la superficie des communes sont egalement necessaires 
pour l'etablissement des ratios de reference. 

3. Regularite : etre alimentee regulierement 
C'est souvent la principale contrainte rencontree dans'la constitution d'une 
base de donnees. Or, la base de donnees s'averera v.entablement perfor
mante au bout de quelques annees : nombre d'informations disponibles 
plus important, comparaison des situations et ratios de reference sur plu-
sieurs exercices, etc ... · 

. La constitution de cette base de donnees est done un projet a moyen terme 
qui doit s'assurer du maximum de garanties par rapport a la question de la 
recuperation de l'inf ormation. Deux voies sont generalement possibles dans 
cedomaine: 
• obtenir !'information de !'administration centrale, generalement la DCL 

ou le Minisrere des finances, 
• obtenir !'information des collectivires elles-memes. 

La deuxieme voie donne l'impression d'etre plus fastidieuse ; elle est toute
fois souvent privilegiee par les organismes de financement, les Adminis
trations centrales se montrant souvent jalouses de leur information et 
n'ayant pas developpe elles-memes de traitement informatise des budgets et 
comptes locaux. 

Mise en oeuvre 

Elle se decompose en deux phases principales : 
· • Jere phase : elude prealable Sur le montage du projet de base de donnees 

- recensement des sources d'informations et des conditions de leur dis
ponibilite 

- description des conditions necessaires a la mise en place du projet 
- contenu et planning des operations 

• 2eme phase : deroulement du projet 
- redaction du cahier des charges informatique (choix du logiciel, du ma-

teriel informatique, etc ... ) 
- redaction du cahier des charges procedures de collecte de !'information 
- collecte des premieres informations pour test 
- structuration de la base de donnees (liste et presentation des donnees) 
- premiere saisie des donnees 
- definition des procedures de maintenance 
- etc ... 

Estimation des coOts 

··Les cofits portent sur: (a) !'intervention de consultants (analyste financier et 
informaticien), pour un total de 10 personne-mois et (b) l'acquisition des ma
teriels necessaires. L'estimation forfaitaire a ete etablie a ... Dinars. 
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. Developpement .d'un loglclel d'analyse flnanclere des communes et formation 

Ce developpement de logiciel est une operation moins impliquante et moins 
lourde que la constitution de la banque de donnees financieres. Elle en consti
tue toutefois un complement indispensable. 

Objectlf 

L'objectif est de faciliter les procedures d'evaluation financiere et de suivi des 
demandes de prets deposees aupres de l'organisme de prets. Une procedure 
informatisee a plusieurs av:antages : systematiser !'operation, garder en me
~oire les informations et resultats obtenus, etablir des comparaisons, accelerer 
le deroulement de la procedure. 

Conte nu 

Les fonctionnalites du logiciel d'analyse financiere doivent permettre de mener 
une analyse retrospective comme une analyse previsionnelle. L'exemple de 
procedure d'evaluation fourni a la fin du document donne une idee des ta
bleaux a constituer a partir de ce type logiciel (chapitre 8). 

Mise en oeuvre 

Elle requiert essentiellement un service de consultants. Ceux-ci seront amenes 
a intervenir sur: (a) la conception du logiciel, (b) la formation a !'utilisation du 

·~ ;:,~~:t~~=~;::::::::·de consulmn~ pom un routl ~ 3 ~-
s~nne-mois et (b) les actions de formation correspondantes. L'estimation for
faitaire a ete etablie a ... Dinars. 

·, ~ . . 

Definition de la procedure d'evaluatlon financlere des demandes de pr6ts 

Objectlf ~ · 

L'organisme de pr~ts9 adoptera une procedure officielle d'evaluation des de
mandes de prets qu'elle fera connaitre aux collectivites locales clientes. Cette 
procedure fait appel a Ci~x types d'evaluation : 
• ' evaluation du dossier t~hnique : le projet soumis a financement est-ii 

viable? entre t-il dans la c~gorie des projets finances par l'organisme de 
prets? !'estimation des coots e~t-elle correcte? etc ... 

• evaluation financiere : la commllhe dispose t-elle des marges de manoeuvre 
financieres suffisantes pour recoilrir a l'emprunt? Sur quel volume de 
financement exterieur la Caisse peut-elle.,s'engager dans les trois ans avec la 
commune? 

Cette procedure a pour objectif de minimiser les risques financiers encourus 
autant du cote de l'organisme de financement que du cote de la commune et de 
normaliser les relations entre les deux partenaires. 

9 Dans le cas d'Altuma: la CCA Caisse des Communes d'Altuma. 
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000 

Conte nu 

. La procedure comprend : 
• !'analyse menee par l'organisme· de prets sur la situa,tion financiere de la 

commune cliente et sur sa capacite a emprunter, 
• un protocole sur trois ans engageant l'organisme de prets sur rapport de fi

nancement exterieur et la commune sur la realisation d'un certain nombre de 
crireres de performance financiere . 

. Estimation des coOts 

Les couts portent sur : (a) !'intervention de consultants pour un total de 0,5 
personnes-mois et (b) les actions de formation correspondantes. L'estimation 
f orfaitaire a ete etablie a ... Dinars . 

Le contenu de la procedure est illustre dans le chapitre 8. On ne mentionnera 
ici que quelques aspects methodologiques sur l'analyse financiere et le proto
cole. 

Prlnclpes methodologlques pour l'analyse financlere des communes· 

L'analyse sera menee a partir d'un dossier financier communique par la commune. II est 
souhaitable que ces informations comportent le visa du Receveur. Ces informations soot les 
suivantes : 

1. une fiche financiere sur les trois demiers exercices et sur l'annee en cours 
2. situation de tresorerie : variation du fonds de reserve depuis trois ans 
3. etat de la dette existante 
4. autres projets d'investissements prevus sur l'annee et plan de financement envisage pour 

le projet (emprunt. epargne, autres) . 

. Ces formulaires seront assortis des documents d'origine (budgets et comptes de la commune). 
Les formulaires de presentation du dossier sont illustres par un exemple concret dans la 
derniere partie du document. L' organisme de pre ts devra se prononcer sur la recevabilite de 
l'avant-projet et estimer le montant empruntable par la municipalite pour l'annee et pour les 
deux exercices suivants. Cette analyse sera menee au cours de la premiere demande de prets. 
Pour les demandes suivantes, l'evaJuation portera seulement sur la recevabilite du projet a 
financer (evaluation technique) et sur la verification des engagements pris par Ja commune en 
matiere de performance financiere (voir projet de protocole). 

· L'anaJyse doit repondre aux deux questions suivantes : 
1 la commune a-t-elle une capacire d'autofinancement suffisante pour recourir a un finan

cement exterieur de ce montant ? 
2 . la commune beneficie t-elle depuis trois ans d'une situation financiere stable OU non ? 
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L'6valuatlon des marges de manoeuvre 

Panni !'ensemble des criteres qui participent a l'analyse financiere d'une commune, la capa
cite d'autofinancement constitue la variable la plus determinante. Elle est en effet l'indicateur 
le plus performant des marges de manoeuvre financieres dont dispose une collectivite. Son 
analyse permet d'aller a l'essentiel dans un budget 
11 s'agit toutefois d'une variable complexe. Elle resulte d'un calcul faisant intervenir plusieurs 
variables d'un meme budget. Elle peut, par ailleurs, faire l'objet de plusieurs definitions. On 
en retiendra deux : 
• l'epargne degagee avant financement de la dette, ou epargne brute, et 
• . l'epargne restant disponible une fois la dette (frais financier et amortissement du capital) 

. remboursee, ou epargne nette. 

l'epargne avant annuite 
La premiere notion correspond a une definition minimale de l'epargne : la commune de
gage t-elle suffisamment d'argent, une fois payees ses depenses courantes (celles du 
titre 1), pour supporter le coiit d'un endettement. 
Le recours a des financements exterieurs est encore exceptionnel pour la plupart des 
communes d'Almasie: en 1994, la charge de la dette, tous preteurs confondus, etait infe
rieure a 26 millions de Dinars sur l'ensemble des communes (soit 3,5 Dinars par habi
tant) ; 50 % de cette charge etaient concentres sur les quatre communes de la premiere ca
t.egorie. 
Les communes n'ont pas acquis le reflexe de reserver une part de leurs receues courantes 
pour d'autres depenses que celles inscrites en fonctionnement et celles generees par les 
quelques equipements publics lances sur l'annee et generalement autofinances. L'inteiet 
port.6 a la notion d'epargne brute souligne la priorite au remboursement de la deue qui de
vra etre considere comme une depense obligatoire pour la collectivite emprunteuse. En 
cela elle constitue la mesure de l'epargne le plus souvent privilegiee par les banquiers. 

l'autofinancement net 
La deuxieme definition consiste en une vision plus globale du financement de la 
commune et de ses marges de manoeuvre financieres. Elle definit le niveau d'autofinan
cement communal comme l'epargne restant disponible une fois les depenses de gestion et 
la deue payee. Elle illustre la capacit.6 de la commune a financer de nouvelles depenses 
d'equipement sans avoir a rectuire de maniere significative son train de vie et a remettre en 
cause le remboursement de la deue. Ceue notion est particulierement importante lorsque 
l'on se place dans une logique de montage et de financement de projets. 

l'epargne comptable 
II existe une autre definition de l'epargne : On trouvera dans la nomenclature comptable 
des communes la notion de "contribution du titre 1 au titre 2". II s'agit d'une definition 
comptable de l'epargne: la commune y inscrit la part d'epargne disponible apres paiement 
des depenses du titre 1 (y compris frais financiers) qu'elle souhaite affecter au financement 
des investissements. Le plus souvent, cette contribution est inferieure a l'epargne reelle
ment disponible. Le solde ( epargne reellement disponible - contribution du titre 1 au titre 
2) vient abonder le fonds de reserve dont les disponibilites peuvent etre utilisees soit sur 
l'annee en cours soit sur les exercices ulterieurs pour aider au financement de depenses 
d'equipement. Cette capacit.6 en tresorerie est prise en compte dans le calcul de l'epargne 
brute et de l'epargne nette retenues plus haut. Elle n'est toutefois reellement mesurable 
qu'a partir des 13eme bordereaux (comptes administratifs) d'ou l'interet, dans le cadre du 
dossier preliminaire, de disposer des trois demiers comptes de la commune cliente. 
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Analyse de ratios 
. . 

On selectionnera un certain nom bre de ratios de structure oµ de .comparaison. 
Ratio 1 · · 

6,pargne nette . 
recettes titre 1 · . _. 

Les resultats obtenus pourront etre rapproches de ceux obtenus dans des communes de 
meme importance demographique ou de capacite budgetaire comparable. Globalement, on · 
considerera qu'une commune est en bonne sante financiere si ~n epargne ramenee a ses 
recettes courantes est superieure a 20%. · · · 1 

.Ratio 2 
epartme nette 

depenses d'eqQipement 
· ; Le ratio peut recouvru plusieurs situations. II est en ce sens plus delicat a analyser iso

lement Globalement; une epargne superieure a 50 % des depenses d'equipement peut si
gnifier une incapacite de la commune a realiser les projets d'equipement qu'elle avail 
programmes. De meme une epargne inferieure a 20 % des depenses d'equipement peut 
correspondre a une situation tout a fait exceptionnelle et ponctuelle. Toutefois et en 
conclusion. un ratio situe entre 20 % et 50 % .des depenses d'equipement est significatif 
d'une situation correcte. II est recommande de s'interroger sur les facteurs explicatifs de 
cet autofinancement · 

·Ratio 3 
L'autofinancement est alimente grace a un certain niveau de ressources qui peut etre ap
prehende par comparaison avec les communes d'imporuince demographique similaire 
(recettes ti.scales et FCA rapportes au nombre d'habitants). 

· Ratio 4 

i:ecettes fiscales directes et indirectes + FCA 
nombre d.'habitants 

patente + taxe de sejour 
recettes fiscales directes 

Ce niveau de ressources resulte de la capacite plus ou moins grande de la commune a 
prelever l'impOt (direct et indirect) ou de !'existence ou non sur le territoire de la 
commune d'un nombre significatif d'entreprises ou d'hOtels (la patente et la taxe de sejour 
sont des ressources extremement discriminantes et assurent aux communes qui en 
beneficient un niveau de ressources par· habitant generalement bien superieur a celui des 
autres communes). · 

Ratio 5 
L'autofinancement resulte parallelement d'un certain niveau de depenses : ii s'agit surtout 
de depenses de fonctionnement. Celles~ci integrent les depenses de gestion et la dette. 

. cette derniere restant encore relativement marginale. 

Ratio 6 

~

recettes du titre 1 

L'autofinancement sera done d'autant plus eleve que la commune aura limite ses depenses 
de gestion et en particulier ses frais de personnel qui constituent plus de la moitie de ces 
depenses. La comparaison de ces depenses avec celles constatees dans d'autres communes 
permet d'apprehender tres globalement !'existence ou non de dysfonctionnements dans les 
modes de gestion de la commune. 
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Evaluation de la stabllltt\ flnanclere depuls 3 ans 

L'objectif est de completer la premiere analyse par des elements de dynamique. Une situation 
consideree comme satisfaisante une annee donnee peut correspondre aussi a une aggravation 
de la situation financiere de la commune sur un moyen tenne. 11 s'agira alors de deceler les 
causes de cette aggravation : augmentation mal maitrisee des depenses, diminution des re
cettes liee a la situation economique generate, a la fenneture d'une entreprise OU encore a une 
refonne de la legislation. Le tableau de base pourra alors donner lieu a un deuxieme tableau 
sous fonne de ratios d'evolution. 

Evaluation globale du montant pouvant itre prit6 a la commune 

Ce montant sera fonction de la capacite financiere previsionnelle de la commune. L'analyse 
comprendra done une analyse financiere previsionnelle de la commune confirmant la possi
bilite pour celle-ci de supporter les conditions de financement arretees pour le projet 
Pour rend.re l'exercice completement pertinent, il est recommande de ne pas s'arreter a l'im
pact du financement du seul projet sur l'equilibre financier de la commune mais de mesurer 
l'impact du recours a l'emprunt sur cinq ans., sachant que les modalites de pltt s'avereront su
rement plus contraignantes au niveau des taux et de la duree que dans le systeme qui prevalait 
avant le PDM. 
Cette simulation constitue la base d'un engagement reciproque de l'organisme de prets et de 
la commune sur le financement du programme d'investissement communal. 
Un modele d'analyse est propose dans la demiere partie du Document (chapitre 8). 

Prlnclpes de mise en place d'un protocole de flnancement 

En amont de l'accord de pret qui sera signe pour chaque projet soumis par la commune a 
l'organisme de prets, ii est suggere de mettre en place un protocole entre les deux partenaires. 

Ce protocole mentionnera ou fera reference aux conditions de financement auxquels sont 
soumis les differentes natures de projets. Il precisera surtout : 
• le montant d'emprunt pouvant etre contracte par la commune sur les prochains exercices, 
• les resultats financiers sur lesquels la commune devra s'engager pour acceder a ce volume 

d'emprunt 

Ces conditions seront etablies a partir de l'analyse financiere (retrospective et prospective) 
menee par l'.organisme de prets. Elles seront negociees avec la commune et annexee au 
Protocole d'accord. Le montant d'emprunt sera exclusif mais d'autres pltteurs pourront inter
venir sur la commune en complement de l'organisme de prets. Un modele de protocole est 
foumi, a titre d'exemple dans la demiere partie du present document (chapitre 8). 

Les avantages de cette procedure sont multiples : responsabilisation des partenaires l'un vers 
l'autre, incitation a la progmmmation budgetaire, etc ... Toutefois, pour ne pas rendre la 
procedure trop contraignante, ii est suggere de laisser passer une an nee de f onctionnement de 
l'organisme de prets avant la mise en vigueur du protocole. 

Ce deroulement des operations appelle une procedure de suivi y compris dans le domaine fi
nancier. II s'agira entre autre de verifier le respect des conditions mentionnees dans le proto
cole et d'introduire les ajustements eventuels necessites entre autres par les derapages dans le 
rythme de realisation des op6rations ou dans le respect des criteres de performance. 
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5. PROPOSER DES ELEMENTS DE REFORME DE LA FISCAUTE LOCALE 

. . 

Les recommandations en matiere de fiscalite locale ont pour objectif d 'assurer. 
une montee en puissance des ressources locales a meme de pennettre la mise 
en place d'un dispositif adequate de financement par emprunt des investisse
ments locaux. On mixera des actions a effets rapides avec des actions plus 
structurelles dont les resultats n 'interviendront qu 'a moyen tetjne. 

La fiche projet comportera : 
• une presentation generate des reformes proposees et de leur coherence ; 
• une presentation plus detaillee des orientations de reforme, par exemple par 

impot; 
• un tableau financier previsionnel des ameliorations attendues au niveau du 

rendement de chaque mesure ; 
• les conditions de mise en oeuvre ( etudes complementaires, assistance, 

etc ... ) ; 
• les couts. 

On presentera simplement ci-apres un exemple de calendrier de reformes a· 
mener. 
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FICHE34 " 

Calendrler de reformes de la flscallta locale en Almasle 

'· 1996 1997 1998 .1999 am ZXJ1 

c:J Decisions sur son Etude de nouvelles Mise en application · 
evolution formes de repBrtition 

Etudes sur effets Eventuelles 
Taxes lndlrectes modifications du d6crets de 1990 decret 

I Tm-m I , Nouvelle loi 
Lancement comite de Enquet. verification de preparation des Lancemant de. 1a 

reforme tactibilite supports de la teforme 
reforme 

-
Taxedes Attnbuer au comite de Projetde 

Collecllvltes reforme !'observation Suivi des eventuels Propositions EnquelBSde modification Projet de loi 
Locales des modifications amenagements cl'adaptation verification legislative ... 

eventuelles 

lr---.1 Attribuer au comite de retorme !'observation 
des modifications eventuelles notamment au Reflexions OU creation d'une taxe 

fur et a mesure de l'avancement du projet fonciere sur les terrains non-bAlis 
Cadastre 

Etude de la situation Mise en place 

Moyensdela des posies comptables Chiffrage des besoins 
de·nouveaux 
moyens dens moblllsatlon et des projets de etmethode lespostes modernisation comptables 
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ILLUSTRATION PAYS 

Maghreb quelques dates de reformes 

ALGERIE 

• 1966: Adoption de la "charte communale," qui reforme radicalement !'institution municipale. 
• 1967-1974 : Financement des communes assure par les ressources propres et la contribution des fonds 

communes. 
• 1973: Transferts du Fonds Commun des collectivites locales (FCCL) au Ministere de 11nt&ieur. 
• 1984: Adoption de la loi organisant territorialement le pays en 48 wilayas et 1541 communes. 
• 1988: Refonnes economiques de decentralisation. Les budgets locaux ont assume one contribution plus 

significative dans les decisions concernant le developpement 
• 1992: Reforme fiscale: 

- l'unification de certaines taxes ; 
- un impot sur le Benefice des Societes ; 
-one TVA; 
- la refonte de l'imp()t fancier ; 
- la taxe fonciere. 

• 1993 : Decret (a) autorisant l'ouverture de l'economie nationale aux capitaux etrangers; (b) reconduisant des 
conditions d'aides aux zones a promouvoir (ZAP) et introduisant la notion de "zones d'expansion 
economique" (ZEE). Les ZEEs et ZAPs beneficient de l'aide directe de l'Etat (sous fonne d'equipements 
collectifs, infrastructures, etc ... ) pour amortir les desavantages de la localisation de ces zones. 

Objectifs fondamentaux des ejf orts sur le developpement : 
• Retablissement des equilibres financiers interieurs et exterieurs ; 
• Adaptation de l'economie nationale aux mecanismes de marcbe. L'Etat s'est engage a attenuer les 

dysfonctionnements du marcbe qui provoquent des desequilibres sociaux ; 
• Ralentissement de l'aggravation de la situation de l'emploi ; 
• Adoption d'une politique spatiale concernant la concentration geographique. Ceue politique agirait par voir 

d'incitations en reduisant la polarisation des activites accentuee par le Iibre jeu des acteurs economiques. 

TUNIS IE 

La refonne de la fiscalite locale s'inscrit dans le cadre de celle de la fiscalite de l'Etat (1988) et se conceme sur 
la decentralisation et la role des Collectivites Locales dans le processus du developpement. Les objectifs de 
la refonne visent a la simplification et l'amelioration de l'equire du systeme du financement locale. II est 
propose de: 

• remplacer differents petites taxes par une seule, grevant les proprietes baties ; 
• maintenir la taxe des Collectivites Locales (TCL), la taxe hoteliere, la taxe sur les spectacles, la taxe 

fonciere sur les proprietes non-btlties (1FNB), et Jes taxes pour services rendus; 
• adopter des criteres objectifs d'evaluation de la valeur locative des proprietes baties ; 
• accompagner la maitrise de l'assiette par une reduction des taux. 

1992: La restructuration de la Caisse du Prets et de Soutien aux Collectivites Locales (CPSCL) lui donne 
plus d'autonomie financiere et administrative. 
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ILLUSTRATION PAYS 

MAROC 

Depuis la ¢se financiere qui a affecte le budget de Maroc en 1983, plusieurs refonnes ont ete entreprises pour 
retablir les grands equilibres financiers. 

La r6forme de la flseallt6 locale 
• 1989 : Cette refonne a ameliore l'ancienne fiscalite locale et cree 22 nouveaux imp(Jts et taxes portant des 

secteurs d'activites diverses, y compris immobilier, transports, loisirs-detentes, et enseignemenL Ces taxes 
elargissent l'assiette fiscale des Collectivites Locales et doivent leur pennettre de mobiliser leur plein 
potentiel fiscal. 

La consolidation des transferts de l'Etat 
• 1984 : Renforcement du lien entre finances locales et finances d'Etat par la creation de la taxe sur la valeur 

ajoutee (TV A), dont au moins 30% du produit doit aller aux Collectivites Locales, et one reforme de la 
taxe urbaine et de la patente. Les avantages du nouveau systeme se sont faits sentir lentement; ce n'est 
qu'en 1988 que les Collectivites Locales ont beneficie de dotations TV A, ce n'est qu'en 1990 que l'Etat a 
compense l'amputation de la taxe urbaine en transferant l'essentiel de la patente aux Collectivites Locales. 

• 1996 (projetee) : La mise en place d'un systeme de repartition des dotations TVA, qui redresse les 
desequilibres existants entre communes pauvres et communes riches et qui encourage le developpement des 
moyens financiers. 

La restructuratlon du Fonds d'Equlpement Communal (FEC) 
• 1992: Une restructuration du FEC lui assure one plus grande autonomie et l'autorise a mobiliser des 

ressources internes et extemes. Cela va permettre d'introduire une discipline financiere rigoureuse au niveau 
de la gestion des Collectivites Locales et d'elargir le regime des prets aux Collectivites Locales. 

Ressourcee Courantee des Collectivltes Locales 

dotatlone traneferte 

llscallte dlrecte locale 

fonciere ou assimilee 

sur les entrel!rises 

flscalite lndlrecte locale 
prod. du domaine 

TaI'AL 

Ma roe 

Res sources 

••••••• 
total 

taxe urbaine 
taxe d'edilite 

l?!tente 

37 redevances et 
taxes dont droit de 
place/marches et 

droit de voirie 

% Total Ressources 
1994 

••• 
15,8% 

6,0% 
8,5% 

1,3% 

35,5% 

100,1% 

Tunisie 

Ressources 

••••• 

FCCL 

total 

taxe locative 
TCL 

taxe hOteliere 

redevances et 
taxes dont droit de 
place/march6s et 

droit de voirie 

% Total Ressources 
1993 

• •• 

37,3% 

24,0% 

9,8% 
10,6% 
3,6% 

38,7% 

100,0% 

source: IDE, Table ronde: Hammarnet, Tunisie. 12-14 juin 1995 
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4 
ORGANISATION DES COMMUNES 

PERSONNELS ET FORMATION 

Demarche - resume - 1. Identifier Les prerogatives et 
les missions des communes - 2~ Analyser l' organisation 
des services municipaux - 3. Evaluer les per/ ormances 
des communes - 4. Identifier les capacites deformation 
existante - 5. Recommandation 1: proposer des ele
ments de reforme sur /'organisation ,communale - 6. 
Recommandation 2 : etablir un plan de formation -

..... 
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FICHE35 
Demarche 

PRERO.GATNE:S .· 

ET MISSIONS DES 

COMMUNE~ 

2 
ORGANISATION 

DES SERVICES· 
MUNICIPAUX 

5 
ANALYSE DES 

CAPACITES 
OE FORMATION 

Objectlfs. Demarche 

3 
EVALUATION DES 
PERFORMANCES 
DES COMMUNES 

4 
. IDENTIFICATION 

DES 
BESOISN 

L'objectif de ce chapitre consiste a: 

6 
RECOMMANDA TION 

REFORME 
ORGANIS. COMMUNA 

7 
RECOMMANDA TION 

PLAN DE 

FORMATION 

• · analyser les missions qui incombent aux communes, evaluer leurs moyens 
et leurs performances pour les services rendus a la population; 

• identifier leuts besoins en formation et les capacites existantes pour 
· assumer ces formations; 

... • · formuler des recommandations en vue de : (a) renforcer les communes 
dans les dom¢pes ou elles font preuve d'une certaine competence, (b) 
deleguer eventuellement certains services a des institutions OU des 
organismes prives. en lnesure d'ameliorer ce service, (c) etablir enfin un 

. plan de formati~m du· personnel communal. 

La d~marche consiste a (1) aq.alyser les prerogatives et les missions des 
· • commuries et (2) !'organisation des services municipaux . On peut alors (3) 
¢valuer Jes performances des communes et (4) identifier leurs besoins. On 
analyse parallelement (5) les capacites de formation existantes. On peut enfin 
formuler des recommandations: (6) reforme de l'organisation communale et 
(7) plan de formation. 
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1. IDENTIFIER LES PREROGATIVES ET LES MISSIONS DES COMMUNES 

Que prevoient les textes sur les competences de la commune ? Comment 
sont-ils mis en pratique ? 

La gestion urbaine n'incombe pas aux seules communes. Pour comprendre la 
repartition des competences, on se reportera d'abord aux textes mais aussi a 
des investigations complementaires permettant de preciser le contour des 
missions communales et leur mise en pratique. 

Quelles sont les competences communales? 

Les textes ne donnent souvent qu'une idee vague des attributions devolues 
aux communes : elles se rapportent a la 11gestion des affaires locales", sans 
que soit definie la notion meme d'interct local (cf. Chap.2 Contexte institu
tionnel). Parmi les prerogatives donnees par la loi au conseil municipal ou a 
son president, on retrouve generalement : 

• representation de r:Etat pour retat civil, la reglementation et la police mu-
nicipales, le controle des denrees, les secours ... 

• budget, recouvrement de taxes, 
• entretien du patrimoine non bati (voirie et reseau de drainage) et bati, 
• alignement et denomination des rues, 
• gestion des services marchands de proximite (marches, abattoirs, gares 
routieres, etc .... ) 

Cette enumeration renvoie parfois a des textes reglementaires qu'il faudra re
censer et etudier. L'existence ou non d'un domaine communal, les modes 
d'intervention de la tutelle, sont autant de sources d'information complemen
taires permettant de preciser le cadre legal d'intervention des communes. 

Quelles sont leurs missions reelles ? 

On entend par missions : 
• les competences reglementaires reellement exercees par les communes, 
• les taches realisees et les responsabilites assumees a l'interieur d'un champ 
de competence donne. 

Les investigations sur le terrain metient en evidence les competences 
reellement exercees par les communes (niveau de l'offre de service) et le 
partage des missions entre la commune et d'autres institutions intervenant sur 
le territoire communal : services deconcentres,. concessionnaires, societes 
d'exploitation, organismes de formation ... (Chap. 2 - fiche 8). 

Un questionnaire sera mis au point a cet effet. L'objectif est de foumir une 
photographie de ces situations qui permette de cadrer !'intervention du PDM 
et d'orienter ses actions en direction des secteurs le~ plus prioritaires. 
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000, Les missions des communes en Alma.fie 

· 1. La Loi organique de mai 1980 donne une delegation aux comm.ones d' Almasie pour as
surer l'ensemble des services publics collectifs necessaires a leur fonctionnement et a leur 
developpement. En realite les communes, faute de moyens suffisants, .soot souvent ame
nees a partager les roles avec d'autres apteurs. Ainsi : 
• la plupart des services marchands sont assures par des etablissements publics sous tu

telle ministerielle,. a vocation sectorielle et dont le champ d'intervention est national 
(SONEL pour l'electricite, SEA pour l'eau potable, SAAS pour l'assainissement); 

• la planification et la realisation des infrastructures primaires de base (routes natio
nales, ports, aeroports ... ) et des grands equipements collectifs de superstructure 
(hOpitaux principaux, universites •.. ) sont assurees par.Jes ministttes et les organismes 
publics concemes 

• Jes programmes publics d'amenagement OU de Jogement sont Confies a des organismes 
centralises, les municipalites ne joiiant <iu'un role minime dans ce domaine du fait 
leurs faibles moyens de realisation et de la modestie de leur patrimoine foncier; 

• les equipements socio-collectifs a rayonnement regionaV local (petits h6pitaux, 
. centres de sante, lycees, ecoles ... ) sont programmes et finances par I'Etat et/ ou les 

conseils regionaux. 

2. La production de services urbains. La commune se limite le plus souvent: a la construc
tion, l'entretien et !'exploitation de la voirie, de l'eclairage public et des batiments munici
paux, au ramassage et a l'elimination des ordures menageres, a la realisation et a ta ges
tion de certains equipements socio-collectifs (sportifs, culturels, d'enfants), a certaines 
actions pour l'environnement, a la gestion et au contrOle des marches, gares routieres et 
abattoirs. 

3. Le role des operateurs /ocaux, publics et prives, est encore limite : seule la gestion 
d'equipements marchands (abattoirs, grands marches) et celle du stationnement dans 
Assima sont actuellement conc6dees a des operateurs specialises. 
• Le partage des responsabilites est schematise plus haut (fiche 8 - Chap.2). II montre 

que la plupart des services publics marchands echappent aux municipalites: ils sont 
assures par des etablissements publics a vocation sectorielle au champ d'action natio
nal OU regional. 

• La realisation des infrastructures primaires de base et les grands equipements de su
perstructures soot pris en compte par les ministeres et les organismes concession
naires. 
Les programmes publics d'amenagement ou de logements sont confiees a des orga
nismes regionaux ou centraux. Les communes ne jouent qu'un rOle minime dans ce 
domaine, en r6alisant eventuellement quelques lotissements. 

• Les equipements a rayonnement local OU regional dans les domaines de la sante et de 
l'6ducation ~condaire et superieure sont realises et entretenus par les regions, sur 
credits de l'Etat transferes. Les communes sont parfois chargees de leur entretien sur 
credits delegues. 

2. ANALYSER LE FONCTIONNEMENT DES SERVICES MUNICIPAUX 

. E.xiste-t-il des organigrammes ? Quel est le tiiveau d' encadrement des com
munes ? Quels degres de protection et de souplesse dans la gestion du per-
sonnel·? · · 
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Organisation des services communaux 

La structure des services est generalement explicitee a travers les organi
grammes des communes,. si ils existent. En !'absence d'organigramme, celui
ci pourra Stre·constitue avec lesresponsables des mairies tests. L'objectif est: 
• d'analyser les services existants etles fonctions prises en charge, 
• . d' analyser la repartition' des effectifs entre' les differents services, 
• d'analyser I' organisation hierarchique au niveau et entre chaque service et 

les principaux circuits de decision .. · · 
' ' 

Le diagnostic pourra conduire a recommander ·la constitution d'organi-
grammes-types par grande categorie de communes. On admet que l'organi
gramme est d'autant plus simple que la commune est petite. Quelques 
exemples. dri cas d'etude sont indiques ci-:apres. · · 

000 FICHE 36 
Organigrammes de communes en Almasie 

P~tit~ commune 

MAIRE SECRETAIRE 
'GEN,EBA.L • 'i-· 

• .I. .I. 

SERVICE SERVICE 
ADMINISTRATIF TECHNIQUE 

Etat civil 2 Voirie 
Personnel ' 1 .... 

" Proprete 
Finances 1 Ateliers 
Divers 1 

Ville moyenne 

MAIRE SECRETAIRE. 
GENERAL 

I 
I I 

...;. I 

DIVISION ADMINISTRATIVE DIVISION TECHNIQUE ET FINANCIERE 

Etat civil/Elections ' 8 - """ Voirie ' . 
R6alementatioh · 4 ..:.. - Propret6 
Animation/Culture 9 - """ Eclairage public 
Contentieuli/Aff.iurid. 1 r--- .. - Assainissement 
Personnel 2 - -Espaces verts 
Flnancestlnformatlque 2 - ..... Atelier-Gai"aae 
Recouvrt. ressources. 2 -
Divers 6 -

2 
6 
1 

8 
3) 

2 
4 
4 
17 

... 
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Grande commune 

CABINET DU MAIRE -----------c SECRETAIRE GENERAL 

DIVISION 
AFFAIRES 

GENERALES 

Divers 

DIRECTION 
ADMINISTRATIVE 

& FINANCIERE 

DIVISION 
ECONOMIQUE & 

SOCIALE 

DIVISION 
PERSONNEL& 

FINANCES 

Personnel 
Finances 

Recouvr. ressources 
lnfonnatique 

Outlls et Procedures de travail 

On examinera : 

DIR. TECHNIQUE 

DIVISION 
ENVIRONNEMEN 

Proprete 
Es aces verts 

DIVISION 
TRAVAUX 

ENTRETIEN 

Vo Irle 
Reseaux 

Travaux neufs 
Gara e 

• les outils dont les communes disposent pour intervenir : documents de 
planification, adressage, bases de donnees, manuels de procedures ... On 
identifiera ceux qui sont reellement utilises, avec quelle regularite. 

• les principaux circuits de decision : fonctionnement du Conseil Municipal 
(rythme des reunions, ordres du jour, etc .... ) ; mecanisme de delegation de 
signature; schema d'engagement des depenses (centralise ou decentralise, 
etc ... ) 

Statuts, categories et repartition du personnel 

Analyse des textes 

L'analyse des textes (statut general de la fonction publique et territoriale, loi 
cadre, decrets d'application, reglements intemes ... ), doit permettre de : 
• verifier !'existence ou non d'un statut du personnel : modalites de 

recrutement, profil de carriere, etc ... 
• verifier si le niveau d'encadrement des services est conforme aux textes; 

on identifiera les postes non pourvus et les principaux manques, en restant 
toutefois prudent dans les interpretations : les ecarts constates decoulent 
souvent de finsuffisance des attributions. · · 

• distinguer les responsabilites en matiere de gestion du personnel (role de 
l'Etat dans Ies postes detaches, roles respectifs de la tutelle et du maire 
dans les affectations, le recrutement, la gestion de carrieres ... ). 
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• estimer le degre de protection et de souplesse· qu'offrent les statuts du 
personnel (ce qui permettra d'apprecier rapidement la pertinence 
d'eventuelles recomm.andations sur une compression du personnel). 

Les categories de personnel 

On mettra en evidence les categories de personnel representees dans les 
grands domaines d'intervention de la commune : hierarchic, niveau de 
formation, grade, remuneration, plan de carrieres ... 

FICHE37 
Nlveaux. et grades communaux par domalnes d'lnterventlon 

Domain es Niveaux Grades 

Administration generale A Adminislrateur et attache; lngr et architecte 
B Secretaire 
c Dactylo, commis 
D Hajeb, colleoreur 
s Planton, garden 

Animation/ vie collective A Medecin • veterinaire 
B lnfirmier: Secretaire 
c Dactylo 
s Planton, garden 

Services techniques A lngenieur etlou arc:hitecte 
B Secretaire; Adjoint technique 
c Agent technique, ouvrier 
D Ouvrier 
s Ouvrier, planton, gardien 

000 Commentaires de lafiche 37 

1 Il n'existe pas encore de statut de lafonction territoriale en Almasie, mais les agents des 
communes sont recrutes par concours et soumis aux regles de la fonction publique de 
r:Etat; 

· 2 La fonction publique compte quatre cadres d'emploi : 
- administratif (personnel d'encadrement et d'execution) 
- technique (personnel d'encadrement des services techniques), 
- ouvrier (personnel d'execution des services techniques) , 
-. particulier (cf. secteurs sanitaire, social, animation ... ); 

3 Elle reconnait cinq niveaux d'agents correspondant a cinq niveaux deformation: 
A, l'un des cycles de l'enseignement superieur (Bae+ 2, +4 +6), 
B, baccalaureat ou equivalence, 
C, enseignement secondaire de 4 ans 
D, enseignement primaire de 6 ans 
E, aucune formation; 
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4 Trois grands domaines recouvrent l'essentiel des activites municipales : 
- administration generate (gestion du personnel, gestion financiere, recouvrement des 

ressources, divers) 
- animation et vie collective (etat civil, reglementation et police, animation et culture) 
- services techniques (voirie, proprete, eclairage public, assainissement, espaces verts, 

gestion de l'occupation des sols, etudes et projets d'investissements, ateliers et 
entretien des bAtiments). · 

La repartition des effectifs 

L' analyse quantitative des effectifs permet 
• de definir le "profil" de la commune a travers des indicateurs comme: 

encadrement, niveau de formation, anciennete et age, adequation 
qualification et tache, part des depenses en personnel, 

• d'identifier les besoins en : redeploiement du personnel, suppression de 
postes, recrutement, encadrement, formation . 

. Toutefois, il n'est pas toujours aise de recapituler les effectifs; parfois, les 
listes ne soot pas a jour et y figurent le nom d'agents partis a la retraite (ou 
meme decedes •.. ). On constituera une serie de tableaux croises repartissant les 

. : effectifs par : · 
• categorie de communes, 
• niveau de formation et grade 
• domaine d'intervention (administration generale, animation et vie 

collective, services techniques ... ); postes tenus 
• anciennete et age etc ... 

· Une attention particuliere sera generalement donnee aux services techniques 
en raison de leur importance numerique et de leur role dans le 
fonctionnement des services urbains. 

Ratios: L'analyse precooente conduit a definir des ratios permettant notam
. ment de comparer les communes entre elles et de guider !'analyse des besoins 
en personnel : 
• nombre de postes pourvus par rapport a ceux eventuellement prevus par la 

.reglementation en matiere de recrutement (indicateur de la pertinence du 
recrutement); 

• nombre moyen d'agents par categorie de communes et par type de service 
(indicateur de la capacite a faire face aux missions communales); 

• agents pour 1 000 habitants par categories de communes (indicateur com
parable au precedent) 

• nombre de cadres par commune, service, etc ... (indicateur d'efficience). 
On constate souvent un encadrement assez correct dans les grandes com
munes et, a I 'inverse, un niveau de formation initiale faible OU pratique
ment inexistante dans les petites. 

A titre d 'illustration, sont donnes ci-apres quelques tableaux significatifs 
. concernant !'ensemble du personnel communal d' Almasie. 
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FICHE38 
Agents par qualHlcatlon, domalne d'actlvlte et categorle de ville en Almasle 

Cat{Jgorie · 1 (> 100 000) CaMg. 2 (30-100 000) C816g. 3 (< 30 000) 
8communes 51communes 126 communes 

TOTAL· inoy I Nbre % Tots/ de % ds le I Nbre % Total de % ds'fe I Nbre % Total de % dB le 
d'agents la Gat~. Domalne d'agents · la Catijg. Domalne d'agenlS la Catfjg. Domaine 

TOTALG. 21697 100% 9699 100% 8783 100% 3215 100o/o 
A fiJ3 3"/o 413 4% 155 2% '36 1% 
B 9'15 4% 515 5% 365 4% S6 3% 
c 4788 22% 2274 23"k 2209 25% :m 9% 
D 8964 41% 3887 40"/o 3622 41% 1455 45% 
s 6367 29% 2610. 27% 2432 28% 1325 41% 

~.i 1 I I 
Domaines d'activites 

1 Actnin.gen. 2999 14o/o 6'19 711'/o 100% 1581 18,0% 100"/o 7.5 23,0% 100% 

A 200 ·1% 156 ·1,6% 23;0% . 82 0,9% 5,2o/o 22 0,7% 3,0% 
B 355 2% 122 1,3% 18,0% 174. 2,0% 11,0% 59 1,8% 8,0% 
c 889 4% 170 1,8% 25,0% 522 5,9% 33,Qo/o 177 5,5% 24,0% 

.o 784 4% 136 1,4% 20,0o/o 411 4,7% ,26,0% Zfl 7,4% 32,1% 
s· 731 3% 95 1,0% 14,0% 312 4,5% 24,8% 244 7,6% 33,0% 

J. .i.. .. .I J 
2 Anim.vie col. 3093 14% 1261 13,0% 100o/o 1318 15,0o/o 100"/o 514 16,0% 100% 

A 242 1% 164 1,7% 13,0o/o 66 0,7"/o 4,9% 13 0,4% 2,5% 
B 394 2% 227 2.3% 18,0% 132 1,5% 10,0% 35 1,1% 6,8% 
c 9:!I 4% 378 3,9"/o 30,0% 448 5,1% 34,0% 113 3,5% 22,0% 
D 771 4% 252 2,6"/o 20,0% 329 3,7%. 25,0% 190 5,9% 37,0% 
s 747 3% 240 2,5% 19,0o/o 344 3,9"/o 26,1% 1EB 5, 1o/o 31,7%· 

I J ....... ...... l h .... I 
3 Sees tech. 15604 72% 7'159 80,0% 100% 5884 67% 100% 1961 EO'k 100% 

A 101 0% 93 1,0% 1,2% 8 0,1% 0,1% 0 0,0% O,Oo/o 
B 223 1% 166 1,7% 2,1% 59 0,7% 1,0% 1 0,0% 0,1% 
c 2979 14% 1726 17,8% 22,2% 1239 14,1% 21,1% 14 0,4% 0,7% 
D 7409 34% 3499 36,1% 45,1% 2882 32,8% 49,0% 1028 32,0% 52,4% 
s 4889 23"hi I I 

2275 23,5% 29,3%1 1696 19.3% 28,8% 
. I. 

918 28,6% 46,8% 

i 

FICHE39 
Effectlfs communaux par type de qualification et tranche d'ages 

niveau de qualification 
A B c D s total % 

age 
<25ans 192 2(S 2.56 715 3% 
251\3) 3:35 717 318 1371 6% 
301\35 ~ 5Zl 986 700 2252 10% 
351\40 48 Sl9 5'Zl 1076 784 2473 11% 
AOU5 121 195 1101 1703 1210 . 4:D> 20% 

. 451\50 187 234 002 1614 1146. 4042 19'Ai 
501\55 1139 254 1053 . 1882 1146 4504 21% 
>55 ; i8 195 192 717 828 2010 9o/o 

Total em 975 4788 . 8964 6367 21697 100% 
% 3% 4% 22% 41% 29% 100% 
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• de recueillir les elements de base pour la constitution des ratios : nombre 
d'habitants du quartier, lineaire de voies, de lignes d'eclairage public, de 
caniveaux, nombre. de points de collecte d'ordures, surfaces d'espaces 
verts a entretenir, inventaire du pare materiel de la commune ... 

• d' enregistrer periodiquement services rendus et travaux effectues : lineaire 
des voies et caniveaux entretenus OU rehabilites; tonnage d'ordures eva
cuees; nombre de batimeilts entretenus; actes administratifs effectues .... 

FICHE41 
Exemples d'lndlcateurs-cles de performances 

Voirie 

Ordures menagares 

. Equipements economiques 

Equipts socio collectifs 

Batiments publics 
Actes administratifs 

Depenses de personnel 

Depenses d'investissemenls et d'entretien par an 
Lineaires de voies entretenu, r6habilite, consl!Uit par an 
Depenses du service par an, par agent 
m3 collectes par an I m3 procluits par an 
Nombre de dep6ts intermediaires ramass6s par an 
Taux de recouvrement des taxes pour ces equipements 
Depenses de gestion I recettes d'exploitalion 
Depenses d'inves~ments et d'entretien par an 
Depenses de geslion I recettes 
Depenses d1nvestissements et d'entretien par an 
Nombre d'actes produits par service et par semaine 
Nombre de personnes affectees au service 
Part dans le budget 

000 Performances communciles de Djedeida (Almasie) 
Les temoignages recueillis a Djedeida. aupres d'habitants et de responsables locaux montrent 
que les services municipaux ne sont generalement pas en mesure de repondre a ce que la 
population attend d'eux : 

faible productivite des services, du fait d'une mauvaise organisation du travail, d'un sous
encadrement et d'une sous-qualification du personnel, d'une inadaptation des locaux, de 
l'inexistence oli de l'indisponibilite des moyens materiels; 

• faible motivation des agents dans les petites communes (taux d'absenteisme eleve, fat"ble 
· iriteret pour les taches accomplies, cloisannement et blocage de. !'information); 

- faible attractivite des conditions offertes (remunerations nettement inferieures a celles du 
secteut ·prive, malgre le recours a divers avantages, possibilites de promotion et de 
formation reduites, tant pour le changement de categories que pour le recyclage et le 
perfectionnement, opportunites de mutation limitees, que ce soit dans la commune ou a 
l'exterieur). · · 

Etabllr une g·r1i1e d'lndlcateurs 

La grille suivante propose, a titre d'exemple, des indicateurs pour les services 
. techniques (voirie, environnement, espaces verts, batiments) et administratifs 
. (fojres et marches, communication; dispensaires, affaires generates ... ). 

' ' . . ~ 
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FICHE42 
lndlcateurs de performances des communes 

· lndicatei.Jrs. 

Pour les services techniques 
Voirie 

efficacite depenses d'enlrelienlhabilant 
efficacite depenses d1nvestissementlhabitant 
efficacite part des inveslissements inscrits au Budget Primitif et reali* sur fannee 
efficience nb. d'heures d'agenls/ m2 de voirie refaite 
efficience nb. d'heures d'engins/par m2 de voirie refaite 
efficience nb. de metres lineaires de lrottoirs entretenus 
efficacite . nb: de reclamaiions ecrites 
efficacite nb. de pannes de points lumineux 
efficacite nb. de pannes non repareest jour oeuvre 
economie coat consommalion/nb. de points lumineux 
economie coat entrelien ectairage I nb. points lumineux 

Environnement (ordures, assainissement, eau) 
efficacite taux de couverture des depenses I taxe d'ordures menageres 
efficacite nb. letlres de reclamations sur la collecte des OM 
efficacite . montant des charges directes I nb de tonnes de dechets ex>llectes 
efficience quanlite collectee/ nb d'heures de collecte par benne 

. efficacite taux d1mmobilisalion de la beMe a OM (selon cause ) 
efficacite duree de vie moyenne dun contaneur 
efficience · longueur des reseaux curestequipe 
effidence nb. d1nterventions sur anomafies reseau/equipe 
economie montant charges directes (personnel I materiel) I km de reseau 
efficacite delai moyen de reponse suite a urgence . 
efficacite taux de cowerture des depenses I redevance assainissement 
efficacite nb moyen de m3 vendus I compteur .. 
efficacite ecart entre m3 distribues et m3 vendus 
effidence nb de releves de compteur/ releveur 
efficacite nb de facb.Jres imi>ayees 30 jours apres relance 
efficacite delai moyen de reparation suite a fuite 

Espaces verts 
efficience 
effidence 
efficience 
efficience 
efficaci~ 

Batiments 
efficacite 
efficacite 
economie 
economie 
economie 

surface a en~.nir par categories d'espaces/ nombre d'agents 
taux de remplacement du materiel vegetal par categorie jj'espaces 
% en surface et en nb d'espaoes < .300 m2 
% en surface et en nb d'espaces > 1 ha: 
frequence des tor;ites, binage, plantations 

part des investissements inscri~ au BP et realiSeS dans l'annee 
delai nioyen d1nter\iention sur appal · 
coat produits d'enlrelien par m2 et type de batiment 
coat de chauffage I heure de fonctionriement du. baliment 
coat du telephone I Mtiment 

. Pour les services admlnlstratifs . 

Faires, souks et marches 
efficacite taux de remplissage des loires et marches . . 
econcimie coat direct du service I droits de place collectes par type de marche 
effidence delal moyen de nettoiement des marches · · 
efficacite nombre de reclamations ecrites 
effic:ience nombre d'heures d'agents pour le nettoiement (cl?nt heures suppl.) 
efficience nombre d'heures d'engins pour le nettoiement · 

Communicatidn vis~s-vis des populations 
effic:ience nom.bre d'envois d'informalions aux citoyens 
efficacite . t:iux de couverture ~ 11nfi:irmalion«exemplaires diffuses /foyers recenses) 
efficacite nombre de lettres rei:;ues suite a la diffusion d'informalions 
economie coat direct du service (personnel, reprographie, envoi, ... ) I 
economie coat direct des associations (subventions, participations) 
effic:ience nombre de manifestations assurees (Mtes traditionnelles) ( •.• ) 
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Descripteurs lndicateurs (suite) 

Dispensaires 
efficience taux de frequentation global et par specialite 
efficacite nb. d'usagers I population communale 

Affaires genera/es (etat civil, service financier, ... ) 
efficience nb moyen d'usagers par jour et par agent . 
efficacite part des usagers contraints a plusieurs venues pour leur demande 
efficience duree moyenne d'attente par type d'acte 
efficience taux de realisation du budget par service utilisateur 
efficacite delai moyen de paiement 
efficacite nb de paiement apres 45 jours ... 
efficacite part des foum~seurs locaux dans la realisation du budget ( ... ) 

4. IDENTIFIER LES CAPACITES DE FORMATION EXISTANTES 

Lorsqu'il n'existe pas d'organisme charge de la formation du personnel 
communal, la tentation est souvent forte d'en creer un a !'occasion d'un pro
jet. Mais avant d'opter pour une telle solution, il convient de faire l'inventaire 
• des organismes susceptibles d'assurer tout ou partie de cette formation. 
• des ressources propres des communes et des services deconcentres. 

Les organismes susceptibles de contribuer a la formation du personnel communal 

On dresse un tableau indiquant, par discipline, les institutions concemees, le 
niveau de formation requis, les diplomes delivres par specialite. Des entre
tiens permettent de preciser l'interet des principaux organismes pour assurer 
des formations et les conditions de mise en oeuvre (matieres a traiter, nombre 
de candidats, calendrier, types de formation, remuneration ... ). On dispose 
alors d'un aper~u de l'offre potentielle, qui pourra participer a !'execution 
d'un plan de formation dans le cadre du PDM. (fiches 43 et 44) 

FICHE43 
Almasle : capacltes de formations administrative et technique 

Institutions Effectifs 

Ecole Nationale d'Administration 120 
Faculte Sciences-Eco et Gestion d'Assima 2834 
Faculte Droit et Sciences Politiques : 2985 
lnstitut de Gestion : 1563 
lnstitut des Eludes Commerciales : 972 
lnstitut Superieur de Documentation : 3X) 

lnstitut Superieur de Comptabilite : 471 
Faculte de Droit de Djedeida : 1636 
Faculte de Sciences-Eco et Gestion de Balda : 2763 
Sous-total : 13644 

Ecole nationale des lngenieurs 1099 
Ecole Nationale des Sciences lnfonnatiques : 153 
lnstitut Technique d'Architecture et d'Urbanisme : fKX> 
Ecole Regionale des lngenieurs de Laaroussa : 407 
Sous-total : 2459 

Total 16103 
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FICHE44 
Dlplomes dellvres par discipline et par Institutions 

Discipline Institution Niveau formation Sp8cialil9 Diplomes 

Administr ENA Administrat Conseiller Gestion 40 
publique (Bae+ 6) 

Document. lnstitut superieur technician super. Documentation 48 
archivage de documentation (Bae+ 2) archivage 

Gestion, Fae de Sciences Eco Maitrise (Bae + 4) Economie iO 
economie et de Gestion dAssima Gestion 142 

lnstitut superieur Technician super. lnformatique ges 43 
degeslion (Bac+2) Gestion comptab 3) 

Assist en gestion m 
Maitrise Gestion personn 14 
(Bae+ 4) Finance 16 

lnformatique ges 2> 
Gest.commerci. 16 
Gestion comptab 9 
Expertis.comptab 9 

lnslitut des hautes Maitrise Expertis.comptab ~ 
ell.Ides commerciales (Bac+4) Htes etudes com 83 
Fae. sciences eco Technicien super lnformatique ges 81 
et gestion de Belda (Bae+ 2) Gestion financ. 49 

Gest.de la prod 10 
Gest.com mere. 12 
Gest comptable 61 
Secretariat 3) 

Maitrise Sciences eoo 74 
(Bae +4) Geslion iO 

Melhodes q.iant ~ 
lnformatique ges ~ 
Gest.commerciale 3 
Gest financiere 8 
Gest comptable 32 

lnformalique Ecole nationale des lngenieur Conception infor 16 
sciences informatiques T echn.informat 16 

Architecture ITAU lngenieur architecture 24 

Sciences et ENI Ing. principal (Bae + 6) Genie civil 10 
techniques 

Genie mecanique 5. 
Genie electrique 11 
Genie hydraulique 7 

ENI Assima lngenieur technique Genie civil 24 
(Bae +4) Genie hydraul. 16 

Biitiment 15 
Technician super. Genie civil Zl 
(Bae+ 2) Genie mecaniq ~ 

Genie electrique 44 
Batiment 9 
Topographe 14 

ENI Mel Djedid lngenieur Genie electrique 3) 

Genia .mecanique 8 
ENI Balda lngenieur technique Genie mecaniq 19 

Genie electriq.ie 3) 

ENI Laaroussa lngenieur (Bae + 6) Genie civil 4 
Ing techniq (Bae + 4) Genie civil 11 

lnstitut superieur technician super. Genie mecaniq 15 
technique Laaroussa (Bae+ 2) Genie electrique 2'l 
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Commentaires des fiches 43 et 44 

1. Eri Almasie, les municipalites se preoccupent plus de gestion adminis1rative que de valo
. risation de leurs ressources humaines. L'offre de formation est essentiellement initiee par 
le Ministere de l'Interieur. et reste globalement exceptionnelle en raison de la faiblesse 
des moyens financiers. 

2. Hormis Assima, qui en a commence le recensement dans ses differents services et direc
tions, les communes µ'ont pas defini leurs besoins. II n'y a pas eu de reflexion sm l'elabo

. ration et la mise en oeuvre de plans de formation. D'ailleurs aucun financement n'est as
. sure Sur ce theme. 

3 Pourtant,' a defaut de formation specifique, i1 existe en Almasie de bonnes institutions 
pouvant assurer - dans la capitale et dans les grandes villes - une formation generate ou 
s¢cialisee, en rapport avec les metiers communaux. II s'agit presque exclusivement d'or
ganismes publics qui proposent des formations dans les domaines administratifs et tech
niques, a un niveau superieur. 

-~ · · l-es capaclt6s de formation dans les communes et dans les services deconcentres 

Les capacites de formation au sein dys communes sont souvent reduites et les 
responsables n'affichent pas toujours une vision claire ni une volonte affirmee 
de formation en raison de la faiblesse des moyens qui lui sont consacres. I1 

.. importe toutefois de ne pas negliger ce potentiel. Les grandes villes disposent 
souvent de services specialises susceptibles d'intervenir dans d'autres com
munes. Un etat des lieux peut etre defini Sur la base d'enquetes pres des res
ponsables (elus et chefs de service). Quelques questions peuvent permettre de 
refleter la situation, telles que: 
• Existe+il un service charge de la formation? 
• Quelles actions de formation au sein de la commune et d'autres communes 

ont ete entreprises au cours des 3 demieres annees (stages de recyclage ou 
de perfectionnement, seminaires .... )? Dans quelles conditions? Pour qui 
et par qui ? Quels resultats ? 

• Les besoins ont-ils ete identifies ? Quels roles sont assures par la com
mune, la DCL, les services deconcentres? 

• Quelles ressources ont ete consacrees a la formation ? etc ... 

5. RECOMMANDATION 1 
CONTRIBUER A LA REFORME DE L'ORGANISATION COMMUNALE 

\ 1· •• 

Le renforcement institutionnel des collectivites locales constitue une condi-
. ·. don majeure de la bonne execution du PDM. L'etude de preparation definira 

des actions a mener dans le cadre du Projet pour faciliter ce renforcement. 
Elle donnera des elements precis d'orientation dans ce domaine et proposera 
de leurs reserver une partie des financement du Projet. 
II pourra s'agir : 
• de mener des etudes complementaires, 
• d'apporter une assistance technique aux ministeres et organismes concer

nes, 
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• de renforcer en moyens logistiques les ou certains partenaires du Projet. 

A la suite du diagnostic, trois axes cles de reforme pourront etre retenus : 

• Theme 1 : clarification du cadre legal et reglementaire d'exercice des com
petences. Selon que l'on se situe dans une periode active de decentralisa
tion, I' assistance apportee par le· PDM dans ce domaine sera plus ou moins 
importante. 
L'assistance pourra utileinent porter sur la mise en place des conditions 
d'une veritable delegation de services au niveau des collectivites locales: 
conditions juridiques, fiscales et economiques. 

• ·Theme 2 : clarification des dispositions relatives au statut ou au cadre 
d'emploi des agents des collectivites locales : conditions de recrutement, 
formation, remuneration, etc ... 

• Theme 3 : mise en place d'organigrammes-types supposant le renforce
ment de l'encadrement (par exemple, un cadre superieur par service, un 
cadre intermediaire par mission, un adjoint pour x agents}, la definition de 
profils types. 

000 Almasie : estimer des besoins en personnel 

Proceder en plusieurs etapes : 
• pendant les cinq premieres annees (1995 a 1999 inclus), on r~valuera le nombre de 

cadres, tout en maintenant le personnel des auttes categories a son effectif actuel ; 
• pendant les sept annees suivantes (2000 a 2006 inclus), on adaptera le nombre d'agents 

des diff erentes categories a !'augmentation de la population urbaine. 
Les deux echeances seront distinguees : court terme et moyen terme. 

Phase 1 (court terme) 

l. L'objectif est d'ameliorer l'efficacite des services par le recrutement de nouveaux cadres .. 
En eff et, le taux moyen est juge faible : moins de 1 600 cadres A et B dans l'ensemble des 
communes d'Almasie, pour plus de 20 000 agents des autres categories; soit un taux de 
7 ,3 %. Par ailleurs, la repartition est tres inegale : 930 se trouvent dans les 8 grandes 
villes et 650 dans les 177 communes de moins de 100.000 habitants. Dans le premier cas, 
ils encadrent environ 8 770 agents des autres categories (taux de 9,6 %.). Dans le 
deuxieme cas, ils en encadrent 11 350 (taux d~ 5,4 %). 

2 Porter le taux moyen d'encadrement a 15 % : 5 % en agents de categoric A, 10 % en 
agents de categorie B. 

3 L'estimation globale de l'encadrement necessaire s'effectue pour chaque cat6gorie de 
communes, a partir des organigrammes types proposes : 

• pour les huit communes de plus de 100 000 habitants, le nombre de cadres devra aug
menter pour depasser 1 500 en 1999 (environ 550 en plus); 

• pour les communes dont la population est inferieure a 100 000 habitants, le nombre de 
cadres devra tripler en 5 ans (environ 1 350 en plus). 

4. Les effectifs des autres categories (C, D, S).seront stabilises. 
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Phase 2 (moyen terme) 

5 Le nombre d'agents des differentes categories s'accroit en proportion de !'augmentation de 
population urbaine estimt! M% par l'INS. 

6 En fin de phase 2, l'accroissement des effectifs devrait done avoisiner 30%; et la r6parti
tion serait la suivante : 

• pour les cadres des categories A et B, une augmentation de quelques 1050, de sorte que le 
taux d'encadrement reste aux al~ntours de 15%, 

• pour les agents des auttes categories (C, D, S), une augmentation d'un peu plus de 6 000 
agents. 

6. RECOMMANDATION 2 : METIRE EN PLACE UN PLAN DE FORMATION 

L'analyse exhaustive des besoins en formation donne lieu generalement a des 
estimations et a des propositions sans commune mesure avec les moyens dis
ponibles. La faiblesse de l'encadrement et les effectifs nombreux de person
nels decisionnaires rendent complexe !'elaboration d'un plan de formation 
court ou moyen terme qui s'articule veritablement avec les objectifs de ren
forcement institutionnel fixes par le Projet. 

Dlmenslonner les besolns et deflnlr les options de formation 

Le dimensionnement des besoins s'effectuera done a partir d'une grille d'ana
lyse permettant de batir plusieurs options de plan formation. Un apeIVu de 
cette grille est foumi dans la fiche ci-dessous. Son utilisation peut-etre resu
mee aux six etapes suivantes : 

1. Definir et denombrer les "emplois cibles" du Projet parmi les quatre cate
gories de populations potentiellement concemees : 
• cadres, 
• agents intermediaires (agents specialises integrant des personnels 

specifiques directement associes a !'execution du PDM), 
• autres (agents decisionnaires) 
• elus 

2. Integrer les variations attendues en matiere de Iiorrtbre "d'emplois cibles" 
sur la duree du Projet et eventuellement au-dela (personnel deja en poste et 
personnel nouveau), par exemple: · . 
• augmentation du nombre de cadres (soit par recrutement soit grace a la 

promotion-formation), 
• developpement d'un personnel intermCdiaire specialise, 
• stabilisation OU baisse des effectifs decisionnaires. 

3. Definir les themes de formation classes a l'interieur de trois categories: 
• themes prioritaires, 
• themes speciflques directement rattaches a l'execution du PDM, 
• themes generaux. 

. ' 
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4. Croiser les options retenues aux etapes 1, 2 et 3 afin d'obtenir un des trois 
scenarios suivants : : 
• Scenario 1 : couverture de l'ensemble des besoins 

,, • Scenarios 2: priorite au renforcement de l'encadrerµent et de la delega-
tion de services, · · 

• Scenario 3 : priorite aux acP.ons ponctuelles directement liees aux be
soins de !'execution du Projet. 

5. Arreter des modalites d'execution: 
• Rythme :formation continue, ponctuelle, etc ... 
• Animation : consultants locaux, consultant exterieurs, personnels des 

collectivires locales ou des ministeres . 
• Organisation : importance des groupes, localisation, etC ••• . 

6. Calculer les cofits. La grille est completee par une liste de coOts unitaires 
permettant de combiner les differents choix. · 

· FICHE45 
Grille d'elaboratlon d'un plan de formation 

Populations - cibles Themes Rvthme 

Cadres Prloritalres 
En~ Ponctuel 

Futurs 

Agents lntermedlalres Speclflques 
Enposte 

Futurs Continu 

Autres Gelllkaux ,. 
Enr)oste 

'FICHE46 
~6narlo 2 - plan de formation: prlorlte au renforcement de l'encadrement 

Populations • clbles 

Cadres 

En~ 

FutUrs 

A~ents lntermedlalres 

Enposte 

Elus 
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Themes Ryllime 

Priori ta Ires Ponctual 

I Speclflques I 
II Information I I Sllminaires 

CJ Priome 1 D Priorit62 
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D~flnlr le programme, les themes et les coats de formation 

L'option de formation etant arretee· (choix du scenario}, il convient d'en 
deduire les themes, les beneficiaires, les intervenants, la duree et les couts de 
formation .. 

• La selection des themes peut s'operer sur la base d'une liste a laquelle 
correspondraient des modules de formation (cf. fiche 47). 

• La gestion des themes (duree, intervenants, beneficiaires ... ) fait l'objet 
d'un tableau synthetique (cf .. fiche 48) 

• Les cofits sont estimes sur la base des cofits unitaires etablis notamment 
avec les organismes responsables. (cf. Fiche 49) 

L'exemple d'Almasie sert ci-apres d'explicitation. 

000 Almasie : esquisse du plan de formation 

1. Un programme de formation prioritaire pour le court terme 
Les possibilites de formation sont actuellement limitees pour le personnel communal, et 
les besoins a satisfaire sont tres imponants etant donne le nombre d'agents concernes et la 
variete des formations souhaitables. Compte tenu de l'urgence et de la volonte des 
autorites d'ameliorer la gestion municipale en Almasie, ii est indispensable de degager 
des priorites qui seront mises en oeuvre dans un programme prioritaire de deux ans. 

2. Options de formation 
Le scenario choisi est celui du renforcement de l'encadrement et de la delegation de 
services. Elle doit toucher en priorite les personnels communaux concernes par Ia mise 
en oeuvre des projets du PDM.: cadres A et B actuellement en poste ou en cours de 
recrutement, cadres Toutefois, le programme de formation devra comprendre egalement 
des modules specifiques a destination des principaux elus et prevoir la formation de 
formateurs. (en vue d'une deuxieme phase). 

Ce programme (qui ne repr6sente qu'un premiere phase d'intervention) est assez limite 
pour pouvoir etre mis en oeuvre dans le d6lai imparti, et les themes sont consideres 
comme essentiels pour ameliorer l'efficacite des communes, notamment pour !'execution 
du PDM .. lls consistent a: 
- pallier les carences Jes plus flagrantes aux differents niveaux; 
- toucher les principaux secteurs d'intervention des communes; 
- mettre l'accent sur le rOle de l'encadrement qui constitue l'enjeu premier pour 

. ameliorer le fonctionnement et l'efficacite des communes d'Almasie (effectifs reduits, 
susceptibles d'assurer le relais vis a vis des subaltemes) 

3. Actions de formation proposees 
Elles visent le domaine administratif et le domaine technique. Les themes sont extraits de 
la fiche 47. Leur gestion est resumee dans la fiche 48 .. 
La responsabilite de l'organisation de la formation est confiee a la DCL. La mise en 
oeuvre s'effectuera par le biais d'organismes de formation d'Almasie. 
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FICHE47 

Exemples de themes de formation 

Domalne admlnistratlf et financier 
Etat dvll, elections~. 

pralique de l'etat civil 
organisation des elections 
archivage et conservation des registr&s 
communication, accueil et relations avec le pubic. 

Gestlon du personnel et des services 

Gestion finandere : 

Programmation 

geslion des dossiers, carrillres et ranun6ration 
formation du personnel 
organisation des seMceS. 
encadrement d'une equipe et organisation du travail 

budget , comptabDite 
analyse financiere 
fonclionnement des regies financieres 
recouvrernent des reeemes · 
comptabilit6 analytique 
calool et recouvrement des coOls des projels 

programmation des besoins et idenlification des projets. 
analyse economique et financiilre 

Gestion des services publics : 

Administration generale 
geslion des equipemenlS 

techniques de secretariat 
redaction et correspondance adminishlive 
infonnatique 

Gestlon de l'occupatlon des sols : 

Domalne technique 
Volrle: 

clooumenlS d'Urbanisme. 
permis de construire. 

entrelien des chaussees et trottairs. 
circulation, signalisation. 

Proprete, assalnlssement, espae;es verts 
techniques d'entretien 
collecte et traitement des ordsres. 

Eclalrage public 
hygiene et s00uri_t9. 

entrelien des reseaux. 
. relations avec les concessionnaires. 

Ateliers et entretien des biUments : · 
geslion d'un pare de materiel. 
gestion des stod<s. · 
entretien et gestion dJ palrimoine. 

Relations avec les preslatalres 
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marchtis publics. 
contrats d'entrelien et de maintenance. 
coordination des travaux des concessionnaires. 
juridique, contenlieux, assurances 
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FICHE 48 
Almasle : gestlon du plan de formation 

Themes . Population cib/e Duree 

Domalne admlnlstratlf 
Gestion municipale l!Jus 2jouis 
Gestion des petites comm. eJusetSG Sjouis 
Etat civil encadrement intennlldiaire 5jours 
Gestion peisonnel responsables service 5jours 
Comptabilitll responsables service Sjours 
Archivage et documentation responsable administratif 5jours 
Programmation des projets responsables services 15 jours 
Redaction administrative encadrement intennlldiaire · 3jours 
Accueil et relations public encadrement intermlldiaire 3jours 
Techniques de secrelariat secretaires de direction 3jours 

Domalne technique 
Prepar. et exooution desprojets responsables sees 10 jours 
Voirie encadrement intennlldiaire 5jours 
Ordures menageres encadrement intennlldiaire 5jours 
Eclairage public encadrement intennlldiaire 5joUIS 
Assainissemant encadrament intermediaire Sjours 
Espaces varts encadremant intennlldiaire 3jOUIS 
Entrelian du patrimoine encadremant intannlldiaire 5jours 
Conduite et entretien angins encadrement intennlldiaire Sjours 
Encadrement d'equipe encadremant intennlldiaire 5jours 

4. Estimation des couts 
Les cofits totaux s'elevent a: 
Ils comprennent les coiits 
- les cofits de formation du personnel (fiche 49) 
- les frais annexes (s6jour, deplacements des stagiaires) 
- les cofits de fonnation de fonnateurs 
- les cofits se fonnation des elus 

Detail des cofits 

O'ganisme 
responsable 

ENA 
ENA 
ENA 
ENA 
ENA 
ENA 

IENl/ITAU 
ENA 
ENA 
ENA 

ENI 
EIAIOFPA 
EIAIOFPA 
EIAIOFPA 
EIAIOFPA 
EIAIOFPA 
EIAIOFPA 
EIAIOFPA 
EIAIOFPA 

1026600 D 

532000 
247600 
187000 
60000 

Les actions seront sous-traitees a differentes ecoles ou organismes publics (ENA, EIA, 
OFPA), chacun dans son domaine de competence. Les coiits ont ete negocies sur les 
bases suivantes 

conduite du stage(coiit de l'action) 
- deplacement : 
- Mbergement : 

Frais annexes des stagiaires : 
- d6placements: (fiche 49) 
- frais de sejour: (fiche 49) 
- Total : 

Formation des formateurs 

10* 3750= 
10 * 21100 = 

de 1400 a 35000 
10 D par stagiaire, 

25 D par jour et par stagiaire. 

37500 
210100 
247600 

La fonnation des formateurs est une action prioritaire a mettre en place des le demarrage 
du projeL Un mois de stage est prevu dans une institution specialis6e etrangere pour 30 
fonnateurs Le coill: correspondant se decompose comme suit : 

Projet ,de Developpement Municipal 110 



- stage: 

' ,, 

&placements: 
allocations joumalieres 
Total 

Formation des elus 

30h/m *4000= 
30* 500= 

30*30*80= 

120000 
15000 
72000 

187000. 

"I.a formation des elus est prevue au cours de 4 stages pour un montant forfaitaire de 
,600000 

FICHE49 
Estimation des coots du plan de formation 

Theme fb stagiaitm Coat de Nbre Nomb Duree JoumBesl Cobt 
par action /'action stages stagiaires dlstage stagiaires total 

Domalne admlnlstratlf 
Gestion municipale 00 2100 5 150 2 300 10500 
Gestion des petites oomm. 20 3500 5 100 5 SID 17500 
Etat civil 20 3500 10 200 ;5 1000 35000 
Gestion personnel 20 3500 . 10 200 5 1000 35000 
Comptabilite 20 3500 10 200 5 1000 35000 
Archivage et documentation 20 3500 10 200 5 1000 35000 
Programmation des projets 00 2100 10 300 15 4500 21000 
Redaction administrative 20 2100 10 200 3 em 21000 
Aecueil et relations pubfic 20 2100 10 200 3 em 21000 
Techniques de secretariat 20 2100 10 200 3 em 21000 

S/Total 144 19&> 11100 252000 

Domalne technique 
Prepar. & execution de projelS 20 3500 10 200 10 2000 35000 
Voirie 20 3500 10 200 5 1000 35000 
Ordures menageres 20 3500 10 200 5 1000 35000 
Eclairage public 3) 3500 10 200 5 1000 35000 
Assainissement 20 2100 10 200 5 1000 21000 
Espaces verts 20 3500 10 200 5 1000 35000 
Entretien du patrimoine 20 3500 10 200 5 1000 35000 
Conduite et entretien englns 20 3500 10 .200 5 1000 35000 
Encadrement d'equipe 20 1400 10 200 5 1000 14000 

S/Total 120 1 eoo 10000 280000 

Total 264 3750 21100 532000 
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5. 

PRIVATISATION DES SERVICES 

Introduction - · 1. Definir -Jes notions de base - 2. 
Opter pour un mode de gestion - 3. Choisir un 
type de contrat pour la gestion indirecte par le 
secteur prive - 4. Preparer un contrat de 
delegation de service public - 5. Conclure le 
contrat et en contra/er /'execution 
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. Ce ch,apitre1 prolonge le precedent en.s'interessant aux: conditions de privati
sation des services, l 'interet etant porte prioritairement sur les aspects juri
diques. Le chapitre insiste d'abord sur la necessite de clarifier differentes no-

. · tions avant de decider de la privatisation de services publics. Ces notions de 
base etant definies, les modes de gestion de service public sont rappeles, afin 
de faciliter le choix de l'un d'entre eux. On decrit ensuite differents types de 
contrats qui permettent la gestion indirecte par le secteur prive. Enfm, on de-

. taille le processus de delegation en utilisant l'exemple de la privatisation de la 
collecte des dechets de Djedeida, en Almasie. · 

1 d'apres communication de C. Longqu_eue (Cabinet. Sartorio). Table ronde Hammamet 1995 .. 
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1. DEFINIR LES NOTIONS DE BASE 

AmblguTt~ de la notion de privatisation 

Le tenne de "privatisation" est un tenne ambigu et non-juridique, susceptible 
de recevoir plusieurs definitions. La "privatisation" peut signifier: 

• la transformation d 'une prestation de service public en activite privee. Elle 
se traduit par !'abandon du regime de service public; bien souvent, l'acti
vite sera seulement soumises aux regles generales de la police economique. 

• la modification du mode de gestion par le passage d 'une gestion directe a 
une gestion indirecte (habilitation unilaterale ou delegation conventionnelle) 
confiee en tout ou partie a un operateur prive. Autrement dit I' activite reste 
une activite de service public, mais la gestiqn de cette activire est confiee a 
un degre quelconque au secteur prive. , ,, , 

• un changement du type d'habilitation (passage d'un regime de delegation 
contractuelle a un regime d'autorisation). 

• la restitution a !'initiative privee d'activites exercees par les personnes pu
bliques, dans un cadre purement prive (monopoles des tabacs et allumettes 
geres dans un but purement fiscal). 

Face a l'ambigui'te de la notion de "privatisation", il apparatt necessaire de 
preciser, pour chaque pays, la signification donnee a ce concept. 

0 0 0 En Almasie, le terme de "privatisation" est utilise pour caracteriser le passage 
d'une gestion directe a une gestion indirecte du service public. 

Notion de service publlc 

La notion de service public est elle aussi une notion ambigue ; trois acceptions 
sont traditionnellement admises : 

• dans sa conception organique, le service public se definit comme un en
semble,d' agents et de moyens qu'une personne publique affecte a une 
meme tache.' ' 

. ' ' .- le tenne "service public" est egalement utilise pour definir un certain regime 
juridique. 

· •" au sens materiel, qui est c~iui quidoit etre retenu, l'activite de service pu
blic se definit comme une activite d'interet general que I 'administration en
tend assumer. 

Cette definition met en evidence ,deux criteres fondamentaux du service public 
qui peuvent parfaitement cohabiter : 
• un critere organique. Tout service public releve, en dernier ressort, d'une 

autorite publique. Alors que celle-ci ne possCde sur l'activite qu'un pouvoir 
de controle (police economique), elle dispose, a l'egard du service public, 
d'un pouvoir de direction et de controle. L'autorite publique assume la res
ponsabilite du service devant l 'opinion. 

115 Privatisation des services 



Cet element est fondamental et implique que, meme confiee au secteur 
prive, l'activite de service public doit demeurer dans la dependance d'une 
personne publique. En tout etat de cause, I 'intervention du secteur prive ne 
se traduit pas par un dessaisissement de la puissance publique, qui 
conserve a l'egard du service public ses prerogatives de contrOle. 
L'intervention du secteur prive ne doit pas se traduire par un desinteret de la 

· . puissance publique sur l'activire de service public .. 

• un critere materiel. Le service public est une activite d'interet general, c'est 
a dire une activite de plus grand service dont le but est d'assurer le mieux 
possible la satisfaction des besoins des usagers. L'interet general n'est pas 
le monopole de la puissance publique. Nombres d'activites prives repon
dent egalement a la satisfaction d'un besoin d'interet general, il en est ainsi 
par exemple du boulanger qui vend du pain, mais le boulanger en assurant 
la satisfaction de ce besoin d'interet general vise d'abord a satisfaire son 
interet personnel. L'activite de service public vise d'abord a assurer la satis
faction des besoins des administres I usagers pour lesquels le service fonc
tionne. 

En definitive, est service public, l'activite dont les autorites publiques {Etat, 
collectivite tenitoriale) ont reconnu le fort caractere d'interet general. A titre 
d'exemple, on peut dire que sont traditionnellement consideres comme 
constituant des services publics l'enseignement, la distribution d'eau potable, 
la distribution d'energie electrique, l'assainissement, le nettoiement des voies 
publiques, la collecte et !'elimination des dechets, les postes et telecommu
nications, les abattoirs, etc ... 

000 En Almasie, l'Etat assure le service public de l'enseignement, gratuit et obliga
toire pour tous les enfants en age d'etre scolarises, qui est finance au moyen des imp0ts 
payes par tousles citoyens. A cOte du service public, ii existe des etablissements d'ensei
gnement prive. 

Les dlfferentes categories de service public 

Les services publics se decomposent en deux categories ; les services publics 
administratifs et les services publics industriels et commerciaux. Ils sont en 
principe presumes etre administratifs ; cette presomption resulte du fait que les 
services publics sont normalement assures directement par la puissance pu
blique. Dans ce cas, ils sont alors soumis de fa~on quasi-exclusive aux regles 
generales du droit applicable a !'administration (Droit administratit). 

Les services publics peuvent egalement avoir un caractere industriel et com
mercial, soit parce que la loi le prevoit expressement, soit par combinaison de 
trois criteres tenant a la nature de l'activite (l'activire presente un caractere in
dustriel et commercial, une valeur marchande), a son mode de financement (le 
financement est essentiellement assure au moyen de redevances ~ues sur les 
usagers en contrepartie des prestations dont ils beneficient) et au mode de 
fonctionnement du service (mode proche de celui des activites privees). 

Le seivice public industriel et commercial est soumis largement au droit prive, 
mais etant un service public, i1 demeure neanmoins soumis, pour partie, au 
droit administratif. 
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Le rliglme jurldlque du service public 

De toute evidence, le service public, compte tenu ·de sa finalite obCit a un re-
• gime jurldique particulier. Ce regime particulier est d'intensite variable et pro
portionnel au but poursuivi, il est done variable d'un service public a l'autre. 
'Certains services publics (la defense nationale, la justice, la police), compte 
'tenu de leur caractere particulier et de leur finalite, obeissent a un regime for-
tem~nt de!ogatoire. D'autres services publics, plus proches d'upe activite sus

. ceptible d'etre exercee par le secteur prive (transports, sante, loisirs, etc ... ) 
obeissent a un regime moins derogatoire. ' 

Cara_cterlstlques communes 

Neanmoins, uncertain nombre de traits caractenstiques demeurentcommuns a 
tous les services publics : · , · 

1. Le service public ne peut etre cree que par la puissance publique, seule 
competente pour decider ce qui doit etre service public~ 
Cette creation peut etre decidee par l'Etat (competence generale) et par les col
lectivites territoriales (dans les limites des competences qui leurs sont attri
buees par le pouvoir central). La puissance publique est seule competente pour 
defiIJ.ir la consistance, les conditions d'existence, de fonctionnement et d'evo

·lution du service public (ce qui peut aller jusqu'a sa suppression). Cette com-
petence est cependant limitee : · 

• Au niveau de l 'Etat : 
Certains services publics sont exigees par la Constitution ; i1 s'agit no
tamment des services publics correspondant aux fonctions regaliennes. Des 
autres services publics sont rendus obligatoires par des traites et accords 
internationaux ( controle aerien, ~nstall~tions aeroportuaires, gestion des 
frequences radioelectriques, etc ... ). · , 
L'existence de tels services publics s'impose done a l'Etat et le legislateur 
est done tenu de les mettre en oeuvre. 

• Au niveau des collectivites territoriales·: 
Les collectivites territoriales peuvent decider de.la creation de certains ser
vices publics, mais leurs competences sont limitees par les )ois et regle
ments: certains services publics peuvent ctre imposes par l'Etat, ce qui ne 
peuvent etre crees que dans la limite des competences qui leurs sont 
confiees. 

2: Tout service public est soumis au .respect de certains principes cles : 
• La. continuite du service public. Le service public repond, par definition a 

un but d'interet general; la satisfaction de ce besoin doit etre assuree sans 
discontinuite; toute interruption risque d'entrruner, dans la vie de la collec
tivite des troubles graves. · · 
Ce principe de continuite a des implications concretes. Les usagers ont le 
droit d'exiger que le service public soit, sauf cas de force majeure, assure 
sans discontinue. De meme, la puissance publique t>eneficie de certaines 
prerogatives pour garantir cette continuite; il en est ainsi, par exemple, de la 
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possibilite donnee a !'administration de requisitionner OU de mettre en regie 
provisoire, l'exploitant du service public qui manquerait a ses obligations. 
A !'inverse, la continuite peut imposer a la puissance publique d'aider 
l'exploitant du service public a garantir la continuite du service public no
tamment dans le cadre de la theorie de l 'imprevision. 

• La mutabilite du service public. L'interet general varie avec le temps; le 
regime et la consistance des services publics doivent done pouvoir evoluer 
selon ses exigences. Afin d •adapter le service public, la puissance publique 
dispose d'un pouvoir de modification unilaterale. 
Ce principe implique egalement l'impossibilite pour l'usager d'exiger le 
maintien d'un service public (sauf si la Constitution, les traites et accords 
internationaux ou la loi rendent obligatoire ce service et pour autant que ces 
textes ne soient pas modifies!). 

• L' egalite de traitement. Les usagers du service public doivent etre traites de 
fa~on egale tant quant aux charges du service qu'en ce qui concerne l'acces 
au service. Neanmoins, ii est possible de prevoir des categories d 'usagers 
et d' appliquer selon les categories pre definies des regles differentes. 

Les principes ci-dessus rappetes sont communs a tous les services publics et 
doivent s'appliquer quelque soit par ailleurs le mode de gestion du service 
public. Autrement dit, meme si la gestion du service public est confiee au sec
teur prive, ces principes doivent etre appliques. 

2. OPTER POUR UN MODE DE GESTION 

Quelle activite peut-on deleguer et comment choisir le meilleur mode de 
gestion? 
L'activite peut faire l'objet d'une gestion publique ou d'une gestion privee, 
susceptible de varier, tant dans sa forme que dans son intensite. Neanmoins, 
prealablement a toute decision quant au mode de gestion, il convient de s'inter
roger sur !'existence d'un cadre legal approprie. 

L'actlvlte est-elle susceptible d'Atre conflee au secteur prlve ? 

I En raison de leur nature particuliere (activites regalienqes, monopoles le
gaux, etc ... ), certaines activites sont de !'essence de l'Etat (on des admi
nistrations locales) et ne peuvent done pas etre confiees au secteur prive. 
Les textes constitutionnels ou legislatifs peuvent imP9ser que certaines ac
tivites soient obligatoirement prises en charge par l'Etat ou par !'adminis
tration locale sans possibilite de delegation au secteur prive. 11 en est ainsi, 
par exemple, du pouvoir de police qui, au niveau local, appartient au 
President de la Municipalite. 11 appartient a cette autorite d'assurer la secu
rite, la salubrite et la tranquillite publique sur le territoire communal. 
Ces pouvoirs ne peuvent etre transferes au secteur prive ; toute delegation 
au secteur prive devra done tenir compte de cette contrainte, sous peine 
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d'entache d'illegalite la delegation. Tout projet de gestion deleguee ·doit 
done tenir compte des limites susceptibles de restreindre le champ de la 
gestion indirecte. 

2 Assurees au nom de l' Etat, par les collectivires territoriales, conformement a 
la loi, certains activites (Etat civil, elections, etc ... ), certaines activites ne 
pourraient pas etre deleguees au secteur prive sans l 'accord de l 'Etat 

Qu'appelle-t-on la gestion dlrecte ? 

Traditionnellement, les activites de service public font l'objet d'une gestion di
recte ; ils sont g¢rees en regie directe par la collectivite publique dont releve le 
service public (Etat ou collectivite territoriale). La collectivite qui a cree le ser
vice public en assure elle-meme 1 'organisation et le fonctionnement, avec ses 
propres moyens matenels, humains et financiers. 

• Le service gere en regie directe ne beneficie pas de la personnalite morale. n 
n'est qu'un service non personnalise de la collectivite territoriale. Afin 

· d'individualiser les recettes et les charges du service, la regie peut faire 
l'objet dans le budget de la collectivite d'un budget annexe. Il n'en demeure 
pas moins que le service reste gere par la collectivite. 

• La, regie directe apparait comme le mode le plus ancien de gestion des ser
vices publics ; elle apparait particulierement adaptee pour la gestion des 
services publics administratifs. 

• La, gestion en regie directe n 'exclut pas toute intervention du secteur prive, 
auquel la collectivite peut confier certaines prestations de travaux, de 
fournitures ou de .service. Ainsi, dans une commune assurant l' enlevement 
des dechets en regie directe, la collecte des ordures menageres peut faire 
intervenir indirectement le secteur prive qui se trouve alors associe au 
service public. Des services similaires sont le vente et entretiens des 
vehicules du service et les achats de containers, de fournitures, etc ... 

Qu'appelle-t-on la gestlon lndlrecte ? 

L' exploitation du service public peut egalement se faire en gestion indirecte. n 
ya gestion indirecte chaque fois que I' exploitation du service public est assu
ree par une personne publique ou privee distincte de celle qui est responsable 
de la creation et de I' organisation du service public. 

• Gestion indirecte publique. 
L'exploitation d'un service public administratif ou industriel ou commercial 
est alors confiee a une personne publique distincte de celle qui est compe
tente pour creer et organiser le service public. 

n peut s'agir d'un etablissement public, d'une "agence nationale", etc ... 
qui est une structure autonome, dotee de la personnalite morale et disposant 
d'un budget et d'un patrimoine propre. Cet etablissement public est place 
sous la tutelle de la collectivite publique qui est a l'origine de sa creation. n 
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est en principe s9umis a un principe de specialite qui limite son aetivire 
au(x) seul(s) but(s) pour lequel (lesquels) il a ete crecS. 

• (Jestion indirecte semi-privee . 
. . · Vexploitation du.seivice public est alors confiee a une personne morale.de 

. dtoit privee qui demeure placee sous le controle etroit de la collectj.vite pu
' blique. Il peut s' agir par exemple d 'une entreprise publique dont l 'Etat {seul 
ou conjointement avec d'autres coJlectivites publiques) est !'unique action-

..... naire, c'est a dire d'une societe d'Etat. . 

II peut egalement s'agir d'u9e structure d'economie mixte, c'est a dire 
d'une societe dans laquelle l'Etat {seul ou conjointement avec d'autres per
sonnes publiques) est associe) a des actionnaires prives. En regle generale, 
les actionnaires publics doivent etre majoritaires. 

. ' .. ~ 

... .:.' 

. ' . . . 

'• · Gestion indirecte privee. · 
La gestion du service public est alors confiee a une personne privee 

·.(physique ou morale) totalement distincte de la puissance publique. 11 ya 
alors association au service public ou delegation du seivice public selon le 
degre,d'implication de la personne privee. 

· Cette association ou cette delegation peut resulter d'une habilitation unilate
rale ou d'une habilitation contractuelle: 
.,. l'habilitation unilaterale resulte en principe d'un texte legislatif OU regle-

. mentaire. . ' 
- l'habilitation contractuelle resulte d'un contrat conclu enti:e la personne 

· publique et le gestionnaire du seivice. En Almasie, lorsque I' on parle de 
"privatisation" c'est precisement a cette hypothese que l'on fait refe
rence. 

La delegation de service public implique un veritable transfert de la respon
sabilite operationnelle du service public. Le secteur prive est alors charge 

·' du fonctionnement opeiationnel, au quotidien, du service public. 

000 Privatisation de la collecte des dechets a Djedeida 

En. Almasie, la commune de Djedeida envisage de faire intervenir le secteur pdve dans la 
· · . . · collecte des dechets. Elle peut : · · 

soit associer le secteur. prive au service public, en lui confiant certaines prestations, 
comme par exemple la foumitui:e des camions-bennes. Dans ce cas, on voit bien que le 
secteur prive n'a en charge qu'un "petit morceau'' du service 'et n'assure pas la responsabi
li~ operationnelle clu service ; ii foumit une prestation a la commune qui !'utilise pour le 
fonctionnement du service public dont elle a la charge. L3 formule conttactuelle appli
cable est alors le marche publjc • 

. - so.it deleguer au secteur prive, la gestion du service en lui confiant la responsabilite ope
. , . · rationnelle du service ; le secteur prive doit alors foumir les moyens n~essaires au ser

. vice et les mettre en oeuvre. Dans cette hypothese, le secteur prive ne dispose pas d'une 
· ~tale liberte et doit respecter les tennes de son contrat ; la puissance publique doit elle 

: ,, · · ass.urer··Ie controle du service. La 'fOrmule contractuelle applicable est alors celle de la de-
legation de service public. · 

/ 
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3. CHOISIR UN 'TYPE DE CONTRAT POUR LA GESTION INDIRECTE 

Le marche public 

,·· ... 

L'affermage 

' ' 

, Le marche public est un contrat administratif par lequel une personne publique 
, _ confie a son cocontractant, !'execution de travaux, de foumitures ou des pres

_tations de service, moyennant le paiement d'un prix verse directement par la 
pers~rine publique contractante. Dans le cadre du ma:rche, le titulaire ne se voit 
pas eonfier la responsabilite operationnelle du ·service, mais seulement I' exe
cution, sous la direction et le controle de la-petsonne publique, de tel ou tel 

~. element .du service public. 

L'affermage est une convention a duree determinee par laquelle la personne 
publique confie a un tiers, le fermier, le droit d'exploiter un service public. 
Les modalites en sont les suivantes : 
. • La personne publique affermant_e fournit a son cocontractant les moyens 
, , necessaires a !'exploitation du service public.La realisation des ouvrages et 

installations objet de l'exploitation im;oinbe a la collectivite publique. 
~'utilisation de ce contrat suppose done que la collectivite soit en mesure 
d'assurer le financeinent des ouvrages de premier etablissement, soit par 
autofinancement,' soit par credit. 

• · Le fermier verse a la collectivite publique affennante une redevance forfai
taire, en contrepartie du droit d'exploiter le service public. Le versement de 
cette redevance permettra a la personne publique d'amortir les ouvrages 

- qu'ell~ a construits et finances et __ de faire face aux charges de renouvelle-
· ment -

• Le_ fermier gere le service public a ses risques et perils. 

• Le fermier se remunere giice au~:redevance~ v~rsees par les usagers a l'oc
- casion du service rendu. Le recours a l'affermage suppose done !'existence 

d'usagers susceptibles de payer les prestations qui leurs sont foumies . 

. La concessl_on 
La concession de service public est hne convention par laquelle une personne 
publique (le COncedant) confie a une personne physique OU morale, privee, OU 
parfois publique (le concessiOnnaire), le soin d'assurer, pendant un temps de-
t~~e-~a ~estio~ d'~ service.public. -- .. ·: .- _ __ - , \ _ , , 
Le·concess1o~natre agtt a ses ':lsques et.perils, mais sous ~e ~n~le ~it.~once
dant et per~olt une remuneration constltuee par les \edevances ~cqultt~s-par 
les usagers a !'occasion du service rendu. ' - ' ' \ -

Le conce·ssionnaire est normalem~nt charge de reali~er t~s ouvrag~s neces- . 
saires au fonctionnetnent du service public. 11 est done charge de con'struire (et 

_ -_de financer) puis d'.expl6iter les installations du service. Compte tenu des in
-. vestissements a la charge du concessionnaire, la duree du contrat est souvent 

longue 'et tient corripte de la duree d'amortissement En fin de contrat, les ins-
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. tallations realisees par le concessionnaire sont destinees a devenir la propriete 
de l'autorite concedante. 

Les drolts et obllgatlons du cQncesslonnalre 

· · • L'obligation d'executer personnellement. 

. ,,, 

" '" -. 

Le concessionnaire etant choisi intuitu personae, ii a !'obligation d'assurer 
personhellement la mission de service public dont ii est investi par l'acte de 
concession. Toute cession a un tiers, non autorisee prealablement par le 
eoncedant, est nulle. Les heritiers du concessionnaire beneficient cependant 
sauf disposition contraire du cahier des charges, d'un droit a poursuivre 
!'exploitation du service public. 

• 'L'obligation de respecter les "Lois" du service public. 
Le concessionnaire dpit ,en particulier veiller a la continuite du service pu-

• blic. et a son adaptation, assurer la continuite du service public. Alors meme 
que la gestion du service public se heurterait a des difficultes imprevues, fi
nancieres ou autres, le concessionnaire ne peut pas en principe interrompre 
IC fonctionnement du service public et, encore moins, abandonner purement 
et simplement son activite. Le concessionnaire doit adapter son activite de 
service public aux exigences de l'interet general. 11 n'y a pas de difficultes 
particulieres, lorsque !'adaptation etait prevue dans l'acte de concession. En 
cas de silence de l'acte de concession, le concedant peut mettre en oeuvre 
son pouvoir de modification unilaterale, pour imposer au concessionnaire 
un fonctionnement normal du service public. 

Ce pouvoir de modification unilaterale n'est cependant pas sans limite : 
- tout d'abord, ces modifications ne peuvent affecter les avantages finan

ciers du concessionnaire ; 
. ensuite, les modifications imposees ne peuvent exceder une certaine 
· ampleur. Quand il apparatt que la modernisation des techniques ou l'ac
. croissement du service necessaires pour faire face a revolution de l'inte
ret general· n'etaient pas envisageables au moment de la signature de 
· l'acte de concession et aboutissent a la creation d'un service public nou"." 
veau, le concedant doit proposer au concessionnaire un avenant au 
contrat de\ concession. Celui-ci pourra le refuser et sera alors repute 
avoir renonce a son privilege d'exclusivite pour les besoins nouveaux a 
satisf aire. 

· .. - , enfin, l~s modifications qui entrainent une rupture de l'equilibre finan
. · cier de la concession ouvrent droit a une compensation financiere au be

. . nefice du concessionnaire . 

• Sanctions ·des obligations du concessionnaire. 
En pratique, les sanctions susceptibles d'etre infligees au concessionnaire 
sont prevues au cahier des charges. Mais cela ne constitue pas une condi-

. tion de leur legalite. L'administration peut prononcer des sanctions d'office 
et, si une liste de sanctions a ete prevue au cahier des charges, elle n'a pas 
un caractere limitatif .. Sauf disposition contraire, la sanction est prec6dee 
d'une mise en demel.lre. Elle est prononcee par le concedant, en vertu du 
privilege du prealable. La seule exception est constituee par la decheance 
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qui, sauf disposition contraire du cahier des charges, ne peut etre pronon
cee que par le juge administratif. Cela est particulier a la concession de ser
vice public, comme est particulier le pouvoir du juge d'annuler ces sanc
tions. Les sanctions applicables sont de trois types: 

- /es sanctions pecuniaires - soit en des penalites contractuelles - : celles-ci 
sont prevues au cahier des charges, elles ont un caractere forfaitaire et 
sont encourues de plein droit, des lors que le concessionnaire a failli a 
!'obligation qu'elles sanctionnent ;- soit en des dommages et inte!Bts qui 
reparent le prejudice subi par le requerant et dont le montant est fonction 
de l'etendue du prejudice subi. 

- la mise sous sequestre : elle pennet au concedant de se substituer tem
porairement au concessionnaire quand celui-ci n'assure pas le fonction
nement du service public. Le concedant ou le tiers qu'il delegue agit 
alors aux risques et perils du concessionnaire. La mise sous sequestre, 
mesure temporaire, sera suivie d'un retour a la nonnale ou de la de
cheance du concessionnaire. 

- la decheance : Elle met fin a l'acte de concession. Elle est en principe 
prononcee par le juge administratif, a moins que le cahier des charges 
n'ait attribue ce pouvoir au concedant. 

• Les droits du concessionnaire 

Les stipulations contractuelles de concession peuvent prevoir divers 
avantages au profit du concessionnaire qui beneficie, en outre, du droit a 
l'equilibre financier (que l'on trouve dans tousles contrats administratifs et 
du droit de percevoir une redevance sur l'usager). 

- /es avantages consentis au concessionnaire. 11 peut s'agir d'avantages 
financiers, telles des avances, des garanties d'emprunt, des subven
tions. 11 peut s'agir de privileges accordes au concessionnaire: par 
exemple, exclusivite dans !'occupation du domaine public, privilege 
d'exploitation exclusive par lequel le concedant s'interdit de faire appel a 
des entreprises concurrentes ou d'autoriser leur implantation. 

- le droit a l'equilibre financier. Ce droit n'est pas particulier a la 
concession de service public. 11 vise a compenser les charges supportees 
par le concessionnaire pour faire face a !'evolution de l'interet general. 
Ces compensations financieres interviennent en cas d'aggravation des 
charges imposees pat l'autorite concedante, soit en vertu des 
prerogatives que lui confere le contrat et il suffit alors d'appliquer ledit 
contrat, soit en application de la theorie du fait du prince, soit en 
application de la theorie de l'imprevision. 

- le droit a la redevance. Le concessionnaire est remunere par la redevance 
qu'acquitte l'usager a !'occasion du service rendu. 11 ne s'agit pas de 
recettes fiscales. Le plus souvent, les tarifs pratiques sont indexes, de 
telle sorte que la theorie de l'imprevision trouve peu a s'appliquer. 
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La fin de la concession. 

La concession peut prendre fin par l'arrivee du tenne prevu par l'acte de 
concession ou de maniere anticipee. 

• L'arrivee du terme extinctif. 
· La concession ayant ete prevue pour une duree detenninee, l'arrivee du 

tenne fixe par les parties entraine de plein droit la fin de la concession. Des 
possibilites de renouvellement peuvent avoir ete prevues initialement OU ne
gociees ulterieurement En pratique, a conditions egales, le concessionnaire 

· sortant beneficie d'un droit de preference en cas de renouvellement de la 
concession. U ne prorogation de la concession iniiiale peut egalement etre 
negociee par les parties, dans les cas et conditions prevues par les lois et 
reglements en vigueur. . 

• La fin prematuree de la concession. 
Elle peut intervenir par sanction, par rachat; du fait de la force majeure ou 

· · par changement dans la personne du concessionnaire. 

- par sanction du concessionnaire: la decheance. Elle intervient a titre ex
ceptionnel, en cas de faute grave du concessionnaire. La decheance est 
en principe prononcee par le juge administratif, a moins que le cahier 
des charges n'ait reconnu ce pouvoir au concooant. 

- par sanction du concedant: la resiliation aux torts et griefs. La resiliation 
aux torts et griefs suppose une faute grave du concedant .. Elle est 
prononcee par le juge administratif et s'accompagne d'une 
indemnisatiol) du concessionnaire. 

- par rachat unilateral. Impose par l'autorite concedante, ce pouvoir de 
rachat existe toujours. a son benefice. Il ne s'agit pas d'une sanction 
mais de la mise en oeuvre du pouvoir de resiliation que l'on rencontre 
dans tous les contrats administratifs. Ce rachat intervient pour des 
motifs d'interet general jmposant l'abandon de ractivite de service 
public en. cause ou un changement dans son mode de gestion. Le 
concessionnaire a droit a une indemnisation dont le montant sera 
determine par le juge et couvrira les pertes subies. et le manque a gagner 
pour l'avenir. · · 

- par rachat conventionnel. Le plus souvent, la possibilite de rachat est 
prevue au benefice de l'autorite concedante dans l'acte de concession, 
ou negociee entre le concessionnaire et le concedant. Il s'agit alors d'un 
rachat conventionnel qui s'effectuera dans les conditions prevues par les 
parties. 

- par force majeure. Au 'cas de force majeure rendant definitivement 
impossible la poursuite de I' exploitation par le concessionnaire, ii sera 
mis fin. a la concession. 

- par changement dans la pe'rsonne du concessiOnnaire. Les regles gene
rales applicables meme sans texte aux concessions de service public au
torisent l'autorite concedante a prononcer la resiliation d'une telle 
concession attribuee a une personne morale lorsqu'elle constate que, par 
suite de mouvements affectant la repartition du capital social, le conces
sionnaire ne presente plusles garanties techniques financieres ou de tout 

Projet de Developpement Municipal 124 



La gerance 

autre ordre aux vues desquelles la. concession avait initialement ete attri
buee. Le concessionnaire est indemnise de la valeur des actifs qu'il doit 
ceder au concedant. 

La repartition des blens a l'echeance de la concession. 

Ala fin de concession, les biens sontrepartis entre le concedant et le conces
sipnnaire conformement au cahier des charges, qui distingue les biens de re-

. tour des biens de reprise et les biens propres. · 

• · '/es biens de retour. Ces biei1s appartiennent au'concedant ou ont ete acquis 
par'le concessionnaire mais sont necessaires au fonctionnement du service 
public. Ils font retour au concedant gratuitement. Par exception, le 
concessionnaire aura droit a une indemnisation, lorsque les investissements 
auront ete realises quelque temps avant la fin de· la concession et n'auront 
pu de ce f ait etre amortis. 

• /es biens de reprise. Ce sont. des biens .qui peµyent etre acquis par le 
concedant. en fin .de concession moyennant une indemnisation du 
concessionnaire. · 

• /es biens propres. Les biens ·n~appartenant'ni a l'une, ni a l'autre des 
categories· precedentes, sont consideres comme des biens propres et 
demeurent propriet.e du concessionn~re. _·. . . . · 

Le gerant du service public agit pour'le compte de la collectivite publique qui 
en contrepartie le remunere et assume le risque ·financier. Le gerant est done 
une sorte de prestataire de services. 11 per~oit une remuneration fixe qui peut 
etre completee par des primes; il se trouve done dans une situation proche de 

' celle du regisseur. ' 

La regle lnteressee 

.: I,.·< 

La regie interessee resulte, elle aussi, d'une convention P.ar laquelle la per
sonne· puQlique confie a un regisseur, persoime publique ou privee, le soin de 
gerer un service public. La regie interessee presente deux caracteristiques : 

· • L'.une tenant au mode de remuneration, du regisseur. 
La qualification regie iriteressee-trouve sa justification dans le fait que le 
regisseur doit etre incite a ameliorer les resultats de son exploitation. Le re
gisseur n'est pas remunere par les usagers a l'occasion du service rendu ce 
qui le distingue du concessionnaire ou du fermier. Sa remuneration est ver-
· see par la personne publique. Elle est constituee de primes de gestion: le re
. sultat financier n'etant pas le seul element d'appreciation la qualite du ser-
vice rendu les economies.realisees, I 'extension d'activite ainsi que d'autres 
elements de la gestion, peuvent entrer en ligne de compte et viennent com-
pleter une remuneradori fixe.. ' ' ' . ' ' ' ' . 

• L' aun:e aux rapports emre le regisseuf et la personne publique. 
Alors que le concessionnaire et. le fermier g~rent le service public pour leur 

. . . propre compte, .a leurs risques,. e.t .perils,Je ,regisseur, lui, agit pour le 
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compte de la personne publique. Cette technique est done plus proche du 
mandat que de la concession ou de l'affermage. Tout depend finalement de 
l'autonomie laissee au regisseur qui se trouve, du point de vue juridique, 
dans une situation intermediaire selon les contrats entre la situation du 
concessionnaire ou du fermier et celle du mandataire. 

.. .. .. 
4. PREPARER UN CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

Exlste-t-11 un cadre Jurldique et economlque approprie? 

• Les textes Iegislatif s et reglementaires en vigueur doivent rendre possible le 
recours a une formule de gestion indirecte. II ne faut pas que les textes en 
vigueur rendent impossible la delegation au secteur prive du service public 
considere. 

• Les textes legislatifs et reglementaires doivent offrir un cadre juridique rea
lisant un compromis efficace entre les exigences du service public et les in
terets legitimes du cocontractant. 

Les contrats de delegation de service public reposent necessairement sur un 
equilibre financier ; en contrepartie des obligations mises a sa charge par le 
contrat, le delegataire doit etre assure de percevoir une juste remuneration. 
Ces obligations doivent etre clairement definies. Neanmoins, l'activite de 
service public implique l'existence d~un cadre inegalitaire. Les personnes 
publiques, demeurant responsables du service public, doivent disposer des 
moyens d'assurer le contrOle du delegataire et le cas echeant, d'imposer 
unilateralement certaines mesures (sanctions, rachat, etc ... ). 

Afin de prevenir "une eventuelle position dominante" du secteur prive, ii 
importe de disposer d'un cadre juridique definissant notamment les normes 
regissant la passation et I' execution de ce type de contrat. 

L'etablissement de contrats types peut etre une solution interessante pour 
aider les collectivites locales a realiser dans de bonnes conditions, la dele
gation au secteur prive d'un service public. Neanmoins, ces contrats types 
doivent etre suffisamment souples pour permettre a chaque collectivite de 
tenir compte de ses specificite propres. 

• Sous reserve des contraintes normatives, le recours au secteur prive n'est 
envisageable que si certaines conditions sont reunies : 

- pour que le secteur prive puisse etre interesse par !'exploitation d'un 
service public, il faut que celle-ci soit attractive, c'est a dire qu'elle per
mette au secteur prive de gagner un juste profit. 

- le recours au secteur prive implique la possibilite de remunerer ce der
nier, soit directement par les usagers (concession, affermage), soit sur 
les credits budgetaires de la collectivire. 

- le recours au secteur prive suppose !'existence d'operateurs a meme de 
realiser ces prestations; cela peut impliquer le cas echeant, I' existence 
d'un cadre juridique permettant !'intervention de societes etrangeres 
seules ou en partenariat avec des entreprises locales. 
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La preparation d'une procedure de mlse en concurrence 

Le cholx du cadre contractuel 

En fonction des contraintes du projet (ouvrages existants OU etablir), des 
modalites de financement (redevances peryues sur les usagers, remuneration 
par la personne publique), du degre d'implication du secteur prive souhaite 
(association ou delegation), il convient tout d'abord de definir le cadre 
contractuel dans laquelle doit se derouler "la contractualisation". Le choix du 
cadre contractuel peut egalement impliquer le respect de certaines normes 
legales regissant la passation de tel OU tel type de contrat. 

La preparation de la mise en concurrence 

Cette etape est particulierement importante et decisive, car elle doit permettre a 
la collectivite publique concernee d'evaluer et de connaitre ses besoins, ainsi 
que d'apprecier a la fois la nature et le cofit reel des services dont elle envisage 
de confier I' execution a une entreprise privee. 

- la definition de ses besoins par la collectivite publique est d'autant plus 
importante qu'elle conserve la responsabilite du service. II s'agit en par
ticulier de definir l'etendue et la nature des missions confiees au cocon
tractant prive. 

- la definition precise des services qui seront pris en charge par l'entreprise 
privee necessite done imperativement un audit de l'existant. 

- la collectivite publique doit avoir une connaissance relativement precise des 
moyens materiels et humains qu'elle a mis en oeuvre jusque la par elle
meme pour assurer la gestion du service, et egalement du coftt de ce ser
vice. Cette appreciation du cofit doit necessairement inclure l'amortissement 
des installations et des materiels ainsi que leur entretien et leur renouvelle
ment, c'est-a-dire leur remplacement a l'identique. 11 faut egalement s'assu
rer que le secteur prive pourra beneficier d'une juste remuneration et done 
soit de l 'existence des moyens budgetaires necessaires a la remuneration du' 
cocontractant, soit de !'existence d'usagers susceptibles de remunerer le 
cocontractant. 

- La municipalite doit egalement s'interroger sur le point de savoir si elle 
entend continuer a exploiter le service en regie simple sur certaines portions 
du territoire communal, ou au contraire etendre a I' ensemble du territoire 
communal le perimetre d'intervention de l'entreprise privee. 
Sur ce point, si la municipalite decide de confier la collecte au secteur prive 
par secteur geographique, il existe un risque de voir le secteur prive 
s'interesser essentiellement aux secteurs rentables (quartiers hoteliers, 
quartiers residentiels, etc ... ) de sorte que les secteurs non-rentables 
risquent a terme de rester a la charge de la collectivite. 

000. La privatisation de la collecte des dechets a Djedeida 
La commune de Djedeida envisage de confier la collecte des dechem au secteur prive. Elle 
doit ainsi se prononcer sur : 
• l'etendue geographique du service confie au cocontractant, 
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- la nature des dechets concemes par !'intervention de l'entreprise priv6e et leur d6fini
tion precise et limitative, 

· - Ies moyens a mettre en oeuvre, 
Jes conditions d'execution du service (frequences de collecte, etc ... ). 

· - les modalites de remuneration de I' entreprise. 

S'agira+il d'une remuneration forfaitaire a l'ann6e pour un volume de dechets preaJable
ment etabli avec une marge qui constituera l'alea financier de l'entreprise, c'est-a-dire son 
seuil de supportabilite COIJtractuelle (tant que ce seuil qui lui a pennis de dimensionner 
son materiel et d'etablir ses comptes d'exploitation previsionnel, n'est pas atteint, elle ne 

. . . peut reclamer une augmentation de sa remuneration a la municipalite) OU bieo une remu

. aeration en fonction du tonnage reel collecte et evacue, ce qui necessitera de d6fmir prea
. lablement Jes mooalites de pesage de ces dechets et les conditions d'un controle a la fois 

sur la quantite et la qualite des dechets collectes et evacues '! .. 
Apres s'etre interrogee sur ces differents points, la commune de Djedeida decide de confier 
au secteur prive la collecte des dechets sur un perimetre n'incluant que la zone hateli=. 
Dans le cadre de ce contrat, le cocontractant sera remunere directement par la commune au 
moyen d'un prix forfaitaire. Le cocontractant devra foumir Jes moyens materiels 
(conteneurs, bennes de collecte) et humains (personnel) du service . 

. . ,Compte tenu de ses objectifs, la commune de Djedeida decide de recourir lt un marche pu
blic de prestation de service. 

L'organisation de la consultation 

· La consultation recourt generalement a un appel d'offres, ouvert ou restreint. 
La formule de l'appel d'offres ouvert permet un large appel a la concurrence et 
est de nature a permettre a un grand nombre d'entreprises de repondre. 
· Neanmoins, cette formule presente certains risques et en particulier celui de 

· · voir de nombreuses entreprises aux references et qualifications tres differentes 
se presenter a un meme marche avec des soumissions de qualite tres inegale. 

· . CJ CJ 0 La passadon des mare his a Djedeida. · 
Pour la passation du marche public relatif a la collecte des dechets m6nagers dans la zone 116-
teliere, la commune de Djedeida a decide de recourir a un appel d'offres international, dont le 
principe est consacre par l'article 40 du Decret portant reglementation des marches publics. 
Les articles 43 et 44 du Decret precisent que l 'appel d 'offres peut atre ouvert ou restreint. 

. Dans le cadre d'une procedure d'appel d'offres, le "mieux-disant" n'est pas 
. necessairement le "moins-disant,,. n existe done un risque de voir le service 
acheteur tenir coinpte du prix le plus bas, alors que celui-ci n'apporte pas 
toutes les garanties. 

Dans l' appel d' ojfres restreint, la procedure est divisee en deux temps : 

• Phase 1 : Selection des candidats. Durant cette premiere phase, l'appel 
d' ()ffreS peonet de selectionner les entreprises qui seront admises a presen

. t~r µne offre durant la seconde phase de la procCdure. Cette selection s'or
ganise en principe sur la base de· criteres administratifs et techniques per-
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mettant d'evaluer les capacites techniques, les garanties professionnelles et 
financieres des entreprises. Elle doit permettre de retenir pour la seconde 
phase de la procedure, des entreprises presentant toutes les garanties re
quises pour assurer le service et de niveau comparable. En outre, elle doit 
permettre de verifier que la concurrence est a meme de jouer pleinemenl 
Pour prevenir ce risque, ii est important que dans leur dossier de candida
ture, les entreprises candidates indiquent clairement leurs liens financiers 

· avec toutes Ies entreprises susceptibles d'etre interessees par le marche. 

•· .. Pliase 2: Remise des offres. Durant cette seconde phase, a laquelle seules 
· 1es entreprises dont la ~andidature a ere retenue peuvent participer, les can-

·. didats sont invites a presenter leur offre dans le respect des prescriptions 
resultant des documents de consultation. Les qualites techniques, profes
sionnelles et financieres des entreprises ayant ere prealablement examinees, 
durant cette seconde phase, la Commission d'Examen des Offres portera 
son inreret sur les propositions de l'entreprise afin de selectionner l'entre
prise fa"mieux-disante". 

Les documents de consultation 

II importe d' attacher une extreme attention a la preparation des documents de 
consultation. De la qualite et de la precision des documents de consultation de
coule directement !'existence d'une reelle et effective mise en concurrence. Ces 
documents doivent permettre aux entreprises d 'avoir une parfaite connaissance 
notamment des prestations a assurer, des exigences particulieres de la collec
tivite et ce, dans le respect des prescriptions relatives aux marches publics. 

• Avis d' appel de candidatures. 
En cas d'appel d'offres restreint, cet avis doit comporter au minimum les 
prescriptions obligatoires en vertu des textes reglementaires. En outre, il 
doit egalement indiquer de maniere sommaire : 

- I' ob jet du marche, 
- les documents et justificatifs a produire par les candidats etablissant 

leurs garanties professionnelles et financieres, et 
le delai de validite des offres. 

• Le Reglement de Consultation. 
Ce document precise les conditions d'organisation de l'appel a concur-

.. rence, les precisions concemant l' objet du marche, les conditions dans les
quelles seront jugees les offres, etc ... 11 conviendra d'accorder une atten
tion toute particuliere aux criteres de jugement des.offres. En effet, par leur 
intermediaire la collectivite doit indiquer sur quels elements seront jugees 
les offres (prix, qualite des prestations, etc ... ). Ces criteres doivent 8tre 
9bjectifs et permettre de mettre en evidence 1 'offre la meilleure. 

• LI! Cahier des Charges. 
Ce document constitue l'element essentiel de la consultation puisqu'il pre
cise les conditions dans lesquelles sera assuree I' execution des prestations 
et constitue le projet de contrat. 
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.. ' n .y a lieu d'indiquer que dans l 'interet de la Collectivite, c' est a elle que 
doit incomber la preparation du projet de contrat. n ne doit etre precede au 
lancement d'une consultation que lorsque les pieces du document d'appel 
d'offres ont ete completement elaborees. 

Le. cahler des Charges (ou projet de contrat) 

Le cahier des charges, sur la base duquel les entreprises candidates devront 
etablir leur offre et qui est inclus dans le dossier d'appel d'offres, constitue le 
futur contrat qui va lier la municipalite a l'entreprise privee. Ce cahier des 

. charges devrait etre suffisamment precis et detaille pour ne faire ensuite l' objet 
que d'une simple mise au point (pour en adapter les dispositions aux caracte

. ristiques de l'offre presentee par _l'entreprise retenue), et non d'une renegocia
. don sous peine de remettre en cause les conditions de la concurrence. II doit 

.. pfeciser les points suivants: 

- la nature des prestations confiees au titulaire ; 
~7 ··1e perimetre d'intervention; 

· · · - · · 1es caracteristiques du service demande ; 
··- •·les modalites de remuneration de l'entreprise; 
- ·les modalites d'actualisation; 
- la duree du contrat ; 
._· · les obligations de l'entreprise; 
- le sort du materiel en fin de contrat ; 
- les penalites contractuelles et autres sanctions ; 
- les garanties financieres apponees par l'entreprise. 

000 Le cahier des charges de Djedeida 

Dans le cas de Djedeida, ce cahier des charges doit preciser les points s~ivants : 

• ' La nature des dechets a collecter et a evacuer ; . 

• .. La nature des prestations confzees au titulaire, collecte et evacuation jusqu'au lieu de 
. . decbarge des ordures ~nag~res. et foumiture des moyens materiels et humains ; 

• La definition des caracteristiques proprement dites du service qui lui sera demandi : 
frequence des collectes, emplacement des rues a nettoyer, caracteristiques du materiel 
necessairement soumis a l'agrement de la municipalite, 

• Les modalites de remuneration de l' entreprise : 
en cas de remuneration au forfait, la determination d'un tonnage previsionnel annuel 
correspondant a l'engagement de l'entreprise lui permettant d'evaluer a l'avance le 
nombre et le dimensionnement de son materiel ; 

- · en cas de remuneration au tonnage. les modalites de controle des d6chets portant ll la 
fois sµr la qualite et la nature des dechets collectes et evacues par rentreprise; 

• Les modalites d' actualisation (variation automatique du prix en fonction de revolution de 
certains indices economiques representatifs des charges du service) et de revision du prix 
(par voie d'avenant) en cas d'tvolution bi"utale de l'environnement du service 
(modifications des normes, augmentation ou diminution substantielle des prestations a la 
'Charge du cocontractant, etc .;.) ; · 
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• La duree du contrat. Ceue duree doit etre proportionnelle a l'importance des investisse
ments a la charge du cocontractant et doit lui pennettre d'amortir· Ies investissements 
qu'il realise a l'origine ou en cours de contrat; 

• Les obligations de l' entreprise pour assurer l'entretien et le renouvellement du materiel, 
cette clause etant indispensable dans l'interet de Ia continuite du service ; 

• Le sort du materiel en fin de contrat. En principe l'entreprise en est proprietaire. La 
mllllicipalite peut decider de racheter ce materiel en fin de contrat, moyennant le paiement 
d'une valeur residuelle detenninee a l'avance qui n'est pas encore amorti au tenne du 
contrat; 

• Les penalites contractuelles et autres sanctions applicables en cas de non respect par 
I' entreprise de ses obligations. Les cas de penalites et le montant des sommes forfaitaires 
qui seront mises a la charge de l'entreprise devront etre determines avec beaucoup de 
soin ; i1 en sera de meme pour les conditions et modalites de mise en regie provisoire ou 
de decheance (des exemples de faute grave doivent etre foumis des la redaction du cahier 
des charges), ou pour un motif d'int6ret general. Les consequences de ces deux cas de 
resiliation doivent necessairement etre envisagees soigneusement des le cahier des 
charges. 

• Les modalites d' exercice par la municipalite de son pouvoir de controle sur I' exploitation 
du service par l' entreprise privee. Ce controle doit porter sur les aspects techniques et 
financiers de l'exploitation. 11 est indispensable d'imposer a l'entreprise de produire 
chaque annee un compte rendu technique et financier de l 'exploitation du service, les 
informations a fournir dans le cadre de ce compte rendu devant etre detaillees 
prealablement des le cahier des charges ; 

• Les garanties financieres apportees par I' entreprise. II pent s'agir d'une caution bancaire 
ou encore d'une retenue de paiement. 

- .. 
5. CONCLURE LE CONTRAT ET EN CONTROLER L'EXECUTION 

Conclure 

La conclusion du contrat marque la fin de la procedure de passation. A }'occa
sion de la signature du contrat, les conditions de l'appel a la concwrence ne 
doivent pas etre remises en cause. Les conditions d'execution des prestations, 
les conditions de remuneration, d'actualisation des prix, etc ... ne doivent pas 
etre modifies. Ace stade, seules des precisions pourront 8tre apportees. La 
collectivite doit egalement tenir compte, prealablement a la signature des 
contrats, des regles de tutelle qui s'imposent a elles. 

ContrOler !'execution du contrat 

La signature du contrat et la prise en charge du service par le cocontractant 
prive ne doivent pas conduire la collectivite a se desinteresser du service. 
Pendant toute la duree du contrat, la collectivite doit s'assurer que le 
cocontractant execute I' ensemble de ses obligations conformement au contrat. 
La collectivite doit se doter des moyens et des outils necessaires pour assurer 
le controle de l' execution du contrat. 

Ce pouvoir de controle est particulierement important, lorsque le contrat com
porte un degre d'integration tres pousse de l'entreprise privee a la mission de 
service public de la commune, c'est-a-dire lorsqu'on se situe dans un cas de 
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,; ' 

quasi-delegation de service public par la municipalite a une entreprise privee 
(donner des exemples d'information devant imperativement figurer dans les 
comptes rendus techniques et financiers a partir des contrats deja etablis ). 

: ... .'seul rexercice du pouvoir de controle permet de s'assurer que le serVice est 
exploite conformement aux dispositions contractuelles. Si ce n'estpas le cas, 
le controle peut al ors servir de fondement a I' exercice du pouvoir de sanction 
en cas de meconnaissance, c'est-a-dire d'execution fautive ou d'inexecution 
par l'entreprise de ses obligations. De meme, l'exercice effectifpar la munici
palite de son pouvoir de controle lui permet de s'assurer que les modalites de 
foumiture du service public sont adaptees a ses besoins. 

Entin et surtout, I 'intervention du secteur prive ne doit pas se traduire par une 
remise en cause des prerogatives inalienables et imprescriptibles appartenant 
aux collectivites publiques. 11 importe de garder present a l 'esprit que si le co
contractant prive n'est pas contrOle, il risque rapidement de prendre certaines 
libertes. L 'autorite publique doit done conserver ses prerogatives et les exer
cer. En tant que de besoin, il peut etre opportun de prevoir au niveau legislatif 
et reglementaire, certaines dispositions confortant les pouvoirs des collectivites 
publiques et les obligeant a exercer effectivement ceux-ci. 
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6 
FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

Demarche -1. Diagnostiquer la production des equipe
ments municipaux -. 2. Es timer le volume d'investisse
ments - 3. Definir les types de projets finanr;ables par 
le PDM - 4. Constituer une "banque de projets" - 5. 
Mettre en place OU ameliorer Les outils de programma-

. tion - Illustration pays 
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FICHE50 

Demarche pour le flnancement des investlssements 

1 ti lU 
ORIENTATIONS DE GRIU..EDES DEFINITION DES 

PLANIFICATION INVESTISSMENTS _,.. CONDITIONS DE PRETS 
NATIONALE • FINANCABLES SUBVENTIONS 

PARLEPDM 

7 11 
PROJECTIONS DIMENSIONNEMENT 

• DES BESOINS EN _,.. DELAUGNEDE 
INVESTISSEMENTS CREDIT POUR 

INVESTISSEMENTS 

2 4 l:$ 12 
BUDGETS - ANALYSE - RECUEILDE PROJETSA 

COMMUNAUX& .... QUANTITATIVE DES 
~ PROJETSEN f-+ FINANCER PAR LE 

DONNEES DCUCCA INVESTISSEMENTS COURSDE PDMDANS 
REALISES PREPARATION L'ANNEE 1 

3 b 1:1 13 
ENQUETES ANALYSE ORIENTATIONS METHODESDE 

DANS .. QUALITATIVE DES 
~ 

METHODESET 
f-+ 

PROGRAMMATION 
VIU..ES TESTS INVESTISSEMENTS PROCEDURES ETCHOIXDES - REALISES PRIORITES 

Cette composante est la plus importante du PDM au regard des cofits qu•ene represente. II 
s'agit notamment d'estimer la ligne de credit sur laquelle seront finances les projets 
<;:ommunaux dans le cadre du PDM. On decrira successivement (a) la demarche adoptee 
lors de l'etude de preparation du PDM, (b) les caracteristiques de la production des equi
pements communaux, (c) le diagnostic de cette production, (d) les orientations proposees 
pour le PDM. 

... 
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Objectlfs M Demarche 

La "composante Investissements" du PDM justifie generalement l'affectation 
de l'essentiel des financements mobilises dans le cadre du Projet. Au niveau 
de la phase de Preparation, les objectif s de cette composante centrale peu
vent etre resumes de la maniere suivante : 

• · Definir les types de projets communaux finan~ables dans le cadre du 
~. . 

• Dimensionner les volumes de financement a apporter et leurs conditions 
d'octroi, 

• Assurer le demarrage du PDM grace a des operations d'investissement deja 
identifiees ou rapidement identifiables, 

• Ameliorer, au niveau des communes, les procedures d'identification, de 
programmation, de preparation et d'execution des projets. 

Ces objectifs exigent une bonne connaissance de ce qui caracterise la pro
duction des equipements communaux dans le pays. Les sources utilisees sont 
generalement: (1) les documents du Plan qui recouvrent les orientations 
d'investis~ements mises en oeuvre par les differentes Administrations pu
bliques (Etat, collectivites locales, entreprises publiques, etc ... ) (2) les bud
gets et les comptes communaux, (3) les resultats des enquetes menees dans 
les villes-tests. 

La confrontation des resultats fournis par ces differentes approches permet 
ensuite d'argumenter ·en faveur du ou des scenarios proposes en matiere de 
couverture des besoins d'investissement par le PDM. 

La demarche retenue se differencie tres sensiblement de celle adoptee clans 
les projets sectoriels (Projet eau, assainissement, etc ... ): la diversite des ac
teurs impliques et des operations susceptibles d'etre financees dans le PDM 
donne la priorite a la definition des conditions d'intervention et non pas a 
!'analyse de projets specifiques. Au niveau de la phase de Preparation, la 
composante Investissements n'a pas vocation a preparer des dossiers ban
cables mais a definir les procedures et modalites de constitution et de presen
tation de ces dossiers bancables. Au meme titre que les deux autres compo
santes traitees dans le Guide (composantes Finances Locales et Organisa
tion/Formation), la composante Investissements est done etroitement imbri
quee aux questions posees par le montage du PD~ (cf. Chap., 7). 
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Caracterlser la fournlture des equlpements munlclpaux 

Pour faire suite au paragraphe precedent, et afin de completer la demarche 
mise en oeuvre dans les parties suivantes, on rappellera quelques grandes ca
racteristiques de l'investissement local. 

La production des equipements communaux repond a des enjeux consideres 
· comme de plus en plus importants, recouvre des secteurs divers et implique 
des acteurs multiples. Ces caracteristiques doivent etre prises en compte dans 
!'elaboration des orientations et des procedures du PDM. 

Des enjeux de plus en plus importants ... 
Le volume des investissements municipaux est une des expressions les plus 
tangibles du dynamisme local. Le role attendu des communes est de fournir 
des services publics de plus en plus diversifies et de plus importants en vo
lume ce qui implique un effort permanent d'equipement, une gestion finan
ciere plus performante, une allocation judicieuse des ressources et une plus 
grande efficacite dans la preparation et la conduite des projets. La legitimite 
de I 'institution communale en depend de plus en plus. 

On donnera un aper~u des enjeux qui soutiennent cette evolution : 
• l' enjeu economique : les equipements locaux conditionnent en effet la 

productivite des activites economiques implantees dans la commune (une 
insuffisance de la voirie, la defaillance d' un service public de base ou 
!'absence d'un equipement entrainent des pertes d'efficacite et de produc
tion pour les entreprises.) 

• l'enjeu social: la satisfaction des besoins de la population mais egalement 
I' effort de solidarite envers les categories sociales les plus demunies. 

• l'enjeu environnemental : la commune constitue !'institution la mieux in
diquee pour entreprendre des actions rapprochees de sauvegarde du milieu 
urbain et du cadre de vie. 

Des investissements multi-sectoriels ... 
L'eventail des investissements susceptibles d'etre pris en charge par les mu
nicipalites est de plus en plus large. 11 couvre des domaines tels que la voirie, 
les reseaux, les equipements ~dministratif s, sociaux, economiques. Cet 
eventail est appele a s'elargir, l'Etat ayant tendance a charger les communes 
de missions nouvelles et a etendre leurs competences (tels que construction 
et maintenance d'equipements de proximite dans le domaine social et educa
tionnel). Les besoins d'equipement au niveau local augmentent et se diversi
fient sous I 'influence de plusieurs facteurs : 
• la croissance demographique; 
• !'elevation du niveau de vie qui fait emerger de nouveaux types de be

soins (les equipements sportifs lourds sont ressentis dans certains pays 
comme necessaires); 

• le rattrapage des disparites de niveaux d'equipements entre quartiers 
d'une meme commune (exigence pressante d'equite); 

• un effort accru de maintenance du patrimoine municipal existant est re
quis du fait d'une insuffisance passee dans ce domaine et du vieillisse
ment des equipements. 
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Des acteurs multiples ... 
De la conception a la mise en oeuvre et a la gestion, les equipements muni
cipaux font appel a des taches tres diversifiees, telles que : identification et 
hierarchisation des besoins; elaboration et dimensionnement des program
mes, localisation, variantes techniques, modes de gestion des projets ; eva
luation et budgetisation; approbation par la tutelle ; recherche et mise en 
place des financements; etudes d'execution, appel d'offres, choix des entre
prises et contractualisation ; contrOle des travaux, gestion financiere des 
projets, reception d'ouvrages; exploitation et maintenance. Les acteurs 
impliques sont done multiples. On distinguera surtout : 

• au niveau de la prise de decision . Le Conseil municipal, et le Maire 
(executif communal) ont la responsabilite de choisir et d'inscrire au bud
get de la commune les projets d'investissement qu'ils ont decides. Selon 
les pays et les systemes locaux, l'intervention de la tutelle est plus ou 
moins contraignante (a priori, a posteriori, tacite ou expresse, controle 
d'opportunite ou simplement de legalite, soumise a un planification natio
nale ou non ... ). 
Les departements ministeriels assistent les communes (directement ou a 
travers les services deconcentres) dans leur role de Maitre d'ouvrage OU 
peuvent meme etre partie prenante dans leur prise de decision. Ils assu
rent, conjointement avec les communes, la maitrise d'ouvrage de certaines 
categories de projets (equipements scolaires ou de sante, projets de 
rehabilitation de quartiers sous-equipes et finances sur des ressources de
gagees au niveau national). 

• au niveau du financement. Les communes ont affaire a divers interve
nants: intermediaires financiers (Banque specialisee, Caisse, Fonds d'E
quipement. .. ) pour l'obtention des prets, tutelle, departements concemes 
pour I' obtention des subventions. Les bailleurs de fonds exterieurs inter
viennent indirectement dans le processus de financement et d'agrement 
des projets a travers les intermediaires financiers . Le reste des finance
ments est assure par les communes sur leurs ressources propres. 

• au niveau de la conception et de la conduite des projets. Pour les petits 
projets, l' apport des services techniques des communes, ou des services 
deconcentres peut suffire, mais le recours aux prestataires de services ex
terieurs est necessaire pour les projets necessitant plus d'effort de 
conception. 
Les communes recourent parfois aux services techniques d6concentres 
comme maitres d'ouvrage delegues pour la supervision de la conception 
et de 1' execution. Ces acteurs sont responsables a des degres divers de 
l 'efficacite du processus de realisation des equipements municipaux, de
puis !'identification jusqu'a la reception de l'equipement et sa mise en 
exploitation. Ils interviennent selon des procedures OU une reglementation 
qui conditionnent leurs approches et organisent leurs rapports mais n'est 
pas pour autant garant d'efficacite. 
Le recours a des operareurs semi-publics (economie mixte) ou prives e~t 
frequent pour les operations d'amenagement et d'habitat; toutefois, dans 
les systemes locaux des pays intermediaires, ce type d'intervention est en
core peu assure par les communes. 
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1. DIAGNOSTIQUER LA PRODUCTION DES EQUIPEMENTS MUNICIPAUX 

Situer l' effort d' equipement des communes par rapport aux autres collec- · 
tivites publiques, me surer l' evolution de cet effort da.ns le temps et faire res- . 
sortir la structure fonctionnelle des investissements municipaux et les stra- : 
tegies de ftnancement adoptees. 
Le diagnostic est effectue a partir de rexamen des investissements realises au . 
cours des 5 demieres annees. L'analyse est menee (a) au plan quantitatif et 
(b) qualitatif; (c) elle donne lieu a comparaison des realisations avec les. 
previsions. 

Analyse statlstlque des lnvestlssements reallses 

Le volume des investissements effectues ou prevus par les collectivites lo
cales est une des expressions les plus tangibles du niveau du dynamisme lo-
cal. · 

L'analyse des investissements directs des communes doit permettre (a) de· 
situer !'effort d'equipement des communes par rapport aux autres collectivi
tes publiques, (b) de mesurer !'evolution de cet effort dans le temps et (c) de 
faire ressortir la structure fonctionnelle des investi.ssements municipaux ainsi 
que les strategies de financement adoptees. L'analyse distinguera les collec
tivites locales en fonction de leur taille et de leur categorie budgetaire. 

A cet effet ont etablira trois fiches : 
• effort d'investissement des communes compare a l'investissement natio

nal et a celui des autres collectivites publiques au cours des 5 demieres· 
· annees et investissements par categoric de communes. (fiche 51). 

• repartition des investissements par secteur: cette repartition renseigne Sur 
les priorites en matiere d'equipement et sur les competences reellement 
exercees par les communes. (fiche 52). 

• evolution de la structure de financement. Cette structure traduit la strate-
gie d'investissement des communes (fiche 53). · · 
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FICHE51 
· .Evolution de 1.'lnvestlssement national et communal (en MD) 

. 1' ·: previsions 
1990 1991 1992 1993 1994 1995 croissance 

1. Agriculture et pectie 644 639 664 706 546 523 -4,10% 
· 2 Ind.1st non manufaCt 578 fJ:f1 704 855 791 856 8,20o/o 
3 lndustrie manufacturiere 511 578 6:11:) 639 749 824 10,00"/o 
4 Services 1377 1714 1631 1655 1664 1745 4,80% 
5 EquipemenlS collectifs 201 382 345 31.lO 339 311> 6,20% 

6 Tolal 3377 3910 3963 4225 4089 4308 4,90% 
.... dJ J W W II WM 

7 lnvestissts secteur public 1688 1916 . 1902 1964. 1845 ,. 2100 2,2% 
8 lnvestissements communaux 62,2 74,5 79/4 82,2 81 86,5 6,80% 

.9 doritC~1 31,1 ·m 40 42,4 40,5 6,80% 
10 dorit Cai6gorie 2 24,6 29,8 32 32,5 .32,4 7,10% 
11 dent Cattlgorie 3 6,5 6,7 8 8,3 8,1 5,50% 

12 Part du Sectelir public (=716) 50% 49% 48% 48% .Wk· 
· 13 Inv. CommJtotal (=8/6) 1,00% •. 1,90% 2,00% 1,90% 2,00% ·; '· 

14 Inv. CommJ sect.public (=:Srl) 3,70"/o 3,90% 4,20% 4,20% 4,40"~ 

.. .. 

FICHE52 
Evolution de l'lnvestlssement communal par categorle (en MD) 

1990 1991 1~ 1.,993 1.fi194 % •11••••~ 
.ResssuK et setvices 38,6 41,6 44,5 46,8 45,0 S,6% 3,9% 

1 Voirie 19,8 23,7 26,5 3),0 27,1 33,5% 8,2% 
2 Assainissement 5,3 . 4,2. 4,3 4,4 4,1 5,1% -6,2% 
3 Eclairage public 4,7 4,9 5,0 4,3 6.2 7,7% 7,2o/o 

· 4 Ordures menag6res 6,1 6,3 5,8 ·5,7 • 5,3 6,So/o -3,5% 
5 Espaces verts 2,7 2,5 2,9 . 2,4 2.3 2,8% -3,9% 

Btltimsnts 15,3 21,9 24,1 24,4 24,3 SO,D% 12,3% 
6 Batiments admin. 10,2 13,3 11,2 11,3 13,9 17,2% 8,0% 
7 Projets economiques 5,1 8,6 12,9 13,1 10,4 12,8% 19,5% 

Am9nagsmsnt 2,0 a6 a2 a6 a2 4,0% 12,5% 
8 Amcmagement foncier 1,0 1,5 1.4 1,6 1,7 2,1% 14,20o/o 
9 ~habilitation de quartieis 1,0 2,1 1,8 2P 1,5 1,9% 10,70% 

Autms ~ 7,4 8,3 8,3 8,5 10,5% 7,8% 
10 ~riels, dquipements. 5,1 5,9 6,6 6,5 6,9 8,5% 7,8% 
11 Divers 1,2 1,5 1,7 1,8 1,6 2,0% 7,5% 

nnnnnnnn • .............. •.i, 

12 Total 62,2 74,5 80,1 83,1 81,0 100% 6,8% 
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FICHE53 
Evolution du flnancement des lnvestlssements 

1900 1991 1992 1993 1994 tx.croiss . 
62,2 74,5 79,9 83,2 81 6,8% 

1 autofinanct MD 16,8 19,4 23,2 25 23,5 8,8% 
% 27% 26% 29% 30'>/o 29% 

2 subventions MD 24,9 ~ 28,8 29,1 25,1 0,2% 
o/o 40% 39% 36% 35'% 31% 

3 prets MD 20,5 ' 26,1 28 29,1 32,4 12,1% 
% 33"/o 35% 35"k 35"/o 40'/o 

• n1ni .... ~~ 

4 Total MD 62.2 , 74,5 79,9 83.2 81 6,80% 

"'!;' Taux a1exe@uon 4§% S1o/o &l&Ja m ~~ 

Commentaires des fiches 51 a 53 

1 Le poids des investissements communaux . Les investissements communaux soot passes 
de 62 a 81 MD entre 1990 et 1994, soit un accroissement annuel de 6,8%. Ils represen
tent environ 2% de l'investissement national (4 089 MD en· 1994) et 4,4 % de l'investis
sement du secteur public.(! 845 MD en 1994). ce qui est faible. 

2 La repartition des investissements par secteur indique une part preponderante dans les 
"reseaux et services" (56% dont 33,5% pour la voirie) devant "batiment" et "amenage
ment" (12%). Les secteurs concernant l'environnement (assainissement, espaces verts et 
ordures menageres) marquent une croissance negative depuis 1990. La plus forte pro
gression a ete enregistree par le secteur des "projets economiques" (marches, gares rou
tieres etc ... ). qui repondent a une demande forte et ont l'avantage d'assurer une recu¢ra
tion de couts importante . 

. 3 lnvestissements par categories de communes. La repartition des investissements par ca
. tegories de communes a peu evolue depuis 5 ans : 50 % du total pour la categoric 1 40 % 

pour la categoric 2 et 10 "%pour la categorie 3. des investissements. La croissance la 
plus forte conceme la categoric 2 (7,1%) devant la 1 (6,8%) et la 3 (5,5 %). 

· 4 · Evolution dufinancement des lnvestissements. Le financement se repartit en 1994 entre 
autofinancement (29%) subventions (31 %) et prets (40%). Au cours des demieres an
nees, la part de l'autofinancement a augmente annuellement de 8,7% et celle des pr~ de 
12,1 % alors que les subventions se sont stabilisees (0,2%). Quant au taux de realisation. 
ii est passe de 49 % en 1990 a 62 % en 1994 

Analyse qualltatlve de la production des equlpements communaux 

La mise en evidence des insuffisances dans la production des equipements 
municipaux s'etablit sur la base du canevas suivant qui reflete l'echeancier de 
realisation : 
• tidentification des projets s'effectue-t-elle sur la base d'une programma

tion des investissements et d'une selection des priorites 
• la preparation des projets est-elle suffisante? 
• l'eva/uation et OU !'approbation des projets·se conforme-t-elle a des proce

dures simples et rapides 'l 
• le financement des projets est-ii assure ? ' 
• l'execution s'opere-t-elle dans des conditions satisfaisantes 
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DOD Almasie : les insuffisances dans la production 
des equipements communaux 

1. L'identification des projets: est defaillante en l'absence d'une appreeiation globale et 
hierarchisee des problemes (pas d'inventaire du patrimoine municipal ni de vision claire 
de I' extension de la ville) et a cause de la faiblesse de l'encadrement technique. 

2. La programmation des investissements est demandee aux communes par le Minis~re de 
tutelle pour mieux coordonner les planifications locales et nationales et affmer les previ
sions de besoins de financement (mais elle repond surtout au souci de s'assurer du rea
lisme du schema de financement et de repartir les financements disponibles). Le classe
ment des priorites n'est pas souvent pris en compte Iors de !'elaboration de cette pro
grammation, et dans la pratique, on constate que les realisations s'eeartent notablement 
des previsions par defaut de mise a jour des PIC. On pent observer par ailleurs, que les 
capacites d'endettement des communes calculees avant la mise en oeuvre des PIC, peut 
avoir largement evoluer depuis biaisant les plans de financement initialement prevus. 

3 La preparation des projets manque de rigueur. L'absence d'une veritable etude prelimi
naire a pour consequences des choix mal justifies concernant dimensionnement et selec
tion des programmes, localisation, reconnaissance du sol, modifications en cours de tra-
vaux ..• 

4 L' evaluation des pro jets n'obeit a aucune procedure ecrite et donne lieu a de nombreux 
va-et-vient entre la commune et la tutelle, d'autant que cette derniere ne dispose guere de 
moyens pour effectuer une evaluation efficace et fiable. Pourtant, cette tutelle multiplie 
les controles (a l'engagement, a l'approbation, a posteriori) et double son approbation du 
budget d'une obligation de soumettre a son accord toute demande de preL Ces contrOles 
entrainent des lenteurs administratives qui ralentissent }'ensemble du processus de reali
sation. 

5 Le systeme de financement des pro jets manque de lisibilite et de procedures clairement 
identifiees. 11 est souvent ralenti par la mediocrite de la budgetisation en raison d'une 
connaissance tardive de l'excedent budgetaire affectable a l'autofinancement OU d'un re
tard pour l'attribution des subventions ou credits . Enfin, la fluctuation des ressources 
transferees a partir de la fiscalite nationale complique encore ce processus .. 

6 L'execution des projets se heurte a d'autres difficultes: 
• eludes d'exeeution: insuffisance des credits, faibles competences pour elaborer les termes 

de reference des eludes OU pour les superviser, meeonnaissance des procedures de 
consultation des bureaux d'etudes. 

• passation des marches : lourdeur des procedures, interventions en cascade des instances 
d'approbation des marches et de verification des disponibilites des credits, entrainant re
tards pour le demarrage des travaux; 

• execution des travaux. retards de paiement des entreprises par rappon aux dispositions 
prevues par le marche (la tresorerie disponible est consacree en priorite au reglement des 
depenses de fonctionnement obligatoires), modifications techniques occasionn6s par les 
insuffisances des etudes . 

La programmation tient une place particuliere dans !'analyse qualitative des 
investissements locaux. Dans de nombreux pays en developpement, la fai
blesse des outils de programmation des investissements va de pair avec l'im
portance prise par des mecanismes de planification souvent rigides et cont:rO
les par l'echelon central. 
L'existence de tels outils peut toutefois faciliter la mise en place de proce
dures plus souples et plus adaptees de programmation des investissements a 
financer dans le cadre du PDM. 
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Almasie: programmation et priorite des projets communaux 

1. Identification des directives nationales. Les orientations du VIl0 Plan, (dont les dates 
d'execution correspondent d'assez pres a celles du PDM), indiquent que "l'investissement 
du secteur public se maintiendra a son niveau anrerieur. Cette relative stagnation devrait 
etre !'occasion de stimuler !'initiative du secteur prive. Par ailleurs, elle correspond a une 
volonte de d~entralisation, qui devrait se concretiser par un soutien plus important a 
l'investissement communal...)"et" les priorites devront se porter sur les actions concer
nant la protection de l'environnement et notamment sur la r~habilitation des quartiers 
urbains defavorises, OU la degradation des conditions de vie est la plus grave .•. n 

2 Compatibilite des projets avec les directives nationales. Par rapport aux projets des 5 
dernieres annees, une reorientation s'avere necessaire. Les operations de rehabilitation 
representent mains de 2 % de l'investissement communal (1,5 MD en 1994); par ailleurs, 

.. les services d'assainissement, d'ordures menageres, d'espaces verts, qui touche directe
ment la protection de l'environnement ont eu une croissance negative (respectivement de 
- 5,9 %, 3, 8 % et -4,5 % ). 

3 Programmation, priorite des investissements. et PIC. Les communes preparent, sous 
l'impulsion de la DCL, un PIC triennal (Programme d'Investissement Communal), qui 
doit theoriquement traduire les priorites municipales. Les conclusions sont les suivantes: 

• . les PIC qui devraient servir de support a !'identification des projets communaux sont g6-
neralenient decevants., notamment parce que les directives de l'INP ( Instiwt National de 
la Planification) sont trap ambitieuses compares aux ressources disponibles dans les 
communes. 

• seules, quelques grandes villes (Djedeida, Laaroussa) etablissent ce PIC sur la base d'in
vestigations serieuses; On notera toutefois le cas d'EI Ksar, qui s'est lancoo dans une 
etude importante, mais dont les resultats sont resres decevants, parce que trap theoriques. 

• dans les autres cas, les projets de ces PIC refletent mal les veritables besoins des 
communes et s'orientent quelquefois vers des projets somptuaires, dont le cout est dis-

. proportionn6 par rapport aux ressources ce la commune. 

Toutefois, cet outil marque un progres par rapport a la decennie precedente. II a habitue 
les communes a formuler des previsions triennales. Certes, les resultats sont assez d6ce
vants, mais on doit considerer cet outil comme un outil dont l'utilisation devra &re mne
lioree dans le cadre du PDM. 

4. Parmi les autres outils dont disposent les communes, le Plan d'urbanisme constitue un 
document de reference, mais, comme precedemment, ii n'y pas presque jamais d'articu
lation entre ce document, le PIC et les projets soumis a la CCA. Toutefois, des tentatives 
ont ete entreprises dans ce sens a Laaroussa et El Ksar. Elles meriteraient d'etre reprises 
et tester sur d'autres villes a l'occasion de la realisation du PDM. 
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2 ESTIMER LE VOLUME DES FUTURS INVESTISSEMENTS COMMUNAUX 

Quelle evolution probable des investissetnents communaux ? Quel impact 
.surlePDM? 

·· L'analyse quantitative des investissements communaux doit permettre d'es-
· timer !'evolution probable des investissements communaux sur les annees 
· d'execution du PDM et meme au-dela. Cette estimation permettra au moment 
· ~u montage du Projet de situer le PDM et l'apport de financement qui lui est 
rattache par rapport a !'ensemble de l'effort financier consenti au niveau de 
l'investissement local . 

. Cette estimation globale des investissements communaux peut suivre plu

. sieurs methodes : 
· • Evolution fil de reau etablie a partir des resultats du diagnostic effectue 

precedemment (fiche 54 - scenario 1) 

• Evolution attendue par le Plan et refletant les hypotheses de travail du 
Gouvemement (fiche 54 - scenario 2) 

L~ presentation comparee de ces differentes hypothes~s est utile pour la suite 
de la preparation du Projet. 11 est en paiticulier interessant que les simula
tions distinguent Ies grandes categories d'investissements et eventuellement 
la nature ou les strates de collectivites locales concemees afin de mieux pou
voir definir les priorites du PDM. 

Les estimations des investissements a venir seront confrontees a la simula
tion financiere sur la capacite des communes a investir dans les prochaines 
am1ees effectuee au niveau de la composante Finances locales (cf. Chap. 3), 
ce qui permettra de resserrer les perspectives d'investissements autour d'une 
hypothese probablement plus realiste. 
La part des investissements a financer dans le cadre du PDM sera finalisee au 
niveau du Montage, apres integration des modalites precises de financement 
du Projet (cf. Chap. 7). 

FICHE54 
. Perspectives d'evolutlon du flnancement des lnvestlssements (en MD) 

c % J 1996 1 997 1998 1999 2tXXJ esm 
Scenario 1 : progression mocJeree de rmvestissement et taux soutenu de subventions 

1 autofinanoenient 30% Zl 3) 33 w 43 171 
2 subventions 25% 23 25 28 31 36 142 
3 Jrits 45% 41 . 45 a::l $ 65 256 

4 Total 1QO>/o 91 100 111 125 143 570 
5 tx. croiss. 7% 9% 11% 13% 15"/o 10% 

SatJnario 2 : progression forte de /1nvestissement et taux mdre de subventions 

1 autofinanoement 3>% Zl 33 41 $ ~ 240 
2 subventions 15% . 14 16 . 21 21 '• 42 120 
3 Jrits 55% a::l ED 75 102 ''·153 440 

...... ¥ ...... 

4 Total 100% 91 109 137 185 278 ax> 
5 tx. croiss. 10% 20% 25% 
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· · ·000 Almasie: perspectives d'evolution des investissements communaux 

Deux scenarios soot fonnules: 
1. Progression moderee de l'investissement et taux soutenu de subventions. Sur la base 

d'une hypothese de croissance annuelle de 10%, le total des inveslissements (1996-2000) 
atteindrait 570 MD. En reprenant la structure precedente de financement, le totaux res
pectifs d'autofinancement, de subventions et de prets seraienc·d'autofinancement serait 
de 171, 142 et 257 MD. 

2. Progression forte de l'investissement et taux s modere de subventions. Le montant des 
investissements sur la ptriode serait plus eleve: 800 MD: mais la part des subventions 
serait plus modeste; 15% au lieu de 25%. 

3. DEFINIR LES PROJETS FINANCABLES PAR LE PDM ET LES CONDITIONS 
D'ELIGIBILITE . 

.. 

'Quels beneficiaires? Quels projets ? Quels criteres d' eleigibilite? 
'-·-. 

. La. composante Investissements doit pennettre de cemer les types de projets 
qui seront finan~ables dans le PDM et les conditions d'eligibilite de ces pro
jets. On resumera ces questions par .les reponses apportees aux quatre ques
tions suivantes : 

t Quels beneficiaires ? 
• Beneficiaires des prets du PDM. Toutes les collectivites locales sont

elles eligibles ou seulement les communes ? Parmi les communes, les 
rurales - s'il y en a - sont-elles eligibles au meme titre que les ur
baines ? Les Agences nationales et les concessionnaires qui intervien
nent dans le domaine communal sont-ils eligibles? 

• Les choix dependent notamment de la situation existante et de la ca
pacite de l 'organisme de prets a repondre a la demande. La demarche 
peut etre progressive, l'eligibilite ne concernant, par exemple, dans un 
premier temps, que les communes urbaines. 

2 Quels types de projets sont finan~ables 'l Tous les l'rojets ou seulement 
certaines categories ? Comment sont determinees ces categories? L'ob
jectif est d'etablir une grille d'investissements que le PDM pourrait fi
nancer en priorite, en tenant compte (a) des directives nationales de pla
nification, (b) des categories de projets retenues par les communes et, (c) 
des eventuelles contraintes imposees par la bailleurs de fonds exterieur. 
Cette grille doit prendre .en compte : 
• les domaines d'intervention (reseaux, equipements, amenagement,. .. ) 

'. les categories d'investissements (entretien, travaux neufs, rehabilita
'. tion, achats, ... ) 

3. · Quels classements des projets ?·Distingue-t-on des tailles de projets ? Les 
procedures sont-elles les memes dans tousles cas ? On pourra par exem
ple privilegier des operations ne depassant pas tel montant ; ou prevoir 
des procedures de preparation et d'evaluation plus ou moins contrai-
gnantes en fonction du montant. · · 
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4~ Quels sont les criteres generaux et paniculiers d'attribution des prits? 
Certaines categories de projets necessitent elles des spCcifications com
plementaires ? 

. :·.Types de projet~·flnan~ables dens ie.cadre d.u PDM 

11 est souhaitable d'expliciter, pres des communes, la nature des projets fi
. Iian~ables par le PDM et d'indiquer les priorites eventuellement definies par le 
Gouvernement. Un exemple de presentation par categories d'investissements 
et domaines d'interventiori est'donne <bins la fiche suivante. 

\ ' 

,.. ·~"- '"'- .. ! <,' ""-.. - ' · ·, . · "'- FICHE 55 _ 

Prlorltils des I es~issements finari°9ables par le PDM d'Almasle· 

· .- Categories d'investists; . 

• Reseaux et services ' 
Voirie 
Drainage 
Assainissement 
Dechets soJidas 

. ,. Eclairage pubfic 
·' .. Espaces verts 

·.,. 

Rehabilitation 

xx 
xx 

xxx 
xxx . 
.xx 
xx 

Domaines d'intervenlion 

Trarx. neurs Efft Sees, eams Enlnlllsn 

x x 
x x 

xx x 
xx x 
x x 
x x 

.................................................................................................................................................................................... ,.,. 

priorM tres forte xxxx 
priorite forte xxx 

priorM moyenne xx 
priorite faible . . x · 
non finam;able 

-... ·: 

ODD · Commentaires de la fiche 55 · 

J. ·Les types: de projets eligibles au financement de la CCA distinguent: 
• 4 categories d'investissements : reseaux et services, 6quipements collectifs am6nage-

ment, ma¢riel et equipements . 
· • 4 domaines d'intervention: rehabilitation, travaux neufs, 6quipement des services et 

etudes, entretien ' 
La· fiche traduit une priorite pour les .travaux de rehabHitation et pour les secteurs 
concernant l'environnement (assainissement, dechets solides). Les projets d'enttetien sont 
est reputes 6tre finances par le budget de fonctionnement. et ne sont pas 61igibles au 
PDM d'Almasie. . 
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2. Equipements a caractere lconomiques: II s'agit des equiperit~~ts "marchands" g6n6rant 
des ress,0urces pour la commune, tels que marches , centres:commerciaux, parkings. 
Cette cat6gorie d'investissements doit etre assumee de f~on prlvi16giee par le priv6, la 
commune ne jouant qu'un role de stimulation economique. La recuperation de l'investis
sem~t se fait, sur Jes usagers. On doit examiner la "rentabilit6"'du projet. 

' · 3. Equipements administratif ou a caractere social. (hotel de ville, biblioth~ue, equipe
ment sportif ... ). Ces investissements ne sont pas consideres a r6cup6ration directe de col.it 

· ni au titre de participation au depart ni au cours de l'etploitation (les recettes d'exploita
tion, quarid elles existent, sont faibles comparees aux charges d'exploitation) .. Aussi la 
prise en charge de ces operations est assuree soit integralement par la commune (cas des 

· equipements administratifs) soit conjointement par la commune et le Ministere dont la 
vocation est la promotion de ce type d'equipeOJent ou d'infrasttucture. 

4. Reseaux "marchands": (eau, electricite, assainissement, telephone ... ). La part d'investis
..... sement communal dans ces secteurs est marginale en Almasie oii ces reseaux relevent de 

la competence d'Agences specialisee8. · · 

.. '· 5 ,Reseaux de voirie et de drainage. II s'agit .la d'une categorie d'inyestissements lourds mais 
essentiels dans Jes competences.conferees aux communes: Its absorbent generalement 
une large part des finances corrimunales, mais ii est difficile de faire appliquer un sys
teme direct de recouvrement des couts (ex: taxe sur Jes riverains). En Almasie, la prise 
en charge des reseaux primaires , dont la vocation depasse le seul interet de la commune 
est assumee par les Ministeres competents ou partagee avec la commune. 

6. Amenagement. Cette categorie regroupe l'equipement de terrain pour 1es activites 6cono
. miques et l'habitat, ainsi que la rehabilitation de quartiers sous equipes. Les investisse
ments de cette nature doivent etre r6cuperes sur Jes beneficiaires, mais la collectivit6 
peut assurer p0ur tout ou partie le fmancement des reseaux "hors site" 

8. Materiels et equipements divers. Cette categoric d'investissement est destinee a doter la 
commune des moyens propres a l'accomplissement de certairies taches essentielles ·non 
deleguees.: (vehicules, materiel informatique). La prise en charge de ces equipements 
est entierement assuree par la commune qui devrait r6cuperer Jes coots a ttavers le 
paiement direct des ·services rendus OU a travers la fiscalite loc8Je. 

9. Equipement des services et etudes. Les investissements peuvent comprendre des equi
pements, du materiel informatique et des logiciels, de la formation, des services de 
consultants, de l'assistance technique, des etudes . · 

Le classement et dlmenslonnement des projets 

Les projets peuvent etre classes par categories (grands, moyens et petits) en 
fonction du montant de leurs coots. Cette distinction permet de mieux distin
guer les types d'etudes de preparation exigees par categorie .de projets. 

FICHE56 
Classlflcatlon des proJets et dossiers correspondants en Almasle 

Ctasse de projet CoOt couverture etudes spt§cifications 
d.J P!!!J!t de la dsmande e!P! 

Petit . < 100 000 D . Sans APO ... 
Mo yen entre 100 000 10ans APO +2variantes 

et 1 000 000 0 .. 
Grand > 1 QOO 000 D 1sa20ans APO + 3 variantes 
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Les crlteres de ~~nancement des. pr!ts du PDM . 

•I··:·.· 

Des criteres de financement peuvent etre definis. Ils sont de nature a faciliter 
',la preparation· des dossiers de projets ainsi que leurs selections. Les exemples 
';d-dessous sont donnees a titre indicatif: . . > les projets doivent repondre a une demande effective et aux priorites de la 

co~une, · 
''.; l'emprumeur doit faire preuve de ses capacites financieres et ses 
.,. · · performances administratives pour l'entretien et la gestion des investisse

ments, ou prendre les mesures necessaires pour les ameliorer . 
. • 'le dimensionnement du projet doit etre calcule Sur la base de la demande 

. actuelle affectee d'un coefficient d'accroissement pendant une duree de
terminee. 

• 'la rentabilit6 economique doit etre demontree pour les projets generant 
des benefices quantifiables; 

• le· recouvrement des coots sur les beneficiaires doit etre assure pour les 
. jnvestissements generant des ressources; 

- · petits projets : les recettes doivent couvrir au moins les charges de 
fonctionnement et d'entretien 

- , projets moyens : les recettes doivent couvrir au moins les charges de 
fonctionnement et d'entretien et 30% de l'amortissement du capital; 
grands projets ': les recettes doivent couvrir au moins les charges de 
fonctionnement et d'entretien et 50% de l'amortissement du capital; 

Exemple de crlteres speclflques d'approbatlon 

. :nes criteres speci~ques d'evaluation et d'approbation peuvent, par ailleurs, 
etre definis pour chaque type de projet. Par exemple: 

ODO Crit~res specifiques appliquees par la Caisse des communes d' Almasie 

• Rues et routes : travaux neufs et rehabilitation 

Restrictions techniques : La CCA. 'financera l'am~ilagement des voies de la commune: 
Travaux neufs 
- si les voies nouvelles a am~nager sur terrain vierge constituent un r~u bien hi~rar

. chi~ : distinction nette entre voiries primaire, secondaire e~ tertiaire dont les caract6-
ristiques et les fonctions doivent etre bien diff~renci~; 
Si la OU les voies a am~nager (OU a revetir).sont directement reliOOS au reseau de voies 
revetues de la localite; 
si les droits de passage ont bien ~t6 acquis 
si les terrains a acqu~rir ne concement que l'emprise des voies primaires (emprise in-
f~rieure a ISni) · · 

R~liabilitation · 
- · si une ~tude, meme succincte a permis d'~tablir un programme de rehabilitation (ou 

remise a niveau) et un 6cMancier de r~alisation; 
- si au moins 20% de chaque rue devant etre revetue est bordoo de propri~t6s baties ou 

en voie de l'etre. 
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Conditions financieres : La municipalite doit s'engager a mettre en place un processus de 
recouvrement des couts, lui permettant de recuperer les couts des travaux aupres de 
chaque riverain, en proportion de la longueur de sa fa\:ade. La totalite des couts devra 
etre recouvree au plus tard cinq ans apres l'achevement des travaux. 

• Marches munlclpaux : detail et gros. construction, agrandissement ou renovation 

Restrictions techniques: La CCA. financera la construction, l'agrandissement ou la re
novation de marche : 
- si une analyse de la demande a procede a une estimation du nombre de stands supple

mentaires necessaires; justifiant l'extension ou la construction d'un nouveau marcbe, 
- si Jes travaux de renovation sontjustifies par l'amelioration des conditions sanitaires, la 

reduction des frais d'entretien ou l'augmentation des tarifs; 
- un agrandissement de plus de 30% doit etre justifie par une analyse de la demande du 

meme type que celle qu'il convient de mener pour la construction d'un nouveau mar
che. 

Conditions financieres : 
- redevances et loyers doivent permettre de couvrir les coots d'investissement et de 

fonctionnement du marche et une partie de l'amortissement du capital. 
- le taux de rentabilite financiere du marche, estime sur la base d'une evaluation rea

liste des coo.ts et avantages doit etre superieur a 10%. 

• Amenagement de zone d'actlvites 

Restrictions techniques. La CCA. financera l'amenagement d'ateliers ou de zone d'acti
vite 
- Si le taUX d'occupation des ateliers dans la Jocalite est superieur Oil egal a 90% ; 

si Jes autorites locales ont decide de regrouper les artisans utilisant des machines dans 
une meme zone situee en dehors du centre ville; 
si les artisans (ou la Chambre de Commerce) ont accepte, de verser pour les nou
veaux ateliers un loyer suffisant a couvrir Jes coiits d'investissement et de fonction
nement; 
si le dimensionnement de la zone d'activite est justifie ( nombre de demandes, previ
sions d'augmentation d'emplois) 

Conditions financieres 
- les loyers des ateliers doivent couvrir les frais d'equipement et de fonctionnement et 

une partie de l'amortissement du capital. 
- le taux de rentabilite financiere des ateliers ou de la zone d'activite, evalue en fonc

tion d'estimations realistes des coiits et des revenus locatifs, doit etre superieur a 
10%. 

• Equlpement des services techniques 

Restrictions techniques. La CCA. financera !'acquisition de vebicules de ramassage des 
ordures, ou d'entretien de la voirie : 
- si un tel investissement est justifie par une amelioration du service rendu a la popula

tion : collecte d'ordures non ramassees (tonnage), vidange de fosses sceptiques 
(nombre de demandes), entretien courant de la voirie non assw:6; 
si la municipalite a prouve l'etat de vetuste de son materiel (nombre, date de mise en 
service, etat de fonctionnement) 
si la Municipalite dispose des installations et du personnel necessaires pour l'entretien 
correcte de son materiel, ou a defaut si l'entretien est regulierement assure par un tiers 
une installation de traitement de compost, que s'il a ete demontre par one etude de 
faisabilite que la population desservie produisait suffisamment de dechets solides 
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susceptibles d'etre transformes en compost et d'alimenter l'usine et que la vente du 
compost est assuree. 

Conditionsftnancieres: 
- les taxes de ramassage des ordures ainsi que les tarifs de vidange doivent etre pro

gressivement releves, afin de couvrir les couts d'exploitation 

4. CONSTITUER UNE "BANQUE DE PROJETS" 

Quels projets pour la premiere annee du PDM ? 
La preparation du PDM doit etre !'occasion de verifier s'il existe un nombre 
suffisant de projets acceptables prets a etre finances et a meme d'assurer le 
demarrage du PDM. 

Une enquete menee au niveau .des organismes de financement existants 
(Direction des Collectivites LOcales ou organisme specialise) et des com
munes-tests doit permettre de selectionner ces projets. Ce type d'enquete est 
par ailleurs !'occasion d'approfondir les problemes rencontres par les 
communes dans la preparation de leurs projets. 

Cette selection concerne les projets dont le niveau de preparation est juge ac
ceptable ainsi que la situation financiere des communes qui les ont prepares. 
Les dossiers de preparation de ces projets seront completes - si besoin est -
avant le demarrage du PDM. On disposera ainsi de "projets pilotes11

, qui 
pourront a la fois servir de reference aux autres communes et etre finances 
des la premiere annee du PDM. 

ODO Almasie: les projets en preparation 

1. Les insujfisances. Les dossiers de preparation des projets sont clans l'ensemble, tres 
faibles. II n'y a que les grandes villes qui presentent des dossiers "bancables". Dans les 
autres cas, on ne dispose guere que d'un plan sommaire des ouvrages et d'un devis tres 
peu detaille. Les enquetes montrent que les insuffisances se localisent au stade de la pre
paration des dossiers et qu'elles sont dues a divers facteurs, mais surtout a la faiblesse 
des communes: 
• faible capacite des communes a preparer les dossiers 
• faible mobilisation des services deconcentres pour appuyer les communes 
• meconnaissance des procedures ou du contenu des etudes demandees 
• manque de stimulation de la tutelle 

65% 
13% 
17% 
5% 

2. Selection de projets: malgre les lacunes precedentes, differents projets presentent un bon 
niveau de preparation? Ceux qui entrent clans les categories eligibles seront finances 
l'annee 1 du PDM. 
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5. MEITRE EN PLACE OU AMELIORER LES OUTILS DE PROGRAMMATION 

Comment articuler programmation et choix des investissements? 
Les ameliorations a apporter concernent souvent !'ensemble des etapes du 
projet communal, de !'identification a !'execution. Des procedures doivent 
etre clarifiees et organisees autour de quelques principes, tels que: 
• professionnaliser la preparation des projets en encourageant le recours aux 

bureaux d. etudes, 
• deleguer les taches, et recourir a la maitrise d'ouvrage deleguee, 
• responsabiliser les elus dans le choix des priorites. 

Mettre en place des procedures 

Un "guide de procedures" doit expliciter les conditions demise en oeuvre et 
d'approbation des projets prepares par les communes. Differents "outils" 
doivent, par ailleurs, concourir a la mise en oeuvre 

• Identification des projets. Stimuler la mise au point de Programmes d'In
vestissements Communaux sous reserve qu'elle reste a la mesure des ca
pacites des communes. ( outils: inventaire pour la connaissance de l 'etat 

· des lieux, plan de coherence spatiale des actions, systeme de classement 
des priorites ... );. 

• Preparation .. Faciliter la mise au point des etudes d'APS et APD. (outils: 
canevas d, etudes pour les projets ); 

• Evaluation . Definir des criteres generaux et specifiques d'evaluation par 
categories de projets. (outils : grilles de criteres); 

• Approbation : allegement des procedures de controle1 ; 

• Financement. Definir des regles claires et explicites. (outils: bareme des 
regles de financement pour les differentes categories de projets eligibles }; 

• Execution: necessite d'un meilleur encadrement des communes et d'une 
delegation accrue de ma1trise d'ouvrage aux services deconcentres ou a 
des agences prestataires de services. (convention type de maitrise d'ou
vrage deleguee} 

. ·~ ' .. \ 

Etabllr des prlorltes d'lnvestlssement au nlveau des communes 

Le PDM doit etre !'occasion d'inciter les communes a arreter des priorites 
d'investissement et a adopter une demarche de programmation. L'objectif 
doit rester modeste et surtout realiste. Differents exemples montrent que des 
modeles complexes restent dans les tiroirs des planificateurs trop zeles. 

Le programme d'investissements minimum pourra comporter une repartition 
des previsions sur 3 ans portant sur les quatre rubriques suivantes: 

1 Eviter la confusion des roles : la tutelle doit donner les orientations et assurer la regulation du 
systeme, 1'4valuation des projets doit etre separee de la preparation. 
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- investissements courants 
- investissements dans les quartiers sous equipes 
- investissements dans les extensions urbaines 
- investissements exceptionnels. 

Cette methode "empirique", consiste a regrouper les projets des responsables 
municipaux, ales repartir selon la grille indiquee ci-dessus et ales dimen
sionner sur la base d'une enveloppe compatible avec les ressources dispo
nibles. On peut admettre toutefois que, pour garder une certaine souplesse 
dans le choix, l'enveloppe retenue puisse etre legerement plus grande que 
celle des ressources. Les inconvenients de cette methode sont liees a son ca
ractere approximatif et subordonne aux velleites des elus, mais elle presente 
l'avantage d'etre relativement simple a mettre en oeuvre et il serait dangereux 
de l'ecarter trop vite, notamment dans le cas des petites communes. 

DOD 

FICHE57 
Programme d'lnvestlssements Communaux : Al Ksar 1994-2000 

lnvestissement lnvestissements Extensions 
courant Quartiers SS equipes Urbaines 

50% 30% 10% 

lnvestissts 
exceptionnel 

10% 

Total 

100"/o 

La commune d'Al Ksar utilise un PUR pour localiser ses projet sd'investissements. Ce PUR 
permet d'evaluer la distorsion d'equipements par quartier et d'indiquer les besoins par un 
systeme de ratio. 

L'apport du Plan programme Urbain de reference 

La methode du "Plan-Programme urbain de reference" part d'une evaluation 
localisee des besoins, cherche a definir les priorites par quartiers et debouche 
sur le tableau presente plus haut. Elle permet de constituer le programme 
presente plus haut.(fiche 57) 

Definition et objectifs 
Un document de planification simple et operationnel fixant les grandes 
orientations de l'urbanisation pour la decennie a venir s'avere indispensable 
pour !'ensemble des acteurs urbains, sous reserve qu'il soit elabore dans des 
delais acceptables et qu'il puisse etre periodiquement remanie et servir de 
base aux actions de programmation, notamment en matiere d'infrastructures 
primaires. Ce document, dit "Plan de Reference" doit pouvoir etre facilement 
confronte a la situation existante et, en particulier, rendre compte de revolu
tion de !'habitat spontane et faciliter la mise en oeuvre de mesures appro
priees. Ainsi con~u. le "Plan de Reference" peut contribuer a actualiser les 
orientations des documents d'urbanisme existants et 8tre utilise ulterieure
ment pour leur revision. 
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. . 

L'objectif est d'etablir un II Plan de reference", dont le but serait de: (a) 
rendre compte de !'evolution actuelle de la ville et d'en esquisser une strate
gie de developpement spatial a court et moyen ter:tne, prenant en compte l'in-

.Jervention. des differents operateurs (administration, proprietaires fonciers, 
· concessfoimaires, autorites. locales: .. ; (b) de definir un cadre de coherence 
des. actions prioritaires ; (c) pe pr¢p~r un,~anevas de recueil de donnees 
pe~ettant de suivre: ult~rieuremenf l'evoludon ,urbain.e; . 

. . La demarche proposee 
Elle consiste a : 
• faire, par quartiers, l'inventaire des besoins en estimant le niveau de des

serte de la population par les infrastructures, les services et les equipe
ments. 

• identifier les quartiers les plus defavorises 
• fixer enfin les priorites. 

L'inventaire s'effectue parallelement · sur cartes et sur tableaux. 11 est syste
matise et repete (tous les ans ou tous les 3 ans), de fa~on a rendre compte des 
progres ou degradations de la situation des quartiers. Il est limite - au moins 
dans un premier temps - pour rester compatible avec les capacites des com
munes. Le recueil des donnees, qui le constitue, debouche sur quelques ratios 
de desserte significatifs, traduisant le niveau de desserte du quartier.: par 
exemple pourcentage d'ordures collee,:tees par quarrier; habitants desservis 
par bomes-fontaines, lineaire de voiries revetues OU beneficiant d'eclairage 
public par quartiers, etc ... 

Les documents d'urbanisme concourent en partie a ces objectifs, mais ils 
s'inscrivent dans une periode longue et dans un cadre reglementaire assez 
con·traignant en raison de leur complexite et des lenteurs de conception et 
d'approbation . 

. ,' .. 

l ·,· . ·', 
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7 
.·. •, .·.coNTENU, DIMENSIONNEMENT 

ET MONTAGE DU PROJET 

Demarche - 1. Definir le contenu et le dimensionne
ment du PDM - 2. Preciser le montage institutionnel et 
financier du PDM - 3. Definir l' organisme de finance
ment des investissements communaux - Illustration 
pays. 
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FICHE58 

oemarcha pour la montage du projat 

. · .. 
1 

ANALYSE DU 
CONTEXTE 

' 

'· ' . 
1 

'' 2 
OPTION 

PDM 
' . 1 • 
! 

1 
6 

CONDITIONS 
REUNIES POUR 

OFFRE DE CREDIT? 

..... 3 
CONTENU - , r 

' DUPOM 
,. !; ··1· : ' .. ., 

7 

- VARIANTE 
DE FINANCEMENT 

PAR IFS 

..... 4 
DIMENSIONNEMENT -

DUPDM 
.. ' 

: 

5 
..... . ·MONTAGE r.-DUPDM 

tutelle 
coorcflllStion 8 
execution L...oo 

~nt 

(1) L'analyse du contexte conduit a (2) une option pour un type de PDM qui conditionnera en 
partie (3) le contenu, (4) le dimensionnement et (5) le montage du Projet. Par ailleurs · (6), si 

, .. I~ conditions pour une offre de credit sont reunies, est defmie (7) une variante de 
: fipan~emt111t av.ec une Institution Financiere SpecialiseC: qui conditionnera egalement (8) le 

' . montage du PDM. 
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· · ObjeCtlfs. D6marche. 

Ce chapitre fait la synthese des investigations menees au cours des etudes de 
preparation. II conceme la· "mise en forme" du Projet, qui consiste a : 
• preciser les objectifs du PDM ; , 

• expliciter le contenu des composantes, en resumant l'ensemble des actions 
a realiser pendant !'execution du PDM; 

• evaluer les couts et les moyens de financement ; 
• indiquer les modalites de mise en oeuvre ; 

Malgre son c~actere synthetique, cette "mise en forme" ne doit pas etre 
effectuee uniquement en fiil.d'etude. II convient d'etablir une "prefiguration" 
du Projet a l'isstie de la phase 1 de la preparation pour:Ia soumettre a l'avis 
de !'Administration: En proeedant ainsi, on a l'opportunite de confronter Ies 
points de vue des membres du Comite de suivi du PDM et de remodeler even-

. tuellement un certain nombre d'orientations: -

,_ . " ' 

La demarche, schematisee ci contre, rappelle les: princip~es etapes de la pre-
. paration. Le contenu , le dimensionnement et le montage du projet sont pro
poses apres avoir retenue .une option .d.e PDM adapt6e ·au contexte analyse 
precedemment (cf. presentation des differentes options de PDM - Chap. 1 
Demarche generale). · 

l. DEFINIR LE CONTENU ET LE DIMENSIONNEMENT Dlf Pi:>M · · 

Quelles actions seront mises en czuvre au cours de I' execution du Projet ? 
Quels sont les couts de ces'actions? . . ·. ' ' ' 
La tache consiste a: (a) decrire le contenu du PDM ,;(b) mener une analyse 
specifique sur le dimensionnement de la composante "financement des 
investissements" et (c) chiffrer le cofit global et les fin,aricements du PDM. 

Contenu du PDM 

. : Cette tache consist~ .a f~re la syµthese i.iu Projet, sur la base de I' etude de ses 
composantes. Elle est !'occasion de rappeler d'abord. les objectifs du Projet 
et .de resumer, pour chacune .de ses composantes, les. actions a entreprendre~ 
Cette synthese doit permettre aux decideurs d'apprehender rapidement les 
contours du PDM . La description detaillee des actions est effectuee par ail
leurs, dans le cadre de l' etude des differentes composantes. 

coots et flnancements 
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Cette tache complete la precedente. Elle recapitule le coiit de chaque compo
sante. et le coiit total du PDM. · Toutefois, le ril.ontant de la composante 
'~financement des investissements" est presentee sous la forme d'une ligne de 
credit et non comme la somme de projets identifies et prepares avant le PDM. 
Dans ce cas, i1 faut "dimensionner" la ligne de credit correspondante, ce qui 

· constitue un exercice specifique.· 
. ,-, : ' . . 

Avant d'aborder ce point specifique, on resumera le contenu du PDM et ses 
· · · · cofits dans un t~bleau qui pourra avoir la forme suivante : 

.. FICHE'59 
Synthase des c::oots du PDM 

Composantes Total Taxes · Monnaie Devises 
locale 

A Assainissement financier I L .................. 1 .................................................................. . 
Mobilisation des ressources 
- Services de consultants 
- Materials, equipements 
- Divers 

. B· D~eloppement institutionnei •. : . . . · 1.: ..... : ........... 1. ....... ;~; .......... ; ............................................ . 
- Organisation des communes I Fonnation 
- Renforcement des ministeres 
- Renforcement de la CCA 

C lnvestissements municipaux 
. - Reseaux et services 

. ' l .................... 1. ............ : ................................................... .. 
- Equipements collectifs 
- Amenagement 
- Materials et ~quipements 

_c_o_OT_TO_T_A_L_D_U_PR_O_J_E_T ______ L ................... 1. .................... : ............................................ . 

Ce t~bleau de synthese est con\:u sur la base des composantes arretees dans 
'les termes de referenc;e de l'etude de preparation. n renvoie a d'autres ta
. bleaux detaillant les coiits de chaque composante par nature d'operation 

(fiches-projets). · · 

·DOD .Contenu et dimensionnement du.f.DM d'Almasie 

. 1. . Objectifs du Projei. L'obJectif g6n6ral du PDM est d'aider le Gouvemement d' Almasie a 
accroitre l'efficacit6 cies communes dans les domaines de prise de docision, mobilisation 
et affectation 'des ressomces, fimincement et exocution des pro jets. Ce premier soutien de 

':la Banque mondiale aux communes se concentrera sur (a) l'amtlioration de la capacit6 
des communes a assumer leurs responsabilitts dans le domaine de la planification, 
l'identification, et le suivi des investissements communaux; (b) le renforcement de la 
Caisse des communes d' Almasie (CCA) ; et (c) l'am6lioration de la production des in
frastructures de base et des services par le financement des investissements. 

2. Description du Projet. II comprendra les composantes suivantes : 

Piojet de Developpemerit Municipal 156 ' 



• Renforcement institutionnel des communes et des Ministeres de l'Interieur et des 
Finances. Cette composante comprend : · 

· - un programme de formation pour le personnel communal ; 
- des moyens pour appuyer la reforme de la fiscalite loCale et l'amelioration de la 

gestion municipale. 

• Renforcement de la CCA .. Cette composante aidera a restructurer et a renforcer les 
rOles de la CCA dans l'evaluation des projets qu'elle finance. 

• Investissements communaux. Ceux ci comprendront la construction et la renovation 
des infrastructures et services municipaux et, en priorite, ceux ayant un impact direct 
sur l'environnemenL 

3. Cout et financement du Projet. Les investissements municipaux, finances par le Projet, 
s'elevent a environ 100 MD (ce montant represente 55% des 'investissements prevus 
dans le VII0 Plan Le rout total du Projet est provisoirement estime a 110 MD. 
Le Projet comprend des investissements communaux concemant des aspects importants 
dans le domaine social, mais ii exclut des investissements tels que b!timents administra
tifs, sportifs ou culturels qui sont compris dan le PIC mais qui sont finances par la 
contribuµon des Ministeres concemes (Interieur, Culture, Sports etc ... ). 

Dlmenslonnement de la corriposante "flnancement des lnvestlssements" 

La coinposante "financement des investissements communaux" absorbe ge
neralement la tres grande majorite des financements mobilises dans le Projet. 
Son dimensionnement est le re$ultat de plusieurs donnees et contraintes que 
l' on resumera ainsi : 

• quelles sont les ressources disponibles pour le Projet (ressources exre-
rieures et contrepartie locale)? 

• quelle est la capacire d'execution et d'endettement des communes ? 

La deuxieme question est traitee au chapitre 3, "Finances Locales". On en 
rappellera simplement les resultats. 

L'exercice de dimensionnement tentera de combiner ces deux facteurs de la 
maniere la plus optimale, sachant que l'equilibre obtenu ne vaut que pour les 

.. annees couvertes par le Projet (5 ans environ) et qu'il devra etre reconsidere 
rapidement pour prendre en compte les evolutions en cours tant au niveau 
des financements mobilises que des capacires financieres et techniques des 
communes. 

Compte tenu de leur importance et parfois meme de leur caractere incom
mensurable, les besoins d'investissement ne peuvent pas constituer un facteur 
principal du dimensionnement des moyens financiers a mettre en place dans 

. le cadre du PDM. On rapprochera toutefois avec interet les hypotheses de di
mensionnement du PDM effectuees a partir des criteres evoques ci-dessus, 
des simulations sur le volume des investissements municipaux (cf. Chap. 6). 
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FICHE 60 
Part du PDM dans le flnancement des lnvestlssements 

lnvesti.ssements 
municipaux 

' 

'.PbM: 

·Banque . 
:MoodJaJe: 

Par ailleurs, une analyse plus technique des investissements locaux s'avere 
utile pour definir la nature des operations a financer, la taille moyenne des 
projets qui seront finances, les procedures de preparation et d'execution a 
mettre en place. 

L'exercice de dimensionnement est done de nature essentiellement financiere 
et operatoire : quel effort le Gouvernement souhaite faire pour ameliorer le 
niveau des investissements locaux ? A combien se chiffre le besoin de finan
cements exterieurs pour satisfaire cette politique? Quelles sont les condi
tions a reunir au niveau des communes pour mettre en place cette politique et 
les modalites qui en ont ete decidees ? 

Modalites de flnancement des lnvestlssements par le PDM 

Les types d'investissements finan9ables dans le cadre du PDM ont ete definis 
dans le chapitre 6 "Financement des Investissements", de meme que les 
conditions techniques d'eligibilite de ces projets. Il s'agit ici de preciser les 
modalites de financement eventuellement differenciees a mettre en place en 
fonction de la nature des operations a financer. Deux types de modalites fi
nancieres sont frequemment utilisees : 

• la fixation de plan de financement par grande categorie d'investissement 
• !'utilisation de conditions de prets differentes en fonction de la nature des 

equipements. 

t. Definir un plan de financement des pro jets 
Le Plan de financement repartit autofinancements, prets et subventions en 
fonction de la nature des projets a financer. Pour ce faire, le PDM doit pou
voir intervenir sur !'ensemble ou au moins sur une part importante des 
moyens de financement mis en place au profit des investissements commu
naux. II doit par ailleurs prendre place dans un systeme administre ou 
l'organisme de financement du Projet est a meme de mettre en oeuvre et de 
contrOler ces plans de financement. 
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FICHE61 
.. Plan de financement des projets presentils a la CCA 

scenario 1: 

.. 'i.li!.t:!.r!.f!.'!!.R.P.i!.'!!. ........................... ~!!m!!!!?!!.'!.!!?!. .............. e~!!..££~ .................. ~1!. ........ 
Projets economi~es 50% 50% 

UJ ddi 01111 

Reseaux et setvices 
I Voirie, drainage, 

Elclairage public 3)>/o 35% ~% 

Eau potable i 
Assainissement 40% 50% 10% 

Ordures menageres I 
I 

Decharges publiques 25% 35% ~% 
I 

Eseaoos verts 40% 40% 20% 

· Amenagement et constroctions I 
Rehabilitation 35% 25% ti0% 
Batiments publics 50% 50% i 

suisition fonci~es 50% 50% I 
u 

Etudes SCPk 50% I 
I 
I 

scenario2: 

I .!:.r.o[ets economi~es 30% 70% . 
i 

Reseaux et setvices 

120% 
Voirie, drainage, 
eclairage public 3»'o 50% 

Eau potable I Assainissement 50% 50% 

120% 
Ordures menageres 
Decharges publiques 30% 50% 

ES(?!OOS verts ]0% 30% . i . 
Amenagement et constructions 

115% Rehabilitation 45% 40% 

Batiments pubfics 50% 50% I 
I 

~u!sit[on foncieres • . ?CJ% n JOW 50~ . I 
u JJ 

Etudes 100% . I 

2. Definir des conditions de prets differenciees pour renf orcer Jes priorites 
d'investissement ! 

Outre les contraintes liees a l'equilibre financier de l'organis1*e de finance
ment du PDM (cf. simulation financiere - Chap. 7) et celles liees a la nature 
meme de !'operation (duree d'amortissement, taux de renta~ilite interne, 
etc ... ), des conditions plus ou moins avantageuses de prets peuvent etre 
utilisees pour renforcer la politique des priorites definie precedFmment. 

La fiche 62 en fournit un exemple. 

' 
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FICHE62 
Conditions d'octrol des pr§ts du PDM d'Almasle 

Nature du projet Taux d'interet Penodede P&riode de difMnj 
annual remboursement 

Projets economiques 9% 10ans 1 an 
Reseaux et services 7% 15ans 1 an 
Materiel et equipements 6% 7ans - 1 an 

Etudes 7 "lo 3ans 

Les' r~ssources moblllsees par le PDM 
' . 

Les ressource_s sont generalement : 
• les ressources directement mobilisees par le Gouvernement sur ses re-

cettes propres ; _ 
• le financement apporte par la Banque mo11diale (bailleur de fonds princi-

pal); - -

• .Jes reSSOUfCCS (dons OU prets) apportees par d'autres bailleurs de fonds 
exterieurs: 

Le dimensionnement de ces financements sera fonction des criteres propres a 
leurs contraintes respectives ; il tiendra egalement compte de !'obligation de 
respecter uncertain equilibre entreles financements. Dans le cas des pays a 
revenus intermediaires, l'apport du Gouvernement est generalement d'un 

' montant equivalent a celui de bailleur de fonds. 

2. PRECISER LE MONTAGE INSTITUTIONNEL DU PDM 

- .. ' 

Qui supervise? Qui execute? Qui coordonne? Comment circulent les 
fonds? ' 
L'etude de faisabilite du PDM doit proposer un scenario de montage institu
tionnel pour !'execution du Projet. Au stade de la finalisation de l'etude, ii est 
recommande d'orienter les propositions vers un seul scenario de montage, 

. lequel peut-etre eventuellement assorti de variantes sur certains points precis 
d11 dispositif. · 

Le present document propose de decouper la question du montage institu
tionnel en quatre parties se referant aux fonctions a assurer et aux principales 
articulations a prevoir dans !'execution du PDM: 

• qui sera charge de la supervision du Projet (tutelle)? 
• qui sera charge de !'execution de chacune des composantes du Projet ? 
• ' comment sera assuree la coordination des actioris ? 
• '.comment s'operera la circulation des fonds ? 

Les solutions retenues varieront en fonction de l'option PDM, (cf. Chap.1) 
La ututelle" du Projet 
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L'emprunteur etant le Gouvemement du pays conceme, la responsabilite de 
la supervision du Projet revient systematiquement a un de ses Ministeres. 
II s'agit assez souvent du Ministere ayant assure la supervision de l'etude de 
preparation du PDM, ce qui facilite le lancement du Projet (bonne connais
sance du dossier). Toutefois, cette "localisation" du Projet n'est pas automa
tique et constitue souvent un motif de tiraillement entre les Ministeres asso
cies a la preparation du Projet. 
Ce phenomene est accentue pour les PDM en raison du caractere non sectoriel 
de ce type de projet. L'attribution de la tutelle se joue generalement entre les 
trois Ministeres qui assurent, dans la plupart des systemes, le controle des 
collectivites locales : le Ministere des Finances (tutelle :financiere), le Minis
tere de l'lnterieur OU, le Cl!S echeant, de la Decentralisation (tutelle adminis
trative), le Ministere de l'Equipement ou de l'Urbanisme (tutelle technique). 
Le choix est generalement influence par !'orientation generale du Projet 
(contenu) et l'environnement politico-institutionnel dans lequel ii prend place 
(enjeu de la decentralisation, dispositifs deja existants, etc ... ). 

La responsablllte de !'execution des composantes 

Compte tenu de la diversite des composantes traitees dans un PDM, ii est dif
. ficile de concentrer !'execution du Projet au niveau d'un seul organisme. On 

distinguera : 

• Jes composantes "transversales". Concemant !'ensemble des collectivites 
locales dans des domaines tels que la mobilisation des ressources, la for
mation, etc ... , les composantes transversales sont prises en charge par un 
OU plusieurs ministeres a travers leurs directions : Direction des 
Collectivites Locales, Direction des Impots, Direction de la Comptabilite 
Publique, etc ... 

• les composantes "specijiques" directement prises en charge au niveau des 
collectivites locales : on y retrouve les memes composantes que dans la 
premiere categoric ; ii peut s'agir d'operations pilotes a l'interieur du 
PDM, ou encore de "contrats de ville" etablis entre la commune et l 'Ad
ministration centrale. 

• la composante "financement des investissements communaux" ; cette 
composante peut donner lieu a la creation OU au renforcement d'un orga
nisme specialise. Selon le montage institutionnel et financier retenu, cet 
organisme concentrera plus ou moins de responsabilites et entretiendra 
des relations diff erentes avec l 'Administration. 

La coordination du Projet 

La. diversite des composantes et des intervenants conduit a prevoir 
eventuellement une coordination des actions du PDM. 11 peut s'agir : 
• d'une coordination assuree par une structure legere (2 a 3 personnes 

environ) proche de l 'organisme de tutelle du Projet ; on retiendra cette 
orientation lorsque I' execution est assuree par des structures relativement 
fortes et autonomes, 
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~ · d'une coordination exigeant une structure plus etoffee, principale respon
sable et donneur d'ordre dans l'execution du Projet ; on ne recourra a cette 

· solution que dans les contextes fragilises. 

FICHE63 
Schema d'organlsatlon du PDM d'Almasle 

C0mit6 d'orientation 

. MINISTERE DE 
L'INTERIEUR 

uN1raoe 
COORDINATION 

. I ·-------------·--y ... 
DIRECTiON DES 
COLLECTIVITES 

•. , LOC~LES 

CAISSE DES 
COMMUNES 
D'ALMASIE 

MUNICIPAUTES 

Commentaires de la fiche 63 

· · .. • .. 1 ·L'option general~ retenue dans le montage du PDM d' Ahnasie reflete le souci du Gou
.. .. \'ernement de maintenir un coritr6le etroit sur le Projet. l.a supervision est assuree par le 

. Ministere de l'lnt6rieur, lequel avait deja supervise l'etude de pr6paration du PDM. Ce 
ministere, a ttavers la Direction des Collectivit6s Locales (DCL). sera charge de la mise 
en oeuvre des actions ttansversales du PDM. La composante "financement des investis
sements" ( 90% du montant du Projet) sera directement mise en oeuvre par la CCA. 

2 Le Ministere de l'lnterieur est le principal d6partement concerne par le projet. II d6finit 
en concertation avec les ministeres concernes la politique generate et la reglementation 
en matiere de subventions et de ptets ; ii d6finit egalement les orientations dans le do-
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maine de la gestion des ressources humaines. n elabore Jes propositions de reformes 
d'ordre institutionnel et fiscal. II arrete, avec les departements techniques concemes, les 
modalites d'intervention des differents maitres d'oeuvre publics (offices et agences natio
nales, services deconcentres des ministeres techniques) appeles a assister les communes. 

3 La Direction des Collectivites Locales est chargee de !'execution de la composante 
.. developpement institutionnel" et du renforcement de la "Di(ection de la Fonnation." 
Cette demiere sera chargee de la "composante formation du PDM. La DCL associe le 
Ministere des Finances pour ce qui conceme les actions de developpement institutionnel 
relative a la fiscalite locale ; la nomination du responsable de la fonnation doit &tte 
effectuee avant la mise en place du pret. 
Les taches de la Direction de la formation seront notamment de : 
- coordonner !'organisation et la mise en place du programme prioritaire ; 
- collaborer avec les organismes de formation pour Jes aider a adapter leurs actions aux 

besoins des communes et a former leurs formateurs ; 
- assurer une assistance aux communes pour !'elaboration des plans de formation : 
- deftnir le programme de formation a long terme. 

4 La Caisse des Communes d' Almasie, sous la tutelle du Minis~re de l'Interieur, est res-: 
ponsable de !'evaluation et du financement des investissements communaux. Les 
modalites en sont decrites plus loin. On precisera que : 
- la definition des orientations en matiere de subventions et de cr6dit, le maintien des 

equilibres financiers globaux et !'affectation de nouvelles ressources budgeraires sont 
du ressort du Ministere de I'Interieur qui s'appuie sur le Comite d'Orientation ; 
les propositions relatives aux criteres d'eligibilite des projets et des regimes de prets 
sont soumises par le Conseil d'Administration de la CCA aux autorites de tutelle 
pour approbation ; 
la CCA instruit les demandes de prets qui lui sont transmises par les municipalites 
conformement aux regles definies par son Conseil d'Adminlstration ; 
le Comite de Credit, issu du Conseil d'Administration, accrirde les prets d'un montant 
compris entre 150 000 et 500 000 Dinars. La Direction Generate ~oit une delega
tion du Conseil d'Administration pour l'octroi des prets inferieurs OU egaux a 150 000 
Dinars. Le reste des prets, y compris ceux depassant les 500 000 Dinars, resteront du 
ressort exclusif du Conseil d'Administration (etant donne le niveau d'engagement re
sultant); 
la gestion operationnelle des subventions et des prets est confiee, eventuellement, a 
la Banque de Developpement d'Almasie (BDA) selon une convention dont les 
termes sont a preciser. 

5 Les municipalites sont responsables de l'execution des investissements et des 61ements 
du PDM revenant a leur charge. 

6 Le Comite d'Orientation (ou de Suivi), cree au moment du lancement de l'tlude de pre
paration, est maintenu en place pendant la duree du Proje.t pour facillter la coordination 
entre les differents Ministeres et instances concemes ; il est preside par le Ministre de 
l'Interieur ou son representant Son role est consultatif ; il represente un lieu de concer
tation et un relais d'information vers Jes Departements ministeriels et Jes Collectivites 
locales representes. . 

. L'orlglne et la clrculatlon des fonds· 
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L'origine ~t la circulation des fonds mobilises pour le Projet sont etroitement 
lies au montage institutionnel. Les questions principales sont : 

• quelle sera l'origine et la nature des fonds (eQ'lprunts exterieurs, subven
tions, dons, etc ... ) ? 

• comment ces fonds seront-ils ventiles entre les principales composantes et 
institutions responsables du Projet ? 

. • selon quelles modalites seront finances les investissements communaux : 
· par subventions, avec une exigence d'autofinancement minimale, par le 
. credit, par un systeme mixte ? 

•. comment s'effectue la retrocession des fonds, des collectivites locales a 
l'Etat, puis·de l'Etat au bailleur de fonds? . · 

Un schema de circulation des fonds permet generalement de bien compren
dre les choix effectues et accompagne le schema d' organisation du Projet. 

FICHE64 
Circulation des fonds du PDM d'Almasle 

· DIRECTION DES 
COLLECTIVITES 

LOCALES 

• 

Ressources 
·derErat 

Ressourr:es 
Exteneurss 

-Q) 

FONDS POM 

. CAISSE DES 
COMMUNES 
D'ALMASIE 

--------~D·M.UNICIPAUTES 

Commentaire de lafiche 64 
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L'Etat retroc~de d' la Ciiisse des·Communes d'Almasie, la ligne de cr~di.t destinee au 
fmancement des proje'ts municipaux; il verse a la CCA la quote' part FCA et les subventions 
du budget completant ses ressources. La CCA procede a l'appel de fonds df! I' ensemble des 
composantes et elle tient, en collaboration.avec l'Unite de Projet, les co,,,.ptes consolides 
des pro jets. Elle gere les fonds affectes ·au financement des etudes de preparation des 
projetsdescommunes: . . , . . . _... .·c .. · . . .·. . . i 

1. Les fonds de la Caisse sont geres par la BOA, qui debloque les prets consentis aux corn-
. munes au fur et'a mesure de l'avaricement des projets et suivant les instructions de la 

· Caisse. Le Ministere de l'Interieur et les Ministeres techniques attribuent les subventions 
exceptionnelles aux communes beneficiaires a travers la Caisse. !Les communes 

. beneficiaires remboursent leurs emprunts en versant les.annuites a 1a BDA. 
La DCL gere la cmnposante "Formation" et ,., Appui Institutionnel". LeS fonds servent l 
fina~cer les actions. correspondantes pour plus de souples. se dans lleur utilisation, 

· ·.. . trans1teront par la Caisse, · · .. · , . · · , . '. ·, · · . :_ , 

2 Les fonds du PDM provi~nnent : 
' 'i 

- des prets retrocedes a la CCAet des dQns e:ic.teiieurs (1) ; . , .. 

- des dotations ~udgetaires effectuees par le Ministere de l'Interieur (2) ; 

.3 
·. - · . des subyentions de l 'E~t conformement a la Loi de Finances(3). 

La CCA jo~e ~n role prepon~~nt : ,~ I · 
- elle gere les "lignes de credit" provenant des bailleurs de fonds ext&ieurs ; 

elle redistribue sous forme de prets et de subventions aux~ commdnes les finance-
ments aff ec_tes a cet, effet ; . '. ·. . , I 

- elle peut etre chargee de la. gestion financiere des composantes "Formation et Appui 
Institutionnel"; . · . , . , I 

' ' . 
- elle rembourse les credits exterieurs. 

3 La Direction des Collectivites locales : 

. . I 

- attribue en conceriation avec les Ministeres techniques concem~sj les subventions 
exceptiorinelles( 4) ; / 

.... - . gere les compo_santes ;'Formation et Appui Institutionnel". . 
1 

4 Les communes, benefieiaires des prets, effectueni leur remboursement ~la CCA. 
. •. .. . .. . . .. ·.· .. . ; . . ·.. • I 

3. DEFINIR L'ORGANISME DE FINANCEMENT QES J~VESTISSEMEN.TS 1 1 

.· . , ·, . .· I 
Les, conditions sont-elles reunit?.s pour.que l'Etat deve,loppe l'of/re de credit d 
long terme aux collectivites .locales? Si ces-conditions,sont r'emplies, quels 
sont les choix possibles et co.inment analyser ~es options_? / 

Les conditions po.ur developper l'offre de credit a longter111e sont e~les re~nles? 

La mise en pface d'une offre de credit pour financer les inveshssements des 
collectivites locales ne peut se justifier que si les perspecti~es financieres 
d'une majorite d'entre elles font apparaitre une croissance significative de 

· l'epatgne. Le souci du PDM·sera de verifier si cette condition est remplie. 
! 

'• ,, 
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Cette "verification" a fait l'objet d'un test dans le chapitre 3. On fournira ici 
quelques elements complementaires permettant de mettre en perspective ces 
resultats. 

Prendre en compte la specltlclte du marche de l'lnvestlssement ·1ocal 1 

La definition d'un investissement public est analogue a celle d 'un investis
sement realise dans le secteur prive : facteur de production a duree de vie 
longue. Toutefois les biens et services produits ne sont pas toujours ou pas 
totalement mis en vente : 

• soit parce qu'ils ne se pretent pas, ou mal, a une appropriation individuelle 
qui permet d'identifier et done de facturer les usagers,2 

• soit parce que l'autorite publique a fait le choix politique de faire suppor
ter a la COllectivite plutot qu'a l'usager tout OU partie du COUt d'un service 
ou d'un bien. 3 

La notion de rentabilite est done beaucoup plus difficile a cerner. Le deve
loppement local exige par ailleurs un flux repetitif d'investissements. Sa 
premiere exigence est la maintenance des investissements existants4: Le fi
nancement de ces flux repetitifs d'investissements repose chaque annee sur 
l'epargne de la collectivite, c'est a dire la difference entre ses recettes cou
rantes et ses depenses de fonctionnement. 

Rappeler la necessite de mobiliser une epargne 

Le recours a des emprunts permet d'anticiper sur l'epargne a venir.5 Les pers
pectives d'evolution de l'epargne determinent done l'opportunite de recourir a 
l'emprunt. Trois scenarios sont possibles: 

• l'epargne tend a se reduire ; le recours a l'emprunt doit etre considere 
comme une dangereuse fuite en avant car la collectivite risque de ne pas 
pouvoir rembourser. Si tel est le cas et que neanmoins l'Etat souhaite sti
muler l'investissement local, il vaut mieux qu'il intervienne soit par voie 
de subventions, soit en creant les conditions d'une croissance de l'epargne, 
par exemple en agissant sur les recettes de fonctionnement des collectivi
tes locales ; 

• l'epargne se maintient sans croftre significativement; elle fixe la limite de 
la capacite annuelle d'investissement. Le recours a l'emprunt permet d'ac
croitre temporairement le flux d'investissements mais en contrepartie ce 
flux devra etre reduit par la suite pour faire face aux charges de rembour
sement. L'emprunt ne peut alors jouer qu'un rOle occasionnel dans le fi
nancement des investissements de la collectivite et, si toutes sont dans ce 
cas, la misc en place par l'Etat de mecanismes assurant une offre de credit 
se justifie encore difficilement; 

1 d'apres F. Pechon: "Le role du credit et ses perspectives d'evolution" Table ronde d'Hammamet -
IDE- Juin 1995 
2 on imagine difficilement que toutes les rues d'une ville soient ii. peage comme des autoroutes. 
3 ecole publique gratuite, par exemplc, OU CqUipements sportifs mis a la disposition des habitants 
rour un droit d'entree sensiblement inferieur au coiit reel du service. 

entretien des routes et reseaux de toutes natures, des batiments scolaires, terrains de sport, etc ... 
s nest courant de dire que "l 'emprunt d'aujourd'hui, c'est la fiscalit6 de demain"? 
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• l' epargne croft significativement ; elle est liee a un rythme sJutenu de de
veloppement suscitant une croissance des recettes courantes: superieure a 
celle des depenses de fonctionnement. Cette situation justiqe un recours 
repete a l'emprunt. En effet, l'equilibre financier de la collectivite presente 
alors un caractere dynamique : !'anticipation des investisserrients, gr!ce a 
l'emprunt, stimule le developpement qui genere le surcroit de recettes 
permettant de rembourser l'emprunt sans nuire aux investissements ulte-. .. I neurs. . 

Cette condition d'epargne doit tout particulierement etre prise ~n considera
tion dans les pays oil les collectivites locales sont faiblement oh pas du tout 
endettees, faute d'offre de credit. En effet, le recours a remprunt comme 
moyen de financement des· investissements est un processus q~asiment irre-

. versible : meme et surtout si la croissance de l'epargne s'arrete,! la charge de 
remboursement des emprunts anterieurs, en consommant une part importante 
de cette epargne, oblige a continuer d'emprunter pour financer les nouveaux 
• • I 
mvestissements. I 

Depasser les obstacles institutionnels et economiques i 
i 

L'existence d'une demande solvable au niveau des collectivites locales ne 
. suffit pas toujours a faire emerger l'offre de credit. Plusie~rs obstacles 
d'ordre institutionnel, economique OU culture! peuvent se presen1ter. En effet : 

. I 

' 
• les lois et reglements eff vigueur peuvent etre inadaptes a ila fourniture 

d'un cadre juridique satisfaisant pour les contrats de prets entre orga
nismes prives et collectivites locales. Or la duree longue qui caracterise 
les contrats de pret exige que les nombreux aleas qui peuve~t survenir au 
cours de cette duree soient le moins possible exposes a un vide juridique. 
·Les regles de procedure qui assurent la validite des decisions des collec
tivites locales doivent etre claires, correctement codifiees,i et se referer 
explicitement a l'emprunt. Le droit bancaire et le droit administratif en vi-
gueur doivent etre compatibles ; I 

! 

. • les institutions financieres et les banques susceptibles de preter aux col
lectivites locales sont souvent dans !'ignorance des methodes et des sys
temes d'information leur permettant d'identifier les besoins qes collectivi
tes locales et de mesurer le risque attache a l'activite de pret sur ce sec
teur. Ce risque est assez systematiquement sous-estime o~ au contraire 
surestime par prudence excessive. Or les investissements methodolo
giques et humains qui seraient necessaires pour aborder ce, marche sont 
souvent juges disproportionnes avec l'enjeu economique dire~t ; 

I 

• enfin, les responsables locaux ont parfois tendance a consiberer comme 
anormal de devoir subir la loi du marche en matiere de taux d'interets. 
Pour eux les investissements publics devraient beneficier de conditions 
privilegiees au seul motif qu'ils sont realises au benefice de la collectivite. 
Cet obstacle culture! exige un effort de pedagogic important!dans le cadre 
duPDM. ! 
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Ces conditions font que l'Etat doit souvent donner !'impulsion initiale ou 
meme s'impliquer plus durablement pour susciterl'offre de credit aux collec
tivites locales. TI y trouvera en outre l'avantage de garder un contrOle sur la 
politique de financement des investissements publics locaux . 

. Les grandes options possibles, des plus administrees aux plus liberales 

Cette question recouvre !'ensemble des points relatifs au montage et au 
fonctionnement de l'organisme de financement. Les principales questions a 
resoudre sont les suivantes: 

• quelles vont etre les ressources financieres de l'organisme de finance
ment? 

. . • quelle va etre sa personnalite juridique ? 
• quels seront ses objectifs generaux d'intervention (risque, modalites de 

prets)? 
• quelles seront ses relations fonctionnelles avec les autres partenaires du 

PDM et en particulier avec les Ministeres de tutelle ? 
• l'equilibre financier de l'organisme de financement est-ii assure? 

La grille presentee ci-apres analyse de maniere systematique et sous diffe
rents aspects, la plupart des grandes options en usage dans les differents pays 
ou les collectivites recourent de fa~on habituelle a l'emprunt. 

Chaque colonne correspond a un aspect caracteristiques des systemes en 
usage et liste de haut ·en bas les options par ordre de "banalisation" crois
sante. En regle generale, le systeme en usage dans un pays donne a un mo
ment donne est defini par une case et une seule dans chaque colonne. 

La premiere colonne, par exemple, correspond aux ressources utilisees pour 
financer les prets consentis aux collectivites locales. Les opt\ons possibles 
vont de la ligne budgetaire specialisee au sein du budget de l'Etat a l'emploi 

· de !'ensemble des ressources bancaires en passant par !'affectation d'un com
partiment de l'epargne, ou encore le recours a g~s emissions obligataires li
mitees au marche domestique et garanties par l'Etat (cf. Illustration Pays). 
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FICHE65 
I Caracterlstiques dlstlnguant les systemes de flnancement I 

a Gc:JB acUonnalres ! Prlvlleges de Fournlsseur prlnclpaux de i 
l'IFS I r1FS 

I 

Credits Ins Ii tu lion 1-·-·lc:J lntenmkflail8 

budgetaires de specialisee Emprunts locaux Tauxbonifies obliglldes 

l'Etat monopolistique garantis par l'Etat subvenlions de 
l'Etat 

I 
I 

Ressources lnstit. specialisee 
I 

Monopole des · La service de la Collectivites i affectees (par ex. en competition dette est une Taux de marcM Prats usuals du locales ("cradit dllpOlsdes 
epargne avec les banques a marge reduite marche collectivitlls 

defiscalisee) commerciales depense obligatoire mutual") I locales 

I 

Tous produits I 
Les collectivites I Emissions 

Marches Banques locales peuvent Avantages financiers dont lnvestisseurs i obligataires fiscauxaux emissions financiers commerciales etre en cessation preteurs. directes et prives 

I 
garanties par 

depaiement produits derives l'Etat 

! Toutes 

1~-ressources Marches Taux de marche I 
bancaires financiers sans ordinaires {marches et intennediation 
dep5ts) 

IFS : Institution Financiere Specialisee ! F.Pddlon 

II n'exlste pas de systemes totalement banallses 

II est extremement rare que le systeme de financement des in:vestissements 
publics locaux soit totalement banalise, c'est a dire que la competition entre 
les collectivite locales et les autres agents economiques pour l'a'.cces au credit 
soit totalement libre. · · ; I 

Des avantages fiscaux, des garanties de l'Etat, des protectionsjuridiques ou 
des privileges divers sont le plus souvent consentis au preteurs et introdui
sent une distorsion plus ou moins forte de cette competition. Les raisons en 
sont le plus souvent historiques et la distorsion qui en resulte f~vorise en de
finitive les collectivites locales par rapport aux autres empmmteurs. Tant 
qu'aucune contrainte forte ne pese sur l'offre de credit, cette !distorsion n'a 
pas de consequence macro-economique significative. i 

I 

Une evolution tendanclelle vers la banallsatlon / 

II faut observer egalement, qu'a de rares exceptions pres, les options evoluent 
dans le temps, generalement dans le sens d'une banalisation: croissante. II 
n'existe done pas de modele de reference statique. 
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L'une des principales options concerne !'existence ou !'absence d'une institu
tion specialisee dans le financement des collectivites locales et subsidiaire
ment sa situation de concurrence par rapport aux autres preteurs . 

. ·,. -· 

Faut-11 une Institution speclallsee ? 

L'institution specialisee est quasiment indispensable· forsque le systeme de 
prets est tres controle par l'Etat et specifique aux collectivites locales (tres 
efoigne de la banalisation). Cette option est doric le plus souvent retenue au 
depart, lorsque le recours a l'emprunt pour financer les investis~ements lo
caux est encore rare mais se developpe sous !'impulsion de l'Etat dans le 
cadre d'un processus naissant de decentralisation~ 

II serait d'ailleurs difficile dans ce cas d'inciter les banques commerciales a 
se lancer sur ce nouveau marche et par consequent !'institution specialisee 
exerce le plus· souvent un monopole de fait sinon de droit 

En outre ce systeme s'accompagne frequemment d'un recours a des res
sources privilegiees, qui permettent de preter a des.conditions hors marche et 
decouragent done la concurrence. 

La concurrence entre preteurs (y compris !'institution specialisee) s'introduit 
a un stade plus avance de I' evolution du systeme. 

L'avantage que represente pour les collectivite locales encore faibles !'exis
tence d'une institution specialisee conduit a contrario a mettre en doute 
l'utilite de cette specialisation dans un pays ou toutes les collectivites au
raient une taille et un niveau de prosperite suffisants pour supporter sans dif
ficulte la competition avec les autres agents ~onomiques pour l'acces au 
credit. II est d'ailleurs vraisemblable que !'institution specialisee aurait beau
coup de mal a assurer durablement son existence dans un tel contexte. 

L'utilite d'une institution specialisee est egalement douteuse dans les cas OU 

l'Etat rehausse la qualite de signature intrinseque des collectivites locales par 
exemple en garantissant en totalite ou en partie leurs emprunts. Ceci suffit en 
general a declencher des offres suffisantes de la part des preteurs commer
ciaux (a condition que ceux-ci disposent par ailleurs de ressources suffi
santes, ce qui n'est pas toujours le cas dans les pays en developpement). 

Quelques cas panlcullers 

Enfin, existe le cas oil les collectivites locales emettent directement des ap
pels a l'epargne publique sans intermediation bancaire6• Ce systeme ne peut 
fonctionner que s'il existe un potentiel d'investisseurs suffisant sur le marche 
domestique et une competitivite des emissions des collectivite locales. Cette 
derniere peut etre rehaussee par une politique d'exoneration fiscale sur les 
revenus tires par les preteurs de ce type d'investissement. Par ailleurs, la 
taille du marche doit etre suffisante pour permettre le fonctionnement pe:.. 
renne, en situation de concurrence, d'agences de notation independantes qui 
assurent la -transparence de ce marche en fournissant aux investisseurs des 

6 . Cas des Etats Unis. (cf. Illu11tration pays, ci~apres) 
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element d'appreciation relativement objectifs et ti.ables sur la qualite de si-
gnature des emetteurs: I 

Ce systeme reste tres difficile a transposer ailleurs car il repose dans une 
large mesure sur une taille critique du marche (nombre important de com
munes, montant d'investissements eleve). 11 est vraisemblable que sans la 
.c,onjonction de ces divers facteurs, lies pom- l'essentiel a la taill~ du marche, 
~le sysreme ne pourrait pas fonctionner : sur un marche. plus etroit l'ajuste-

. ment entre l'offre et la demande de capitaux ne pourrait pas eire assure en 
permanence, tandis que l'elargissement du marche au dela des frontieres du 
pays se heurterait a la disp'arition de l'avantage fiscal pour les qon-residents 
et a I' absence de familiarite entre ceux-ci et le reseau de collectivites locales 
concerne. I 

' 
Reste le scenario de !'institution specialisee de type mutualist~ (les action-
naires sont les collectivites loca,les elles-memes) 7• Genera.Iement, l'institu
tion tient statutairement les comptes de~ collectivites locales, r~~oit sur ces 
comptes le produit des subventions de l'Etat et est autorisee a p~elever direc-
tement sur ces comptes les sommes qui lui sont dues, I 

. . r 

Ce modele n'est pas denue d'interet pour des pays ou le recours a l'emprunt 
est encore peu developpe dans le financem:ent des investissemebts locaux et 
OU par consequent une certaine tutelle sur le service de la dette reste une me
sure de prudence. 11 exige cependant de !'institution specialisee une parfaite 
maitrise de tous les aspects de l'activite bancaire, maitrise qui ne se deve-
loppe pas instantanement.. · · ' 

L'organlsatlon lnterne de l'organlsme de financement 

Une fois definie !'option institutionnelle en matiere de financfiment des in
vestissements municipaux, le montage devra etre complete pat la presenta
tion des principales lignes directrices en matiere d'organisation inteme de 
!'institution de financement. Cette presentation comportera : I 

• un otganigramme 
• un etat des effectifs a prevoir 
• une description des taches des principaux services : , 

1 Cas du. Credit Communal de Belgique.( cf. Illustration pays, ci-apres) . 
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FICHE 66 
Organisation lnterne de la Caisse des Communes d'Almasle 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DELA CCA 

Comite 
de Credit 

Direction 
G6m~rale 

• • • • - Direction ,.... Direction ....- Direction Secretariat 
des Prats Financiere des Etudes General 

Service Service Supervision - ,.... Gestion ....-
"Evaluation" 

Financiere 
des Projets 

Service Service Assistance 
..._ "Suivi" - Comptabilite - aux 

Communes 

aaa Commentaires de la fiche 65 

La Direction G6n6rale : 
• une Direction des prets chargee de la pre-evaluation, de l'evah,iation des projets a finan

cer, du suivi des projets et de l'etablissement des contrilts. Elle comprend une service 
d'6valuation et une service de suivi; 

• une Direction financiere chargee de la collecte des ressources, de 1'6laboration du pro
. , gramme annuel des prets et de la gestion de la tresorerie qui comprend une service de 

gestiori financiere et une service de comptabilite ; · 
· • une Direction des .etudes ~hargee de la supervision des projets, de l'assistance aux 

Collectivites Locales et du suivi des etudes prealables financees par la CCA. Elle com
prend une supervision des projets et une assistance aux communes ; 

• un Secretariat General. · · 

La Direction des prits 

Se~~e d' Evaluation. 
• Examiner les projets sous leurs divers aspects : justification au regard des priorites de la 

commune, choix techniques et cout du projet, conditions d'execution et de gestion, effets 
economiques du projet, situation financiere de la commune et capacite d'emprunt ... 
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• Contribuer a. la. mise a jour des ratios et des cri~reS d'eligibilite et d'approbation des 

~- ' l ' I 
• Participer au sui vi et a la supervision des projets, aux reunions du Comite de Credit. et a 

la definition des eludes sectorielles OU eludes d'identification a lancer Par la Direction 
des Etudes. · . · · I 

Service de suivi. i 
• Etablir et adresser au demandeur une lettre l'infonnant de la decision prtk. Si le prei est 

accorde, la correspondance contient une proposition de pr6t relatant l'en8emble des mo-
~tes; . I 

• Etablir et faire regulariser, par l'emprunteur et toute autorite competente, la convention 
de pret et ses annexes; · · . . , I 

• Etablir et diffuser Jes documents infpnnant Jes autres services de la Caisse et de la BDA 
de la !'6gUlarisation du contrat ; j 

• S'assurer du lancement du projet confonnement aux previsions, notamment en ce qui 
concerne la consistance du Projet (examen prealable des dossiers d'appel d'offres et 
d'execution}, le choix des forirnisseurs et des entreprises (proc&lure d'a(ijudication des 
marches} ; , · · . , j 

• Lors du premier deblocage, verifier que sur le plan juridique le dossier est en ordre: : 
. contrat signe et approuve, conditioris prealables 'a la 'mise en vigueur rerhplies, marches 

de travaux et/ou foumitures reguliers, ·visa des autorites compe~ntes ; ; 
• Lors du premier deblocage, verifier que sur le plan: technique les marc~es des travaux 

et/cm fournitures pennettront, <huts Jes meilleures co1'ditlons de cotit, delai et garantie, de 
realiser et d'achever le Projet : . , : . . . , : I 

• Verifier que les pieces justificatives foumies sont confonnes aux marches communiques 
et etablir OU mettre a jour le planning de deblocage ; ; ; I 

• Si les conditions prealables a la mise en vigueur sont satisfaisantes, communiquer a la 
· · BDA la decision prise pour etatilir les pieces admin.istratives et comptables assurant le 
mouvement des fonds, etablir· et faire regulariser les dacuments constatant la creance de 
la Caisse ; . · : 

• Etablir et diffuser les documents info~ant les autres services eila BDA ttu deblocage ; 
I . 

• Pour les deblocages ulrerieurs, sauf evenements imprevus (arrets des travaux par 
exemple), seule la verification des pieces justificatives est necessaire, a~ec verification 
technique eventuelle de l'avancement des travaux ; : 

• Lors du demier deblocage, nouvelle verification de tous les aspects du projet (juridique, 
technique et financier). . · •. ··· , . · . · : i 

· La Direction Flnanclire 

Service Gestion Financi~re . 

I 

• Pr~p~tion des p~visions ~nancieres ; . . . · .· " .. · 
1 

• 

.• SulVl de la tresorene, etabbssement des preVISlOOS a court tenne (ressources et emplolS) ; 
• Gestion des disponibilites courantes ; . 
• Sui vi des pr~ts et des etats relatifs a la gestion et au· recouvrement des p~ets elabores par 

laBDA · · . . · ! 

• Suivi d~ operations <;le caisse: · .· . ; .. ·. . . . I 
- verification, avant titres de paiement. de la regularite des oi'dres fe¥US ; 

- etablissement des titres de paiemeni ; . . . . : .. I 
tenue des journaux de tresorerie : caisse, banques: tr6Sorerie generale!; 

- . venfication et archivage des pieces justificatives et etab1is8ement des ietats de rappro-
chement; ! 

• · Preparation du budget annuel de la Caisse. 
1 

j 

173 7. Contenu, dimerisionnement et montage du Pro jet 
! ' . 



,,•' 

) 

Service Comptabilite. 
• Comptabilit6 g6n6rale : 

- verification des pi~es comptables et des travaux d'inventaires ; 
- passation des ecritures au journal et au grand livre ; , 
- etat de rapprochement du compte courant de la Cais~ ; · . · 
- etablissement des balances mensuelles, des situations comptables mensuelles, et des 

bilans et comptes sociaux. 
• Comptabilite des engagements: verification des pi~es comptables, passation des ecri

tures au journal et au grand livre, etablissement des balances mensuelles, etc ... 
• Budget: 

- participation a la preparation des budgets de f onctionnement et d'investissement et 
suivi de !'execution; 

- . tenue d'une comptabilite budgetaire ; 
- etablissement et diffusion aupres de la direction et du Service Gestion Financiere 

d'un etat mensuel du budget; 
tenue de l'inventaire du materiel et du mobilier. 

La Direction des Etudes 

• supervision des projets finances par la Caisse en vue de formuler Jes recommandations et 
les correctjfs necessaires, dans le cas oil des ecarts importants sont constat6s par rapport 
aux previsions d'une part, et en vue de tirer les enseignements utiles pour revaluation des 
projets futurs d'autre part ; 

• realisation d'etudes en vue de la mise a jour des criteres d'eligibilit6 et des criteres d'ap
probation des projets ; 

•. realisation ou suivi d'etudes economiques et sectorielles susceptibles d'eclairer les inter
ventions de la CCA OU d'aider a }'identification des projets ; 

• assistance aux communes pour l'elaboration de termes de reference ou le lancem.ent 
d'etudes d'identification OU de preparation des projets et du suivi des etudes realisees par 
les communes sur des avances accordees par la CCA. 

Le Secretariat General 

• gestion du personnel (recrutement, paie, formation). 
• achat de l'equipement, du materiel et des foumitures necessaires, et fourniture des ser

vices qu'exige la bonne marche des activit6s de la CCA. 

Proflls du personnel 

• Directeur General : 15 annees d'experience professionnelle, bonne formation de base en 
economie et en gestion, bonne connaissance du fonctionnement de l'administration 
communale et de la gestion bancaire ; 

• Directeur des Mts et Directeur des Eludes: experience professionnelle de 10 ans, for
mation de base en economie et en gestion, solides notions en comptabilite publique, 
connaissance de la gestion locale et pratique de revaluation des projets ; 

• Directeur Financier : experience de 10 ans dans la gestion de services financiers acquise, 
de preference, dans un etablissement bancaire ; 

• Secretaire General : formation de juriste et experience de 10 ans dans la gestion adminis
trative; 

• Chefs de service, ingenieurs d'etudes : bonne formation de base (technique, economique, 
financiere) et experience professionnelle de 5 ans. Pour les cadres de la Direction des 
Prets et de la Direction des Etudes: connaissance de l'administration communale ; 
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L'equlllbre financier de l'lnstltutlon speclallsee 

II est indispensable d' apprehender les conditions de viabilite du montage 
propose. Au stade actuel des reflexions sur le PDM, il s'agit de presenter des 
hypotheses de travail et d'en confmner progressivement la pertinence. Dans 
cette,perspective, les calculs qui ont ete effectues sont destines: ' 

' • ' 'fillustrer les conditions d'equilibre d'exploitation de !'institution renO:. 
vee; 

· • puis de les exprimer sous forme de bilan ; . 
• enfin, de saisir dans quelle mesure l' apport des ressources ext6rieures sera · 

. necessaire. ' ' 

Afin de repondre a ces divers objectifs, un modele financier doit Stre mis au 
point. II calcule automatiquement roffre de pret~ I' evolution de l'encours, et 
les consequences sur le resultat d'exploitation et le bilan de la Caisse. II ne· 
cessite l'evidement en input un minimum de choix sur des hypotheses de 
calcul. 

FICHE67 
Cadre des Simulations Flnancl.,res 

Ann6es 
I. BILAN 

I 1 I 2 I 3 I 4 I 6 I 6 I .. .I 17 I 18 I 19 I a:J I 
1 ACTIF 
2 Nouveaux engagements 

3 VALEURS IMMOBILiSEES 
4 Frais d'etablissement (p.m) 
6 Immobilisation nette 

6 prets I\ M et L terme nets 

7 VALEURS REALISABLES 
8 Cptes de mgul. (Actit) 

9 RESULTATS(PERTES) 

10 TOTALACTIF . . 
11 PASSIF 
12 FONDS PROPRES · 
13 Dotation de base (FCA) 
14 FCAc:umute . , 
16 Provisions sur prets et rlsque de change 
16 BMefices reserves 
17 Total fonds proprea 

18 EMPRUNTS A LONG ET MOYEN TERME 
19 EmprunlS e~rieurs cumules 
a:J Autres ressources net 
21 FINANCEMENT A COURT TERME 
22 · Comptes oourants et d6p0ts 
ZJ RESUL TATS aux benefices reserves 
a4 TOTAL PASSIF 

ulte..-> 

175 7. Contenu. dimensionnement et montage du Projet 



suite fiche 67 

2. COMPTES DE RFSULTATS 

:6 PRODUITS 

2S lnterels pel'QUS sur pr61S 
21 Commission d'engagement 
2B lnt«61s sur placement 
29 Revenu de. prestation de service 
tfJ · Etudes rea>UVTables 
31 TOTAL PRODUITS . 

32 CHARGES 

33 
34 
36 
3S 
S7 
38 
SJ 

40 
41 
42 

43 
44 
45 
48 
47 
48 

49 

Ftais generaux 
tr&is de personnel ·· 
Autres frais de geslion propre 
prest. de services (BOA) 
Frais tinancieTS 
-interets emprunt exterieur 
-autres interOts 

Etud8s moouvrSbles 
Etud9s n0n reoouvrable 
commissions verst\es 

Amortissements 
- immobilisations 
- autres frais cl't\tablissement 
Provisions 
-sur prOts 
- sur risque de change 

TOTAL DES CHARGES 

fJJ RESULT. EXPLOITATION 

51 FWsultat en % des fonds propres 
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suite 

3. RESSOURCES • EMPLOIS 

53 
54 
55 
56 
57 
58 
5B 
'8)' 

Noweaux engagements 
FCA 
Emprunts exterieurs 
Autres ressources 
Part du benefice 
Capitaux a recycler 
Rembourst capital exterieur 
Total 

61 EMPLOIS , 
62 Prats reels ::25"k ann6e 
63 PrEits reels =50"k annoo n-1 
64 Prats reels :::25% annoo n-2 
66 Toral prets nouveaux 

66 ENCOURS 
67 Cumul brut 
68 Cumul rembours6 
e:J Cumul net 
i1' Total capital emprunte net 
71 Total i1t6rEit . 
72 Total capital rembourse 

73 Cumu/ autres ressources 

Ann'8s 

1 2 3 4 5 6 11 l 11 19 I :o 

'•. 

! ; 
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ILLUSTRATION PAYS 

Recommandatlons pour les Pays du Maghreb 
' ' . 

Les pays du Maghreb (tout au mains la Tunisie et le Maroc) presentent d'assez fortes ressemblance en ce qui 
conceme le role actuel de l'emprunt dans le financement des investissements locaux : uiie institution sp6ciali
see sous le contr6le de l'Etat exerce un monopole de fait ou de droit sur une activite de pret encore tees reduite 
et adossee principalement sur des ressources budgetaires fournies par l'Etat, sans ressources de d6pats et sur
tOut sans appel au· ·marche (pour la CPSCL tunisienn~) ou en· se limitant a !'emission sur le marche domes
tique .d'un petit v;olt:ime d'obligations garanties pat l'Etat (cas du FEC marocain). Le cas de l'Algerie est un 
peu different puisque la BDL n'est pas exactement une institution specialisee - elle 'tient notamment des 
comptes de particuliers et prete au secteur prive - meme s'il. apparait qu'elle detient un monopole de fait du 
pret aux collectivites locales, ce qui l'assimile, pour cette part de son activite, a une institution sp6cialisee. 
Dans les trois pays ii existe une volonte de developper le recours a l'emprunt et une conscience de la necessite 
de reformer l'organisme de pret pour y parvenir. 

On rappellera t6ut d'abord que le prealable indispensable au developpement du recours a l'emprunt est une 
perspective credibie de croissance a terme de la capacite d'autofinancement des collectivites locales: un em
prunt qui n'est pas· rembourse n'est plus un emprunt mais une subvention; un emprunt a taux privilegie s'ana
lyse comme fa' ju~taposition d'un · emprurit plus reduit a taux de marche et d'une ·subvention. En bref, 
l'emprunt en tant que tel ne peut pas &;re aide. · 

,. 

Le recours a une institution specialisee est pratiquement incontournable pour plusieurs raisons : 
~ L'offte commereiale de cr&lit 'n'est pas suffisarrinient developp6e pour reagir rapideirient a une demande 

acerue; en ·outte !'evaluation du risque est difficile en l'etat actuel des pratiques financieres des collectivi-
tes locales;· · · · · 

• ·Les collectivit6s locales n'ont pas une autonomie financiere suffisante pour que l'Etat puisse renoncer a 
controler le fonctionnement de l'enSemble du systeme de financement de leurs inve8tissements; 

• Le service de conseil que peut apporter le preteur a l'emprunteur est necessaire aux collectivit6s locales, 
qui n'ont encortfqu'une pratique tres faible du recours a l'emprunt. Or ceci supp0se d'abord le developpe
ment du savoir-faire correspondant chez le preteur et le respect d'une deontologie'; l'un et l'autre seront 
plus facile a .mettre en place dans le cadre d'un monopole initial. 

• Entin !'institution 'e:Xiste ·deja daris' chacun des pays, meme si elle necessite d'importmltes reformes. 

L'institu_tion speciatisee devra cependant fonctionner dans le cadre d'une logique d'entreprise et non d'admi
nistration et pouvoir 'evoluer a terme vers une mise en concurrence avec d'autres etablis~inents financiers a 
vocation commerciale. Ced implique plusieurs imperatifs: 

• Meme si les ressorirces d'adossement des prets sont au depart surtout des fonds publics, eiles doivent &;re 
gerees de la meme maniere que s'il s'agissait de ressources de marche ou de dep0ts. II est d'ailleurs 
souhaitable que !'institution achete ces ressources a l'Etat. meme si c'est a des conditions privilegiees : 
l'institution doit etre un veritable etablissement financier avec son bilan et son compte d'exploitation. Ce 
demier doit faire clairement apparattre les soldes intermediaires caracteristiques de cette activite, en 
particulier le pmduit net bancaire (PNB) qui caracterise la marge entre les remunerations pe~ues au titre 
·des prets (interets et commissions) et le cotit des ressources d'adossement de ces prets. 

• L'mstitution doit se doter d'un outil de simulation prospective de son bilan et de son ~ompte de f6sultats 
afin d'integrer des le depart dans sa logique d'entreprise les divers risques a terme auxquels s'expose un 
pretei.ir et notamment le risque de transformation. 
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• L'institution doit developper un savoir-faire specifique aux collectivites locales, tout particulierement dans 
le domaine de l'evaluation du risque-emprunteur, afin d'une part d'assurer sa perennite et d'autre part d'etre 
en mesure d'optimiser la repartition des ressources qui lui soot confiees pour en maximiser la rentabilite 
economique globale: c'est le role economique fondamental d'un etablissement de credit. 

• Enfin, ces diverses orientations soot inseparables d'une autonomie de decision en matiere d'attribution des 
prets. Merrie si l'Etat est au depart le principal fournisseur direct ou indirect (garantie) des ressowces de 
l'institution, ii doit lui deleguer pleinement les decisions d'accord de credit, sans interference adminisua
tive ou politique. Le controle s'exercera a posteriori, sur le respect d'un cahier des charges global. II im
porte bien entendu que l'exercice de cette responsabilite soit soigneusement organise au sein de l'institu
tion et releve d'instances collegiales, sans pourtant nuire a la rapidite des decisions. 

Du cote des collectivites locales, un recours efficace a l'emprunt implique egalement une sorte d'apprentis
sage des possibilites et des limites de ce moyen de financement. II est indispensable que soit reconnue la 
prerogative fondamentale du preteur, qui est, contrairement a un publicite celebre, le pouvoir de dire non. 
L'emprunt n'est pas un droit, mais le resultat d'une negociation au cours de laquelle l'emprunteur doit justifier 
de sa capacite a rembourser. Ceci implique un effort de transparence et de lisibilite clans la presentation de sa 
situation financiere et des perspectives d'evolution de celle-ci, notamment (mais pas seulement) sous l'effet 
des investissements qu'il s'agit de financer. Sur ce theme des progres soot toujours possibles : la mise en place 
de methodes et d'outils pour une gestion des finances locales plus efficace et mieux maitrisee doit etre en
treprise avec fermete et perseverance tant a l'initiative de l'autorite de tutelle que de l'institution preteuse. II 
est en outre particulierement utile de definir avec le plus de precision possible les criteres d'eligibilite des pro
jets faisant l'objet de demandes de prets, afin de permettre aux collectivites locales d'identifier la faisabilite de 
leurs programmes d'investissements. Ce travail constituera l'une des fondations du cahier des charges de la 
mission confiee par l'Etat a l'institution financiere specialisee, mais ii doit aussi deboucher sur un outil a 
l'usage des em~runteurs. 

E~ comme cela a ete indique plus haut ii faut integrer le plus wt possible l'idee qu'aucun systeme de fi
nancement des investissements locaux n'est statique. 

C'est par la diversification des ressources de l'institution financiere et, a terme, la rettait des injections de 
fonds publics que se fera vraisemblablement l'evolution. A cet egard ii convient de noter que des les premiers 
remboursements progressifs de prets, le retour des sommes correspondantes au passif de l'institution constitue 
une diversification de ses ressources puisque le coiit de cette ressource, egal au taux d'interet des prets faisant 
l'objet du remboursement, sera generalement superieur au coiit des ressources "primaires" (sauf evolution 
forte des taux a la hausse). La diversification des ressources peut egalement passer par l'ouverture d'une capa
cite de l'institution a recevoir des depots (a conditions que toute les precautions soient prises pour couvrir les 
risques de transformation) et par le reversement de lignes de credit consenties par des bailleurs de fonds in
temationaux. 

L'appel au marche pourra etre envisage a terme de plusieurs annees, lorsque d'une part la croissance du vo
lume de prets le justifiera et lorsque d'autre part l'institution aura acquis un historique suffisant de gestion ef
ficace de son activite pour presenter une qualite de signature honorable. A cet egard la garantie de l'Etat (cas 
des obligations emises par le FEC au Maroc) peut faciliter les choses mais presente egalement l'inconvenient 
de donner une image trompeuse de la capacite reelle de l'institution a mobiliser des ressources de marche. II 
faut egalement tenir compte du fait que l'appel au marche implique le developpement d'un capacite de gestion 
fine du passif afin d'adapter le produit brut des emissions aux besoins d'un adossement efficace de l'encours 
de prets. Les investissement humains necessaires soot loin d'etre negligeables et doivent done etre rentabilises 
par un volume d'activite a la hauteur. 
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ILLUSTRATION PAYS 

La diversification des types de pret:s off ens devra etre menee avec prudence car elle ne peut etre reussie qu'a 
one double condition : (i) les emprunteurs doivent avoir acquis one maitrise suffisante de la gestion de leur 
dette porir faire bon usage de la diversit6 offerte et (ii) l'institution doit avoir developpe les capacites tech-. 
niques et notamment informatiques lui permettant d'assurer le "back office" d'un portefeuilie diversifie de 
produits de pret:s. Cette diversification est neanmoins la condition pour que les collectivit6s locales accedent a 
one gestion performante de leurs ressources, afin d'en minimiser le coot. 

La rupture du monopole de l'institution specialisee est souhaitable des que possible, a condition que les eta
blissement de credits entrant sur le marche soient astreints aux memes contraintes prudentielles et deontolo
giques que l'institution s¢cialisee. S'agissant de collectivites publiques, !a tentation du laxisme est toujours 
rampante chez les preteurs occasionnels qui parient sur la solidarite de l'Etat, meme en l'absence de garantie 
fonnelle de la part de celui-ci. II faut done eviter qu'une banalisation trop hlitive ne ruine les progres accom
plis par les collectivites locales en matiere de rigueur financiere. 

cf /tableaux des differents systemes definancement par pays. pp.183-184 
source: F. Pechon -Le role du credit et ses perspectives d' evolution - Hammamet IDE 1995 

L'Organlsme de Financement des lnvestlssements Communaux 

MAROC : LE FONDS D'EQUIPEMENT COMMUNAL (FEC) 
L' activite : 
• financer les investissements financierement et economiquement viables au profits des competences des 

colleclivites locales dans des secteurs definis dans la Declaration de Politique Generate. 
• Emplois sur 1994 (en milliers de dhs) : 

Encaisse & valeur a recouvrer 
Creances sur le tresor 
Credits aux collectivit6s & regies 
Immobilisation 
Emplois divers 

F onctionnement interne : 
e Conseil d'Administralion 

107 667 
9 311 

3 156142 
64 553 

284 692 

- presid6 par le Premier Ministre OU par l'autorite deleguee a cet effet; 
presidence du Conseil, assure par Monsieur le Ministre de l'Etat a l'lnterieur; 

- investi de tous les pouvoirs et attributions necessaires a l'administration du Fonds. Plusieurs actions 
doivent etre approuves par le Ministere de l'Interieur et le Minisrere des Finances. 

• Comite de Credit 
- charge d'examiner et de consentir les pr!ts et les avances dans Jes conditions fixees par le Conseil 

d' Administration ; 
- ses decisions doivent avoir l'approbation du Ministre de 11nterieur et du Ministre des Finances. 

• Commissaire du Gouvemement 
assiste avec voix consultative aux reunions du Conseil; 
- veille a la Col!formite des decisions du Fonds avec les dispositions reglementaires et avec la poiitique 

generate de l'Etat en matiere financiere. 
• Directeur General · 

- charge de !'execution des decisions du Conseil d'Administration. 
• personnel: 42 
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ILLUSTRATION PAYS 

Financement du FEC : 
• dotations d'etat en fonds propres ; . 
• emprunts obligatoires ~is sur le marche financier local avec la garantie de l'Etat ;-
• emprunts exterieurs consentis par des institutions foternationales de financement du developpement ; 
• des emissions Sur le marche financier international ; · 
• Ressources sur 1994 : · 

- Fonds propres 
- Provisions 
- Emprunts Ex~eurs 

Emprunts Interieurs 
Ressourees diverses 

197 044 
2334 

400405 
2 831055 . 

191 127 

TUNISIE : LA CAISSE DES PRETS ET DE SOUTIEN 
AUX COLLECTIVrrES LOCALES (CPSCL) 

L'activite de la CPSCL : 
• pr!ter et allouer les subventions pour le financement des programmes d'investissement communaux; 
• consentir des bonifications d'interets pour les emprunts des collectivites locales contractes aupresd'autres. 

organismes que la CPSCL ; 
• fournir aux collectivites locales une assistance technique pour evaluer la faisabilite technique, econo-

mique, et financiere de leurs projets d'investissement. · · · 
• Emplois sur 1994 (en millions de D1): 

Subventions 25 848 
Prets 37 289 
Remb. Empr. Exterieurs 3 230 
Autres 1 301 

F onctionnement interne : 
• Conseil d'Administration preside par le Ministere de l'Interieur. Ce Conseil examine toutes les demai1des 

de financement et approuve tons les engagements de financement de la Caisse; 
• Directeur General, dont les responsabilites incluent !'evaluation preliminaire et definitive d,es projets et 
!'emission d'un avis d'opportunite sownis au Conseil d'Administration; ' 
• autres services: 

- La Direction des Financements; 
- La Direction des Etudes et du Suivi; 
- La Direction Financiere; · ·~ 
- La Direction des Services Commons ; · 

• Personnel : 60 
' '"'-. 

Financement de la, CPS CL : . , "' "'-. 
• transf erts de l'Etat (FCCL, dotations ·budget etat) ; · "' 
• recyclage des prets anterieurs accordes aux communes ; ' 
• emprunts aupres de bailleurs de fonds ex~eurs (Banque Mondiale~ USAID, CPD, credit italieri pour le 
materiel roulant). · · · 
• Ressources sur 1994 (en millions de D1): 

Transferts de l'Etat 17 050 
Recyclage des prets 12 855 
Emprunts exterieurs 31156 
Autres 607 

Les conditions des prets : 
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• Rentabilite: IC taux de rendement·interne - quand ii est possible de l'esti-
mer -- est il suffisant? · 

• ·impact duprojet: quel est-il sur les populations etl'environnement? 

Le protocole mentionnera le montant de financement. exterieur auquel la 
commune pourrait pretendre au cours des. 3 prochaines annees. Ce montant 
sera etabli en fonction de revaluation des marges de manoeuvre financieres 
de la commune. II fournira un cadre d'intervention utile a l'organisme de 
prets comme a la commune. Celle-ci est incitee. a presenter: un programme 

' d'investissement a 3 ans, des le demarrage pour s'assurer au plus vite, des 
financements adequats. Afin que cette procedure ne soit pas pe~e comme 
trop contraignante; elle peut faire l'objet d'une mise en oeuvre progressive. 

3. Preparation du dossier detallle · · 

Le dossier detaille est prepare.par la commune avec un assistance extCrieure 
eventuelle. (Agences parapubliques, bureaux d'etudes .. ), pour laquelle elle 
peut demander Un financement a l'organisme de pret~. Le dossier porte Sur OU 
les· projets soumis a ffuancement immediat. II est essentiellement technique. 

Dossier technique 
. .. ·'' 

Ce dossier est accompagne de plans et documents graphiques (de type APD) 
et aborde les rubriques suivantes 

Objectifs et i:ontexte du projet 
Cette rubrique decrit la situation existante et les raisons qui ont motive les 

·: ac.tions a entreprendre. Elle contient: (a). une description de l'existant 
.· .. (analyse de l'offre et des projets en cours), (b) une analyse de la demande: 

r ' ;,, ' (carences, besoins, priorite$, .. ), (c) les,objectifs du projet au regard de tout 

\• ' 

. · ori partie des besoins. · 

Description des actions a entreprendre 
Cette rubrique decrit en detail le programme envisage: '(a) localisation du 

, projet, (b) soludons. techniqµes envisagees, .(c) variante retenue (niveaux 
de services ... ),.(d) actions deja engagees pour prei:>ilrer le projet. 

Couts detailles et echeancier de realisation 
Les cofits du projet distinguent cofits de base, provisions pour.imprevus 
physiques et pour hausse de prix.: (effet de !'inflation pendant le projet). Ils 
sont calcules par annee en fonction de l'echearicier de realisation . 

. . ·Modalites d'execution et de gestion 
· ,. ·cette rµbrique decrit les dispositions prises ou.h prendre pour assurer des 
· · . bonnes conditions pour I' execution, la supervision et l'entretien du Projet; 

· · · · elle indique par composante : (a) les agences responsables de !'execution: 
.· · · maitrise d'ouvrage, maitrise d'oeuvre, affectataire (gestion I entretien apres 

I' execution du projet), (b) les modes de passation des marches. 
. ' 

P Zan de financement 
. Ce plan detaille par annee et par source de financement les fonds du 

/ projet, echeance d'apres le tableau des cofits. 
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· Ressources et emplois des fonds duprojet 
Les depenses (emplois) concement l'investissement et le fonctionnement 
(frais de gestion, frais financiers, amortis_sement ciu pret..); les ressources 
sont identifiees dans le cas d'equipeinents marchands (droits de place, 

· . :. vente ou locations.,.) . · . - -. · · . . : 
' . . . 

·_ .J~tification du projet 
. ,i 

· 4. ·Evaluation-du dossier detallle . 

. ·· 1,e. possi~r detaill6 e~t: evafoe par l'organisme de prets q4I verifie que: 
-·. • le projet est Conforme au protocole (les montant~ d'emprunt ne sont pas 

depasses); 
• ·le diniensionnement du projet est compatible avec les besoins ~ satis{aire, 
• les choix techniques sont pertinents ·- · · . · ·' · "· ' .. ' · 

· • les mQdalites d'execution et de gestion sont satisfaisarttes, 
' '' • les resultats financiers d~ projet sont acceptables , . ' 
· ~ , les_effets'CcOnomfque$ attendus du projet sont p~siqfs, 

A l'issue de cette evaluation, l'organisme de prets ,elabore une fiche de syn
these et conclut sur les recommandations: L'oetroi du pret est decide par le 
Directeur General apres avis du Conseil d'Administration . 

'., 1 ' ' ' I : ! . i ) ~· ic ." • •, ' f 

5. Accord de p~t 

· La commune est informee de la decision d'attribution de pret avec precision 
des· composantes retenues dans le· cadre du financement et des recom
. mandations · eventuelles. Cette decision est suivie. par l'etablissement du 
-conttat de pret, du planning de deboursement et des conditions de mise en 
vigueur. Le contrat est signe par le Directeur de l'Qrganisme de prets. 

a Appels d'offre~ 

La commune prepare, avec ·assistance exteneure _eventuelle, les dossiers 
d'execution et lance les appels d'offres. · · 

' . ·, ' 

1. Deboursement du prlt et sufvl. de l'executlon des projets 

.'La . demande du premier deboursement est fo:qnulee par la commune et 
intervient des le demarrage des travaux. L'organisme de prets verifie la 
conformjte du marche avec l'objet du pret et le respect des textes en vigueur. 

' La premiere. tranche est debours.ee en fonction de recheancier prevu et peu 
representer les depen.ses· correspondant a 30% du marche. Dans le cas d'un 

· delai d'execution tres court, le pret peut e~ debour&~ en une seule tranche. 
Les tranches suivantes sont deboursees a la demande de la commune, sur 
presentation des Justificatifs sur l'etat d'avancement des travaux, des 
decomptes liquides et de ceux en attente_de liquidation._ 

. . . . 
~- . 

189 ... 8. ~s -Dossiers de prets 
> <' ' < ' 'w'' • 



e. Mlse en recouvrement 

L'organisme de prets lance les avis d'echeances et de fa~on genera.le gere le 
compte de la commune. 

FICHE68 
De la preparation des projets au remboursemnt des prits 

1 
PREPARATION 
DU DOSSIER • PRELIMINAIRE 

2 
EVALUATION 
DU DOSSIER 

PRELIMINAIRE 
1 • 
3 

PREPARATION 
DU DOSSIER .I. DEFINITIF 

4" 
EVALUATION 
DU DOSSIER 

DEFINITIF 

• 5" 

ACCORD DE PAR • CONVENTION DE . 
FINANCEMENT 

7 
DOSSIERS 
O'APPELS • D'OFFRES 

6 
DEBOURSEMENT 

J, DU 
FINAN CEMENT .. 

8 
REMBOURSEMENT 

DU 
PAET 
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2. PREPARER LE DOSSIER PRELIMINAIRE DE LA DEMANDE DE PRETS 

Cette partie illustre la premiere 6tape de la proc6dure pr6c6dente sur la base d'une demande 
de pret de la commune d'AI Ksar (demande de 765 000 DA). Cette demande de pret 
recouvre plusieurs projets: travaux de voirie, travaux d'assainissement. acquisitions foncieres 
et construction d'un marche. Pour le dossier technique, seul le projet de construction de 
marche (850 000 DA, dont 425 000 d'emprunt) est trait6 dans rexemple. 

Le dossier preliminaire prepare par la commune detaille les documents suivants: fiche 
d'informations , lettre de demande de pret, dossier technique et dossier financier 

Formulation de la demande de pr6t par la commune 

FICHE69 
Fiche d'lnformations et de demande de prit 

Commune: 
lntitule du Projet a financer 

coat total du projet (en dinars) 
Emprunt demande (en dinars) · 
Date de la demanda 

Donnees physiques 
Superficie de la Commune (en hectares) 
Population 
Longueµr de la voirie communale 

Services de base 
Eau Pot.Qble (nombre d'abonnes) 
Eaux usees(population branchee) 
Electricite(nombre d'abonnes) 

Municipalite 
Nombre d'employes municipaux 
Categorie budgetaire de rattachement 
Montant du budget 1995 (en reoettes) 

Responsables 
Nom du President de la Municipalillt 
Nam du Secretaire General 
Norn du responsable du projet 

191 

ALKSAR 
Construdion de marcM 

850000 
425000 
3-Jan-96 

...... ; .......... u ............... H.IH••••U•n 

AA 
AB 
AC 
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FICHE 70 

Lettre de demande de prit 

La coqimune d'Al Ksar 
a Monsieur le Directeur de la Caisse des Communes d'Almasie 

Objet: Demande de pret pour la construction d'un marche 

Par delibere du dernier Conseil Municipal, en date du. 20 decembre 1995, la 
commune d'Al Ksar a l'intention de realiser le projet suivant, construction d'un 
marche, d'un montant total estime a 850 000 DA, dont 425 000 DA. feraient l'objet 
d'.u.n pret de la CCA a la commune d'Al Ksar. 
L'autofinancement de la commune est estime a 255 000 DA. Les comme~ants 
interesses au projet devraient apporter 170 000 DA. 
Vous trouverez; ci joint, les formulaires renseignes du dossier de demande de peat 
que vous aviez bien voulu me transmettre. 

· Veuillez croire ..... 
Le President de la Municipalite 

Dossier technique prellminalre 

• Note de presentation et de Justification du projet 

La commune d'Al Ksar projette la construction d'un marche dans les quartiers nouveaux l 
l'Est de la ville, dont la population a double en l'espace de 10 ans, sans que de nouveaux 
· equipements commerciaux aient ete crees. Ce projet se j~stifie par les raisons suivantes: 
• les deux marches existants A et B au centre ville sont satures 
• pres de 500 dossiers de demandes de nouvelles places de vente (boutiques et etales) ont et6 

depos~s aupres du Maire. · 
, ~ .· ii n'existe aucun equipement de ce type dans les nouve:aux quartiers 

. Marches existants: les recettes annuelles totalisent 190 000 D (estimation BP 95) 
.. L~ boutiques (340) soot 100t~es entre 20 et 30 D mensuellement et les places (1200) a 5 D. 

. ' . 

Marc he projete: environ 120 boutiques, 15 boucheries et 300 places, soit une recette 
prev,isible de 40~5 MD I an 

• ·· Estimation sommalre des coots du projet 

Les couts sont estimes a 
- acquisition fonciere et !eve topo 

· - des travaux de genie civil 
. - la construction de batimeni:s 
· • le raccordement aux reseaux 
- etudes et supervision (10%) 
- provisions imprevus et hausse de prix(20 % ) 

•;: 
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FICHE 71 
Recettes des marches exlstants et proJete 

NomiJre Loyer mensuel · Recst. msns Rscst.lan 

Marches exlstants 
MarcheA 

Boutiques 100 m 2000 24000 
tJ) 25 2000 24000 
25 3) SX> 9000 

Droits place HOO 5 5000 00000 
Total general 117000 

MarcheB 
. Boutiques tJ) m 1600 192)() 

00 25 1250 15000 
5 3) 100 HllO 

Droits place 200 5 1000 12000 
Total general 48000 

Marche projete 
Boutiques 00 25 1250 15000 

70 35 2450 29400 
Boucherie 15 70 1050 12SX> 
Droits place 300 5' 1 SX> 18000 

Total general '150!» 

Dossier financier prellmlnaire 

Le dossier comprend d'une part une esquisse de plan de financement du 
projet.et d'autre part, les tableaux suivants: comptes de la commune, etat de 

. la dette, investissements en cours et prevue. 

FICHE72 
Esqulsse de plan de flnancement du marche C 

•Fonds propres de la commune (Collectivite) 
• Subventions 
• Pret de la CCA 
• Autres (Appert Jnitial cominerc;ants) 

Total 

193 

% 

25% 
25% 
40% 
10% 

100% 

MD 
Montant 

75 
75 
120 
30 

300 
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FICHE73 
· Comptas de la commune d'EI K&ar: 1992-95 • (13ema bordaraau at BP) 

., 
. ,·.; .'• 1992 . 1993 199' 199S 
. ' redis6 ~ nWs6 prtM.I 

1 TITRE 1 RECETTES COURANTES 34382901 37327281 40308221 I 48301:!42) 

2 Chep.1 TC) .. Ump6ts dlrectll 8063191 9'09551 10498551 l 16500001 

3 . art. 1 Taxe urbaine 683756 827127 968816 1500000 
4 art.2 PS.ante 122563 100828 81039 150000 
5 art4 T~des6jour 

6 Chap.2 Total lmp6ts Indirects 283460j :l64306I 2894!iOI 4725061 

7. art.8 · Surt:axe EMectricil6 88038 82292 89835 141752 
s: an.9 broit de voirie .. 38692 34861 39890 94501 
9 art. 10 T~ dabaltage 29346 27431 29945 47251 
1o art. 1u 1s Produit des marches 127384 119722 ·· 12978) 189002 . . 

11 Chep.3 F.C.A. 2180605! 23469351 24678631 t 252.65911 

12 Chep.4 . Revenus du domalne 154789! 1791541 208453J 159445j 

13 art 18 Produit location d'immeutiles 133831 153323 176763 127556 
14 art. 25 Produitvente d'lmmeubles 

. 15 art.21 Propuit concession domaine public 20958 25831 31691 31S89 

18 Chap.5 Reci8ttes pour services rendus 11116j 143771 152001 215001 

17 art. 27 . Remb. frais de refection voirie 10227 13227 13984 20000 
18 wt 28et29 Conlribution entretten egouts 889 1150 · 1216 1500 .. Chap.& recettes dlverses et accldentelles . 1 r J 1 
20 TITRE1 DEPENSES COURANTES 3155400{ 3583145( . 3641348) 48300421 

21 111' partl• lndemnl1' de representaUon 117422! 1116561 1272171 169478) 

22 2'mepartl• lnterits de la dette 46914! 411091 45TJ4I 57493( 

Zi §1 emprunts CCL 46914 41109 45734 57493 
31. §2 a~emprunts 

25 . Mm• partl!t . MoYen des services 2QOP079l 21982371 2348092f l 2864421J 

as division 3 Remunerations d'acUvltes 1290374 1418217 1514898 1848014 
27 an.30 personnels pr.Wus par la loi des cadres 258075 283643 302980 369fm 
28 8rt. 31 personnels temporaire 38711 42547 45447 55440 
29 art. 32 personnel ouvrier permanent 967780 1063663 1136173 1386010 
3) art..33 remunerations agenlS extOOeurs 25807 28364 30298 36960 
31 dlvllllon 4 Materiel et gestlon admlnlstradve 709706 780019 833194 1018408 
32 art. 40 depenses de materiel et de gestion administ 496794 546014 583236 711485 
:D art.41 frais de transport 35485 39001 41600 50820 

. 34 art. 42 entretien infrastructure munic. . 177426 195005 208298 254102 
35 division& Subventions de fonct. aux EP comm. 
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1992 1993 1994 111!1S 

™ ™ m -36 .41\m• partl• ·lntervendons publlques locales I .... ~2941. 2715981 1~2031 --1 37 division& Dans le domalne economlque 71659 54320 33841 ·-38 dlvlslon7 Dans les domalnes culturel et soclal 286635 2'7278 135362 211481 
39 ·division a Cooperation lntercommunaie · 

40 56mepartlo olipenses dlveraes et lmprewes l 6328911 . eeos4sl · 951'lml L 1431325J 

41 art 92 Conlribution du ~Ire 1 au titre 2 632691 960545. . 951102 . 1439325 
' :.':\ . 

42 TITRE2 RECETTES EN CAPITAL 22252451 ~052229( 31190851 H1129SI 

43 Section 1 Ressources 2225245) ~--1 3119oBsJ H1129SI 

44 Chap.1 Conlribution du titre 1 au titre 2 632691 960545 951102 1•325 
45 Chap.2 ·Produit des emprunts 532632 , 848010 

, ~- 755951 
46 Chap.3 Subventions d'equipement 136723 ·.8245 , 158740 6616Z/ 
47 Chap.4 Prelevement sur fonds de tresorerie 923a:x> 1235429 1011985 3645C6 
48 Chap.5 . ·Participation de tiers & divers 379886 

49 TITRE2 DEPENSES EN CAPITAL 961849j 1936830J 2277839J l 3611&1 

SJ Chap.1 lnvestlssements directs 805578} 1774753} 2087812) I 336890!.I 

51 art. 1 eclairage 00558 177475 2037&1 335818 
52 art.2 · voirie 201394. 443688. . 521a 504000 
!B art. 3 : assainissement 40279 88738 104381 1879(8 
54 art. 4 · Amenagement zone habitation 201394 443688 . , 521Em 839545 
55 art. 5 Travaux salubrite publique 8'1446 141.980 ,167009 2S86S4 
56 art. 6 Batiment 13>837 266213 , . 313142 850000 
51 art. 7 · . Ac:quisitions immob. 96669 2129'io 250513 402981 

58 Chap.2 ·Operations flnancleres I 
S9 art. 1 partic capital des entreprises 
ED art.2 subVenlions ii des tiers 

Amortlssement du prlnclpal de la dette 15627'.! I 162077( 
, 

190m7( 2423881 61 Chap.S 
dont 

62 art 1 -remboursement CCL 156271 162077 ,90027 242388 
63 art2 remboursement autres banques. 

l :,.., ; ; 
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FICHE74 
Al Ksar : Etat de la dette - 1995 

en Dinars organisme amee montant duree taux 1er Encours Annuitl§ frais capital 
emprunt initial rembours. 1.1.95 financiers 

OPERATIONS 
Eclairage rue Ennour CCA 1985 700000 10 4% 1987 82984 86304 6511 79793 
Troni;on voirie rue El Ain CCA 1986 500000 20 2% 1988 323377 :J>578 6940 23638 
Reparation march& Ksar CCA 1988 1000000 10 4% 1990 313273 86300 15368 70935 
Rehabilitation batiment mairie CCA 1992 532632 20 2% 1994 488351 32574 10214 22300 
Achat materiel CCA 1993 75000 5 4% 1995 61153 16847 3000 13847 
Rehabilitation Ezzouhour tranc CCA 1993 773010 20 2% 1995 741195 47275 15460 31815 
Rehabilitation Ezzouhour tranc CCA 1994 ,997258 20 2% 1996 

OPERATIONS 
TOTAL 4577900 2010333 299881 Ol 493 242 388 

FICHE75 
lnvestlssements en cours et prllvus 

en Dinars Restesa Nouveaux Total Subvention Epargne Autres Emprunt 
realiser 1994 tranche1995 

Eclairage 335818 335818 100745 235073 
Voirie 235748 268252 504000 176400 151 3)0 175400 

. Assainissement 38745 129164 167909 16791 67164 8'3954 
Arn8nagement zone habitation 425125 414420 839545 335818 293841 209886 
Travaux salubrif.8 publique 25000 243654 268654 26865 241789 
Batirnent 256231 593769 850000 255000 170000 425000 
Acquisitions immobiliilres. 138544 264437 402981 322385 El>596 

TOTAL 1119393 2238786 3358179 656620 1566451 379886 765951 
(en "lo du total) 3'3% 6"1"/o 1Wlo ,a)"/o 47% 11% 23% 
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3~ ·evALUAER LE ooss1ERDE o·EMANDE DE PR~·· 
. . . . . 

L'evaluation est effectuee par la Cai8se des Communes d'Almasie. Elle comprend quatre 
elements: ' . ' . ., 

· • . une note de presentation de la commune 
• une evaluation de la situation financiere au moment de la demande de pitt (analyse ~. 

risque) · . 
• une simulation previsionnelle sur cinq ans visant a definir les marge de manoeuvre de hi 

· · · col)lmµne et sa capacite a emprunter' · · · . · · ' 
un rrio9ele de protocole de· financement valable pour Jes trois prochains exercices 

'' •, 

Note de presentation. de la commune 

( etablie a partir de la fiche d'informations templie par la commune, cette note interne est 
.inseri_e dans le dossier) . 
At Ksar est, par sa population (80 000 habitants). la 27eme commune d'Alma8ie .. Malgi6 soq 
relatif eloignement de la capitale (25 km) , elle fait partie d'Assima Kbira. Sa population 
croit a un rythme soutenu de 4% par an. .. ,;· 
Anciehne ville historique, elle a attire peu d'entreprises industrielles et son activite econo
mique reste relativement modeste. Elle constitue, a l'interieur de l'agglomeration d'Assima, 
une commune essentiellement residentielle. Sa population est surtout constituee de menages 

. a revenus moyens. 
Comparee aux communes de sa categorie, ·Al Ksar est dans une situation financiere plutOt 
satisfaisante. Elle dispose de recettes par habitant superieures a la moyenne et est restee rela-
tivement timoree en matiere de depenses. · 
Depuis. quelques annees, la pression: d~m,ogr~phiq~e exercee sur i'agglomeration ci;Assima 
s'est accompag'nee d'un remplissage rapide des reserves foncieres existantes sur AI Ksar. ; 

. La municipalite tente de s'adapter a cette situation en adoptant une po}itique d'investissement 
plus ambitieuse. La capacite de programmation des services techniques de la municipalite 
reste toutefpis lgnitee et le choix des. investissements est davantage dicte par l'urgence et les 
priorites politiques. . . . · · , 
~our 1995, la municipalite eri~isage cie realiset porir un peu P,IQs de ~.3 millions de Dinats 
d'investissement. Elle a adresse a la CCA une demande de pret' poUI' un motitant de 765 CXX> 
Dinars. Ce montant global: interesse quatre projetS differents. · ' · · · ·· · · -', . • · 
II :s'agit de la premiere demande de financement emanant de ta cqmmune._ I~ n'.existe do11c 
pas de protocole anterieur entre la Caisse et. la commune. 

Situation flnanclere au moment de la demahde de pr6t 

. <Et ab lie a partir des inf orm~ti~ns .fi,;ancieres f ownies par ia lnutiicipalite diinS le cadre .de 
son dossier de demande de prel). 
Cette analyse est effectuee a partir de deux principaux tableaux qui peuvent atre eventuelle
ment completes, en particulier si la situation financiere de la commune est jugee difficile. 
Ces tableaux sont accompagnes de trois graphiques portant sur Jes indicateurs les plus perti
nents de !'analyse. Les conclusions de cette analyse peuvent atre formalisees dans un tableau 
simplifie de notation. 
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FICHE76 
Evaluation de la capaclte flnanclere de la commune d'AI Ksar 

1992 1993 1994 1995 evol. moy. evol. 
realise realise realise pre vu 1994-92 1995-94 

Recettes courantes 3436290 3732728 4030822 4830042 8,3% 19,8% 

2 Depenses de gestion 2475796 2581 491 2644512 3333223 3,4% 26,0% 

3 Epargne de gestion 960494 1151 Z37 1386310 1496818 a:l,1% 8,0% 

4 Annulte 203185 203186 235761 299881 7,7% 27,2% 
5 Frais financiers 46914 41109 45734 57493 -1,3o/o 25,7% 
6 remboursement du capital 156271 162077 100027 242388 10,3% 27,f!l'lo 

7 Capaclte d'autoflnancement 757309 948051 1150549 1196937 Z3,3% 4,0% 
8 Contribution au titre 2 632691 960545 951 102 1439325 22,6% 51,3% 
9 Alimentation fonds de tresorerie 124618 -12495 199447 

10 Depenses d'equlpement 805578 1774753 2087612 3368007 61,004. 61,4% 

11 Reoettes d'investissement 2225245 3052229 3119085 3611295 18,4% 15,8"4. 
12 Subventions 1367Z3 8245 158740 661627 7,8% 316,S'Yo 
13 Participations 379886 

14 Fonds de tresorerie 9Z3200 1235429 1011985 364506 4,7% -64,0% 

15 Contribution 632691 960545 951102 1439325 22,6% 51,3% 
16 Emprunt 532632 848010 997258 765951 36,8% -Z3,2% 

17 Equllibre 
18 Total recettes 5028844 5824411 6198805 7002012 11,0% 13,0% 
19 Total depenses 3484558 4559430 4967885 7002012 19,4% 40,9% 
a> Saide global de cl6ture 1544286 1264981 1230920 

21 Saide du titre 1 913580 1110128 1340576 1439325 

22 Saide du titre 2 630706 154853 -109656 -1439325 

Evaluation de la situation flnanciere : analyse 

• capacite d'epargne : la commune se caracterise par une capacite d'epargne satisfaisante 
(25% des recettes courantes), 

• ressources mobi/isees : ses ressources par habitant sont sensiblement plus importantes 
que la moyenne constatee dans les villes de la categorie 2, 

• autonomie et potentiel fiscal : cette situation favorable cache toutefois une situation de 
grande dependance vis-a-vis de l'Etat via le FCA qui represente plus de la moitie des 
recettes courantes de la commune ; la commune est favorisee par le FCA sous le double 
effet de l'augmentation annuelle import.ante de sa population et du rendement favorable 
de sa taxe locative. Par ailleurs, la commune tire l'essentiel de sa fiscalite des 
contributions des menages (taxe urbaine) : les rendements de patente restent tres en d~a 
de la moyenne, 

• tendance sur les depenses : la tendance sur ttois ans montre que les depenses progressent 
plus vite que les recettes tant en fonctionnement qu'en investissement ; cette situation 
conduit a entamer le fonds de roulement qui represente toutefois encore en 1995 
l'equivalent de trois mois de fonctionnement ; la charge de la dette (annuite) est confonne 
a la moyenne et reste inferieur a 10% des recettes courantes, 
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FICHE77 
Situation de la commune d'AI Ksar par rapport aux ratios de re1'rence 

Ratios de reference 1994 
population 

Ressources mobilisees 
2 Ressourc:es disponibles I hab. 
3 Recettes courantes I hab. 

4 Capacltea depenser .. , 
5 Depenses totales I hab. "", 
6 Effort dequipement I hab. "-· 
7 Dep. invest I Dep. totales ""-.. 

8 Autonomie vis-8-vis de l'Etat 
9 FCA/Recettes de fonct. 

10 Capaclte d'epargne 
11 Epargne de gestion I recettes courantes 
12 Autofinancement net I recettes courantes 
13 Autilinancement I besoin de fin. investisser 

14 Effort fiscal des menages 
15 Taxe urbaine/ hab. 

16 Potentiel fiscal de la patente 
17 Patente I hab. 

18 Col'.it gestion communale 
19 Frais de personnel /Rec. de fonct. 
a> Depenses de fonctionnement I hab. 

21 Charge de la dette 
Z? Encours I recettes courantes 
Z3 Annuitii I hab. 
a. Annuile I Rec. de fonct. 

25 Fonds de roulement en nb de jours 

1992 

74057 

47 
11 

Z3% 

28% 
22"/o 

298% 

9 

2 

38% 
43 

3 
6% 

100 

1993 

77019 

31% 
25% 

179% 

11 

38% 
4T 

3 
5% 

100 

80100 

77 
S) 

61% 

34% 
29% 

125% 

12 

38% 
45 

3 
6% 

1995 

82904 

B4 
EB 

B4 
41 

48% 

52"k 

31% 
25% 
61% 

18 

2 

38"/o 
EB 

6mois 
4 

6% 

Moyenne 
1994 
Cat2 ,dcstt 

48 
31 

33 
11 

28% 

35% 

25"/o 
20o/o 
80% 

5 

4 

50% 
Z? 

3 
10% 

157 

1,6 
1,6 

1,9 
2,3 
1.5 

1,7 

1,4 
1,4 
1,6 

2,4 

0,3 

0,8 
2, 1 

0,9 
0,6 

0.6 

• effort d'equipement : !'augmentation de l'effon d'equipement est significative depuis au 
moins trois ans et place la commune parmi celles qui investissent le plus en Almasie, 

• financement des investissements : il laisse une tres large pan a l'epargne qu'il s'agisse de 
l'epargne degagee sur le fonctionnement de l'exercice (contribution du titre 1) ou de celle 
resultant des excedents reportes des exercices anterieurs ; sur les trois annees diffionibJes, 
la commune aurait pu recourir plus faiblement a l'emprunt et utiliser de maniere plus . · 
optimale sa tresorerie. On note un subventionnement aleat0ire de ses 1depenses 
d'equipement. j 1 

' I 
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FICHE 78 
Evolution de la capaclte d'autoflnancement des investlssements -1992·95· 

5000 000 + Autofinancement net des investissements -· 
4 000 000 ~ <a ·-- prevision • • ...IL 

realise -
3 000 000. .. ... - -• 
2 000 000 

1000000 .. 

0 I I I . 
1992 1993 1994 1995 

--•--Recettes courantes • Depenses de gestion+annuite 

FICHE 79 
Estimation des recettes et des depenses d'investlssement 

4 000 000 excedent 
equilibre BP 

3 000 000 

. 2 000 000 

1 000 000 

0------------t--~---------t----~-------~ 
1992 1993 1994 

Depenses d'equipement --•-- Recettes investissement 

FICHE 80 
Flnancement de l'investissement 

1995 

1400000 ------------------------------------------------------------------
1200000 
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800 000 

600 000 
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0 
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• Subventions et 
participations 
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Niveau d'epargne 

Conclusion sur le risque financier 

La commune d'Al Ksar est en mesure d'emprunter 765 000 DA en 1995. Ses marges de 
manoeuvre financieres sont encore consequentes tant au niveau de l'epargne que du solde de 
cloture. Le risque financier est done faible. La fragilite des financements en fonctionnement 
et la montee en puissarice de ses depenses d'investissement sont toutefois a surveiller. 

FICHE 81 

Fiche de notation 

faible bon satisfaisant tendance 

I fort 
lJ x 

"-
Rendement de la fiscalite x 
Potential fiscal x 

Taux d'endettement x 
effort d'equipement x 

Dimenslonnement du projet 11 x prioritaire ? 

capacite de programmation de x 11 I I Va t-il un PUA ? 
lac0mmune 

plan de financement 11 x II incertitude sur subvention 
pour autres investissements 

Evaluation de la capacite a emprunter sur cinq ans 

11 s'agit de mener une analyse previsionnelle sommaire permettant d'evaluer le volume 
d'emprunt auquel la commune pourrait recourir sur les trois prochaines annees aux 
conditions offertes par la CCA (duree, taux). 
Cette evaluation servira de base pour la signature du protocole de financement, cadre de 
negociation des prets entte la CCA et la commune. 
La simulation est effectuee a partir d'un cenain nombre d'hypotheses retenues avec la 
commune. 
Elle est illustree par deux tableaux : 
• un tableau d'equilibre financier previsionnel -1995-2000-
• un tableau d'amortissement de la dette -1995-2000-
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FICHE82 
Prospective : J=&paclte d'endettement de la commune d'AI Kear 

hypotheses 1994 1995 1995 1996 1997 1999 1999 2fXX) 
realise pnfNu ajuste 

Recettes courantes 6% 4030822 4830042 4e2ea 4614485 4891354 5184835 5495925 5825681 

2 DSpenses de gestion B"h. 2:644512 3333223 2003183 3027437 3269632 3531203 3'813699 4118796 

3 Epargne de gesUon 1386310 1496818 1550105 1587048 1621722 1653632 1682226 1708886 

4 Annuillll voir 170472 170472 170472 300871 456251 568228 69878) 841883 

5 • Frais financiers emprunts 39357 34.97'3 34.973 70490 113068 171064 237109 D848 
6 • Remboursement du capital 131115 135499 135499 290380 343183 397164 461671 535.CS7 

7 Capaclt6 d'autoflnancement 1215838 1326346 1379633. 1226177 1165471 1085404 983446 865003 

8 D6penses d'6qulpem 5'"1 2087612 3368907 2470532 2 594 059 2 723 762 2778237 2833802 2975492 

9 Recettes propres d'invest 158740 1041513 450000 315000. 330750 347288 370000 400000 

10 • SUbventions 5% 158740 661627 . :mooo 315000 330750 347288 370000 400000 

11 • Participations episodque 379886 150000 

12 Besoln de flnanct. des lnv8$t. 1928872 2327394 20Z0532 2219059 2393012 2430949 2463802 2675492 

13 Autoflnancement 
14 Emprunt 
15 Cumul emprunt 

1215838 1326346 1379633 1226177 1165471 1085404 983446 865003 
= besoin fin 713034 1 001 048 640899 1052882 1227541 1345545 1 480 356 -1 710 488 

640899 1693781 2921321 4266866 5 747222 7 457710 

capaclte • emprunter sur les trols ans : resultats 

Les hypotheses retenues prennent en compte les tendances constatees sur les trois derniers 
exercices et soulignees dans les tableaux precedents. Elles prennent egalement en compte 
les projets de la commune sur les cinq prochaines annees qui se caracterisent par un 
programme d'investissement ambitieux. 
• Fonctionnement et recettes courantes: cornpte tenu des tendances constat008 sur les trois 
dernieres annees .et des contraintes de gestion de la commune pour l'avenir, l'hypoth~ 
d'evolution des recettes et depenses du Titre 1 est assez mode~te sinon pessirniste : +6% sur 
les recettes et +8% sur les depenses de gestion. Cette tendance ne peut &re rnaintenue ares 
longtemps et la commune devra redresser ses recettes pour couvrit revolution de ses frais de 
gestion et surtout de son annuite qui va croitre avec l'augrnentation du recours a l'emprunt. 
Elle est autoris6e a court terrne du fait de l'existence d'une tresorerie relativernent irnportante 

. et improductive ; 
• Capacite d'emprunt : Al Ksar peut emprunter entre 800 000 et 1,2 MD par an sur les cinq 
prochains exercices sans trap de risque pour son equilibre financier. Sa charge de la dette 
atteindrait alors 13 % en 2 000. Elle pourrait financer autour de 16 millions de DA 
d'equipernents· dont 6,S (40%) sur emprunt ; 
• Autoflnancement : l'hypothese est que l'autofinancernent se stabilise entre 30% et 35% 
des depenses d'equipement au lieu de 56% aujourd'hui; cet objectif est justifie par la 
n&:essite de ne plus faire supporter le coOt des equipements par la seule population actuelle ; 
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FICHE83 
Tableau d'amortlssement de la dette (exlstante et nouvelle) - Al Ksar 

1995 1996 1997 1998 1999 axlO 

Emprunts contnicies' 640899 1052882 1227541 1345545 1.480356 1710488 

2 Dette exlstante (emprunts )usqu'en 1994 lnclus) 
3 Frais financiers 57494 50545 43336 35858 28100 20051 

· 4 · Remboursement du capital 242387 249336 256545 264023 271782 279831 
5 Tolal annuilil 299881 299881 299881 299881 299881 299881 
6 capital resfantdO :>c ,' '2010333 18066?8 1595775 1 :f17413 1151293 917124 

' :1 ' 
7 Dette nouvelle (emprunts a\ partlr de 1995) 
8 Frais financiers 19945 69732' 135206 209009 286795 
9 Aemboursement du capital 41044 86638 133141 ' 189889 255206 
10 Total annuile 60989 156370 268346 398899 542001 
11 Capital reslantdO 956214 1676570 2637356 3716050 4847433 

12 Total dette 
13 Frais financiers 57494. 70490 113068 171064 2ZT109 3:>6846 

,' 

14 Remboursement du capital 242387 290380 343183 397164 461671 535r1J7 
15 Tolal annuite 299881 360871 456251 568228 698780 841883 

. 16 Capital restant du 2010333 2762873 3272345 4014768 4867344 5764557 

17 Ratios 
· 18 Annuilil I reoettes courantes 6,9% 7,8% 9,3% 11,0"k' . 12,7% 14,5% 

19 Encours I hab. (en Dinars) 24 32 :JI 44 51 59 
3) Emprunt I d()p. equipement 26"/o 41% 45% 48% 52% 57% 
21 Autofinanc:ement/ ~p. equipement 56% 47% 43% 39'/o 35% 29% 
22 T aux d'annuite 15"k ' 13"/o 14% 14% . 14% 15o/o 

Z3 Annuile delta andenne . 100% 83% 66% 53o/o" 43% 36o/o 
24 Annuite dette nouvelle 17"/o 34% 47% 57"/o 64% 

. par mlleurs, la commune a accumule une tresorerie plethoriqqe qu'elle a tout int6r~t a 
. utiliser, cette tresorerie n'etant pas r~muneree; · .. · 

( 

• Subvention : elles se stabiliseraient autour du montant actuel indexe a hauteur de 5% 
·. annuel ce qui correspond a une tendance nationale ; 
• Annuite : elle resulte de la dette existante au moment de la demande de pr!t et de la dette 
generee par Ies nouveaux emprunts contractes aupres de la CCA. La commune ayant peu 
emprunte auparavant et les conditions de prets etant plus contraignantes que prec&lemment, 
la dette nouvelle rejointla dette ancienne en 1999 ; l'encours par habitant double sur la 
periode tout en restant dans une fourchelte supportable.- . , , 
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Proto(:Ole de flnancement 

Les resultats de revaluation fmanciere seront rapport6s dans un protocole qui servira de base 
contractuelle entre Al Ksar et la CCA pour toute les demandes de prets formulees par la 
commune. Ce protocole engage la CCA sur un montant estimatif de financement a apporter 
a Al Ksar sur les trois ans en fonction des demandes emises par la commune ; pour obtenir 
ces financements, il engage la commune sur le respect d'un certain nombre d'hypotheses 
d'evolution de ses finances, en particulier, evolution de ses recettes courantes et de sa 
capacite d'epargne, respect des echeances de dette, etc. 

· Cette procedure est recommandee pour toutes les grandes villes et les villes d'importance 
plus moyenne recourant a l'emprunt chaque annee. On donne ci-apres un exemple de 
protocole entre ntre la commune d'Al Ksar, representee par son President et la CCA, 
representee par son Directeur (fiche 84) 

FICHE 84 

Example de protocole de partenarlat financier 

Entre: 
La ville d'AI KSAR, representee par son Maire, M ........ ; ...... , dfunent habilite a la 
signature du present protocole par deliberation du conseil municipal en date du 
........................... , et ci-apres denommee "La Ville" 

d'unepart, 
et 
La CAISSE DES COMMUNES D'ALMASIE, represente par son Directeur, M . 
................. ci apres denomme "la CCA" 

d'autre part 
Expose 
Confronte a une situation de fort besoin d'equipements nouveaux tant lies aux 
quartiers centraux qu'aux quartiers peripheriques, la ville d'Al KSAR a decide de 
mettre en place un programme pluriannriel couvrant la perlode 1995-19983 

Les donnees essentielles du plan financier de la ville sont decrites dans le tableau joint 
en annexe au present protocole et serviront de reference dans la mise en oeuvre de 

• celui-ci. 
La realisation du programme pluriannuel d'investissement repose pour partie sur 

. l'appon de financements exterieurs et n.otamment d'emprunts. 
II a paru souhahable, en consequence, de definir le partenariat a intervenir entre la 
. Ville et le CCA. et ii a done ete convenu ce qu~ suit. 
Article 1 - objet 
La CCA accepte le principe d'une participation au besoin de financement de la ville 
selon les modalites definies au present protocole. 
La ville accepte de solliciter la CCA pour la mise en place des financements 
necessaires a la realisation de son programme d'investissements. 

3Ne pas s'engager au dell. de 5 ans - un delai plus coun que S ans est preferable (ex. : 2 a 3 ans) 
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Article 2 - M ontant previsionnel des investissements et plafonliement du recours a · 
l'empr~t · 
·Le rilontant · previsionnel maximum des investissements, et de leurs financements 
( emprunts, subventions, ressources propres) envisages par la Ville, avec !'assistance de 

. la Direction des prets de la CCA, s'etablit comme suit pour .la periode 1995-1998. Ces 
· montants resultent des contraintes financieres de la commune telles qu'elles 

apparaissent dans les pr6visions budgetai,res annexees. 
' ' 

lnvestissts . . Sut?ventions .l;mprunts . Ressources 
:·propms 

1995 2470' 000 765 ;, 1405 
1996 2594 ., 315 8l) 1479 
1997 2723 3'1 800 1592 
1008 2778 347 800 1631 

TOTAL 10565 129.1' 3165 6107 

Les montants annuels des emprunts susvises constituenf des plafonds qui ne sauraient 
en aucun cas etre depasses. Dans le cas contraire, la CCA sera .de plein droit dc5charge 

' de toute obligation a regard de la ville. 
' { ' " 

Article 3 - Determination du montant des prets envisages 
Pour la premiere annee budgetaire d'application du present protocole, le montant des 
prets a long terme de la CCA s'elevera a 765 951 D et le montant de la subvention 
s'elevera a 300 000 D. , 
Pour les annees suivantes, la ·ccA formulera, sous reserve de l'accord du Comite cie , 
Credit de la CCA et.de la realisation des equilibres financier8 mentionnes en annexe, ' 
une offre de financement qui sera. egale au montant d'emprunts nouveaux et de 
subventions determines ci-dessus. 
La mise en place, des financements correspondants fera l'objet de conttats de prets 
specifiques .signes chaque annee par la CCA. La notification des subventions 
interviendra sur production des pieces justificatives obligatOires. 

Article 4 - Execution du plan 
Les representants de la Ville et la Direction des Prets de la CCA se concerteront au 
moins une. fois par an prealablement a l'elaboratioh des budgets et procederont A : 

. • l'actUalisation des previsions budgetaireS annexees, . 
• l'examen du volume d'emprunts et de subventioos l mobiliser effectivement au 
titre de l'annee en cours, . · . · · 
• la determination du montant d'erriprunts a contri:tcter aupres de la CCA. 

Article 5 - Conditions de /'assistance technique 
La CCA pourra assister, en tant que de besoin; Jes serviees financiers de la Ville pour 
'les etudes prealables de financement des operations d'investissements specifiques. 
La mission d'assistance technique, decrite ci-dessus, n'entrainera pas pour la CCA de 
remuneration specifique. Cependant, si une mission d'expertise menee par des 
intervenants exterieurs ou .Ia mise en oeuvre de moyens techniques complexes, le coot 
de cette mission serait prefinancee.parJa CCA et repercute sur la Collectivit6 dans le 
cadre de l'emprunt souscrit. ' 

' ' 

Fait en autant d'originaux que' de parties, 
...... , le ............. . 
PourlaCCA Pour Ia Ville 
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- une boucherie equipee d'une chambre froide, serait installee sur un des cotes du 
marche. Ce batiment pourrait abriter 15 bouchers et poissonniers 

· un bloc sanitaire a l'entree du marche, regroupant 8 WC.equipes de points d'eau . 

. - le raccordement du .marche au reseau d'eau potable de la ville et l'installation d'une borne 
fontaine · · · 

- le raccordement a l'electricite 

s. eoClts detauies et echeancler de realisation 

· Le coiit total du Projet est evalue a 
detaille comme suit: (revoir les chiffres) 

FICHE as 
CofJts du projet de marche 

Couts hors Taxes 
+provisions 

Terrassements 19264 
· Revetements au sol 41202 

Constructions 82004 
Eau potable 2520 
Electricite 570 
Topographie 770 
Acquisition fonciere 60544 

Etudes 7316 
Supervision 5853 
Couts de base 220043 
Provisions Imprevus Physiques . 14401 
Provisions Hausse de prix . 41515 

.. Total du Projet 275960 

8500000 

Coilts toutes taxes 

27827 
62744 

129484 
3744 

847 
916 

67953 

8705 
7342 

850000 

L'&;heancier de realisation prevoit l'amenagement du marche. sur 3 ans; ce qui correspond 
aux depenses suivantes (toutes taxes et provisions comprises) 
- 1° annee: 0 
- 2° annee·: 0. 
-~oo• n 
Le detail des coiits (coiits de base H.T.) se presente comme suit: (revoir les chiffres) 

l'acquisition du terrain : 
- les travaux de terrassement 

le rev!tement du sol . 
la construction des batiments : 

boutiques fennees 
- hangars 
- une boucherie et chambre froide 
- un bloc sanitaire 

PrOjet de oeveloppenieritM:unicipal 

4,4 0/m2 
140000/Ha 

13,7 O/m2 

51,20/m2 
730/m2 
ll,2MO 
2,8MO 



· 4. Modalltes d'ex~cutlon et de gestlon - marches 
~r 

Les modalites d'execution et de gestion se confonnent au tableau suivant: 

FICHE86 

Repartition des responsabllltas 

•.· 

Mailre Ou:vrage M. d'oeuvre E:dclllion 

Realisation 
1. Acquisition fonciere commune SFC 
2. Terrasst + revett sol commune BE Entreprise 
3. Construction de bitiments commune BE Entreprise 
4. Raccordement Eau potable commune SEA SEA/ Entrepr. 
5. Branchement Electricite · commune SONEL SONEU Entrepr .. 
6. Topographie commune STC Entreprise 
7. Etudes et supervision commune ·BE BE 

Entretien I gestion 
8. Entretien commune STC 
9. Gestion commune SFC 

STC: See Techniques Comm; SFC: See Financier Comm: BE: Bureau d'6tudes) 

La passation des marches se fait comme suit l'essentiel conceme des appels d'offres locaux 
(76%) et le reste, des marches gre a gre (24%). 

FICHE87 

Passatlon des marches (coiits en D) 

Libelle Ap.Off Ap.Off Consultation Regie GreaGre 
international. local fOMrnisseurs 

- Acquisition fonciere 67953 
Travaux 
- Terrasst + revetemt 90571 
- Constmcti0ns · 129484 
- Raccotdement eau ,, 3744 
- Raccordement electricit6 847 
Prestations 
- t.opographie 916 
-.etudes 8705 
- supervision 7343· 

Total 236103 73.460 
76% 24% 
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s. Plan de flnancement 

FICHE SS ,, 

" 
Flnancement du March6 C (projete) 

enD 
,, % Montanl . Fonds propres de la commune 25% 77390 . Subventions 25% 77390 . Pret de la CCA 40% 123 824 . Autres ( Apport initial commeryants) 10% 30956 

Total 100% 309560 
i 

6 Ressources emplols du projet et taux de rentabllite lnterne 

, FICHE89 

Recettes prevlslbles du marche "C''. 

enD. 
Nbre Loyer mensuel Recettesl mbis Recetteslan 

Boutiques 25 25,00 625 7500 
20 35,00 700 8400 

Boucherie 15 70,00 1050 12600 
Droits place 200 .5,00 1000 12000 

Total general 40500 

·On suppose que les Recettes augmenteront de 5% par an et que les depenses de 
fonctionnement augmenteront de 2%. Dans ce cas, le taux de rentabilite inteme atteindra 
11,8%. Toutefois des augmentations differentes des depenses et des recettes feront varier le 
taux de rentabilite de 9 ,50 a 15 ,56 % 

.. 
FICHE90 

' .. 
Emplols Ressources prevlslbles du marche "C" 

.. 

an.I an2 an.3 an4 anS an6, an7 an8 an9 

Depenses 
Invest. 126040 155 339 28182 
Fonctiont 500 510 520 531 541 552 563 
Recettes 40500 42525 44651 46884 49228 51689 
,. 

an JO an.11 an.12 an.13 anl4 an JS an16 an17 anl8 

Depenses 
Investisst •. 
Fonctiont 574 586 598 609 622 634 647 660 
Recettes 54 274 53 711 56413 59 251 65 361, 68647 72098 15122 19521 

· Projet ~ DeveloppenientMunicipal 210 



FICHE 91 
. ' 

Taux de rentablllte en fonctlon des variations annuelles depenses et recettes (%) 

Augmentalion des Recettes annuelles 
Augmentation 
Depenses/an 2% 4% 6% 8'fo 10% 
2% 9,50 11,03 '12,57 14,09 15,62 

'4% 9,48 11,20 12,55 14,08 15,61 
6% 9,45 11,00 12,53 14,07 15,59 

,8% 9,42 10,97 12,51 14,05 15,58 
i0% 9,39 10,94 12.49 14,09 15,56 

SS. SUIVRE L'EXECUTION DES PROJETS COMMUNAUX 

Les pages suivantes5 concement la phase d'extcution du projet de la commune. Elles se 
presentent sous forme de notes permettant de guider le suivi des operations: (1) procedures, 
(2) suivi ·des projets (3) procedures de passation des ma:n::hes et des commandes, (4) contenu 
du.dossier d'appel d'offres; (5) canevas du rapport de suivi; (6) Compte-rendu de visite sur le 
site du projet; (7) canevas du rapport d'achevement; !8) canevas du rapport de post-

. ;· evaluation '' " . ' ' . ' ' 

1. Procedures a mettre en place, apres obtentlon de raccord de pr6t 

Des notification de l'accord, la CCA doit veiller ll ce que : 
- les dossiers d'appel ll la concurrence soient prepares en conformite avec les textes !¢ne- . 

raux, et les regles particulieres adoptees par la CCA. 
- ' les marches et commai1cies 'soientpasses en conformite avec les regles de la mise en 
. · .. concurrence. 

- 'le premier deblocage ne puisse ~tre effectue qu'apres v6rification des documents precites. 
· · - · ··Jes deblocages suivants. soient soumis ll la presentation de d4:omptes et factures, vises, 

approuves et ordonnances, sinon payes. · 

2 .. Sulvl des proiets ·ayant falt l'~bJet d'un contrat de pret. 

, ~Ole, du sulvl des, projets . 

.. ~'importance QU suivi_des projets est mise en evidence par Jes retards COnstateS dans les de
blocages, dont le rythme tend a se ralentir alors que le montant des engagements des pr~ts 
s'accroit regulierement, 

· · L'objectif est de mettre au point des plans-guides operationnels pmnettant ll la CCA d'inter
venir pour s'assurer que : 
1 - les procedures utilisees par l'emprunteur sont conformes aux contrats de pret et fl la de

. Claration de politique generate au CCA. 
2 - les documents permettimt les d6blocages sont reunis et transmis fl la CCA en temps utile, 
3 · .. Ies projets soumis au financement de la CCA sont respectes. tant au plan technique que 

·financier. 

. . s souice: c; HovnBniaD. . .· 
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Modele de plan-guide du rappon de sulvl 

Ce plan-guide constitue une 'check-list" comprenant. 
• des infonnations "historiques" entrees une bonne fois pour toutes et non modifiables; 
• des donnees (dates, montant, echeances) entrees au fur et a mesure de l'avancement du 

projet et qui restent ensuite inchangees ; 
• des donnees chiffrees (situation des depenses) qui sont modifiees au fur et a mesure de 

l'avancement du projet : 
• des commentaires et observations constituant le compte-rendu de la visite. 

a. Procedures de passatlon des marches et commandes 

Categories de procedures selon le montant 

On distingue 3 categories, suivant le montant estime du marche ou de la commande. 
1 -Appel d'offres international pour: 

- les marches de travaux superieurs a ............... MD 
- les commandes de foumitures superieurs a ... MD 

. - les services de consultants superieurs a .......... MD 
2 - Appel d'off res local pour : 

- les marches de travaux compris enire .... et .... MD 
- les commandes de fournitures comprise entre ... et ... MD 

3 - Consultation restreinte 
En cas de divisions par lots d'un meme projet, les chiffres ci-dessus s'entendent pour la 
totalire des lots (exemple : vehicules de meme type repartis par differentes charges 
utiles). 
Ces procedures s'appliquent, meme si le la CCA ne prend en charge qu'une partie du 
projet (exemple : batiments scindes par corps d'etat ou par nature d'utilisation ). 

Consultatlon restreinte et Appels d'offres. 

La consultation restreinte 
Elle consiste a demander au minimum a trois entreprises, foumisseurs OU consultants6 de 
proposer des prix, en general detailles en prix unitaires, sur la base d'un devis technique 
et quantitatif precisant les caracteristiques et les quantiles de la commande. La 
comparaison des offres consiste alors a prendre le "moins-disant". 
En ce qui concerne les architectes tenus a appliquer les baremes de l'ordre des 
Architectes ; le choix peut etre effectue a la suite d'un 'concours d'idee" consistant a 
demander des esquisses du projet et un cout d'objectif (c'est a dire une enveloppe 
financiere que l'architecte s'engage a ne pas depasser), puis a selectionner celui qui 
represente le meilleur ralio qualite/prix. 
Pour les petits projets, une commande de gre a gre, justifiee par la presence de 
l'architecte dans le secleur et la satisfaction des maitres de l'ouvrage sur l'oeuvre realisee, 
pourra etre acceplee. 
Dans tous les cas, la CCA devra etre informee des resultats de la consultation et des 
offres r~ues, accompagnees des documents ayant servi a effectuer cette consultation. 

6"Consultant" se refere a tout B.E.T. lngenierie, Architecte, expert specialiste, en general toute 
personne physique ou morale qualifiee. 

Projet de Developpement Municipal 212 



L'appel d'offres 
C'est la procedure la plus frequemment utilisee. La plupart des documents constitutifs du 
dossier d'appel d'offres sont identiques, que la consultation s0it lancee localement ou 
intemationalement. Dans tousles cas, les entreprises etrangeres (dont le siege est situe 
clans un pays membre .de la Banque mondiale) et les entreprises locales sont admises il 
soumissionner. 

1 L'appel d'offres sur pre qualification est un cas particulier qui sera peu utilise ; ii 
consiste a eff ectuer prealablement un tri devant aboutir il l'etablissement d'une liste 
d'entreprises ou de foumisseurs admis a soumissionner, sur la base' d'une notation de 
trois criteres qui seront examines ci-apres (cas general d'appel d'offres). Une fois la 
pre qualification obtenue, l'entreprise adjudicataire sera le "moins-disant". c'est a dire 
celle offrant le prix le moins eleve. . 

2 L'appel d'ofjres sur concours est encore plus long et compie~e. le choix s1effettuant 
avec des criteres supplementaires subjectifs, tels que l'esthetique, la methode de fabri-
cation/realisation, la durabilite/fiabilite. · · · · '· · 

3 L'appel d'offres international restreint rejoint le cas de''l'appel d'offres sur pre 
qualification ci-dessus, avec la difference quy le choix des entreprises ou fournisseurs 
admis a soumissionner est soumis aux regles de la publicite intemationale. 

4. Contenu du dossier d'appel d'offres 

Documents communs a tous types d'appel d'offres (travaux et fournltures) 

I L'avis d'appel d'offres precisant notamment le niveau de qualification exige du soumis~ 
sionnaire, le lieu, la date et l'heure limite de remise des offres. · 

2 Des instructions a /'intention des soumissionnaires precisant les criteres de choix : le prix 
represente au moins 80 % de la note d'ensemble pour les travaux, et au moins 70 % pour 
les fournitures. Les elements de calcul sont portes a la connaissance des soumission
naires, en general des notes de I a 10 ponderees au moyen de coefficients. 

3 Les documents necessaires a /'analyse des criteres autres que le prix, tels que : 
- reference du soumissionnaire, appuyees par des attestations de Maitres d'ouvrage. 
- delais ou mode d'execution. 
- moyens humains proposes, avec le C.V de l'encadrementpour les fournitures (nom et 

qualification du concessionnaire local) 
- moyens materiels a utiliser = liste detainee de l'equipement : pour les foumitures, ii 

s'agit de donner des indications precises du serv.ice apres vente (SA V): garage, atelier, 
magasin, pieces detachees. · 

5. Canevas du rapport du sulvl 

Partle' a etabllr par la CCA 

• Nom de la commune - N° d'identlfication du projet. 

Objet: 

- Type d'investissement (ge~~e urbain,.equipement socio-economiques) 
- Categorie : 

Infrastructures: voirie, eclairage public, assainissement liquide, eau potable, assainis
sement solide, (transport, decharge, traitement). Distinguer travaux et acquisition 
d'equipement. · 
.Equipements dont equipements socio-economiques : souk, marche. abattoir, gare 
routiere, centre commercial etc ... 

• Dates des contrats de prit : 

- Decisions comite de credit, 
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Transmission du contrat, 
- Signature de l'emprunteur, 
- Signature du Directeur General de la CCA. 
- Notification a l'emprunteur. 

• Dates des marches et commandes : acquisition des blens et services (par lots.) 

- Lancement de la consultation (appel d'offres), 
- Ouverture de l'entreprise, du fournisseur ou des maitres d'oeuvres, 
- Signature des marches ou commandes. 

Nota: 
le total (b) est inferieur au total (a), par obligation, 
les chiffres de (a) ne tiennent pas compte de la somme a valoir 
si (t) est superieur a (a) de l'ordre de 10 % ou plus, alerter les responsables, soit pour 
diminuer le programme, soit pour s'assurer que le budget communal peut prendre en 
charge le depassement du cout du projet. 
(e) est une estimation obtenue aupres du responsable de la maitrise d'oeuvre, et 
comprenant !'estimation de la revision de prix. 
(C) - (d) permet d'analyser la Situation des decomptes impayes a l'entreprise, OU 
fournisseur, ou au maitre d'oeuvre et constater le delai moyen des reglements. 

Point de vue de remprunteur (communes) 
• Check-list a rempllr (selon les phases: 

Phase 1 - Deroulement des eludes 
- Intervention du maitre d'oeuvre 

- - Delais d'etudes 
- Respect du programme 

Phase 2 - Contrat de pret 
- Delai d'obtention du pret 
- Efficacire de la CCA 

Phase 3 -Appel d'offres - Passation des marcMslcommandes 
- Procedures utilisee 
- Resultats - decisions 
- Signature et approbation des marches/commandes 

Phase 4 - Execution des travaux 
- Intervention du maitre d'oeuvre 
- Intervention de la CCA (deblocages, suivi) 
- Les entreprises/fournisseurs : lot 1, lot 2, lot 3, acquisition equipement, contrat 

maitrise d'oeuvre. 
- Delai d'execution. 

• Commentalres et observations 

Relever les problemes importants, Jes points positifs et negatifs, Ies avantages et incon
venients de l'intervention de la CCA. 

Nota 
donner une note de 1 a 5 conformement a la grille indiquee • 
• Maitre d'oeuvre : service technique communal, Direction regionale d'un minis~re. 
architecte, ingenieur BET 
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a. Compte rendu de vislte sur le site du projet 

Date de la vlslte 

Avancement des travaux et fournltures : (description physique sommaire et pourcentage de 
real is a ti on) 

aualite, respect des coots et delais 

Conformite au projet 

Noter de 1 a 10 chaque aspect de la realisation decrit ci-dessus ; en deduire une note 
moyenne, si elle est trop faible, rappel a l'ordre du maitre d'oeuvre pouvant aboutir, le cas 
echCant, a la suspension du pret. 

• Conditionnalites du pret / 

Engagement de l'emprunteur figurant &u contrat. Les enumerer et decrire sommairement 
ce qui a ete fait pour le respect des engagements. 
Informations relatives a d'autres projets finances par la CCA 

La visite sur le site peut etre l'occasion de s'informer sur d'autres projets de la commune 
finances par la CCA 
- entretien et maintenance 
- etat dans lequel se trouve l'equipement 
- respect de l'environnement, de l'hygiene et de la sante 
- pour les equipements economiques : occupation des locaux, recettes reelles, type 

d'exploitation (regie directe, location, bail, concession). 

1. canevas du rapport d'achevement 

Le rapport d'achevement est aussi le dernier rapport de suivi ; il reprend done les memes 
informations, a completer comme suit : 

Rapport a remplir par la CCA 

Objectif du projet (rappel) 

Etude des besoins. 

Composantes du projet 

Agree par le comite du credit, conformement aux marches et commandes realises. 
Realisation du projet 

Date de mise en service des installations 

Decalssement du pret 

Date et montant des deblocages, 
Situation definitive des marches, contrats et commandes. 

• lntervenants et leur role 

BET architectes 
Services techniques municipaux ou des T.P. 
Entreprises et foumisseurs 

Organisation et gestion du projet 

Dispositions prevues 
Dispositions prises ou envisagees 
Recommandations 
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• Analyse financiere 

Les ecarts (revisions de prix, imprevus, modifications) 

• Analyse technique 

Qualite - Retards de realisation 

Le point de vue de l'emprunteur 

Conclusions et recommandations. 

g canevas du rapport de post-evaluation 

Rapport a rempllr par la CCA 

Historique du projet 

Preparation - programmation - analyse preliminaire - evaluation - decision comire de 
credit - contrat - suivi - achevement. 
Rappel de l'objet du projet (n° d'identification) la commune, cout du projet, montant 
du projet, donner les dates des differentes phases du cycle du projet et rappeler 
sommairement les conditions rattachees au pret (engagement pris par la commune). 

Resume du projet 

- Justification (etude des besoins) 
- Composantes du projet 
- Modalites de realisation du projet 
- Echeancier de realisation: 

date d'achevement des etudes, appel d'offres, attribution des marches, ordres de 
service, planning reel d'execution, reception des ouvrages, mise en service. 

- Decaissement : dates et montant des deblocages 
- Intervenants : 

maitres d'oeuvre (BET, service technique) 
entreprises/fournisseurs : organisation et gestion du projet - dispositions prevues -
prises ou envisagees. 

• Analyse financiere du projet 

Cout des investissements : 
Prevision - realisations 
Analyse des ecarts 
Ratios financiers 

Financement du projet : 
Prevision - realisation 

Cout de fonctionnement 

Recettes du pro jet 

Analyse economlque du projet 

Impacts directs sur les finances de la collectivite : 
Accroissement des charges, depenses ou recettes si le Cash.Flow est positif. 

Effets indirects : 
Emplois directs 
Emplois indirects 
Services rendus par le projet 
Ratio economique TRI 
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Conclusions et recommandatlons 

Recommandations a l'emprunteur 
Le~ons a tirer pour la CCA : delais de realisation ; fiabilite des donnees de base. 
Mise a jour des hypotheses de base et des ratios utilises par la CCA. 

Rapport a rempllr par l'emprunteur 

• Point de vue sur le projet : 

phase d'etudes et de preparation 
phase realisation 
phase mise en servie 

Point de vue sur !'intervention de la CCA 

assistance de la CCA sur etudes et reaiisations 
concours financier de la CCA (montant et conditions du pret, deblocages) 
recommandations (avantages et inconvenients de !'intervention de IA CCA -
amelioration a apporter) 

• Point de vue sur les autres lntervenants 

Maitres d'oeuvre, BET, Administration; Entreprises ... 
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